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GLOSSAIRE ET ABREVIATIONS 
 

 

* Signale l’utilisation d’un pseudonyme pour protéger la confidentialité des 

personnes. 

Al Adl wal Ihsan : Justice et spiritualité, un mouvement d’opposition islamiste que 

les autorités qualifient régulièrement d’« interdit », alors que le groupe a obtenu 

un statut légal à la suite d’une décision judiciaire de 1990.  

Al Tajdid Al Tollabi : Organisation du renouveau estudiantin (OREMA), un groupe 

étudiant islamiste proche du Parti de la justice et du développement actuellement 

au gouvernement. 

Forces auxiliaires : Forces auxiliaires marocaines, une unité de maintien de l’ordre 

souvent utilisée pour disperser les manifestations. 

BNPJ : Brigade nationale de la police judiciaire, une unité de la police chargée 

d’enquêter en particulier sur les infractions présumées relevant de la loi 

antiterroriste, parmi d’autres infractions graves. 

CMI : Corps mobile d’intervention, une unité de maintien de l’ordre avec une 

fonction de police antiémeutes.  

CNDH : Conseil national des droits de l’homme, institution nationale marocaine 

des droits de l’homme. 

CRDH : Commission régionale des droits de l’homme, branche locale du CNDH. 

DGAPR : Délégation générale de l’administration pénitentiaire et de la réinsertion, 

un organisme gouvernemental qui supervise l’administration des prisons.  

DGSN : Direction générale de la sûreté nationale, force de police. 

DGST : Direction générale de la surveillance du territoire, service du 

renseignement intérieur. 
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Garde à vue : mesure par laquelle les agents de police judiciaire maintiennent les 

suspects  en détention afin de mener une enquête préliminaire. 

IER : Instance équité et réconciliation. 

Front Polisario : Front populaire pour la libération de la Saguia el Hamra et du Rio 

de Oro, une organisation politique qui réclame l’indépendance du Sahara 

occidental et dirige un gouvernement autoproclamé en exil dans des camps de 

réfugiés près de Tindouf, dans le sud‐ouest de l’Algérie. 

UNEM : Union nationale des étudiants du Maroc, qui regroupe des étudiants 

membres de Justice et spiritualité et plusieurs courants de gauche, comme la Voie 

démocratique basiste (VDB), la Voie démocratique basiste maoïste et le courant 

basiste progressiste, entre autres. 

Mouvement du 20 Février : mouvement de protestation pacifique créé en 2011 

et qui réclame un meilleur respect des droits humains, la démocratisation, la 

justice sociale et la fin de la corruption. 
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SYNTHÈSE 

« Sa Majesté le Roi Mohamed VI m’a informée 
qu’il ne peut pas tolérer la torture, bien qu’il ne 
puisse pas exclure qu’il existe des cas isolés. 
D’autres responsables ont reconnu que la torture 
n’était pas une politique de l’État, mais qu’il 
faudra du temps pour éradiquer “les mauvaises 
habitudes”. Des mesures, comme l’installation de 
la vidéosurveillance dans les commissariats de 
police et la formation des agents, ont été 
proposées. Le critère décisif de ces engagements 
est la responsabilité. L’impunité est le 
combustible le plus puissant pour les violations 
des droits de l’homme. » 
Observations préliminaires de Navanathem Pillay, haut-commissaire des Nations unies aux droits de l’homme, lors d’une 

conférence de presse à Rabat, Maroc, le 29 mai 2014  

 

Les autorités marocaines ont affirmé à plusieurs reprises ces dernières années 

leur détermination à éradiquer la torture. Sous le règne du roi Mohammed VI, le 

travail novateur en matière de justice transitionnelle mené par l’Instance équité 

et réconciliation (IER) a abouti à la reconnaissance de la responsabilité de l’État 

pour la torture, alors répandue, et d’autres violations graves des droits humains 

commises pendant la période dite « des années de plomb », c’est‐à‐dire entre 

l’accession du Maroc à l’indépendance, en 1956, et la fin du règne de Hassan II, en 
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1999. En 2006, le législateur a renforcé la définition de la torture dans le Code 

pénal, et les autorités marocaines ont accepté la compétence du Comité des 

Nations unies contre la torture pour qu’il puisse recevoir des communications 

individuelles alléguant des violations de la Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Convention contre la 

torture) au Maroc et au Sahara occidental. En 2011, le Maroc a inscrit 

l’interdiction de la torture dans sa nouvelle Constitution, à l’article 22. Les 

autorités marocaines ont par ailleurs invité des organes des Nations unies 

responsables des droits humains à se rendre sur place, notamment le Rapporteur 

spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants (Rapporteur spécial sur la torture), en septembre 2012, et le Groupe 

de travail sur la détention arbitraire, en décembre 2013. En novembre 2014, le 

Maroc a adhéré au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et 

promis à cette occasion de faire davantage d’efforts pour détecter et prévenir la 

torture en détention.  

Le véritable changement requiert toutefois plus qu’un engagement sur le papier. 

Comme le montre ce rapport, des cas de torture et d’autres mauvais traitements 

en détention sont toujours régulièrement signalés à travers tout le Maroc et le 

Sahara occidental, à un niveau moindre, toutefois, que durant les décennies 

précédentes. Ces violations des droits humains persistent en raison de la non‐

application des garanties existantes, notamment l’obligation d’enquêter sur les 

allégations de torture. Le sentiment d’impunité qui résulte du déficit d’enquêtes 

alimente la torture et jette une ombre sur l’engagement déclaré des autorités à y 

mettre un terme.  

Le rapport se fonde sur 173 cas de torture et autres mauvais traitements signalés 

entre 2010 et 2014. Les chercheurs ont recueilli les informations lors de missions 

de recherche effectuées en 2013 et 2014 dans 17 lieux différents au Maroc et au 

Sahara occidental, ainsi que dans le cadre du suivi continu de la situation sur ces 

territoires. Les représentants d’Amnesty International ont rencontré et interviewé 

de nombreuses personnes qui avaient été récemment arrêtées ou détenues, ainsi 

que des membres de leur famille, leurs avocats, des militants des droits humains, 

des représentants du Conseil national des droits de l’homme (CNDH) et des 

représentants des autorités marocaines. Ils ont également analysé des documents 

juridiques et médicaux. Amnesty International n’a pas pu mener de mission de 

recherche dans le pays depuis le refus d’entrée opposé à une délégation de 
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l’organisation en octobre 2014, et le rejet par les autorités des demandes d’accès 

présentées depuis lors – et ce jusqu’au moment de la mise sous presse de ce 

rapport. Amnesty International poursuit ses efforts pour sortir de cette impasse, 

en coopération avec les autorités marocaines. Une première analyse des constats 

des recherches d’Amnesty International a été communiquée aux autorités 

marocaines dans une note en date du 19 mars 2015. Une réponse a été transmise 

à l’organisation le 20 avril 2015 et figure en annexe de ce rapport. 

Amnesty International a recensé l’utilisation d’un certain nombre de méthodes de 

torture et de mauvais traitements, dont les coups, le maintien dans des positions 

douloureuses, les techniques d’asphyxie et de simulacre de noyade, ainsi que les 

violences sexuelles ou psychologiques – notamment les menaces de viol et, 

rarement, le viol. Les conditions très pénibles de détention dans les cellules des 

postes de police et de gendarmerie, où de graves insuffisances en matière 

d’hygiène, de nourriture et de soins médicaux ont été signalées, sont également 

constitutives de mauvais traitements.  

La torture touche des personnes aux profils variés. Les victimes dont l’expérience 

est décrite dans ce rapport sont notamment : des manifestants et des militants 

qui luttent contre la pauvreté, l’inégalité et l’exploitation des ressources 

naturelles ; des militants politiques et étudiants appartenant à des formations de 

gauche ou islamistes ; des partisans de l’autodétermination au Sahara occidental ; 

des personnes accusées d’infractions liées au terrorisme ; et des suspects dans 

des affaires de droit commun.  

Les actes de torture et les mauvais traitements peuvent intervenir dès le moment 

de l’arrestation, au grand jour ou derrière les vitres teintées de véhicules des 

forces de sécurité. Les personnes arrêtées dans le cadre de manifestations 

dispersées par la force font fréquemment état de violences lors de l’interpellation 

et dans les moments qui suivent. En particulier, des militants étudiants et d’autres 

citoyens arrêtés lors de manifestations à l’université, y compris des passants, ont 

indiqué avoir été brutalisés et menacés par des membres des forces de sécurité 

au moment de leur interpellation, puis par les agents qui les ont interrogés 

pendant leur garde à vue. Des étudiants ont relaté des actes de torture et 

d’autres mauvais traitements perpétrés sous les yeux de leurs camarades sur les 

campus universitaires, ou sous ceux d’autres personnes interpellées et présentes 

avec eux dans les véhicules des forces de sécurité, ce qui suggère un sentiment 

d’impunité éhonté chez certains agents des forces de sécurité. Des témoignages 

similaires concernant des actes de torture et d’autres mauvais traitements 
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perpétrés pendant la garde à vue évoquent un même sentiment d’impunité chez 

les agents concernés. 

De nombreux récits recueillis auprès de militants et de manifestants étudiants et 

sahraouis font état de violences délibérées perpétrées dans le but de les 

dissuader, et de dissuader les témoins de ces actes, de protester, même de 

manière pacifique. Plusieurs Sahraouis, y compris des enfants, ont déclaré que 

des membres des forces de sécurité les avaient retenus à bord de leurs véhicules 

et frappés, avant de les relâcher sans arrestation formelle.  

La violence, qui commence au moment de l’arrestation dans des lieux publics, 

dans certains cas lorsque les forces de sécurité déploient une force excessive ou 

injustifiée pour disperser des manifestants, se poursuit pendant la détention. Les 

recherches d’Amnesty International font apparaître en particulier un usage 

récurrent de la torture et d’autres formes de mauvais traitements pendant les 

interrogatoires en garde à vue, souvent pour contraindre les suspects à témoigner 

contre eux‐mêmes ou contre d’autres personnes pour des infractions qu’ils n’ont 

pas nécessairement commises.  

Les effets bénéfiques du renforcement de la législation et des garanties contre la 

torture ne se font pas sentir, du fait de vastes lacunes dans la mise en œuvre. Un 

certain nombre de garanties essentielles sont régulièrement bafouées pendant la 

garde à vue, notamment l’obligation d’informer la famille dès l’arrestation, le 

droit à la présence d’un avocat, le droit de garder le silence pendant 

l’interrogatoire et le droit de ne pas être forcé de témoigner contre soi‐même. Les 

détenus qui ne parviennent pas à bénéficier de la présence d’un avocat pendant 

leur garde à vue sont d’autant plus exposés au risque de torture et d’autres 

mauvais traitements. Il apparaît par ailleurs que les agents de police judiciaire 

concentrent leurs efforts sur l’obtention d’« aveux », à tout prix. Cette attitude 

semble résulter de l’importance de la « preuve par l’aveu » dans la justice pénale 

marocaine, pour les contraventions et les délits. 

Les formes de torture et d’autres mauvais traitements décrites sont très diverses 

et comprennent aussi bien les menaces et les pressions psychologiques que les 

violences sexuelles. Deux hommes ont déclaré à Amnesty International que des 

policiers les avaient violés à l’aide d’objets. La définition du viol telle qu’elle figure 

actuellement dans le Code pénal ne prend en considération que les viols commis 

sur des femmes ou des filles, et elle n’est pas suffisamment large.  
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Dans plusieurs des cas étudiés par Amnesty International, les forces de sécurité 

ont arrêté des personnes qui semblaient exercer sans violence leur droit à la 

liberté d’expression, d’association et de réunion. Ces personnes ont ensuite été 

poursuivies en justice et certaines ont été condamnées à une peine 

d’emprisonnement sur la base d’accusations vraisemblablement forgées de 

toutes pièces. 

Le Code de procédure pénale donne aux procureurs et aux juges d’instruction les 

outils pour enquêter sur les allégations de torture ou d’autres mauvais 

traitements, notamment en faisant procéder à des examens médicaux. Il impose 

par ailleurs aux juges d’instruction de rendre une décision motivée lorsqu’ils 

refusent d’accéder à la requête d’un prévenu qui demande à être examiné par un 

médecin. Dans la pratique toutefois, les cas étudiés par Amnesty International 

indiquent que les juges comme les procureurs ont souvent failli à leur obligation 

d’enquête sur les allégations de torture et d’autres mauvais traitements, 

renforçant ainsi l’impunité. Les récits font état de procureurs et de juges 

d’instruction qui ferment les yeux sur des blessures apparentes et font la sourde 

oreille face aux plaintes formulées devant le tribunal par les prévenus et leurs 

avocats. Les plaintes déposées par écrit auprès des autorités judiciaires n’ont pas 

connu un sort meilleur. Par ailleurs, des juges d’instruction ayant refusé 

explicitement d’ordonner un examen médical n’auraient pas motivé leur décision, 

en violation de la législation marocaine. 

Il apparaît que, dans les rares cas où le parquet ou le tribunal a ordonné un 

examen médical, celui‐ci n’était pas conforme aux normes en la matière. Non 

seulement des éléments de preuve précieux ont ainsi été perdus, mais ces 

examens ont en outre influé sur la décision des autorités de ne pas ouvrir 

d’enquête sur des allégations de torture. Dans les cas étudiés par Amnesty 

International, les examens médicaux étaient inadéquats à plusieurs égards, ne 

respectant pas les normes énoncées dans le Protocole d’Istanbul. Ils étaient 

menés après l’écoulement d’une longue période, une fois que les blessures 

physiques étaient partiellement ou totalement guéries. Certaines personnes ont 

déclaré que l’examen s’était déroulé en présence de membres des forces de 

sécurité. Dans cette situation le détenu est moins enclin à faire état de violences, 

par crainte de subir des représailles, et les médecins peuvent se sentir intimidés. 

D’autres personnes ont décrit des examens physiques bâclés. En dehors du cas 

d’Ali Aarrass, toutes les personnes interrogées ont déclaré qu’aucune évaluation 

psychologique n’avait été conduite. Plusieurs d’entre elles ont dit que ni les 
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personnes examinées ni leurs avocats n’avaient reçu le rapport de l’examen, ou 

bien l’avaient reçu trop tard pour être en mesure de le présenter au tribunal, ce 

qui constitue une violation de la législation nationale. D’autres ont déclaré que le 

rapport médical était inexact. 

Quatre cas de mort suspecte sur fond d’allégations de violences perpétrées par 

des membres des forces de sécurité, dont deux cas de mort en détention, ont 

également été analysés. Dans deux des cas les familles ont déclaré à Amnesty 

International qu’elles n’avaient pas reçu de rapport d’autopsie et ne savaient pas 

si une autopsie avait été réalisée. Les demandes de contre‐autopsie menée par un 

légiste indépendant n’ont pas été acceptées.  

L’insuffisance d’enquête sur les cas de torture ou de mauvais traitements signalés 

est en partie due à l’interprétation erronée de la notion de charge de la preuve 

selon laquelle c’est au plaignant, et à lui seul, d’apporter les éléments à l’appui de 

ses allégations. En mai 2014, le ministre de la Justice et des Libertés a donné des 

directives aux procureurs et aux juges d’instruction, leur demandant de résoudre 

ce problème. Si certains tribunaux ont depuis ordonné des examens médicaux et 

des enquêtes sur des allégations de torture, d’autres font preuve de résistance. Il 

est encore trop tôt pour mesurer pleinement l’effet des directives du ministre.  

L’insuffisance d’enquête signifie en outre que les tribunaux continuent de se 

baser sur des « aveux » contestés et entachés de torture pour prononcer des 

jugements, en dépit de l’interdiction légale de l’utilisation, dans le cadre des 

procédures judiciaires, de déclarations obtenues sous la contrainte. Ce problème 

est exacerbé par le poids excessif accordé aux aveux dans la procédure pénale 

marocaine, en particulier pour les contraventions et les délits, ce qui donne lieu 

fréquemment à des procès inéquitables. Depuis l’introduction de la torture en 

tant qu’infraction spécifique dans le Code pénal en 2006, Amnesty International 

n’a connaissance que d’un cas où un tribunal a annulé une condamnation après 

avoir reconnu qu’elle avait été prononcée sur la base d’« aveux » arrachés sous la 

torture en garde à vue.  

Au cours de l’année écoulée, à la suite de plaintes déposées par des agences de 

sécurité, les autorités ont commencé à poursuivre en justice, pour « fausse 

dénonciation d’une infraction » ou « dénonciation calomnieuse », des personnes 

qui avaient dénoncé des violences. Deux militants ont notamment été condamnés 

à une peine d’emprisonnement après avoir été déclarés coupables de fausse 

dénonciation et calomnie à l’égard de leurs tortionnaires présumés, alors même 
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qu’aucun nom n’était cité dans leurs plaintes respectives. De telles poursuites 

risquent d’avoir un effet dissuasif sur les victimes qui voudraient essayer d’obtenir 

justice, et de renforcer l’impunité des agents de l’État qui commettent de graves 

violations des droits humains.  

Dans la quasi‐totalité des cas de poursuites judiciaires examinés par Amnesty 

International, les tribunaux se sont basés, parfois exclusivement, sur des 

« aveux » obtenus sous la contrainte pour prononcer des condamnations, alors 

que la législation marocaine interdit l’utilisation de tels éléments dans les 

procédures. De tels « aveux » ont été utilisés alors que les prévenus les avaient 

contestés et avaient demandé leur exclusion au motif qu’ils auraient été obtenus 

sous la contrainte. L’écart frappant qui existe entre la loi et la pratique est dû en 

grande partie à l’absence d’enquêtes probantes sur les allégations de torture ; le 

problème est exacerbé par la position des tribunaux, qui estiment que la charge 

de la preuve dans ces cas de torture présumée incombe au plaignant. Amnesty 

International a étudié plusieurs cas d’infractions graves dans lesquels les 

tribunaux ont utilisé de tels « aveux » comme preuve de culpabilité, y compris 

dans des affaires où l’accusé encourait une peine d’emprisonnement à vie ou la 

peine de mort (par exemple des affaires relevant de la Loi 03‐03 relative à la lutte 

contre le terrorisme), pour lesquelles les exigences de la loi en matière de preuve 

sont pourtant plus élevées.  

L’absence d’enquête adéquate vient aggraver l’impunité qui prévaut pour les 

actes de torture et autres mauvais traitements commis dans le passé et de nos 

jours au Maroc et au Sahara occidental. L’IER a permis de faire des progrès, mais 

son mandat restreint l’a empêché d’établir des responsabilités pénales 

individuelles. Les victimes et les familles de victimes ne sont de ce fait guère en 

mesure d’entamer des poursuites contre les responsables présumés et d’obtenir 

gain de cause devant les tribunaux marocains. Par ailleurs, les autorités n’ont 

toujours pas enquêté de manière appropriée sur les cas présumés de détention 

secrète et de torture intervenus dans le cadre de la lutte contre le terrorisme 

durant les 10 années qui ont suivi les attentats à la bombe perpétrés en 2003 à 

Casablanca. L’impunité dont bénéficient les responsables d’actes de torture dans 

des cas liés à ces événements marquants jette une ombre sur les initiatives 

récentes menées en vue de poursuivre les auteurs de tels agissements dans des 

affaires moins sensibles politiquement.  

Certains plaignants ont choisi de contourner les obstacles au niveau national et 

ont saisi les tribunaux à l’étranger, en particulier en France. Les autorités 
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marocaines, au lieu d’enquêter sur les allégations, ont contre‐attaqué en 

déposant plainte à leur tour, pour diffamation, outrage et fausse dénonciation 

notamment, ce qui montre leur détermination à ne pas se soumettre à 

l’obligation de rendre des comptes. En janvier 2015, la France et le Maroc sont 

parvenus à un accord d’entraide judiciaire dont les dispositions aboutiraient au 

dessaisissement des juges français dans les affaires de violations commises au 

Maroc. On constate là une attitude préoccupante des autorités françaises, qui 

renoncent à leurs obligations au regard du droit international et cherchent à 

protéger les responsables marocains déterminés à échapper à l’obligation de 

rendre compte de leurs actes. 

Il existe un fossé béant entre la volonté proclamée de mettre un terme à la 

torture et une situation de fait dans laquelle les auteurs présumés ne font pas 

l’objet d’enquêtes et ne sont pas amenés à rendre de comptes. Pendant ce temps, 

les garanties prévues par la loi sont régulièrement battues en brèche. Cet écart 

contraint à s’interroger sur l’existence d’une volonté politique sincère d’éradiquer 

la torture, un objectif qui ne peut pas être atteint sans qu’un terme soit mis à 

l’impunité et à ses effets corrosifs sur les forces de sécurité. À cet égard, certains 

gouvernements étrangers ont fait preuve d’une attitude particulièrement peu 

opportune en se satisfaisant de déclarations sur des réformes en matière de 

droits humains, même lorsque ces déclarations sont contredites sur le terrain par 

la persistance de violations des droits humains, comme si la coopération 

stratégique en matière de lutte contre le terrorisme ou de contrôle des frontières 

ne pouvait se faire qu’au détriment des droits humains.  

Le Maroc se trouve à la croisée des chemins. Il s’apprête à réformer son système 

judiciaire, une réforme attendue de longue date qui pourrait renforcer les 

garanties durant la garde à vue et remédier aux défaillances en matière d’enquête 

qui perpétuent l’impunité et entretiennent le cycle de la torture. Si le processus 

de réforme aboutit à renforcer l’indépendance et le pouvoir des tribunaux, il 

pourrait marquer la fin de l’impunité dans les affaires de torture, une impunité 

dont l’ombre plane sur le Maroc et le Sahara occidental depuis des décennies.  

Amnesty International demande aux autorités marocaines de lutter contre la 

torture et de prendre, entre autres recommandations figurant à la fin du rapport 

intégral, trois mesures essentielles, à savoir : 

 Veiller à ce qu’un avocat soit toujours présent pendant les interrogatoires de police pour 
assister tous les suspects.  
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 Veiller à ce que les juges et les procureurs mènent une enquête sur les cas de torture et 
d’autres mauvais traitements lorsqu’ils sont en présence de signes ou d’allégations crédibles 
en ce sens, et à ce qu’ils soient amenés à rendre des comptes pour tout manquement à leur 
devoir d’enquête.  

 Protéger les personnes qui signalent des faits de torture contre toute forme de 
représailles.  
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MÉTHODOLOGIE 
  

Ce rapport s’appuie sur des recherches réalisées dans le cadre du travail de suivi 

permanent d’Amnesty International au Maroc et au Sahara occidental et lors de 

visites dans la région en 2013 et 2014. Pendant ces visites, les délégués d’Amnesty 

International ont rencontré et interrogé des victimes d’actes présumés de torture 

et d’autres mauvais traitements commis entre 2010 et 2014, notamment 

d’anciens détenus et des familles de victimes présumées, ainsi que des avocats 

qui assistaient des clients pendant leur détention et leur procès, des militants et 

défenseurs des droits humains et des représentants du CNDH. Les délégués se 

sont également entretenus avec des personnes visées par des poursuites après 

avoir dénoncé des faits présumés de torture et d’autres mauvais traitements, 

ainsi qu’une mort en détention.  

Au total, Amnesty International a réalisé 151 entretiens dans 17 lieux différents 

du Maroc et du Sahara occidental, qui portaient sur 173 cas signalés de torture et 

d’autres mauvais traitements, et a examiné les lois applicables ainsi que des 

documents légaux et médicaux relatifs à un certain nombre de cas. Les cas décrits 

dans ce rapport concernent exclusivement des actes de torture et d’autres 

mauvais traitements commis dans le cadre de la garde à vue, sauf quand d’autres 

cas présentaient un intérêt contextuel.  

Certaines personnes se sont confiées à Amnesty International sous couvert 

d’anonymat, et ne sont donc pas identifiées dans ce rapport. D’autres ont accepté 

d’être interrogées mais n’ont pas voulu que leur histoire soit racontée, même de 

façon anonyme, par peur des représailles. Bien que la plupart de ceux qui ont 

accepté d’être interrogés par Amnesty International et ont autorisé la publication 

de leur nom soient des militants et des manifestants, notamment de nombreux 

étudiants et Sahraouis, certaines personnes interrogées étaient détenues pour 

des infractions de droit commun. Les très nombreuses informations recueillies 

grâce à ces témoignages ont permis à Amnesty International d’identifier certaines 

constantes dans le comportement des forces de sécurité et dans la façon dont les 

autorités marocaines réagissent face aux allégations de torture et d’autres formes 

de mauvais traitements.  
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Enfin, Amnesty International note avec satisfaction que, lors de ses visites dans le 

pays, ses représentants ont pu rencontrer des hauts fonctionnaires à Rabat et 

Laâyoune et débattre avec eux de ces problèmes. Toutefois, l’organisation 

regrette vivement de ne pas avoir pu mener de mission d’enquête dans le pays 

depuis le refus d’entrée opposé à une délégation de notre organisation en 

octobre 2014. Amnesty International n’a pas obtenu de réponse claire lorsque par 

la suite, l’organisation a voulu savoir si une autorisation préalable des autorités 

serait nécessaire pour effectuer des visites au Maroc. 

Le 19 mars 2015, Amnesty International a envoyé aux autorités marocaines un 

mémorandum contenant une première analyse des constats, quelques détails sur 

les cas et des demandes d’informations complémentaires. Les autorités 

marocaines ont répondu le 20 avril 2015 dans un document contenant des 

observations générales relatives à l’analyse d’Amnesty International des actes de 

torture et d’autres mauvais traitements commis dans le pays (parties 1, 2, 5 et 

annexe 2 de la réponse), des informations spécifiques sur un certain nombre de 

cas de personnes faisant état de tortures ou d’autres formes de mauvais 

traitements (parties 3 et 4 de la réponse), ainsi qu’une annexe résumant les 

actions récemment entreprises par les autorités marocaines dans le domaine des 

droits humains en général et de la lutte contre la torture en particulier (annexe 1 

de la réponse). 

Les observations générales des autorités marocaines sur le mémorandum 

d’Amnesty International, les informations sur les actions entreprises pour 

combattre la torture, ainsi que la plupart des réponses sur les cas individuels sont 

reproduites dans leur intégralité en annexe à la fin de ce rapport. Les réponses 

portant sur trois cas qui figuraient initialement dans la troisième partie de la 

réponse des autorités marocaines n’ont pas été reproduites afin de protéger la 

confidentialité des personnes qui ont accepté de figurer dans la correspondance 

confidentielle entre Amnesty International et les autorités du Maroc, mais qui 

n’ont pas consenti à ce que leur nom soit publié. 

La réponse des autorités marocaines au mémorandum d’Amnesty International 

comprend des informations sur la législation nationale applicable et les mesures 

officielles prises contre la torture. Toutefois, cette réponse omet 

malheureusement de prendre en compte plusieurs problèmes essentiels exposés 

dans le mémorandum, notamment les lacunes en matière de mise en œuvre des 

garanties existantes contre la torture en garde à vue et contre les violations des 

droits pendant les procédures judiciaires, ainsi que les problèmes liés à la qualité 
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des examens médicaux ordonnés par les tribunaux. De plus, les autorités ont 

indiqué qu’elles rejetaient en bloc les conclusions d’Amnesty International.  

Les réponses sur les cas individuels contenaient des informations sur les 

procédures judiciaires engagées contre certaines personnes mises en cause par la 

justice et qui ont affirmé avoir été torturées ou soumises à d’autres mauvais 

traitements pendant leur interrogatoire par la police. Ces réponses n’abordaient 

pas les lacunes de mise en œuvre des garanties juridiques contre la torture en 

garde à vue ni la qualité manifestement insuffisante des éléments de preuve issus 

d’une expertise médicale qui ont été présentés dans un certain nombre de cas 

individuels. Les autorités ont aussi souvent affirmé que l’absence de blessures 

visibles au tribunal, ou d’éléments médicaux faisant état de blessures, prouvait 

que les plaignants faisaient de fausses déclarations de torture ou d’autres 

mauvais traitements. Ces remarques confirment l’analyse d’Amnesty 

International, qui dénonce des problèmes liés à l’utilisation abusive de preuves 

médicales et à l’interprétation problématique de la charge de la preuve dans le 

cadre d’enquêtes sur des tortures et autres mauvais traitements présumés, 

évoqués dans le chapitre 3 du présent rapport.  

Amnesty International entend poursuivre le dialogue avec les autorités 

marocaines sur ces cas et ces problèmes. Le travail actuel d’Amnesty International 

sur la torture au Maroc et au Sahara occidental est mené dans le cadre de la 

campagne mondiale Stop Torture lancée par l’organisation en mai 2014 à 

l’occasion du 30e anniversaire de la Convention contre la torture1.  

 

                                                            
1 Vous trouverez de plus amples informations sur la campagne Stop Torture d’Amnesty International à 

l’adresse https://www.amnesty.org/fr/campaign-stop-torture.  
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1. MAUVAIS TRAITEMENTS DES 
L’ARRESTATION 

« J’ai découvert qu’on pouvait se faire torturer 
dans notre propre pays. » 
Khadija*, une étudiante qui a affirmé avoir été torturée après son arrestation par les forces de sécurité pendant une manifestation 

à l’université 

Discrète, Khadija* est une étudiante de première année à l’université Sidi 

Mohamed Ben Abdellah de Fès. Elle n’est pas militante, mais le 29 mars 2014, 

alors qu’elle rentrait de ses cours à pied pour rejoindre sa résidence étudiante, 

elle est passée à côté d’une manifestation qui était en train d’être violemment 

dispersée sur le campus universitaire de Dhar El Mehraz. Elle a décrit à Amnesty 

International son arrestation et la torture qu’elle a subie aux mains des policiers : 

« Alors que je rentrais des cours, trois policiers antiémeute du CMI ont surgi 

derrière moi et m’ont fait trébucher. Je suis tombée, ils ont arraché mon foulard et 

m’ont frappée. Ensuite, ils m’ont traînée par les jambes, face contre terre, jusqu’à 

leur fourgon. À l’intérieur, une dizaine d’autres policiers attendaient. C’est à ce 

moment‐là qu’ils ont frappé le plus fort. Pendant au moins une demi‐heure, ils 

m’ont passée à tabac, traitée de prostituée, ont insulté ma mère et menacé de la 

violer... » 

 

« Au poste de police, ils m’ont laissée dans un bureau avec la porte ouverte. Des 

policiers entraient et sortaient en permanence, en me tirant d’un côté et de l’autre, 

menaçant de me violer, essayant de me déshabiller. [...] Certains ont dit : “Si on te 

revoit à l’université, on va te violer.” À chaque fois qu’un nouveau policier entrait, 

j’espérais qu’il ferait preuve d’un peu de compassion, mais ils menaçaient juste de 

me violer ou m’insultaient pendant que les autres riaient... » 
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Khadija a expliqué que les policiers l’avaient libérée sans inculpation le soir même 

à 21 heures. Sans argent, elle n’a pas eu d’autre choix que de se mettre en danger 

en marchant seule la nuit du centre‐ville jusqu’à sa résidence étudiante. 

« J’ai découvert qu’on pouvait se faire torturer dans notre propre pays et que les 

policiers ne respectaient pas les femmes. Ils disent que le Maroc est un pays 

démocratique qui respecte les droits humains et les libertés. Mais je me suis rendu 

compte que ce n’est pas du tout le cas. Ceux qui n’ont pas d’argent n’ont rien2. »  

 

L’histoire de Khadija est loin d’être une exception. Pourtant, la loi marocaine 

reconnaît la torture comme une infraction pénale. Ces dix dernières années, les 

autorités marocaines ont renforcé l’intensité et la portée de l’interdiction de la 

torture. Avant 2006, elle était interdite au titre de l’article 399 du Code pénal 

marocain, mais n’était pas définie. Le Code pénal a ensuite été modifié pour y 

inclure une définition spécifique de la torture dans son article 231‐1, qui s’inspire 

largement de l’article 1 de la Convention des Nations unies contre la torture (voir 

l’encadré ci‐dessous). 

En 2011, la nouvelle Constitution a prohibé spécifiquement la torture aux termes 

de son article 22 et élargi la portée de l’interdiction comme suit : 

« Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité physique ou morale de quiconque, en 

quelque circonstance que ce soit, et par quelque partie que ce soit, privée ou 

publique. Nul ne doit infliger à autrui, sous quelque prétexte que ce soit, des 

traitements cruels, inhumains, dégradants ou portant atteinte à la dignité 

humaine. La pratique de la torture, sous toutes ses formes et par quiconque, est 

un crime puni par la loi. » 

Dans le cadre des réformes judiciaires actuelles, le ministre de la Justice et des 

Libertés a récemment dévoilé un projet de loi visant à amender le Code pénal qui 

élargit aussi la définition de la torture à toute personne infligeant des douleurs 

physiques ou mentales aiguës, quel que soit le motif, et introduit également les 

notions de complicité et de consentement explicite ou tacite3. 

                                                            
2 Entretien, Fès, 2014.  

3 Ministère de la Justice et des Libertés, projet de Code pénal, 31 mars 2015, 

http://www.justice.gov.ma/App_Themes/ar/img/Files/روعѧѧانون مشѧѧѧѧѧѧѧائي القѧѧѧѧѧѧѧѧѧالجن.pdf (en arabe). 
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Bien qu’interdits par la loi, la torture et les autres mauvais traitements persistent 

en pratique au Maroc et au Sahara occidental. Les recherches d’Amnesty 

International mettent en évidence une continuité dans les violences qui sont 

exercées des espaces publics jusqu’à la garde à vue et aux lieux de détention. Les 

manifestants ou les passants arrêtés lors de manifestations dispersées par la force 

risquent tout particulièrement de subir des violences à la suite de leur arrestation. 

Il peut s’agir d’un recours excessif ou injustifié à la force au moment de 

l’arrestation ou de violences infligées immédiatement après l’arrestation, 

notamment dans des véhicules des forces de sécurité, ou encore pendant les 

interrogatoires en garde à vue.  

Ce constat fait écho au bilan qu’avait déjà fait le Rapporteur spécial sur la torture, 

Juan E. Méndez, après sa visite dans le pays en 2012 :  

« Le Rapporteur spécial a examiné des cas de violence à l’encontre de 

manifestants après leur arrestation, notamment des passages à tabac pendant le 

transfert vers des postes de police et les interrogatoires et l’obtention par la 

contrainte d’aveux qui ont été ultérieurement utilisés devant les tribunaux pour 

obtenir une condamnation à une peine de prison4. »  

Les témoignages suivants d’étudiants de différentes villes marocaines offrent une 

illustration frappante du traitement réservé à certains d’entre eux par les forces 

de sécurité après leur arrestation dans le cadre de manifestations sur des campus. 

Des militants du syndicat étudiant UNEM et de ses divers courants, notamment la 

Voie démocratique basiste (VDB), un mouvement de gauche, à Fès, ont affirmé 

que les forces de sécurité qui les ont arrêtés leur avaient ensuite posé des 

questions sur leur affiliation au groupe militant au lieu de les interroger sur les 

charges qui ont ensuite été retenues contre certains d’entre eux. 

Militante expérimentée de la VDB, Aicha El Bouche a vécu un calvaire similaire à 

celui de Khadija après son arrestation sur le même campus l’année précédente. Le 

15 avril 2013, des étudiants boycottaient les examens dans le cadre d’un 

mouvement de protestation à la faculté de sciences. Quand les forces de sécurité 

ont fait une descente sur le campus, Aicha El Bouche a trouvé refuge dans une 

chambre universitaire à proximité, où elle s’est barricadée avec 10 autres 

                                                            
4 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, Juan E. Méndez, Additif, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 (2013) § 23.  
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étudiantes. Elle a expliqué que certaines étudiantes qui se trouvaient dans la 

chambre ont essayé de filmer la dispersion de la manifestation de la faculté de 

sciences depuis la fenêtre, ce qui a attiré l’attention des forces de sécurité.  

Aicha El Bouche a raconté à Amnesty International la violence dont elle a été 

victime, avec les autres étudiantes, après son arrestation dans la chambre 

universitaire. Elle a expliqué qu’à la sortie de la chambre, les agents des forces de 

sécurité avaient formé deux haies et les avaient forcées à avancer au milieu alors 

qu’ils les frappaient, les traînaient par terre, les insultaient et menaçaient de les 

violer. Elle a déclaré que les menaces et les intimidations avaient continué à 

l’intérieur d’un fourgon de la police, pendant leur transfert vers un poste de 

police local : 

« Les agents du CMI nous photographiaient, nous insultaient dans un langage 

vraiment vulgaire et nous traitaient de prostituées. Le divisionnaire est arrivé et 

nous a menacées en disant : “Nous allons vous violer de toutes les façons possibles, 

vous verrez des choses que vous n’avez jamais imaginées”. L’une des étudiantes a 

fait une crise de nerfs à cause de toutes ces menaces et a été conduite à 

l’hôpital5. » 

Trois jours plus tard, sur le même campus, la police a arrêté Boubker Hadari, 

26 ans, qui était alors un étudiant de troisième année de philosophie  qui 

appartenait au même groupe de militants étudiants. Il a raconté à Amnesty 

International que les policiers l’avaient arrêté alors qu’il occupait le toit de la 

bibliothèque de la faculté de sciences. Il a décrit en ces termes la violence des 

forces de sécurité, dont il s’est sorti avec de multiples fractures et des vertèbres 

cassées :  

« Au moins quatre agents du CMI m’ont arrêté sur le toit et m’ont passé à tabac 

sur place. Ils m’ont frappé à la tête et sur tout le corps à coups de matraque. Puis 

l’un d’entre eux a dit "jette ce chien" et ils m’ont jeté du toit, qui était au deuxième 

étage. Je me suis réveillé dans une mare de sang, par terre, et j’ai vu qu’ils étaient 

autour de moi, en train de me crier des insultes et de prendre des photos. Ils m’ont 

même insulté dans l’ambulance qui m’emmenait à l’hôpital et ont insulté ma 

mère6. »  

                                                            
5 Entretien, Fès, 29 mai 2014. 

6 Entretien, Fès, 11 juin 2013. 
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Photo : l’étudiant Boubker Hadari montre une radiographie de ses vertèbres cassées après que la police antiémeutes l’eut 

poussé d’un toit, selon sa déclaration, lors d’une manifestation sur un campus le 18 avril 2013. 

 

 

Le 6 mai 2013, lors d’une manifestation devant le tribunal de première instance 

de Fès en solidarité avec des étudiants arrêtés après un boycott des examens à 

l’université Sidi Mohamed Ben Abdellah, des policiers ont arrêté Mohamed El 

Harrass, étudiant et militant de la VDB. Il a expliqué à Amnesty International 

qu’après son arrestation il avait été conduit dans un fourgon de police bleu, où les 

policiers lui ont donné des coups de pied avec des bottes à embout d’acier, lui ont 

arraché des touffes de cheveux et ont essayé de le violer avec une matraque. Il a 

dit que les policiers l’avaient ensuite mis dans un autre véhicule de police, où 

d’autres tortures l’attendaient : 

« [L’un des policiers qui se trouvait dans le fourgon a dit aux autres] “fais‐le 

s’envoler depuis le Maroc” et, en effet, j’ai eu l’impression de voler quand ils m’ont 

giflé violemment à droite et à gauche, encore et encore, juste sur les oreilles. [...] 

Ils ont commencé à me donner de violents coups de matraque sur tous les 

membres, en particulier les jambes. Quand je me suis effondré par terre, cela ne 

leur a pas suffi et ils ont continué à me donner des coups de pied avec leurs bottes 
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jusqu’à ce que je commence à saigner abondamment du nez. J’ai perdu 

connaissance7. »  

Le jeune homme a dit à Amnesty International que la torture s’était poursuivie 

pendant son interrogatoire en garde à vue, lorsque les policiers lui ont posé des 

questions sur son affiliation au groupe militant VDB. Il a affirmé avoir été forcé à 

signer un procès‐verbal d’interrogatoire où il s’accusait lui‐même, sous la menace 

d’un viol avec une bouteille. Son avocat a dit à Amnesty International : 

« Quand le procureur a plaidé au tribunal, il est apparu clairement que c’étaient 

les opinions politiques de mon client qui posaient problème. Toute la plaidoirie du 

procureur était un réquisitoire contre Che Guevara, Lénine et Marx8 ! » 

La capacité qu’ont la torture et les autres formes de mauvais traitements à se 

répandre est particulièrement frappante dans les témoignages suivants 

d’étudiants arrêtés plusieurs mois plus tôt, lorsque les forces de sécurité ont 

dispersé une manifestation sur un autre campus de la même université de Fès. Le 

14 janvier 2013, les forces de sécurité ont dispersé l’occupation pacifique des 

bureaux administratifs de l’université par des étudiants qui réclamaient l’accès à 

de nouvelles résidences universitaires. Plusieurs étudiants arrêtés ce jour‐là sur le 

campus de Fès Saïss ont évoqué un recours excessif et injustifié à la force par les 

forces de sécurité, contre des manifestants comme des passants. Ils ont raconté à 

Amnesty International que les forces de sécurité les avaient passés à tabac 

immédiatement après l’arrestation et pendant l’interrogatoire pour les forcer à 

signer des procès‐verbaux qui les accusaient d’infractions, notamment la 

« séquestration » d’administrateurs de l’université pendant l’occupation.  

Mohamed Fizazi, un étudiant de 22 ans qui était présent lorsque les forces de 

sécurité ont dispersé la manifestation, est mort à l’hôpital le 25 janvier 2013, 

plusieurs jours après son agression présumée par les forces de sécurité. Les 

défenseurs des droits humains locaux et sa famille ont dit que des témoins les 

avaient contactés et leur avaient parlé sous couvert d’anonymat. Ils ont affirmé 

que, selon ces témoins, pas moins de huit policiers avaient attaqué Mohamed 

Fizazi, le frappant à la tête, dans la poitrine et sur d’autres parties du corps. Dans 

un entretien aux médias, les proches de l’étudiant décédé ont expliqué que sa 

                                                            
7 Entretien, Fès, 11 juin 2013 ; déclaration écrite, 12 mai 2013. 

8 Entretien, Fès, 11 juin 2013. 
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famille avait fait une demande d’autopsie indépendante9. La famille a indiqué à 

Amnesty International ne pas être en mesure de confirmer si une telle autopsie 

avait eu lieu, ajoutant qu’elle n’avait pas reçu de rapport d’autopsie. Ses proches 

ont dit que les autorités avaient annoncé l’ouverture d’une enquête sur la mort 

de Mohamed Fizazi après le dépôt d’une plainte de la famille auprès du procureur 

général du Roi de la Cour d’appel de Fès, mais qu’ils n’avaient jamais été informés 

des conclusions et qu’elles n’avaient pas été rendues publiques10. 

Le jour de la manifestation, les forces de sécurité ont arrêté sur le campus 

Abdelghani Moummouh, un étudiant de deuxième année de Master. Il a déclaré 

ne pas avoir participé à l’occupation et pense qu’il a été visé en raison de son 

appartenance au mouvement d’opposition islamiste Al Adl wal Ihsan. Il a dit à 

Amnesty International que les forces de sécurité l’avaient maltraité, ainsi que 

d’autres étudiants, après les avoir arrêtés : 

« Les forces de sécurité m’ont frappé à l’intérieur d’un fourgon de la police. [...] Ils 

nous ont frappés à coups de bâton à la tête et sur des parties sensibles de notre 

corps. J’étais dans ce fourgon avec deux autres étudiants. Ils nous ont fait nous 

allonger sur le ventre pendant qu’ils nous battaient ; ils étaient cinq en plus du 

chauffeur. Ils étaient sans pitié. [...] Ils ont aussi menacé de nous violer11. »  

Il a décrit comment les policiers l’ont ensuite passé à tabac au poste de police 

pendant sa garde à vue et l’ont frappé à la tête pour le forcer à signer un procès‐

verbal d’interrogatoire qu’il n’a pas été autorisé à lire.  

De nombreux étudiants ont indiqué que les forces de sécurité les avaient 

maltraités au grand jour et devant des passants sur les campus. Même quand les 

étudiants faisaient état d’actes de torture et d’autres mauvais traitements qui se 

déroulaient dans des véhicules des forces de sécurité ou d’autres espaces clos, ils 

ont précisé que ces violences avaient été infligées devant d’autres détenus. En 

d’autres termes, ces policiers semblaient faire peu d’efforts pour éviter la 

                                                            
9 Maroc : la famille de l’étudiant Mohamed Fizazi réclame une autopsie [extrait d’une actualité de Fes 

News], 23 janvier 2013, https://www.YouTube.com/watch?v=mHMspyKM4YI (en arabe). 

10 Entretiens, Fès, 1er mai 2013 ; voir aussi « Rapport du forum des droits humains Al Karama sur la 

mort de l’étudiant Mohamed Fizazi », Maghress, 31 janvier 2013, 

http://www.maghress.com/hibapress/97050 (en arabe). 

11 Entretien, Fès, 1er mai 2013. 
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présence de témoins lorsqu’ils enfreignaient la loi. Ces témoignages laissent 

entrevoir un sentiment d’impunité flagrant parmi les forces de sécurité, peu 

inquiètes de l’improbable éventualité de mesures disciplinaires ou de poursuites.  

Dans les témoignages des étudiants ci‐dessous, les forces de sécurité ont détenu 

des étudiants et les ont soumis à des actes de torture ou d’autres mauvais 

traitements avant des manifestations prévues, semble‐t‐il pour les dissuader de 

mener des actions militantes. Dans certains cas, les policiers ont semblé avoir 

délibérément brutalisé les militants étudiants en public afin de dissuader les 

autres étudiants de participer à des actions militantes et des manifestations.  

C’est ce qui serait arrivé à plusieurs étudiants arrêtés sur le campus de l’université 

d’Ibn Tofail à Kénitra en 2014 et 2012. La plupart étaient des étudiants qui 

militaient à la VDB et notamment des membres du courant basiste, qui, selon les 

informations disponibles, seraient particulièrement actifs dans la ville. 

L’étudiant Zakaria Rakkass, qui milite pour la faction étudiante basiste 

progressiste, a dit à Amnesty International que les policiers l’avaient arrêté le 

19 janvier 2014 à la veille d’une manifestation pacifique prévue par des étudiants 

qui réclamaient un meilleur accès aux études supérieures et critiquaient le projet 

du gouvernement de privatiser les universités marocaines. Il a expliqué qu’ils 

l’avaient passé à tabac pour convaincre les membres de l’UNEM, et en particulier 

la faction basiste progressiste, d’annuler la manifestation. Il a raconté à Amnesty 

International que, durant trois heures, des policiers en uniforme et en civil, ainsi 

que des agents du CMI, l’avaient détenu dans un fourgon de la police et torturé : 

« Ils m’ont frappé à la tête, ce qui a provoqué une plaie ouverte qui a nécessité 

sept points de suture. Ils m’ont aussi insulté et m’ont dit : “Demain, ne va pas à 

l’université débattre avec les étudiants.” J’étais à l’université à 8 heures, et des 

policiers en civil m’ont arrêté dès que je suis descendu du bus. [...] Ensuite, un 

policier m’a dit : “Je t’ai dit hier de ne pas aller à l’université, maintenant tu vas 

voir”, et il m’a donné un coup de poing avec des menottes au niveau de la bouche, 

qui m’a ouvert la lèvre12. » 

Des événements similaires s’étaient déjà déroulés deux ans plus tôt sur le même 

campus. Le 27 mars 2012, des agents des forces de sécurité qui avaient été 

                                                            
12 Entretien, Kénitra, 30 juin 2014. 
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appelés pour disperser des manifestations étudiantes ont roué de coups le 

militant de la faction étudiante basiste progressiste Abderrazak Jkaou sur le 

campus et l’ont abandonné alors qu’il était inconscient. Plusieurs témoins ont 

confirmé le récit suivant, relaté par l’étudiant de 27 ans à Amnesty International : 

« La violence était brutale – comme si les auteurs prenaient plaisir à me battre. 

J’étais entouré par des policiers. [...] Certains tenaient de longs bâtons en bois. Ils 

m’ont frappé de la tête aux pieds. Puis, un policier en civil a saisi des menottes et 

m’a donné un coup de poing entre les yeux. J’ai perdu connaissance et je suis 

tombé. Ensuite, les autres sont arrivés et ont écrasé du pied ma vessie jusqu’à ce 

que j’urine. Ils m’ont frappé jusqu’à ce que je m’évanouisse, puis m’ont jeté hors 

du campus, à titre d’avertissement pour les autres étudiants. Les étudiants 

pensaient que j’étais mort. »  

Quand il est retourné sur le campus le lendemain, les forces de sécurité l’ont 

arrêté avec des dizaines d’autres étudiants pendant la dispersion de la 

manifestation. Il a raconté que les policiers l’avaient brutalisé au moment de 

l’arrestation puis l’avaient conduit au poste de police, où les policiers lui ont 

infligé d’autres mauvais traitements pendant l’interrogatoire.  

D’autres étudiants arrêtés sur le campus d’Ibn Tofail le 28 mars 2012 ont fait état 

d’actes de violence similaires commis par les forces de sécurité pendant les 

arrestations et les transferts jusqu’au poste de police local, en particulier des 

passages à tabac et des menaces de viol. Le militant étudiant Mourad El Houari a 

expliqué que, lors de son arrestation par les forces de sécurité, un policier en civil 

lui avait donné un coup de poing sur le nez, ce qui l’avait fait tomber, provoquant 

une blessure derrière la tête. Il a raconté comment les policiers en civils et les 

membres des Forces auxiliaires l’avaient frappé et lui avaient donné des coups de 

pied alors qu’il était à terre, le menaçant à plusieurs reprises de le violer avec leur 

matraque. Selon lui, deux policiers l’ont traîné jusqu’au portail principal, où des 

membres des forces de sécurité qui formaient deux rangs l’ont frappé avec des 

bâtons et des matraques. Il a expliqué à Amnesty International que les forces de 

sécurité l’avaient ensuite transféré dans un poste de police, où les policiers l’ont 

passé à tabac dans une pièce du sous‐sol avant que les hommes chargés de 

l’interroger ne lui infligent d’autres mauvais traitements13. 

                                                            
13 Entretien, Kénitra, 30 juin 2014. 
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Photo : faculté des sciences, campus de Dhar El Mehraz, université Sidi Mohamed Ben Abdellah de Fès. 

 

 

 

Des Sahraouis ont également indiqué avoir été torturés ou avoir subi d’autres 

mauvais traitements de la part d’agents des forces de sécurité au moment de leur 

arrestation pendant des manifestations dispersées par la force dans le sud du 

Maroc et au Sahara occidental. Certains de ceux qui ont été officiellement arrêtés 

et inculpés ont dénoncé d’autres tortures et mauvais traitements au cours des 

interrogatoires. D’autres ont affirmé avoir été détenus dans des véhicules sans 

jamais avoir été formellement arrêtés ou conduits dans un poste de police ou une 

gendarmerie.  

Huit Sahraouis interrogés par Amnesty International au Sahara occidental ont 

indiqué que des membres des forces de sécurité les avaient passés à tabac, 

menacés et insultés alors qu’ils les maintenaient en détention dans leurs véhicules 

sans arrestation formelle, avant de les relâcher. Dans certains cas, les victimes 

avaient moins de 18 ans et étaient donc considérées comme des mineurs au 
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regard du droit international. Toutes ces personnes ont expliqué qu’elles avaient 

été remises en liberté dans des zones désertes et reculées, en périphérie des villes 

où elles étaient détenues.  

Brahim, un garçon sahraoui de 16 ans, a dit qu’il avait été arrêté par la police le 

21 décembre 2013, à Laâyoune, dans le quartier de Maatallah, après des 

affrontements entre la police et des Sahraouis qui regardaient un match de 

football. Il a déclaré à Amnesty International : 

«Une douzaine de policiers en uniforme bleu m’ont frappé avec des barres de fer, 

avec leur casque, m’ont donné des coups de pied et m’ont giflé – cela a duré 

20 minutes environ. Ensuite, ils m’ont fait sortir du fourgon et ont continué à me 

battre, jusqu’à ce que l’un d’entre eux me donne un coup de pied dans le nez et 

que je m’évanouisse. » 

« Je me suis réveillé dans un hôpital public en ville, entouré de policiers en civil 

avec des talkies‐walkies. Le personnel médical a essuyé le sang sur mon nez et m’a 

laissé repartir en disant que je n’avais rien, mais quand je suis rentré chez moi, 

mon nez et ma main étaient vraiment enflés. » 

Le 30 décembre 2013, ses parents ont déposé plainte en joignant une copie de 

certificat médical, mais ils n’avaient reçu aucune réponse lorsqu’Amnesty 

International a rencontré le jeune homme en juin 201414.  

Omar*, un garçon sahraoui de 14 ans, a raconté que des policiers en civil l’avaient 

arrêté à Smara en octobre 2013, un mois après sa participation à une 

manifestation pacifique en faveur de l’autodétermination du Sahara occidental. Il 

a précisé que sept policiers l’avaient maintenu en détention dans un véhicule de 

police, l’avaient giflé et frappé aux épaules et aux jambes, en lui ordonnant de 

leur donner le nom des personnes qui l’avaient incité à manifester. Il a dit qu’ils 

l’avaient relâché sur une route et qu’il lui avait fallu trois heures pour rentrer chez 

lui à pied, alors qu’il faisait nuit. Selon lui, les autorités marocaines ont refusé 

d’accepter la plainte que ses parents ont essayé de déposer15.  

Mehdi*, un autre  garçon sahraoui de 16 ans, a déclaré à Amnesty International : 

                                                            
14 Entretien, Laâyoune, 10 juin 2014. Amnesty International a pu consulter une copie de la plainte et du 

certificat médical joint. 

15 Entretien, Smara, 12 juin 2014. 
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« Des policiers en civil m’ont fait rentrer dans une voiture et m’ont frappé à la tête 

avec une pierre – ils m’ont également donné des coups de bâton dans le dos. À 

l’hôpital, ils m’ont fait des points de suture sans anesthésie, ça m’a fait mal – et ils 

ne m’ont pas donné de certificat médical. J’avais toujours la tête qui tournait et je 

vomissais, mais ils m’ont renvoyé chez moi16. » 

Le Rapporteur spécial sur la torture et le Groupe de travail sur la détention 

arbitraire, après des visites dans le pays réalisées respectivement en 2012 et 2013, 

ont tous les deux constaté une tendance similaire à la pratique de détentions 

informelles présumées dans des véhicules des forces de sécurité, accompagnées 

de torture ou d’autres mauvais traitements17. Dans leur réponse à ces organismes 

des Nations unies, les autorités marocaines ont nié l’existence de ces violences : 

« Concernant l’autre allégation particulièrement grave rapportée par le 

Rapporteur spécial relative à “l’abandon allégué des victimes dans des zones 

rurales après leur avoir fait subir des violences”, les autorités marocaines 

considèrent que c’est une allégation infondée [...]. Les autorités marocaines et 

institutions nationales, y compris le CNDH, les ONG nationales et internationales, 

les mécanismes de plaintes des organes des traités comme les Procédures 

Spéciales n’ont jamais été saisis ou reçus d’allégations, d’informations ou de 

témoignages de quelque nature que ce soit concernant “un abandon dans des 

zones rurales18”. »  

Nombre des étudiants cités ci‐dessus qui ont été déférés à la justice après une 

garde à vue ont indiqué à Amnesty International qu’ils avaient informé les 

procureurs et les juges d’instruction des violences auxquelles ils avaient été 

soumis. Dans de rares cas, les tribunaux ont ordonné des examens médicaux, 

mais aucune enquête n’a été ouverte malgré la disponibilité de témoins, 

notamment des codétenus et des étudiants qui ont assisté aux arrestations 

apparemment violentes sur le campus. Des avocats ont dit à Amnesty 

                                                            
16 Entretien, Smara, 12 juin 2014. 

17 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 

(2013) § 63 ; une observation similaire figure dans le Rapport du Groupe de travail sur la détention 

arbitraire, Additif, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/27/48/Add.5 (2014) § 64. 

18 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Additif, Mission au Maroc : commentaires de l’État sur le 

rapport du rapporteur spécial, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.5 (2013) § 62 ; Rapport du Groupe de travail 

sur la détention arbitraire, Additif, Mission au Maroc : commentaires de l’État sur le rapport du Groupe 

de travail sur la détention arbitraire, doc. ONU A/HRC/27/48/Add.7 (2014) § 112. 



L’OMBRE DE L’IMPUNITÉ 
TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL 

 

Index : MDE 29/001/2015 Amnesty International – mai 2015 

 

28 

International que les responsables n’avaient fait l’objet d’aucune sanction ou 

poursuite et n’avaient pas eu à répondre de leurs actes. 

Amnesty International a également pu consulter des copies de plaintes déposées 

par certaines victimes sahraouies et leurs proches auprès des autorités judiciaires 

compétentes et des commissions régionales du CNDH concernant des cas 

présumés de torture et d’autres mauvais traitements dans des véhicules des 

forces sécurité sans arrestation formelle. De la même façon, l’organisation n’a pas 

pu confirmer si ces poursuites avaient fait l’objet d’enquêtes, de procédures 

disciplinaires, de poursuites ou de condamnations. 

 

L’INTERDICTION DE LA TORTURE 
L’inclusion explicite de la complicité et du consentement tacite est essentielle pour faire en sorte 
que tous les auteurs de torture soient amenés à rendre des comptes.  

L’article 1 de la Convention contre la torture définit la torture comme : 

« tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement 
infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou 
des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, 
de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour 
tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsque de telles douleurs ou 
souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre 
officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur 
ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elles. » 

La loi n° 43-04 du 14 février 2006 a modifié le Code pénal pour y inclure une définition spécifique de la torture 
dans son article 231-1 : 

« tout fait qui cause une douleur ou une souffrance aiguë physique ou mentale, commis intentionnellement 
par un fonctionnaire public ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite, infligé à une 
personne aux fins de l’intimider ou de faire pression sur elle ou de faire pression sur une tierce personne, pour 
obtenir des renseignements ou des indications ou des aveux, pour la punir pour un acte qu’elle ou une tierce 
personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis ou lorsqu’une telle douleur ou souffrance est infligée 
pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit. Le terme ne s’étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales ou occasionnées par ces sanctions ou 
qui leur sont inhérentes19. » 

                                                            
19 Extrait figurant dans le Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU 

A/HRC/22/53/Add.2 (2013). 
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Bien que la définition de 2006 s’inspire largement de la Convention contre la torture, son champ d’application 
est plus restreint : elle ne définit pas spécifiquement la complicité dans les actes de torture, ni le 
consentement explicite ou tacite de la part de personnes agissant à titre officiel, ce qui a poussé le Comité 
contre la torture et le Rapporteur spécial sur la torture à réitérer leurs appels en faveur d’une nouvelle 
modification de la définition à cet égard20. 

Les autorités marocaines ont répondu à ces appels dans le cadre du processus actuel de réformes judiciaires. 
Le ministre de la Justice et des Libertés a récemment dévoilé un projet de loi visant à modifier le Code pénal 
qui élargit la définition de la torture à toute personne infligeant des douleurs physiques ou mentales aiguës, 
quel que soit le motif, et introduit les notions de complicité et de consentement explicite ou tacite21. 

 
 

                                                            
20 Observations finales du Comité contre la torture, Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/CO/4, (2011) § 5 ; 

Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2, 

28 février 2013, § 10.  

21 Ministère de la Justice et des Libertés, projet de Code pénal, 31 mars 2015, 

http://www.justice.gov.ma/App_Themes/ar/img/Files/روعѧѧانون مشѧѧѧѧѧѧѧائي القѧѧѧѧѧѧѧѧѧالجن.pdf (en arabe). 
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2. INTERROGATOIRES VIOLENTS 

« Les policiers m’ont bandé les yeux. Ils m’ont 
menotté les poignets et les chevilles à une barre 
d’où ils m’ont suspendu, les bras dans le dos et le 
corps tourné vers le sol. L’un d’entre eux 
s’asseyait sur mon dos et riait. Ils m’ont roué de 
coups [...] J’avais des plaies ouvertes jusqu’aux os 
à cause des menottes. » 
Mohamed Lamine El Bakkari, 37 ans, arrêté à Boujdour, au Sahara occidental, en novembre 2013 

Alors qu’il décrivait son calvaire à Amnesty International, Mohamed Lamine El 
Bakkari a relevé ses manches. Ses cicatrices aux poignets étaient toujours 
flagrantes plus de sept mois après son arrestation vers le 30 novembre 2013 à la 
suite de sa participation, aux côtés d’autres Sahraouis, à une manifestation 
pacifique à Boujdour. Il a ensuite décrit comment les policiers d’un poste de 
police local l’avaient attaché à une planche en bois par les genoux, les hanches et 
les mains et lui avaient donné des coups de bâton sur la plante des pieds. Il a 
affirmé que les policiers lui avaient demandé à plusieurs reprises pourquoi il 
manifestait, l’avaient interrogé sur les autres manifestants et l’avaient qualifié de 
« séparatiste » et d’« agent du Polisario ». Ils lui ont aussi demandé s’il s’était 
rendu en Algérie ou s’il était ami avec des Sahraouis inculpés après le 
démantèlement du campement de protestation de Gdim Izik en 2010.  

Mohamed Lamine El Bakkari a expliqué qu’après ces tortures il était trop faible et 
choqué pour prononcer un seul mot. Il a décrit son transfert à Laâyoune le 
lendemain, pendant lequel des policiers l’ont giflé et lui ont soufflé de la fumée de 
cigarette au visage. Selon lui, le procureur du Roi  ne lui a pas posé de questions 
sur ses blessures apparentes et ne lui a même pas adressé la parole, ordonnant 
aux agents de police de le conduire en prison. Un militant local a indiqué à 
Amnesty International qu’il avait par la suite été condamné à une peine d’un mois 
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d’emprisonnement après avoir été déclaré coupable d’agression contre un 
particulier22.  

Les témoignages font rarement état de l’utilisation des diverses techniques de 
torture décrites par Mohamed Lamine El Bakkari. Toutefois, son récit permet 
d’illustrer la principale tendance qui s’est dégagée de la mission d’établissement 
des faits d’Amnesty International au Maroc et au Sahara occidental. La plupart 
des personnes interrogées ont décrit des actes de torture et d’autres formes de 
mauvais traitements pendant les interrogatoires en garde à vue dans les postes 
de police ou gendarmeries. D’après les témoignages, des détenus ont été 
contraints à « avouer » leur culpabilité ou à mettre en cause d’autres personnes, 
au détriment de la présomption d’innocence et de l’exactitude des informations 
recueillies. 

ISOLÉS ET VULNÉRABLES 
La garde à vue est une mesure par laquelle les agents de la police judiciaire 

maintiennent les suspects en détention pour mener une enquête préliminaire. 

Actuellement, le terme d’agents de la police judiciaire désigne les policiers ainsi 

que certains gendarmes. Depuis 2011, les agents de la Direction générale de la 

surveillance du territoire (DGST) font également partie de cette catégorie.  

La durée de la garde à vue est limitée par la loi et les périodes de garde à vue 

prolongées sont autorisées en cas d’infractions présumées liées au terrorisme. Les 

personnes soupçonnées d’infractions ordinaires peuvent être maintenues en 

détention pendant une durée maximale de 48 heures, qui peut être prolongée de 

24 heures par le ministère public. Les personnes soupçonnées de terrorisme 

peuvent être détenues pendant 96 heures, une période de détention 

renouvelable deux fois avec l’accord du ministère public, soit 12 jours au total 

(article 66 du Code de procédure pénale). 

La vulnérabilité des détenus à la torture et aux autres formes de mauvais 

traitements en garde à vue résulte de leur isolement du monde extérieur, qui 

renforce leur dépendance vis‐à‐vis des agents qui les ont arrêtés. Le risque de 

violations était bien plus élevé pendant la période où la DGST, un service du 

renseignement intérieur, détenait selon certaines informations des personnes au 

secret, parfois pendant des mois, dans le centre de détention de Témara près de 

                                                            
22 Entretien, Boujdour, 14 juin 2014. 



L’OMBRE DE L’IMPUNITÉ 
TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL 

 

Index : MDE 29/001/2015 Amnesty International – mai 2015 

 

32 

la capitale, Rabat, une pratique  notée par Amnesty International et d’autres 

organisations de défense des droits humains jusqu’en 201123.  

Même si Amnesty International n’a constaté aucune détention au secret après 

2011, l’organisation continue de recevoir de nombreux signalements de 

détentions non reconnues dans des établissements officiels, en violation des 

garanties juridiques. L’article 67 du Code de procédure pénale marocain oblige les 

agents de police judiciaire à employer « tous les moyens possibles » pour 

informer immédiatement les familles du placement de leur proche en garde à vue.  

Pourtant, dans presque tous les cas recensés par Amnesty International, les 

agents qui ont procédé à l’arrestation ont attendu les dernières heures de la 

garde à vue avant d’informer les familles de l’arrestation de leur proche ou de les 

prévenir qu’il allait être déféré à la justice. Plusieurs membres des familles de 

personnes arrêtées ont indiqué que les postes de police ou gendarmeries qu’ils 

avaient contactés avaient nié détenir leur proche, alors que c’était pourtant le cas. 

D’autres ont dit qu’il arrivait que les agents confirment qu’une personne était en 

état d’arrestation, mais que, souvent, ils ne révélaient pas où il était détenu. 

Le droit à l’assistance d’un avocat est prévu par l’article 66 du Code de procédure 

pénale, qui autorise les suspects à constituer avocat dès le début de la garde à 

vue. Il permet aussi au suspect de s’entretenir de manière confidentielle avec son 

avocat pendant 30 minutes, avant la fin de la première moitié de la période 

principale de garde à vue, sous réserve de l’autorisation du ministère public. Pour 

les infractions passibles de plus de cinq ans de prison et si les besoins de l’enquête 

l’exigent, le ministère public peut reporter cet entretien jusqu’à 12 heures après 

la première moitié de la garde à vue (sans dépasser la 36e heure après 

l’arrestation24).  

                                                            
23 Amnesty International, Maroc et Sahara occidental. « Lutte contre le terrorisme » et recours à la 

torture : le cas du centre de détention de Témara, juin 2004, (index : MDE 29/004/2004) ; Human 

Rights Watch, Morocco: Stop Looking for Your Son - Illegal Detentions under the Counterterrorism Law, 

25 octobre 2010. Voir aussi le chapitre 5. 

24 Les normes juridiques actuellement en vigueur dans le pays concernant l’accès aux avocats ont été 

modifiées par le décret royal 35-11 du 17 octobre 2011. Auparavant, les suspects ne pouvaient 

communiquer avec leur avocat qu’à l’issue des premières 48 heures, en cas de prolongement de leur 

détention. 
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Les agents de police judiciaire et le ministère public peuvent à nouveau différer 

l’entretien des détenus avec leur avocat dans les affaires d’infractions liées au 

terrorisme et d’autres crimes graves25. Dans de tels cas, l’entretien avec un avocat 

peut être reporté jusqu’à la fin du quatrième jour après l’arrestation. Le ministère 

public peut reporter l’entretien de 48 heures au maximum si les besoins de 

l’enquête l’exigent.  

Dans les cas recensés par Amnesty International, l’accès à l’assistance d’un avocat 

pendant la garde à vue restait difficile en pratique. Les suspects étaient interrogés 

sans avoir pu engager ou consulter un avocat. Comme les avocats étaient souvent 

engagés par les familles au nom de leur proche placé en détention, le délai de 

notification des familles avait des répercussions sur la rapidité avec laquelle les 

avocats pouvaient entrer en contact avec leur client. Dans la pratique, il était rare 

que les avocats parviennent à contacter leur client avant la fin de la garde à vue.  

Le mauvais fonctionnement actuel du système d’aide juridictionnelle constitue un 

autre obstacle à l’accès à un avocat en garde à vue. L’Association des barreaux du 

Maroc, une organisation nationale regroupant tous les barreaux locaux, est 

empêtrée depuis des mois dans un conflit avec le ministère de la Justice et des 

Libertés au sujet du paiement de l’aide juridictionnelle. Elle a suspendu ses 

travaux d’aide juridictionnelle et de nombreux avocats préfèrent fournir leurs 

services gratuitement plutôt que d’accepter les conditions proposées par le 

gouvernement26.  

En outre, dans les cas étudiés par Amnesty International, les tribunaux avaient 

souvent autorisé la durée maximale de garde à vue prévue par la loi et ordonné 

des détentions provisoires prolongées en ne donnant que peu de justifications, 

voire aucune. Cela a pour effet concret de prolonger l’isolement et la vulnérabilité 

à la torture, et de restreindre les possibilités de signaler les atteintes aux droits. Le 

fait de recourir à une détention provisoire d’une durée excessivement longue ou 

insuffisamment justifiée est également contraire au principe de la présomption 

                                                            
25 Infractions liées à des associations de malfaiteurs, des faits d’homicide, d’empoisonnement, 

d’enlèvement, de prise d’otages, de contrefaçon ou de falsification de devises, ou encore liées aux 

stupéfiants, aux armes et munitions, aux explosifs ou à la protection de la santé publique. 

26 Les avocats dénoncent des honoraires trop bas (entre 1 200 et 2 000 dirhams, soit environ 127 et 

212 dollars des États-Unis) et la proposition de paiement des honoraires par l’intermédiaire des 

tribunaux plutôt que des barreaux, ce qui entraînerait des retards et un manque de reconnaissance du 

travail effectivement réalisé sur les dossiers. 
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d’innocence et s’apparente à un châtiment selon le Comité des droits de l’homme, 

l’organisme des Nations unies spécifiquement chargé de surveiller l’application du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), auquel le Maroc 

est partie27.  

En tant que membre de l’Association marocaine des droits humains (AMDH), un 

groupe influent de défense des droits humains, Zine El Abidine Erradi connaissait 

ses droits, mais cela ne l’a pas protégé pendant son interrogatoire par la police de 

Sidi Ifni, une ville portuaire du sud du pays. Il a raconté qu’il avait été arrêté par 

des policiers en civil dans une voiture banalisée le 2 octobre 2012, quelques jours 

après sa participation à une manifestation pacifique en faveur de l’emploi dans le 

port. Il a décrit à Amnesty International le moment où, pendant l’interrogatoire 

qui a suivi son arrestation le 2 octobre 2012, il avait demandé à contacter un 

avocat : 

« Les policiers ne m’ont pas bandé les yeux ni battu, mais ils m’ont insulté et ils ont 

insulté les habitants de Sidi Ifni en général, et en particulier ma tribu, celle des Aït 

Baâmrane. Ils m’ont poussé alors que j’étais menotté à une chaise, en 

m’ordonnant de parler. Lorsque j’ai demandé un avocat, un policier a répliqué "tu 

te crois en Suède ?!" » 

Selon lui, après son arrestation, les policiers l’ont insulté et lui ont tenu la main 

pour le forcer à signer un procès‐verbal d’interrogatoire sans lui permettre de le 

lire. Le tribunal de première instance de Tiznit l’a ensuite déclaré coupable de 

plusieurs chefs d’accusation, notamment de participation à une manifestation 

non autorisée et d’obstruction de la voie publique pendant une précédente 

manifestation le 9 avril 2011, et l’a condamné à une peine de 10 mois de prison, 

réduite à six mois en appel. Plusieurs autres personnes arrêtées à la suite de la 

même manifestation ont affirmé avoir également dû signer des procès‐verbaux 

d’interrogatoire sous la contrainte. Tous ont ensuite été déclarés coupables et 

condamnés à des peines allant de quatre à six mois de prison. Zine El Abidine 

Erradi a été arrêté et soumis à des mauvais traitements quelques jours seulement 

                                                            
27 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 32, article 14, doc. ONU CCPR/C/GC/32 

(2007), § 30.  



L’OMBRE DE L’IMPUNITÉ 
TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL 

 

Index : MDE 29/001/2015 Amnesty International – mai 2015 

 

35 

après sa rencontre avec le Rapporteur spécial sur la torture, Juan E. Méndez, à 

Laâyoune28.  

LE DROIT À UN AVOCAT 
Toute personne arrêtée ou détenue a le droit, aux termes du droit international, de bénéficier de 
l’assistance d’un avocat. La possibilité pour les avocats de communiquer avec les détenus constitue 
également une garantie importante contre la torture et d’autres mauvais traitements.  

Le droit à un avocat pour les personnes accusées d’une infraction pénale est explicitement prévu par 
l’article 14(3) du PIDCP, auquel le Maroc est partie. Dans sa jurisprudence, et dans une observation générale 
récente faisant autorité à propos de l’article 9 du PIDCP, qui porte sur le droit à la liberté et à la sécurité de sa 
personne, le Comité des droits de l’homme a clairement énoncé que « [l]es États parties doivent permettre et 
faciliter l’accès à un conseil pour les détenus inculpés d’une infraction pénale, dès le début de la détention29 ». 

Le Comité des droits de l’homme comme le Comité contre la torture ont insisté sur le fait que le droit des 
détenus d’entrer en contact avec un avocat dans les meilleurs délais est une garantie importante contre la 
torture et les autres mauvais traitements30. Le droit à l’assistance d’un avocat inclut le droit de communiquer 
avec un avocat, de consulter un avocat en toute confidentialité31, de bénéficier de la présence d’un avocat 
pendant l’interrogatoire32 et de pouvoir le consulter à ce moment. 

INCRIMINATION FORCÉE  
La législation marocaine prévoit plusieurs garanties d’équité des procès relatives à 

la conduite des interrogatoires de police. Elle garantit notamment la présomption 

d’innocence (article 23 de la Constitution et article 1 du Code de procédure 

pénale). Elle protège également le droit de garder le silence pendant un 

interrogatoire de police (article 23 de la Constitution et article 66 du Code de 

procédure pénale). Le Code de procédure pénale oblige spécifiquement les agents 

de police judiciaire à informer toute personne arrêtée de son droit de garder le 

                                                            
28 Entretien, Sidi Ifni, 17 mai 2014. 

29 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 35, Article 9, doc. ONU CCPR/C/GC/35 (2014) 

§ 35.  

30 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 20, Article 7, doc. ONU HRI\GEN\1\Rev.1 

(1992) § 3, 11 ; Comité contre la torture, Observation générale n° 2, doc. ONU CAT/C/GC/2 (2008) 

§ 13. 

31 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 32, Article 14, doc. ONU CCPR/C/GC/32 

(2007), § 34. 

32 Observations finales du Comité contre la torture, Irlande, doc. ONU CCPR/C/IRL/CO/3 (2008), § 14 ; 

Corée du Sud, doc. ONU CCPR/C/KOR/CO/3 (2006), § 14 ; Pays-Bas, doc. ONU CCPR/C/NDL/CO/4 

(2009), § 11 ; et Turquie, doc. ONU CAT/C/TUR/CO/3 (2010), § 11.  

32 Rapport annuel du Comité contre la torture, doc. ONU A/52/44 (1997), § 68. 
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silence pendant l’interrogatoire de police et interdit explicitement le recours à la 

contrainte pour obtenir la signature de procès‐verbaux d’interrogatoire par les 

suspects (article 293). Cette interdiction apparaît également dans la définition de 

la torture, qui englobe tout acte qui : 

« cause une douleur ou une souffrance aiguë physique ou mentale [...], infligé à 

une personne aux fins de l’intimider ou de faire pression sur elle ou de faire 

pression sur une tierce personne, pour obtenir des renseignements ou des 

indications33 ». 

L’article 289 du Code de procédure pénale prévoit également que les procès‐

verbaux d’interrogatoire et toute autre déclaration rédigée par des agents de 

police judiciaire ne sont valables qu’à condition que leur forme soit conforme à la 

loi et qu’ils contiennent des éléments vus ou entendus personnellement par 

l’agent qui rédige le document et qui relèvent de sa compétence. 

Pourtant, d’après les témoignages ci‐dessous, des agents ont tenté de forcer les 

suspects à signer des procès‐verbaux d’interrogatoire qui les incriminaient –

 souvent sans les autoriser à lire les documents. Ce problème est en partie dû au 

fait que la législation marocaine accorde une importance considérable aux aveux 

pour prouver des délits et contraventions34. L’article 290 du Code de procédure 

pénale dispose que, pour les délits et contraventions, le tribunal doit considérer 

que les procès‐verbaux d’interrogatoire dressés par la police font foi jusqu’à 

preuve du contraire.  

Le Rapporteur spécial sur la torture a reconnu l’effet néfaste de cette disposition, 

qui crée en fait une incitation à recourir à la force pour obtenir des « aveux », et a 

spécifiquement demandé aux autorités marocaines de modifier l’article 290 afin 

que les exigences en matière de preuve soient plus strictes pour les délits et 

contraventions35. 

 

                                                            
33 Article 231-1 du Code pénal, figurant dans le Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au 

Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 (2013). 

34 Selon la loi marocaine, toute infraction passible de cinq ans de prison ou moins, d’après la définition 

figurant aux articles 17 et 18 du Code pénal. 

35 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 

(2013), § 87(f). 
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LA PRÉSOMPTION D’INNOCENCE ET LE DROIT AU SILENCE 
Le droit à un procès équitable inclut le fait de ne pas forcer les suspects à s’incriminer eux-mêmes 
et le fait de les autoriser à garder le silence pendant l’enquête et le procès. 

La présomption d’innocence est explicitement prévue par l’article 14(2) du PIDCP.  

Le droit d’un accusé de garder le silence pendant les interrogatoires de la police et le procès dérive de deux 
droits humains protégés internationalement : le droit d’être présumé innocent (article 14(2) du PIDCP) et le 
droit de ne pas être forcé de témoigner contre soi-même ou de s’avouer coupable (article 14(3)(g) du PIDCP36).  

Si les interrogatoires ne sont pas guidés par le principe de la présomption d’innocence, l’attention des agents 
qui interrogent le suspect peut être détournée pour se concentrer sur l’obtention d’aveux de culpabilité au lieu 
de s’en tenir à l’établissement des faits. L’accent mis sur les aveux peut inciter les agents à recourir à la 
torture ou à d’autres mauvais traitements s’ils sont confrontés à un refus d’avouer de la part de la personne 
mise en cause, notamment par le biais de manœuvres d’intimidation pendant l’interrogatoire en insinuant à 
plusieurs reprises qu’elle est coupable. 

L’article 11 de la Convention contre la torture prévoit la surveillance systématique des pratiques 
d’interrogatoire « en vue d’éviter tout cas de torture ». L’établissement de règles normalisées et transparentes 
pour la conduite des interrogatoires, surveillées par les autorités de façon régulière et systématique, est un 
moyen de garantir l’application de la présomption d’innocence en pratique.  

Hamza Ljoumai, un jeune homme de 20 ans, s’est fait arrêter le 4 juin 2013 à 

Smara, au Sahara occidental, par des policiers qui l’ont accusé de violences 

pendant des manifestations en faveur de l’autodétermination, qui ont ensuite 

dégénéré en affrontements avec les forces de sécurité les 22 et 23 mai 2013. Il a 

déclaré à Amnesty International : 

« Au poste de police, les policiers ont commencé à m’insulter. Ils m’ont emmené 

dans un bureau, m’ont menotté les poignets et les chevilles à une chaise, m’ont 

bandé les yeux et ont commencé à m’interroger. Ils m’ont posé des questions sur 

les personnes qui étaient avec moi à la manifestation tout en me giflant. Ensuite, 

ils m’ont conduit dans une cellule sans nourriture, ont pris ma veste et m’ont laissé 

une couverture à l’odeur nauséabonde pour la nuit. Pendant les deux premiers 

jours, ils m’ont fait faire des allers‐retours entre la cellule et la salle 

d’interrogatoire, où ils me giflaient. Le troisième jour, au poste de police, les 

policiers m’ont donné plusieurs pages à signer – ils ne m’ont pas laissé les lire. Ils 

m’ont roué de coups pour que je les signe. »  

                                                            
36 Observations finales du Comité des droits de l’homme, France, doc. ONU CCPR/C/FRA/CO/4 (2008), § 14 ; 
Observations finales du Comité des droits de l’homme, Algérie, doc. ONU CCPR/C/DZA/CO/3 (2007), § 18. Voir 
également Murray c. Royaume‐Uni (18731/91), Cour européenne des droits de l’homme, Grande Chambre 
(1996), § 45. 
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Le jeune homme a ajouté que, lors de la deuxième audience, il avait parlé au juge 

d’instruction du traitement qu’il avait subi au poste de police et de la signature de 

son procès‐verbal d’interrogatoire sous la contrainte, mais le juge a gardé le 

silence et n’a pas tenu compte de sa plainte37.  

Des policiers ont arrêté Salouh Mailass chez lui le 28 mai 2013 à la suite des 

mêmes manifestations. Il a expliqué à Amnesty International que, au poste de 

police, des agents l’avaient déshabillé en ne lui laissant que son caleçon, lui 

avaient passé les menottes aux poignets, lui avaient attaché les chevilles avec de 

la corde et l’avaient suspendu à une barre au plafond, le visage tourné vers le sol, 

dans la position de l’« avion », tandis qu’ils le frappaient à coups de matraques et 

d’autres objets. Il a ajouté que les policiers avaient élaboré des mises en scène 

pour prendre des photos entre les séances de torture et représenter de bonnes 

conditions de détention. Ils lui apportaient de la nourriture et des vêtements 

fournis par sa famille et les familles des autres détenus, qu’ils lui retiraient 

immédiatement après la séance photo de 10 minutes. Il a affirmé que, à la fin de 

sa garde à vue, les policiers l’avaient forcé à apposer ses empreintes digitales sur 

un procès‐verbal d’interrogatoire sans lui permettre de le lire.  

Sur la base de ces « aveux » forcés, les autorités judiciaires ont accusé un groupe 

de cinq manifestants, dont ces deux jeunes hommes, de plusieurs infractions, en 

particulier de « violence envers des agents de la force publique », « participation à 

un attroupement armé », « entrave à la circulation par placement d’objets sur la 

voie publique », « dégradation de biens publics » et tentative d’« incendie 

volontaire ». Le tribunal a ordonné leur placement en détention provisoire 

pendant les cinq mois suivants, avant de les libérer sous caution après la 

deuxième audience devant le juge d’instruction. L’affaire est toujours en cours, les 

audiences ayant été reportées à plusieurs reprises.  

Des Sahraouis du sud du Maroc ont signalé des violations similaires. Des familles 

de personnes arrêtées dans le sud du Maroc, à Assa, Zag et Guelmim, à la suite de 

manifestations et d’affrontements survenus en septembre 2013, ont expliqué à 

Amnesty International que des gendarmes et des policiers avaient soumis leurs 

proches à des tortures et d’autres formes de mauvais traitements en détention et 

les avaient forcés à signer des procès‐verbaux d’interrogatoire ou à y apposer 

leurs empreintes digitales.  
                                                            
37 Entretien, Smara, 12 juin 2014. 
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En septembre 2013, les forces de sécurité ont violemment démantelé un 

campement de protestation pacifique à Tizimi, près de la ville d’Assa. La tribu 

sahraouie des Aït Oussa avait établi ce campement pour appeler les autorités à 

faire respecter ses droits à la propriété à la suite d’un conflit foncier avec une 

autre tribu. Après ce démantèlement, les femmes et les hommes de la tribu des 

Aït Oussa sont descendus dans les rues de plusieurs villes du sud du Maroc et du 

Sahara occidental. Si certaines manifestations étaient pacifiques, d’autres ont 

dégénéré en jets de pierres entre des jeunes et les forces de l’ordre.  

D’autres manifestations ont éclaté après qu’un manifestant de 20 ans, Rachid 

Chine, a été touché par au moins un projectile le 23 septembre 2013 devant une 

mosquée de la ville d’Assa, pendant une confrontation entre des manifestants et 

les gendarmes, et a perdu la vie peu de temps après. Une vidéo montre le jeune 

homme en train de mourir quelques minutes après avoir reçu à l’abdomen l’un 

des projectiles tirés dans sa direction38. Sa mère avait d’abord demandé qu’une 

autopsie indépendante soit menée en dehors du Maroc39. Les autorités ont 

annoncé qu’une enquête sur sa mort avait été ouverte, mais ses conclusions n’ont 

pas été rendues publiques. Des militants locaux ont expliqué à Amnesty 

International que le corps de Rachid Chine avait finalement été enterré à 

l’extérieur de la ville pour éviter de nouveaux troubles40.  

Par peur des représailles, les proches des détenus arrêtés à la suite de la mort de 

Rachid Chine ont demandé à Amnesty International de ne pas divulguer les détails 

qui pourraient permettre de les identifier. Certains ont demandé que les détails 

de techniques de torture spécifiques ne soient pas révélés. L’une des proches a 

déclaré : 

« Nous étions inquiets lorsqu’Ali* n’est pas rentré à la maison le soir, donc le 

lendemain matin, je me suis rendue à l’hôpital. Ils m’ont dit qu’il y avait été 

conduit à bord d’une Honda la nuit précédente et qu’il était inconscient à cause 

d’un passage à tabac, mais ils ne m’ont pas dit que c’était la police qui l’avait 

déposé. » 

                                                            
38 Le moment où le jeune Rachid Chine a été abattu par une voiture de gendarmerie, YouTube, 

23 septembre 2013, https://www.YouTube.com/watch?v=Sft6EwXUdZo. 

39 Déclaration de la mère du jeune homme qui est mort pendant les affrontements à Assa, YouTube, 

23 septembre 2013 (en arabe), https://www.YouTube.com/watch?v=FXAAgNG1JXU - t=126.  

40 Entretiens, Guelmim, 15-16 mai 2014. 
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Photo : carrefour entre Guelmim et Assa, dans le sud du Maroc, où, selon des témoignages, des tortures et d’autres mauvais 

traitements auraient été infligés à des manifestants après leur arrestation par des gendarmes et des policiers en septembre 

2013. 

Elle a ajouté qu’Ali avait ensuite été renvoyé en garde à vue, où il a été torturé et 

interrogé pendant trois jours, puis forcé à signer un procès‐verbal qui l’incriminait, 

sans qu’on ne lui permette de le lire. Selon elle, sa mère n’a été autorisée à le voir 

que très brièvement au poste de police : 

« Quand sa mère l’a vu, elle a pleuré, et lui aussi, en la voyant souffrir. Il a parlé de 

la torture et elle a vu ses blessures, mais elle n’a pas eu le temps de prendre des 

photos. »  

Une autre femme a décrit sa brève rencontre avec Moustapha*, l’un de ses 

proches, en prison : 

« Il était couvert de bleus. Il m’a dit qu’ils l’avaient torturé la nuit où il avait été 

arrêté, jusqu’à ce qu’il signe, même s’il était innocent. Quand il a refusé de signer, 

ils lui ont jeté de l’eau et lui ont administré des décharges électriques. Nous 

sommes allés au poste de police à ce moment, mais ils ne nous ont pas laissés le 

voir. » 
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Amnesty International a également recensé des cas de recours présumé à la 

torture ou à d’autres formes de mauvais traitements pour forcer des enfants à 

témoigner contre eux‐mêmes. Des proches de mineurs arrêtés par des policiers et 

des gendarmes à Assa, Zag et Guelmim ont affirmé que les mineurs étaient 

souvent interrogés sans être autorisés à communiquer avec leurs tuteurs légaux 

ou leur avocat, en violation de la loi marocaine41. Ils ont ajouté que des enfants 

avaient été forcés à apposer leurs empreintes digitales sur des procès‐verbaux qui 

les accusaient alors qu’ils recevaient des coups et des gifles au visage et sur les 

oreilles jusqu’à en avoir le vertige, tandis que d’autres recevaient des décharges 

électriques.  

Une proche a évoqué le traumatisme visible d’un enfant, qui l’a empêché de faire 

entendre sa voix :  

« Quand nous l’avons vu deux jours après son arrestation par la police, il n’avait 

pas mangé depuis deux jours et était terrifié. À chaque fois qu’il entend le mot 

“police”, il est terrifié. Il a dit qu’il avait été passé à tabac, mais, au début, il ne 

voulait pas en parler. Ils l’ont tout de suite placé en détention provisoire et nous 

n’avons pas pu le voir, sauf de loin. » 

Une autre a déclaré à Amnesty International : 

« J’ai vu les ecchymoses des enfants lorsqu’ils sont sortis de garde à vue à la 

gendarmerie et qu’ils ont vu le juge d’instruction. Ils ont dit qu’ils étaient innocents 

et ont expliqué au tribunal qu’ils avaient été battus – mais aucun examen médical 

n’a été ordonné et le juge a retenu le procès‐verbal d’interrogatoire à titre de 

preuve42. » 

Des suspects ont indiqué à Amnesty International qu’ils avaient été torturés ou 

avaient subi d’autres mauvais traitements pour avoir refusé de signer les procès‐

verbaux d’interrogatoire ou pour ne pas avoir répondu à des questions 

spécifiques.  

« Je n’ai pas voulu signer le procès‐verbal et ils m’ont tapé. Ils m’ont rentré une 

menotte dans la joue et l’ont tirée comme s’ils allaient me la trouer. »  

                                                            
41 Article 460 du Code de procédure pénale. 

42 Entretiens, Guelmim, 16 mai 2014. 
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C’est ainsi qu’Abdelaziz Redaouia, 34 ans, a décrit la torture qu’il a subie aux 

mains d’agents de la Brigade nationale de la police judiciaire (BNPJ) après son 

arrestation le 5 décembre 2013 à Tanger, où il était en vacances. Ce Franco‐

Algérien a déclaré que des agents en civil l’avaient arrêté et transféré dans les 

locaux de la BNPJ à Casablanca, où des policiers l’ont d’abord accusé de vol de 

voiture avec violence, puis de possession illégale d’armes à feu et finalement 

d’infractions de trafic de stupéfiants.  

Il a dit que des agents de la BNPJ l’avaient torturé pour le forcer à signer un 

procès‐verbal d’interrogatoire qu’il n’a pas été autorisé à lire, et à accuser 

d’autres personnes de crimes qu’ils n’avaient pas commis. Il a affirmé que les 

agents lui avaient mis la tête sous l’eau de force, lui avaient administré des 

décharges électriques sur les parties génitales à l’aide d’une batterie de voiture et 

l’avaient frappé sur la plante des pieds alors qu’il était suspendu. Il a ajouté 

qu’aucun interprète n’était présent pendant l’interrogatoire, qui s’est déroulé en 

arabe, une langue qu’il comprend à peine.  

Abdelaziz Redaouia a indiqué qu’il avait dit à plusieurs reprises au tribunal que 

des agents l’avaient torturé, mais que les autorités judiciaires n’avaient ordonné 

aucun examen médical ni aucune enquête. Le 18 février 2014, la chambre 

criminelle de la Cour d’appel de Tanger l’a déclaré coupable de possession de 

stupéfiants, de trafic et de fraude et l’a condamné à deux ans de prison et à une 

amende, confirmés en appel. La condamnation reposait sur son procès‐verbal 

d’interrogatoire non signé et entaché par ses allégations de torture. Les trois 

autres personnes accusées dans la même affaire ont également été reconnues 

coupables par le tribunal. Abdelaziz Redaouia a ajouté qu’il avait une nouvelle fois 

dénoncé ses tortures auprès d’un représentant du ministère public alors qu’il était 

en grève de la faim en août 2014 à l’issue de son procès en appel, mais que les 

autorités judiciaires n’avaient ordonné aucune enquête ni aucun examen 

médical43. 

Sharif Talhaoui a été arrêté par des policiers en civil à Agadir le 24 juillet 2013 

pour un contrôle d’identité de routine. Selon le jeune homme, qui avait participé 

                                                            
43 Communications avec Abdelaziz Redaouia et sa famille le 28 mai 2014 et le 18 août 2014 ; Chambre 

criminelle de la Cour d’appel de Tanger, Arrêt n° 1062, Dossier 2601/14-664, 9 juin 2014 ; « Trois 

Français d’origine maghrébine en vacances au Maroc arrêtés, torturés, condamnés », 13 juin 2014, 

http://blogs.mediapart.fr/blog/marie-jo/130614/trois-francais-dorigine-maghrebine-en-vacances-au-

maroc-arretes-tortures-condamnes.  
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au Mouvement du 20 Février, les policiers seraient devenus agressifs et auraient 

commencé à l’insulter après avoir vérifié son nom. Il a affirmé qu’ils l’avaient 

frappé et lui avaient donné des coups de pied dans le fourgon de police qui le 

conduisait au poste de police d’Aït Melloul. Là‐bas, les policiers l’auraient menotté 

à une chaise pendant huit heures sans eau ni nourriture, puis laissé pendant 

48 heures dans une cellule sans nourriture.  

Le 26 juillet, des policiers l’ont transféré au commissariat central de Marrakech, 

où il est resté menotté à une chaise le premier jour. Il a raconté que le deuxième 

jour, des policiers lui avaient posé des questions sur des militants appartenant au 

Mouvement du 20 Février, en lui donnant des coups de poing et des gifles pour le 

forcer à les accuser d’infractions qu’ils n’avaient pas commises. Il a dit à Amnesty 

International qu’il avait résisté à leurs tentatives de le forcer à signer plusieurs 

procès‐verbaux d’interrogatoire mensongers, et a décrit son interrogatoire en ces 

termes : 

« Quatre policiers baraqués sont arrivés, et ils ont dit : “Tu as deux possibilités. Soit 

tu réponds à nos questions, soit nous te frapperons comme jamais.” Ils ont 

menacé de me violer avec une bouteille et de m’électrocuter. » 

Sharif Talhaoui a raconté à Amnesty International que, pendant sa comparution 

devant le procureur du Roi du tribunal de première instance de Marrakech le 

29 juillet 2013, ce dernier a interrompu le jeune homme et son avocat lorsqu’ils 

ont essayé de signaler les faits de torture. Son avocat a indiqué que le tribunal 

n’avait ordonné aucune enquête ni aucun examen médical. Le 9 septembre 2013, 

le tribunal l’a reconnu coupable de faits liés à sa participation aux manifestations 

du 20 Février 2011, uniquement sur la base d’un procès‐verbal d’interrogatoire 

qu’il n’a pas signé, a‐t‐il expliqué. Il a été condamné à une peine d’un an de prison, 

réduite à six mois en appel44.  

Un autre témoignage décrit des tortures infligées non seulement pour tenter de 

forcer la personne à signer un procès‐verbal d’interrogatoire déjà rédigé, mais 

également pour établir d’autres éléments de preuve forgés de toutes pièces. 

Walid El Ouazzani a été arrêté avec un autre étudiant le 27 avril 2014 à Fès pour 

leur implication présumée dans l’homicide d’un étudiant trois jours auparavant. 

Selon son témoignage à Amnesty International et celui de plusieurs autres 

                                                            
44 Entretien, Marrakech, 30 juin 2014. 
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étudiants arrêtés au même moment, des policiers ont torturé au commissariat 

central de Fès l’autre étudiant arrêté, qu’ils ont entendu crier. Les étudiants qui 

partageaient sa cellule ont dit à Amnesty International qu’ils avaient remarqué ses 

blessures apparentes. Walid El Ouazzani a affirmé que les policiers l’avaient 

interrogé séparément et avaient porté toute leur attention sur ses activités 

politiques marxistes et sur une agression dont il avait été victime le mois 

précédent pendant une occupation pacifique par des étudiants45.  

Il a déclaré à Amnesty International : 

« Ils m’ont bandé les yeux et ont commencé à me frapper à l’oreille droite. Ensuite, 

ils m’ont menacé de viol, ont descendu mon pantalon et ont essayé de me violer 

avec une bouteille. Puis ils m’ont attaché à une barre métallique suspendue à des 

cordes, dans la position du “poulet rôti”. Ils me frappaient, me balançaient et 

recommençaient à me frapper – je saignais encore de l’oreille droite à cause des 

coups. Pendant qu’ils me rouaient de coups, ils m’ordonnaient de parler. » 

« Puis ils sont passés à un autre type de torture. Ils m’ont attaché les mains dans le 

dos et ont commencé à me donner des coups aux tibias avec un gros bâton 

pendant que j’étais étendu par terre. L’un des policiers me soulevait le menton 

avec le bout de sa chaussure quand il voulait me parler. » 

                                                            
45 Des photographies numériques le représentant à l’hôpital avec les blessures dont il souffrait la nuit du 

5 mars 2014 peuvent être consultées aux liens suivants : http://vdbunem.blogspot.co.uk/2014/03/05-

201.html?_sm_au_=iVVWF8srLQ8t8ZQF; http://vdbunem.blogspot.co.uk/2014/03/chu-06-

2014.html?_sm_au_=iVVWF8srLQ8t8ZQF. 
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Walid El Ouazzani a dit à Amnesty International qu’après la torture un policier 

l’avait emmené sur le parking de la police et l’avait contraint à apposer ses 

empreintes digitales sur une moto, que le policier l’a accusé d’avoir utilisée après 

avoir tué l’étudiant. Le jeune homme a raconté qu’il avait ri et avait expliqué qu’il 

ne savait pas conduire une moto. Pour toute réponse, le policier lui a cogné la 

tête plusieurs fois contre un mur. L’étudiant a été reconduit dans la salle 

d’interrogatoire, où il a été à nouveau passé à tabac. Un policier lui a tenu la main 

pour le forcer à signer un procès‐verbal d’interrogatoire qu’il n’a pas été autorisé 

à lire. Il a ensuite été remis en liberté sans inculpation46.  

En pratique, les agents de police judiciaire semblent souvent se préoccuper avant 

tout d’obtenir des procès‐verbaux d’interrogatoire aux dépens d’autres formes de 

preuves, même lorsqu’ils peuvent facilement avoir accès à des éléments de 

preuve matérielle et à des témoins. Lorsque les juges d’instruction se fondent 

ensuite sur les procès‐verbaux d’interrogatoire de la police, l’appréciation des 

faits et des éléments de preuve par les tribunaux est alors faussée. Dans les cas 

                                                            
46 Entretien, Fès, 29 mai 2014. 

Photo : l’étudiant en philosophie Walid El Ouazzani a affirmé avoir été torturé en détention par la police de Fès en avril 2014. 
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recensés par Amnesty International, les tribunaux se sont aussi appuyés 

largement ou exclusivement sur ces procès‐verbaux d’interrogatoire dans 

plusieurs affaires criminelles, alors que l’article 290 ne doit s’appliquer qu’aux 

contraventions et délits. Dans plusieurs cas, des témoignages d’avocats et des 

décisions du tribunal ont indiqué que le ministère public avait mentionné 

l’existence d’éléments de preuve matérielle pendant la procédure sans produire 

ces preuves pendant les audiences.  

Depuis près de quatre ans, des manifestants participent à un sit‐in sur le mont 

Alebban, dans les montagnes de l’Atlas, afin de protester contre une mine 

d’argent à proximité d’Imider. Ce sit‐in a commencé en août 2011 avec des jeunes 

de la région qui réclamaient un emploi à la mine. Leurs exigences se sont ensuite 

étendues à des préoccupations environnementales, notamment l’utilisation des 

sources d’eau locales par la mine au détriment des besoins ménagers et agricoles 

des villageois de la région, ainsi que la pollution issue des déchets toxiques de la 

mine. 

Depuis lors, plusieurs manifestants de la mine d’argent ont été arrêtés, poursuivis 

et reconnus coupables d’infractions pénales apparemment forgées de toutes 

pièces. Les proches de Lahcen Oumni ont expliqué qu’il avait été maltraité par des 

gendarmes après son arrestation. D’après son frère, qui s’est confié à Amnesty 

International, ce père de quatre enfants a été arrêté le 5 février 2013 par des 

gendarmes, qui l’ont forcé à témoigner contre lui‐même en le menaçant de 

torture. Lorsqu’il a demandé à lire le document avant d’y apposer ses empreintes 

digitales, les gendarmes l’auraient insulté47. Bien qu’il soit revenu à l’audience sur 

cette déclaration obtenue sous la contrainte, la décision écrite du tribunal après le 

procès en première instance montre que le juge s’est appuyé sur le procès‐verbal 

d’interrogatoire des gendarmes pour déclarer cet homme de 41 ans coupable de 

vol de minerai d’argent et le condamner à une peine de deux ans de prison, 

portée à trois ans en appel48.  

La tante de Moustapha Ouchtoubane, un mécanicien et militant de la mine 

d’argent de 29 ans, a raconté qu’il avait perdu connaissance après avoir été 

aspergé de liquide de démarrage à la suite de son arrestation le 5 octobre 2011. 

Elle a déclaré à Amnesty International : 

                                                            
47 Entretien avec le frère de Lahcen Oumni, Imider, 3 juillet 2014. 

48 Chambre criminelle, Cour d’appel de Ouarzazate, Arrêt n° 56, Dossier 2013/30, 7 mars 2013. 
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Photo : fresque représentant le militant emprisonné Moustapha Ouchtoubane sur un mur du mont Alebban, près de la mine 

d’argent d’Imider 

« Des gendarmes de Tinghir l’ont aspergé d’une substance qui l’a fait tomber dans 

les pommes, puis ils ont apposé ses empreintes digitales sur des documents. » 
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Selon sa tante, les gendarmes ont accusé le militant d’avoir volé du minerai 

d’argent dans la mine et de l’avoir caché dans la voiture de fonction qu’il utilisait, 

mais ils n’ont pas présenté l’argent en question pendant son procès expéditif. 

Moustapha Ouchtoubane a réfuté les accusations de la police à l’audience. Le 

1er décembre 2011, il a été reconnu coupable de vol de minerai d’argent et 

condamné à quatre ans de prison49.  

Les militants de la mine d’argent Omar Moujane, 25 ans, Ibrahim Hamdaoui, 

24 ans, et Abdessamad Madri, 22 ans, n’ont même pas été interrogés par les 

gendarmes qui les ont arrêtés le 1er mars 2014, selon le témoignage de leur 

famille à Amnesty International. Ils ont eux aussi indiqué que les gendarmes 

avaient aspergé les visages des jeunes hommes de liquide de démarrage, ce qui 

leur a fait perdre connaissance50. Omar Moujane a dit à Amnesty International 

qu’il ne se souvenait pas avoir signé de procès‐verbal d’interrogatoire ou y avoir 

apposé ses empreintes digitales. Il a ajouté : 

« Les gendarmes m’ont frappé au visage avec une grande lampe torche pendant 

ma garde à vue à Tinghir. Ils m’ont aussi aspergé le visage et m’ont donné des 

coups de pied. J’ai perdu connaissance et je me suis réveillé avec une dent 

cassée. » 

Les trois hommes ont démenti les « aveux » figurant dans leur procès‐verbal 

d’interrogatoire et ont nié les faits qui leur étaient reprochés. Pourtant, ils ont été 

déclarés coupables dans deux actions en justice parallèles qui s’appuyaient 

largement sur ces « aveux » ainsi que sur de précédents « aveux », également 

contestés, datant d’interrogatoires de 2011.  

                                                            
49 Entretien, Imider, 3 juillet 2014 ; Chambre criminelle, Cour d’appel de Ouarzazate, Arrêt n° 11/206, 

Dossier 11/203, 1er décembre 2011. 

50 Des personnes précédemment placées en détention ont expliqué à Amnesty International que les 

gendarmes utilisaient souvent du liquide de démarrage pour entraîner des pertes de connaissance. Selon 

le fabricant de la marque qui serait utilisée, ses effets sur la fonction humaine sont les suivants : 

« Inhalation : agit comme une substance narcotique ou un anesthésiant général. Peut provoquer une 

irritation des voies respiratoires, avec de la toux, ainsi que des signes et symptômes d’intoxication, 

notamment une incoordination, des troubles de la vision, des maux de tête, une analgésie, une perte de 

connaissance, des irrégularités cardiaques et des difficultés respiratoires dues à la dépression du 

système nerveux central. Le fait de respirer des concentrations élevées de vapeur peut causer des 

irrégularités cardiaques, qui peuvent être fatales, en particulier pour les personnes souffrant de maladies 

cardiaques. »  
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La première action pénale concernait un cas de contravention lié à des 

événements datant de 2011, au début des protestations contre la mine d’argent 

d’Imider. Le 24 mars 2014, ils ont tous les trois été déclarés coupables d’avoir 

participé à l’« organisation de manifestations non autorisées », d’« entrave au 

droit du travail », de « dégradation de biens publics » et de « rébellion ». 

Abdessamad Madri a aussi été reconnu coupable d’« agression à main armée » 

pour des jets de pierres présumés. Le tribunal de première instance de 

Ouarzazate a condamné Omar Moujane et Ibrahim Hamdaoui à une peine de six 

mois d’emprisonnement et 1 000 dirhams d’amende (environ 100 dollars des 

États‐Unis) et Abdessamad Madri à un an de prison et 3 000 dirhams d’amende 

(300 dollars environ). Les peines de prison ont été alourdies de six mois à l’issue 

de la procédure d’appel. 

La deuxième action en justice engagée contre eux concernait des faits criminels, 

notamment de « rébellion au moment de l’arrestation » et d’« agression à main 

armée » pour avoir semble‐t‐il jeté des pierres à d’autres jeunes, agressé un 

villageois, volé du minerai d’argent et protesté contre la mine d’argent. Ils ont 

tous les trois été déclarés coupables le 24 avril 2014 de vol, d’association de 

malfaiteurs, d’entrave à la circulation sur une voie publique, de dégradation 

d’équipement industriel, d’outrage et violence envers un agent de la force 

publique, ainsi que de coups et blessures. Ils ont été condamnés à trois ans 

d’emprisonnement et au versement de dommages et intérêts de 60 000 dirhams 

(environ 6 035 dollars) à la société minière51. Ils ont été disculpés en appel de 

l’accusation d’association de malfaiteurs, mais leur peine a été confirmée52. 

Selon les informations reçues par Amnesty International, bien que les trois 

hommes aient contesté le contenu de leurs procès‐verbaux d’interrogatoire et 

indiqué qu’ils n’avaient pas fait de telles déclarations pendant leur interrogatoire, 

ils n’ont pas mentionné à l’audience les mauvais traitements qu’ils auraient subis 

et n’ont révélé cette information à leur avocat qu’après leur déclaration de 

                                                            
51 Entretiens avec des membres de la famille, Imider, 3 juillet 2014, et avec l’avocat, Ouarzazate, 

2 juillet 2014 ; tribunal de première instance de Ouarzazate, Décision n° 133, Dossier adultes 14/77, 

24 mars 2014 ; Chambre criminelle, Cour d’appel de Ouarzazate, Arrêt n° 69, Dossier 2014/41, 24 avril 

2014. 

52 Courrier de la Délégation interministérielle aux droits de l’homme à Amnesty International, 30 mars 

2015 (N. 20151743). 
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Photo : lors d’une assemblée du mouvement de protestation pacifique contre la mine d’agent d’Imider, le militant Yassine 

parle des mauvais traitements subis par son frère Abdessamad après son arrestation par des gendarmes en mars 2014 

culpabilité, car ils ne connaissaient pas leurs droits et craignaient de subir des 

répercussions s’ils informaient le tribunal de leurs mauvais traitements.  

 

 

 

Dans la pratique, la torture et les autres formes de mauvais traitements sont 

généralement constitués de faits de violence physique et psychologique, qui 

s’entremêlent et se recoupent. Dans les deux cas ci‐dessous, la pression 

psychologique exercée sur les détenus pour les forcer à témoigner contre eux‐

mêmes est particulièrement frappante.  

L’étudiant Yassine Lmsiah s’est fait arrêter par des gendarmes le 1er mai 2014 à 

Fès en relation avec l’homicide de l’étudiant Abderrahim Hasnaoui53, avant d’être 

                                                            
53 Voir le chapitre 1. 
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remis à la police judiciaire. Dans un récit écrit de sa garde à vue54, il a déclaré 

qu’un agent de la police judiciaire l’avait menacé de le torturer et lui avait dit qu’il 

avait déjà torturé d’autres étudiants. Le lendemain, selon Yassine Lmsiah, des 

policiers l’auraient roué de coups jusqu’à ce qu’il perde connaissance en utilisant 

la technique de l’« étirement des membres », dans laquelle un bâton est placé 

derrière les genoux, tandis que la victime est ensuite tirée et tordue par les bras, 

provoquant des douleurs intenses et des ecchymoses. Yassine Lmsiah a 

également affirmé que l’agent qui lui avait proféré des menaces le premier jour 

avait menacé d’arrêter sa sœur et de l’agresser devant lui pour le contraindre à 

signer une déclaration qui l’accusait. Il a dit que comme il continuait à refuser, les 

policiers l’avaient emmené chez lui et avaient brièvement arrêté sa sœur, avant 

de violenter à nouveau le jeune homme dans la voiture, sur le chemin du retour 

au poste de police. Une fois arrivés, des policiers auraient insulté sa sœur devant 

lui, la traitant de prostituée, ce qui l’a mis dans un tel état de frustration qu’il s’est 

cogné la tête contre le mur55. 

Mbarek Daoudi, ancien soldat de l’armée marocaine et partisan de 

l’autodétermination du Sahara occidental, ainsi que ses deux fils Brahim et 

Hassan, alors âgé de 17 ans, ont été arrêtés chez eux à Guelmim le 28 septembre 

2013 dans le cadre des troubles qui ont suivi le démantèlement du campement de 

protestation de Tizimi et la mort d’un manifestant dans une ville des environs 

(voir ci‐dessus). Leur famille a indiqué que des policiers les avaient forcés à se 

déshabiller entièrement les uns devant les autres, les avaient roués de coups, 

provoquant une côte cassée chez Mbarek Daoudi, et les avaient forcés à signer 

des déclarations qui les incriminaient. Mbarek Daoudi a déposé une plainte écrite 

auprès du CNDH56. Pourtant, les autorités judiciaires n’ont ouvert aucune enquête 

et n’ont pas demandé d’examens médicaux. Hassan Daoudi a été remis en liberté 

sans inculpation, mais Brahim Daoudi a été déclaré coupable de vol et de 

protestation avec violence.  

                                                            
54 Combats des mouvements d’étudiants (blog), « Le prisonnier politique Yassine Lmsiah, détenu numéro 

89587, un témoignage contre la torture », 4 juin 2014, 

http://vdbunem.blogspot.co.uk/2014/06/89587.html (en arabe).  

55 Entretien, Fès, 29 mai 2014. 

56 Amnesty International a eu accès à une copie de la plainte reçue par le CNDH le 12 novembre 2013. 
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Mbarek Daoudi a été placé en détention provisoire à la prison de Salé 1, près de 

Rabat, dans l’attente de son procès devant un tribunal pour d’autres faits, 

notamment pour possession de munitions sans licence et pour tentative de 

fabriquer une arme à feu. Il est resté en détention provisoire pendant 17 mois. 

Selon son avocat, les autorités l’ont transféré à Guelmim en mars 2015, où il a été 

jugé par un tribunal civil pour possession de couteau dans l’intention de causer un 

préjudice et de port d’un uniforme officiel sans autorisation. Le tribunal l’a 

innocenté du premier chef d’accusation et l’a déclaré coupable du second, le 

condamnant à une amende de 1 000 dirhams (100 dollars environ) et à une peine 

de prison de trois mois, portée à six mois en appel, a expliqué son avocat. Il est 

toujours en détention à ce jour57.  

Les personnes récemment placées en garde à vue décrivent systématiquement les 

très mauvaises conditions de détention dans les cellules des postes de police et 

gendarmeries, qui s’apparentent à des mauvais traitements et constituent une 

torture psychologique (voir encadré ci‐dessous). La plupart ont décrit l’absence de 

lits, des cellules insalubres avec des toilettes dégageant une très mauvaise odeur 

et qui, parfois, débordaient, une privation quasi‐systématique de nourriture et 

parfois d’eau potable, ainsi que des soins médicaux insuffisants en cas de blessure 

ou de maladie. Ceux qui sont placés en détention, provisoire ou non, sont 

confrontés aux mêmes conditions éprouvantes, comme l’a révélé une enquête 

exhaustive du CNDH58.  

TORTURE PSYCHOLOGIQUE  
Bien que la Convention contre la torture interdise la torture psychologique au même titre que la 
torture physique, la torture psychologique reste mal comprise et mal reconnue. 

Le Manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (Protocole d’Istanbul) comprend une liste non exhaustive des techniques de torture psychologique, 
parmi lesquelles : 

                                                            
57 Témoignage écrit de Mbarek Daoudi sur les circonstances de son arrestation et de sa détention, 

1er novembre 2013. Amnesty International a également eu accès à une copie de la plainte pour torture 

déposée auprès du CNDH le 12 novembre 2013. Courrier de la Délégation interministérielle aux droits 

de l’homme à Amnesty International, 30 mars 2015 (N. 20151743). 

58 CNDH, La crise des prisons, une responsabilité partagée : 100 recommandations pour la protection 

des droits des détenu-e-s, (2012), http://www.cndh.ma/fr/rapports-thematiques/la-crise-des-prisons-une-

responsabilite-partagee-100-recommandations-pour-la.  
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« (m) Conditions de détention cruelles ou dégradantes − cellules exiguës ou surpeuplées, isolement, 
insalubrité et manque d’hygiène, nourriture et boisson insuffisantes ou contaminées, températures extrêmes, 
promiscuité, nudité forcée ;  

« (n) Privation des stimuli sensoriels normaux, déni ou restriction des besoins naturels − son, lumière et 
éclairage, notion du temps, isolement, besoins physiologiques, sommeil, eau, nourriture, hygiène, mobilité, 
soins médicaux, contacts sociaux à l’intérieur du lieu de détention et avec le monde extérieur (les victimes 
sont souvent maintenues en isolement afin d’éviter l’établissement de liens de solidarité et de favoriser un 
attachement névrotique au tortionnaire) ;  

« (o) Humiliations verbales et physiques ;  

« (p) Menaces de mort, de violences contre la famille, de tortures supplémentaires, d’emprisonnement, 
simulacres d’exécutions ;  

« (q) Menaces d’agressions par des animaux tels que chiens, chats, rats ou scorpions ;  

« (r) Tortures psychologiques visant à détruire la personnalité, en forçant la victime à trahir, en la confrontant 
à son impuissance, en l’exposant à des situations ambiguës, en lui adressant des messages contradictoires ;  

« (s) Violation de tabous ;  

« (t) Contrainte comportementale − le fait d’obliger la victime à enfreindre les préceptes de sa propre religion 
(par exemple, forcer un musulman à manger du porc), à infliger à d’autres la torture ou d’autres sévices, à 
détruire des biens, à trahir d’autres personnes en les mettant en danger ;  

« (u) Le fait d’obliger la victime à assister à des tortures ou atrocités infligées à d’autres59. »  

En plus des menaces de viol immédiatement après l’arrestation qui ont été 

décrites précédemment, plusieurs hommes et femmes ont dit à Amnesty 

International que des agents des forces de sécurité les avaient menacés de les 

violer à l’aide de matraques et de bouteilles en verre pendant des interrogatoires 

en garde à vue. Les menaces proférées oralement étaient parfois accompagnées 

d’attouchements sexuels et de déshabillages forcés. 

Dans deux cas, Amnesty International a reçu des allégations décrivant de manière 

détaillée comment des agents des forces de sécurité avaient violé des jeunes 

hommes à l’aide de bouteilles en verre pendant leur garde à vue, tout en essayant 

de les forcer à témoigner contre eux‐mêmes. Amnesty International a eu 

connaissance d’allégations similaires dans le cas de sept membres du mouvement 

                                                            
59Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Manuel pour enquêter efficacement sur la torture et autres 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (« Protocole d’Istanbul »), doc. ONU 

HR/P/PT/8/Rev.1 (2004), § 143. 
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islamiste Al Adl wal Ihsan (Justice et spiritualité) arrêtés à Fès et dans celui de 

Sahraouis arrêtés en 2010 dans l’affaire de Gdim Izik60.  

Le viol commis par des représentants de l’État, en particulier des agents de police, 

a été défini sans équivoque comme de la torture par les tribunaux pénaux 

internationaux61, ainsi que par des organes des Nations unies et des organismes 

régionaux de protection des droits humains62. Les personnes faisant état de viol 

ou de menaces de viol dans les cas ci‐dessous étaient toutes des hommes. Or, la 

définition du viol donnée par le Code pénal se limite à la pénétration sexuelle 

forcée d’une femme par un homme ; elle ne prend pas en compte la définition du 

viol reconnue internationalement, qui ne fait pas mention du genre et inclut 

également le viol avec des objets (voir l’encadré ci‐dessous).  

Mohamed Ghallod, étudiant et militant de la VDB, a affirmé avoir été violé et 

avoir subi d’autres tortures de la part de la police après son arrestation le 18 mai 

2011 pour avoir participé à des manifestations dans le quartier de Lido, à Fès. Il a 

dit à Amnesty International qu’après sa libération, des agents de la police 

judiciaire l’avaient entièrement déshabillé et l’avaient violé avec une matraque 

lors de son premier jour de garde à vue. Il a indiqué dans un compte rendu écrit, 

ainsi que dans un témoignage filmé à ses camarades d’université, que, peu après 

son arrestation et avant son transfert au poste de police, des policiers lui avaient 

uriné dans la bouche en le forçant à avaler l’urine. Il a aussi expliqué que pendant 

l’interrogatoire, des policiers l’avaient suspendu par les poignets, les chevilles et 

les genoux dans les positions du « poulet rôti » et de l’« avion », lui avaient brûlé 

la jambe droite avec une cigarette, l’avaient roué de coups et l’avaient insulté en 

                                                            
60 Voir le chapitre 5. 

61 Voir, par exemple Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Affaire n° ICTR-96-4-T, Arrêt du 2 septembre 

1998, § 687; Le Procureur c. Zejnil Delalic, Affaire n° IT-96-21, Chambre de première instance II du 

TPIY, Jugement du 16 novembre 1998, § 475-496, 943, 965 ; Le Procureur c. Anto Furundzija, affaire 

n° IT-95-17/1-T, Chambre de première instance du TPIY, Jugement du 10 décembre 1998, § 264-9. 

62 Voir, par exemple, Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture à l’Assemblée générale, 

doc. ONU A/55/290 (2000), § 5 ; Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur la 

torture, doc. ONU A/HRC/7/3, 15 janvier 2008, § 34-6 ; Aydin c. Turquie, Cour européenne des droits 

de l’homme, rapports 1997-VI (57/1996/676/866), arrêt du 25 septembre 1997, § 86 ; Fernando and 

Raquel Mejia c. Pérou, Commission interaméricaine des droits de l’homme, rapport n° 5/96, affaire 

n° 10.970, 1er mars 1996, § B(3)(a) ; Almonacid Arellano et coll. c. Chili, Exceptions préliminaires, 

fond, réparations et dépens, Cour interaméricaine des droits de l’homme, arrêt du 26 septembre 2006, 

Série C n° 154, § 82.4. 
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lui posant des questions sur son militantisme au sein des groupes étudiants de 

l’UNEM et de la VDB. Le quatrième jour, les policiers l’auraient forcé à signer un 

document qu’ils ne l’ont pas autorisé à lire, en le poussant au sol et en tentant de 

l’étrangler tout en le menaçant d’autres tortures63.  

Le jeune homme a affirmé que le tribunal avait refusé de déclarer son procès‐

verbal d’interrogatoire irrecevable, sans mener d’enquête adéquate sur son 

allégation selon laquelle il avait été obtenu sous la contrainte. Il a dit avoir subi 

deux examens médicaux pendant sa détention provisoire de 11 mois, mais ne pas 

avoir été informé des résultats, qui n’ont pas été transmis non plus à son avocat. 

La chambre criminelle de la cour d’appel de Fès l’a reconnu coupable en avril 

2012, mais l’a remis en liberté compte tenu du temps qu’il avait déjà passé en 

détention64.  

D’autres personnes ont dit à Amnesty International que des policiers les avaient 

menacées de viol pendant leur garde à vue, notamment cinq hommes sahraouis 

et un adolescent de 17 ans au moment des faits, qui ont été arrêtés le 9 mai 2013 

parce qu’ils étaient soupçonnés d’avoir protesté avec violence lors d’une 

manifestation en faveur de l’autodétermination qui avait eu lieu à Laâyoune cinq 

jours plus tôt. L’un des hommes, Mohamed Ali Saidi, 27 ans, a dit que les policiers 

avaient menacé de le violer et de le soumettre à d’autres formes de torture et de 

mauvais traitements pendant sa détention de trois jours. Il a déclaré à Amnesty 

International :  

« Ils ont menacé de me violer avec une bouteille – ils m’ont amené la bouteille 

devant moi. C’était une bouteille de Pom’s en verre [une boisson non alcoolisée à 

la pomme populaire au Maroc]. »  

                                                            
63 « Maroc : le témoignage du camarade Mohamed Ghallod sur les tortures qu’il a subies en prison », 

8 juin 2011, http://www.marxy.com/africa/morocco/torture-comrade-mohamed-ghaloud090911.htm (en 

arabe) ; « Discours du camarade Mohamed Ghallod » en six parties, YouTube, 28 mai 2012 – partie 1 : 

https://www.youtube.com/watch?v=JMTSl5axWHU ; partie 2 : 

https://www.youtube.com/watch?v=gIuB76KjY14 ; partie 3 : 

https://www.youtube.com/watch?v=DgierwBwe7s ; partie 4 : 

https://www.youtube.com/watch?v=5LMb7VXFvcg; partie 5 : 

https://www.youtube.com/watch?v=ynv2dMibfaU ; partie 6 : 

https://www.youtube.com/watch?v=ZLHGjjK28KI (en arabe). 

64 Entretien, Fès, 11 juin 2013 et déclaration écrite datée du 8 juin 2011. 
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Il a ajouté : 

« Ils m’ont fouetté la plante des pieds avec des cordes, alors que j’étais suspendu 

dans la position du poulet rôti, et ils m’ont aussi plongé les pieds dans de l’eau 

glacée. [...] Quand j’étais suspendu dans la position du poulet rôti, ils m’ont mis un 

chiffon dans la bouche et m’ont fait suffoquer en me versant de l’eau jusqu’au nez. 

Ensuite, ils ont versé de l’urine. Puis ils ont [...] retiré mes vêtements à l’exception 

de mes sous‐vêtements et m’ont fouetté les cuisses avec des ceintures65. »  

Mohamed Garnit, un homme de 24 ans arrêté le même jour, a dit que des 

policiers l’avaient menacé à deux reprises de le violer avec une bouteille en verre, 

notamment le premier jour de sa détention, lorsqu’ils l’ont déshabillé et l’ont 

laissé en sous‐vêtements. Il a affirmé qu’ils avaient également menacé de le tuer, 

l’avaient roué de coups et suspendu dans la position du « poulet rôti » et lui 

avaient enfoncé un chiffon imprégné d’urine et d’eau de Javel dans la bouche. 

Selon lui, des policiers lui ont tenu la main pour le forcer à signer plusieurs procès‐

verbaux d’interrogatoire et à apposer ses empreintes digitales sur d’autres 

documents. Il a indiqué qu’il s’était rendu compte plus tard que ses « aveux » 

mettaient en cause deux autres personnes qu’il ne connaissait pas à l’époque : 

Abdessalam Loumadi et Mohamed Baber66.  

Les six hommes ont tous expliqué au juge d’instruction qu’ils avaient été victimes 

de torture et d’autres mauvais traitements, notamment pour obtenir des 

« aveux », a expliqué leur avocat à Amnesty International. Mohamed Ali Saidi a 

affirmé qu’il avait montré au juge d’instruction les marques sur son visage, mais 

que le juge les avait ignorées. Les familles des six hommes ont déposé plainte 

auprès du procureur du Roi, mais les autorités judiciaires n’ont ouvert aucune 

enquête sur les cas des cinq adultes, selon leur avocat. Le tribunal a ordonné un 

examen médical pour l’adolescent de 17 ans. Il a été réalisé tardivement, le 

17 juin 2013, six semaines après son arrestation, et, selon ses résultats, aucun 

élément médical ne prouverait qu’il aurait subi la torture, a expliqué l’avocat du 

jeune homme à Amnesty International67.  

                                                            
65 Entretien, Laâyoune, 13 juin 2014. 

66 Entretien, Laâyoune, 13 juin 2014. 

67 Communications avec les avocats, les familles et des défenseurs des droits humains, mai-août 2013. 

Amnesty International a eu accès à des plaintes pour torture déposées auprès des autorités par les 

familles, notamment celle de l’adolescent de 17 ans et celle de Mohamed Ali Saidi, qui a saisi le 
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Ils ont tous les six été inculpés et les cinq adultes ont été placés en détention 

provisoire. Les autorités judiciaires sont revenues sur leur décision de libérer 

l’adolescent de 17 ans sous caution peu de temps après que ce dernier a parlé de 

ses tortures à des défenseurs locaux des droits humains et à Amnesty 

International68. Après plus de cinq mois de détention provisoire dans la prison 

locale de Laâyoune et une grève de la faim pour protester contre les multiples 

reports des audiences, le tribunal a libéré les cinq adultes sous caution le 

23 octobre 2013, lors de la première audience. Un juge des enfants a jugé 

séparément l’adolescent de 17 ans et l’a reconnu coupable le 2 juillet 2014, le 

condamnant à une peine de prison de cinq mois sur la base de ses « aveux », qui 

auraient été obtenus sous la contrainte, a expliqué son avocat. 

Abdelmoutaleb Sarir, un Sahraoui de 29 ans, a été arrêté par des policiers à 

Laâyoune le 19 février 2014 parce qu’il était soupçonné d’agression contre des 

policiers et d’autres infractions. Son frère lui a rendu visite en prison cinq jours 

après son arrestation. Son avocat et sa famille ont dit à Amnesty International 

qu’il avait été violé par la police avec une bouteille en verre pendant un 

interrogatoire dans un poste de police de Laâyoune et que les policiers l’avaient 

forcé à signer un procès‐verbal d’interrogatoire sans lui permettre de le lire. Selon 

sa famille et son avocat, il a dit au juge d’instruction qu’il avait été torturé et 

contraint de signer un procès‐verbal d’interrogatoire, et a demandé un examen 

médical ainsi que l’ouverture d’une enquête sur les tortures dont il aurait été 

victime. Sa famille a déposé des plaintes pour torture et pour viol, mais les 

autorités judiciaires n’ont ordonné aucun examen médical ni aucune enquête69.  

Le procès‐verbal d’interrogatoire, qui contenait des « aveux » de culpabilité et 

accusait d’autres manifestants sahraouis d’infractions pénales, a été utilisé par la 

suite pour déclarer Abdelmoutaleb Sarir coupable. Le 10 septembre 2014, la 

chambre criminelle de la Cour d’appel de Laâyoune l’a reconnu coupable de 

diverses infractions, notamment d’association de malfaiteurs, d’incendie criminel, 

d’entrave à la circulation sur une route publique, de dégradation de biens publics, 

                                                                                                                                                       
procureur général de la Cour d’appel de Laâyoune le 17 mai 2013. 

68 Voir le document d’Amnesty International, Complément d’information, Six personnes détenues et 

torturées (index : MDE 29/006/2013). 

69 Amnesty International a également eu accès à une copie de la plainte pour torture et en particulier 

pour viol déposée par son père auprès du procureur général de la Cour d’appel de Laâyoune le 24 février 

2014. 
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d’outrage et violences envers des agents de la force publique, de participation à 

un attroupement armé et de port d’armes en vue de menacer la sécurité des 

personnes et des biens, et l’a condamnée à 10 mois de prison, confirmés en appel. 

LES VIOLENCES SEXUELLES COMME TORTURE 
Le viol commis par des agents de l’État, notamment en détention, constitue un acte de torture.  

Le viol commis par des représentants de l’État, en particulier des agents de police, a été défini sans 
équivoque comme de la torture par les tribunaux pénaux internationaux70, ainsi que par des organes des 
Nations unies et des organismes régionaux de protection des droits humains71. Le viol et les autres formes 
d’agression sexuelle contre les femmes et les filles ont également été définis comme des actes de violence liée 
au genre, qui constituent une discrimination interdite par la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes, un texte auquel le Maroc est partie72.  

Le viol est défini à l’article 486 du Code pénal marocain comme « l’acte par lequel un homme a des relations 
sexuelles avec une femme contre le gré de celle-ci ». Il ne reconnaît pas qu’un viol peut être commis à l’aide 
d’objets, qu’il ne se limite pas à la pénétration vaginale et qu’il peut être commis contre des hommes, comme 
le montre ce rapport. 

En revanche, les normes internationales proposent une définition plus large, qui ne tient pas compte du genre 
afin de protéger toutes les victimes de viol, quel que soit leur genre et celui de leur agresseur. Dans ses 
« Éléments des crimes », le Statut de Rome de la Cour pénale internationale donne une ligne directrice pour la 
rédaction d’une nouvelle disposition : 

« l’auteur a pris possession du corps d’une personne de telle manière qu’il y a eu pénétration, même 
superficielle, d’une partie du corps de la victime ou de l’auteur par un organe sexuel, ou de l’anus ou du vagin 
de la victime par un objet ou toute autre partie du corps » et  

« l’acte a été commis par la force ou en usant à l’encontre de ladite ou desdites ou de tierces personnes de la 
menace de la force ou de la coercition, telle que celle causée par la menace de violences, contrainte, détention, 
pressions psychologiques, abus de pouvoir, ou bien à la faveur d’un environnement coercitif, ou encore en 
profitant de l’incapacité de ladite personne de donner son libre consentement. » 

                                                            
70 Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Affaire n° ICTR-96-4-T, Jugement du 2 septembre 1998, § 687 ; 

Le Procureur c. Zejnil Delalic, Affaire n° IT-96-21, Chambre de première instance II du TPIY, Jugement 

du 16 novembre 1998, § 475-496, 943, 965 ; Le Procureur c. Anto Furundzija, affaire n° IT-95-17/1-

T, Chambre de première instance du TPIY, Jugement du 10 décembre 1998, § 264-9.  

71 Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture à l’Assemblée générale, doc. ONU A/55/290 

(2000), § 5 ; Conseil des droits de l’homme, Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, doc. ONU 

A/HRC/7/3 (2008), § 34-6 ; Aydin c. Turquie, Cour européenne des droits de l’homme, rapports 1997-VI 

(57/1996/676/866).  

72Comité des Nations unies pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes, Recommandation générale n° 19, Violence à l’égard des femmes, doc. ONU HRI/GEN/1/Rev.1 

(1992), § 23. 
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Les menaces de tortures telles que le viol, qu’elles soient ou non mises à exécution, s’apparentent aussi à de 
la torture ou à d’autres formes de mauvais traitements. Le Comité contre la torture a reconnu que la menace 
de torture relevait de la notion de souffrances mentales interdites par la Convention73.  

                                                            
73 Comité contre la torture, doc. ONU A/45/44 (2000), § 190.  
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3. QUAND LA JUSTICE FERME LES 
YEUX: DEFAILLANCES EN MATIERE 
D’ENQUETES 

« Non mon garçon, tu t’es cogné toi-même la tête 
contre un mur. » 
La réponse d’un procureur du Roi à un signalement de passage à tabac par la police, selon Youssef Lembidae  

Le militant sahraoui Youssef Lembidae, 26 ans, est encore incrédule lorsqu’il se 

souvient des mots prononcés par le procureur du Roi quand il lui a dit que des 

policiers l’avaient roué de coups en détention, alors que son visage était encore 

couvert d’ecchymoses et de plaies récentes. Le jeune homme a dit à Amnesty 

International qu’il avait donné au procureur du Roi du tribunal de première 

instance de Tiznit les noms des trois policiers qui l’avaient maltraité après son 

arrestation du 6 mai 2013 à Sidi Ifni. Il a affirmé que les policiers lui avaient donné 

des coups au visage, dans la poitrine et dans les tibias pendant un interrogatoire, 

alors qu’il était menotté et avait les yeux bandés. Le procureur du Roi n’a 

demandé aucun examen médical et n’a ouvert aucune enquête.  

Youssef Lembidae a ajouté que, plusieurs jours plus tôt, le procureur du Roi s’était 

également abstenu de demander un examen médical pour son frère cadet, 

malgré ses contusions au visage et ses plaies au niveau de son œil enflé. Cinq 

jours avant l’arrestation de Youssef Lembidae, les policiers avaient arrêté Karim 

Lembidae, 22 ans, qui travaille de nuit dans le port de Sidi Ifni. Lui aussi a expliqué 

à Amnesty International que les policiers l’avaient roué de coups et l’avaient forcé 

à apposer ses empreintes digitales sur un procès‐verbal d’interrogatoire. Son 

avocat a ensuite dit au tribunal que son client n’avait pas pu vérifier le contenu du 

procès‐verbal d’interrogatoire, car il était illettré.  
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Le procès‐verbal d’interrogatoire accusait les frères de rassemblement public non 

autorisé, d’attroupement armé, de rébellion, d’outrage à un agent de la force 

publique, de violence envers un agent de la force publique et d’entrave à la 

circulation sur une voie publique dans le cadre de la manifestation des diplômés 

sans emploi qui a eu lieu à Sidi Ifni le 29 avril 2013. Les deux frères ont ensuite été 

déclarés coupables de ces chefs d’accusation et condamnés à une amende et à 

une peine de huit mois de prison, qu’ils ont purgée entièrement74.  

Karim Lembidae a décrit de façon très précise le mépris délibéré des autorités 

judiciaires à l’égard des allégations de torture et de mauvais traitements. Ce 

témoignage fait écho à la tendance déjà constatée par le Rapporteur spécial sur la 

torture après sa visite au Maroc et au Sahara occidental en septembre 201275. 

Cette indifférence à l’égard des signes et des signalements de tortures et d’autres 

formes de mauvais traitements contraste fortement avec les divers pouvoirs 

conférés aux procureurs et aux juges par la législation nationale pour enquêter 

sur les violations signalées.  

Le Code de procédure pénale marocain contient des dispositions spécifiques qui 

permettent aux procureurs (articles 73 et 74) et aux juges d’instruction 

(articles 88 et 134) d’ordonner des examens médicaux lorsqu’un détenu le 

demande ou qu’il existe des signes visibles de blessure ou de maladie. Il précise 

également que les juges d’instruction ne peuvent refuser d’accéder à ces requêtes 

sans rendre une décision motivée (article 88). Le Code de procédure pénale 

détaille aussi les étapes spécifiques que les procureurs doivent suivre s’ils 

reçoivent des plaintes ou des signalements d’infractions présumées. Ils doivent 

notamment rechercher les auteurs, les arrêter et les traduire en justice 

(articles 40 et 49). 

Le Code de procédure pénale prévoit aussi des garanties afin d’éviter les conflits 

d’intérêts pour les personnes chargées de mener des enquêtes sur des violations 

qui auraient été commises par des agents de police judiciaire. Il confie la 

supervision des enquêtes sur des allégations d’infractions commises par des 
                                                            
74 Entretiens, Sidi Ifni, 17 mai 2014. Amnesty International a également eu accès à une lettre adressée 

par l’AMDH au ministère de la Justice et des Libertés le 15 mai 2013 au sujet de la torture subie par 

Karim Lembidae en garde à vue et des blessures apparentes sur son visage lors de sa première 

comparution devant le tribunal. 

75 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 

(2013). 
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agents de police judiciaire à des tribunaux de différentes circonscriptions. Si 

l’agent soupçonné intervient à l’échelle nationale, comme les agents de la BNPJ 

ou de la DGST, un juge de la chambre criminelle de la Cour de cassation dirige 

l’enquête (article 268).  

Malgré ces multiples garanties, Amnesty International a reçu de nombreuses 

informations indiquant que des tribunaux s’étaient abstenus d’enquêter sur des 

tortures et autres mauvais traitements présumés. Dans les cas recensés par 

l’organisation, les procureurs et les juges ont rarement demandé des examens 

médicaux, et encore moins ouvert d’enquêtes. Par ailleurs, les juges d’instruction 

qui ont refusé explicitement d’ordonner un examen médical n’ont pas justifié ce 

refus par une décision motivée, en violation de la législation marocaine. 

Cela empêche les autorités judiciaires de rassembler suffisamment d’éléments de 

preuve pour engager des poursuites pénales, ce qui renforce l’impunité dans les 

faits. Pour y remédier, le ministre de la Justice et des Libertés a donné des 

instructions aux procureurs et aux juges le 29 mai 2014 afin de les inviter à 

ordonner des examens médicaux en cas d’allégations de torture ou d’autres 

mauvais traitements76. Dans une déclaration publique du 11 juin 2014, il a ajouté 

qu’il rendrait publiques les conclusions des enquêtes sur les cas de torture77. Le 

8 septembre 2014, la DGSN a diffusé une note à ce sujet à tous les établissements 

destinés aux gardes à vue78. Il est encore trop tôt pour mesurer tout l’impact de 

ces instructions ministérielles en pratique. Cependant, cette reconnaissance du 

décalage entre la loi et la pratique en matière de mise en œuvre pour les 

enquêtes sur les allégations de torture est à saluer, et il s’agit d’un premier pas 

important vers la résolution de ce problème.  

 

                                                            
76 Rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, Additif, Mission au Maroc : commentaires de 

l’État sur le rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, doc. ONU A /HRC/27/48/Add.7 

(2014), § 132. 

77 Ministère de la Justice et des Libertés, déclaration publiée le 11 juin 2014, 

http://www.justice.gov.ma/ar/Actualites/Detail/?Detail=330 ; Maghreb Arabe Presse, « Travaux du Conseil 

du gouvernement du jeudi 12 juin 2014 », http://www.maroc.ma/fr/actualites/travaux-du-conseil-de-

gouvernement-du-jeudi-12-juin-2014.  

78 Courrier de la Délégation interministérielle aux droits de l’Homme à Amnesty International, 30 mars 

2015 (N. 20151743). 
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L’OBLIGATION D’ENQUÊTER 
Aux termes des articles 12, 13 et 16 de la Convention contre la torture, les autorités marocaines ont 
l’obligation de veiller à ce que toute allégation de torture et d’autres formes de mauvais traitements 
fasse immédiatement l’objet d’une enquête impartiale. 

La rapidité de l’enquête dépend de la date à laquelle elle a été ouverte, ainsi que son efficacité, l’objectif 
étant de veiller à ce que les éléments de preuve, notamment médicale, puissent être recueillis avant qu’ils ne 
soient altérés. 

Il est également vital d’enquêter sur les signalements de torture et d’autres mauvais traitements pour 
garantir la justice et accorder des réparations. Les faits recueillis pendant l’enquête peuvent faciliter les 
poursuites ou les sanctions disciplinaires, selon la gravité de la violation, contre des représentants de l’État 
ou des personnes aux ordres de l’État qui sont soupçonnés de tels agissements, et également démontrer que 
des réparations complètes doivent être accordées par les autorités de l’État, notamment sous la forme d’une 
indemnisation financière, de soins médicaux et de réadaptation79. 

La procédure d’enquête sur les cas présumés de torture et d’autres formes de mauvais traitements est définie 
dans le Protocole d’Istanbul et les Principes des Nations unies relatifs aux moyens d’enquêter efficacement 
sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Principes relatifs aux moyens 
d’enquêter sur la torture).  

Les autorités doivent veiller à ce que les allégations de torture et d’autres mauvais traitements fassent l’objet 
dans les plus brefs délais d’enquêtes impartiales et en toute indépendance vis-à-vis des responsables 
présumés et de l'institution à laquelle ils appartiennent80. Les autorités doivent aussi ouvrir des enquêtes 
même lorsqu’aucune plainte formelle n’a été déposée si d’autres éléments indiquent que des actes de torture 
ou d’autres formes de mauvais traitements ont été commis81.  

La Cour européenne des droits de l’homme82 et le Rapporteur spécial sur la torture ont estimé qu’en cas 
d’allégations de torture ou lorsque des suspects étaient blessés pendant leur garde à vue, il incombait au 
ministère public de prouver que ces violations n’avaient pas eu lieu83. 

D’après les normes internationales en matière de droits humains, les plaignants et leurs représentants légaux 
doivent avoir accès à toutes les informations utiles à l’enquête, notamment aux éléments de preuve, et être 

                                                            
79Protocole d’Istanbul, § 77 ; Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 1(c). 

80 Protocole d’Istanbul, § 85-87 ; Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 2.  

81Protocole d’Istanbul, § 79 ; Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 2. 

82 CEDH, Aksoy c. Turquie, 18 décembre 1996, § 61. 

83 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, doc. ONU E/CN.4/2003/68 (2002), § 26(k). 



L’OMBRE DE L’IMPUNITÉ 
TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL 

 

Index : MDE 29/001/2015 Amnesty International – mai 2015 

 

64 

autorisés à produire d’autres éléments de preuve84. Les conclusions des enquêtes doivent être rendues 
publiques dans un rapport détaillé85.  

LA CHARGE DE LA PREUVE DANS LES CAS DE TORTURE ET D'AUTRES MAUVAIS 
TRAITEMENTS 
Il est indispensable de déterminer clairement à quelle partie incombe la 

responsabilité de prouver la réalité ou non de la torture ou d'autres mauvais 

traitements une fois qu'un tribunal a été confronté à des signes évidents ou à des 

allégations explicites de tels actes. Les dispositions du Code de procédure pénale 

évoquées plus haut, et en particulier l'obligation pour le juge d'instruction de 

motiver toute décision de refuser des examens médicaux, semblent indiquer que 

la charge de la preuve revient en grande partie aux tribunaux. Les instructions 

diffusées par le ministre de la Justice et des Libertés renforcent cette 

interprétation. Par ailleurs, des organes internationaux de défense des droits 

humains ont indiqué que, dans de tels cas, la charge de la preuve devait revenir 

au ministère public (voir encadré ci‐dessus).  

Quand Mohamed El Harrass86, étudiant, a comparu devant le procureur après 

deux jours de garde à vue à Fès en mai 2013, ses avocats ont été choqués par ses 

blessures. L'un d'eux a déclaré à Amnesty International : 

« Il avait les yeux au beurre noir et des plaies ouvertes. Ses blessures sautaient aux 

yeux et pouvaient être vues par toutes les personnes présentes dans le tribunal. En 

tant qu'équipe chargée de sa défense, nous avons décidé de nous retirer de 

l'audience en signe de protestation contre le refus du procureur d'ordonner un 

examen médical. Le tribunal a tenté de faire pression pour que l'audience se 

poursuive en notre absence. » 

Mohamed El Harrass a indiqué à Amnesty International que le procureur du Roi 

du tribunal de première instance de Fès ne lui avait posé aucune question sur ses 

blessures et avait rejeté une demande d'examen médicolégal. Le jeune homme a 

obtenu de se faire examiner par un médecin de la prison deux semaines plus tard, 

mais il affirme que le certificat médical qui a été établi minimisait fortement ses 

                                                            
84 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 4. 

85 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 5(b).  

86 Voir chapitre 1. 
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blessures87. Mohamed El Harrass a été déclaré coupable et condamné à un mois 

d'emprisonnement et une amende sur la base d'un procès‐verbal d'interrogatoire 

que, selon lui, il a été contraint de signer sous la menace d'un viol avec une 

bouteille88.  

La manière dont les autorités judiciaires ont géré dernièrement des accusations 

de torture à Kénitra montre qu'il reste extrêmement difficile de faire respecter les 

garanties juridiques existantes et les récentes instructions du ministre de la 

Justice et des Libertés. Dans cette ville, le 3 novembre 2014, 10 étudiants de 

l'université Ibn Tofail qui participaient à une manifestation réclamant des 

transports abordables entre le campus et la résidence étudiante ont été arrêtés 

par la police pour outrage à agents, participation à une manifestation non 

autorisée et rébellion.  

Lors de leur première comparution devant le tribunal de première instance de 

Kénitra le 5 novembre 2014, le procureur adjoint du Roi a autorisé une étudiante 

à se rendre à l'hôpital car elle avait signalé se sentir mal et avoir perdu 

connaissance89. En revanche, malgré les traces de coups montrées au tribunal, il a 

rejeté la demande d'examens médicolégaux déposée par les avocats de certains 

étudiants qui se plaignaient d'avoir été torturés ou maltraités par les policiers 

pendant leur arrestation et leur interrogatoire en garde à vue. Un avocat de la 

défense a raconté l'audience : 

« Le tribunal a adopté une drôle de position : il a reconnu avoir constaté des traces 

rouges sur le corps des étudiants, mais il a affirmé qu'il s'agissait de vieilles 

blessures. Nous avons souligné que c'était à l'expert d'établir l'origine des 

blessures, et que le tribunal ne pouvait pas faire un diagnostic médical. Nous 

avons invoqué le droit marocain, ainsi que les obligations internationales du 

Maroc et la circulaire du ministre demandant qu'un examen médical soit réalisé en 

cas d'allégations de torture. Mais le procureur adjoint a persisté dans son refus. » 

Les avocats ont indiqué à Amnesty International que le procureur avait maintenu 

son refus lors d'une deuxième audience le 12 novembre 2014, avant d'être 

                                                            
87 Selon Mohamed El Harrass, ses blessures ont entraîné 15 jours d'incapacité totale. 

88 Entretien avec Mohamed Harrass et son avocat, Fès, 11 juin 2013.  

89 Le procureur adjoint du Roi a par la suite libéré cette étudiante sous caution pour lui permettre de se 

faire soigner dans une clinique privée. 
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convoqué et interrogé par l'Inspection générale du ministère de la Justice et des 

Libertés pour avoir refusé d'ordonner un examen médical. Il a ensuite donné 

l'ordre de procéder à cet examen, mais celui‐ci n'a semble‐t‐il jamais eu lieu. 

Le 24 décembre 2014, le tribunal a reconnu les 10 étudiants, ainsi qu'un autre 

arrêté ultérieurement, coupables de rébellion, attroupement armé et violence 

envers des agents de la force publique. Il les a condamnés à des peines 

d'emprisonnement allant de deux mois avec sursis à 10 mois fermes90. 

Abdelaziz Miftah, militant sahraoui de 24 ans, étudiant à l'université d'Agadir, a 

raconté à Amnesty International que des policiers l'avaient arrêté le 14 février 

2014 à Laâyoune, où il venait rendre visite à ses parents. Cette interpellation est 

intervenue plusieurs semaines après sa participation à un festival international 

rassemblant des étudiants militants en Équateur91. Il a expliqué que les policiers 

lui avaient donné des coups de poing et de pied et l'avaient menacé de le violer 

dans leur véhicule de service après l'avoir arrêté. Il a déclaré qu'ils l'avaient frappé 

en l'interrogeant sur son voyage en Équateur et sur ses liens avec le Front 

Polisario. Il a ajouté que, une fois au poste de police local, les policiers avaient 

appris que ses parents demandaient de ses nouvelles, alors ils lui avaient nettoyé 

le visage pour enlever le sang et lui avaient permis d’enfiler une djellaba par‐

dessus ses vêtements tachés de sang. Selon lui, il n'a pas pu dormir de la nuit à 

cause des douleurs et des maux de tête provoqués par les coups qu'il avait reçus, 

et il a demandé en vain aux policiers de l'emmener à l'hôpital. Il a raconté son 

entretien avec le procureur du Roi au tribunal de première instance de Laâyoune 

après deux jours de garde à vue : 

« Quand j'ai vu le procureur du Roi, j'ai enlevé ma djellaba et je lui ai montré mes 

vêtements tachés de sang. Il m'a demandé si j'avais frappé les policiers, mais je lui 

ai dit que ce sont eux qui m'avaient frappé dans leur véhicule. » 

Le procureur n'a pas ordonné d'examen médical ni d'enquête sur les mauvais 

traitements signalés par le jeune homme. Abdelaziz Miftah a été libéré sous 

                                                            
90 Communication, 20 novembre 2014. 

91 Festival mondial de la jeunesse et des étudiants, Équateur, décembre 2013.  
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caution puis condamné par contumace à deux mois de prison avec sursis pour 

outrage et violence envers des agents de la force publique92. 

Les 7 et 8 août 2013 à Guelmim, dans le sud du Maroc, la police a arrêté six 

hommes et un adolescent qu'elle accusait d'avoir commis des violences envers 

des policiers le 7 août. Ces arrestations ont eu lieu à la suite d'un match de 

football qui aurait donné lieu à des affrontements entre supporters marocains et 

sahraouis. Hassan Daoudi, alors âgé de 17 ans ; ses frères Taha, 27 ans, et Omar, 

28 ans ; Mustapha Ouhcine, 33 ans ; Hamza Bazzi, 21 ans ; et Omar Laaouissid, 

62 ans, auraient subi des tortures ou d'autres mauvais traitements pendant leur 

interrogatoire. Plusieurs d'entre eux ont déclaré que ces violences avaient laissé 

des traces sur leur corps et sur leurs vêtements qu’ils ont montrées au procureur 

adjoint du Roi lors de l'audience du 10 août 2013, mais celui‐ci n'a rien fait.  

La famille de Taha Daoudi a dit à Amnesty International que le jeune homme avait 

eu deux côtes cassées et avait perdu connaissance pendant six heures à la suite 

des coups reçus. Il a été emmené à l'hôpital régional de Guelmim, où le personnel 

a refusé de lui faire un certificat médical, selon sa famille93. Mustapha Ouhcine a 

raconté que des policiers et des membres des Forces auxiliaires l'avaient frappé à 

coups de bâton alors qu'il était à terre, les poignets menottés dans le dos. Il a 

expliqué qu’il gardait notamment une lésion suite à un coup près de son œil 

droit94. Omar Laaouissid a expliqué que les policiers lui avaient écrasé la main 

avec leurs pieds et lui avaient brûlé la jambe gauche et le dos avec des cigarettes. 

Il a raconté à Amnesty International : 

« J'ai montré au procureur adjoint ma main blessée et les brûlures de cigarettes, 

mais il a refusé d'admettre que j'avais été torturé95. » 

Les avocats de ces hommes ont indiqué avoir demandé que les procès‐verbaux 

des interrogatoires réalisés sous la contrainte ne soient pas retenus à titre de 

preuve, mais le tribunal a refusé, affirmant que rien ne prouvait qu'il s'agissait 

d'aveux forcés96. Les sept accusés ont été reconnus coupables d' « outrage à 

                                                            
92 Entretien, Laâyoune, 13 juin 2014. 

93 Entretiens, Guelmim, 15 mai 2014. 

94 Entretien, Guelmim, 15 mai 2014. 

95 Entretien, Laâyoune, 10 juin 2014. 

96 Entretien, Guelmim, 15 mai 2014. 
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agents de la force publique »et de « violence » à leur égard, d' « insubordination » 

et de « dégradation de biens », et condamnés à des peines allant de six mois à un 

an de prison. Bien qu'ils aient refusé de signer les procès‐verbaux d'interrogatoire, 

le juge a retenu ces documents à titre de preuve pour prononcer son jugement97.  

Mohamed Garnit98 a dit à Amnesty International qu'il avait montré ses blessures 

au juge d'instruction de la chambre criminelle de la cour d'appel de Laâyoune et 

qu'il lui avait signalé avoir été torturé par les policiers, mais que le juge n'avait pas 

ordonné d'enquête ni d'examen médical sur ses allégations. Le jeune homme a 

raconté : 

« Ils nous ont conduits devant le juge d'instruction le dimanche, de bonne heure, 

quand le tribunal était vide. Quand je lui ai montré mes blessures et que je lui ai dit 

que les policiers m'avaient torturé, il a levé les bras au ciel en disant : “Que voulez‐

vous que je fasse ? Que je vienne avec vous pour les frapper99 ?” » 

Yassir Noujaji a expliqué à Amnesty International que, alors que lui et son frère 

Mohamed avaient été maltraités après leur arrestation, le procureur du Roi du 

tribunal de première instance de Tiznit avait ignoré leurs blessures pourtant bien 

visibles et n'avait pas tenu compte de leurs affirmations selon lesquelles ils 

avaient été frappés par la police antiémeutes. En outre, il les a renvoyés dans le 

même poste de police pour un nouvel interrogatoire car ils avaient refusé de 

signer le procès‐verbal du premier, les exposant au risque de subir de nouvelles 

violences.  

Les deux frères avaient été arrêtés le 16 mars 2014 devant le stade de foot de Sidi 

Ifni après que Yassir Noujaji, 29 ans, s'était plaint de la façon abusive dont les 

policiers antiémeutes fouillaient les jeunes qui entraient dans le stade. Selon 

Yassir, un policier a alors commencé à frapper son frère, âgé de 22 ans, tandis que 

lui‐même a reçu un coup de poing dans le nez de la part d'un autre policier, ce qui 

a provoqué un saignement nasal.  Les policiers ont ensuite arrêtés les deux frères 

et  les auraient aussi frappés dans la voiture pendant leur transfert vers le poste 

de police local. Yassir a ajouté que les membres de la police judiciaire qui les ont 

interrogés n'avaient pas été violents, mais que les policiers antiémeutes qui 

                                                            
97 Tribunal de première instance de Guelmim, Décision 188, Affaire 2013/182 (crimes), 19 août 2013. 

98 Voir chapitre 2. 

99 Entretien, Laâyoune, 13 juin 2014. 
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revenaient du stade de foot avaient été autorisés à  entrer dans la salle 

d'interrogatoire, où ils avaient menacé de tuer Mohamed et de les violer tous les 

deux avec une bouteille.  

Yassir a indiqué que, bien qu'il ait tenté de porter plainte pour agression contre le 

policier qui avait frappé son frère devant le stade, les fonctionnaires du poste de 

police avaient fait pression sur eux pour qu'ils signent une autre déclaration selon 

laquelle Mohamed Noujaji et le policier avaient échangé des coups puis s'étaient 

réconciliés. Les policiers les auraient menacés de les placer en détention 

provisoire s'ils ne signaient pas100. 

Confrontées à des tribunaux qui n'enquêtent pas sur la torture ou les autres 

mauvais traitements, les victimes doivent surmonter de nombreux obstacles pour 

prouver qu'elles ont subi des violences. La torture en détention se produit 

rarement devant des témoins. Souvent, les suspects sont gardés à vue pendant la 

durée maximum autorisée par la loi, ce qui permet aux blessures de commencer à 

cicatriser et aux traces de s'estomper. Ensuite, ils sont placés en détention 

provisoire et ne peuvent donc pas demander un examen médical indépendant ni 

recueillir des preuves de leurs blessures par leurs propres moyens. Même quand 

ils vont à l'hôpital, ils obtiennent rarement un certificat médical satisfaisant. La 

mauvaise qualité des soins médicaux en prison est aussi un problème. En 

particulier, dans les cas étudiés par Amnesty International, les nouveaux détenus 

ont rarement bénéficié de la visite médicale obligatoire prévue par la Loi 23‐98 

sur les prisons.  

Certaines victimes ont dit à Amnesty International qu'au début elles n'avaient rien 

dit car elles étaient traumatisées et avaient peur des représailles, mais qu'après 

leur condamnation elles s'étaient dit qu'elles n'avaient plus rien à perdre. 

Cependant, la plupart ne savaient pas comment porter plainte, à moins d'être 

aidées par une organisation de défense des droits humains, car elles n'avaient pas 

les moyens de payer un avocat. Plusieurs ont indiqué ne pas avoir porté plainte 

parce qu'elles n'avaient pas confiance dans les institutions publiques. 

Malgré ces obstacles, de nombreuses victimes de torture et d'autres mauvais 

traitements ont déployé des efforts considérables pour tenter d'obtenir justice. 

Dans les affaires examinées par Amnesty International, les détenus ont montré 

                                                            
100 Entretien, Sidi Ifni, 17 mai 2014. 
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leurs blessures au tribunal et ont dénoncé les tortures et autres mauvais 

traitements qu'ils avaient subis. Leurs avocats ont réclamé des enquêtes et des 

examens médicaux, et ont plaidé la non‐recevabilité des déclarations obtenues 

sous la contrainte, citant le droit marocain et international. Des plaintes ont été 

déposées auprès du parquet, d'autres ont été adressées au ministère de la Justice 

et des Libertés, et d'autres encore envoyées au CNDH. Des informations faisant 

état de torture et d'autres mauvais traitements ont aussi été diffusées dans la 

presse et par le biais de groupes de défense des droits humains.  

Dans plusieurs cas, dont celui d'Abdallah Boukaioud, des proches de victimes ont 

dit à Amnesty International que les autorités judiciaires avaient refusé de prendre 

leur plainte. Ce jeune manifestant sahraoui de 27 ans a été arrêté par la police le 

27 octobre 2013 à Laâyoune, en lien avec des affrontements entre manifestants 

et forces de l'ordre qui avaient éclaté à Guelmim après le démantèlement forcé 

d'un camp de manifestants pacifiques à Tizimi et la mort d'un manifestant, tué par 

des projectiles dans la ville voisine d'Assa101. Les parents d'Abdallah Boukaioud 

ont expliqué à Amnesty International que des membres de la police judiciaire 

l'avaient frappé pendant son interrogatoire et contraint à apposer son empreinte 

digitale sur une déclaration à charge qu’ils ne lui auraient pas permis de lire. Ils 

ont ajouté que le procureur adjoint du Roi avait refusé de prendre la plainte écrite 

qu’ils avaient tenté de lui remettre à la première occasion, lors de la première 

comparution de leur fils le 30 octobre.  

Selon eux, le jeune homme avait le visage, les épaules et le dos tuméfiés et une 

blessure à la tête qui saignait encore quand il a rencontré le procureur adjoint du 

Roi à la fin de sa garde à vue. Or, ni le procureur, ni aucune autre autorité 

judiciaire n'a ordonné un examen médical. Le 23 mai 2014, la chambre criminelle 

de la cour d'appel d'Agadir a reconnu Abdallah Boukaioud coupable de 

participation à un attroupement armé, d'outrage à agent de la force publique, de 

violence envers des policiers et des membres des Forces auxiliaires, et de 

dégradation de biens publics, entre autres. Elle l'a condamné à quatre ans 

d'emprisonnement102. 

La famille d'Abdessalam Loumadi, jeune militant sahraoui favorable à 

l'autodétermination, a déclaré à Amnesty International avoir déposé de 

                                                            
101 Voir chapitre 2. 

102 Entretien, Guelmim, 16 mai 2014. 
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nombreuses plaintes à propos des tortures et autres mauvais traitements 

présumés qu'il aurait subis. De son côté, son avocat a soulevé la question devant 

le tribunal, mais sans succès. Ce jeune homme a été arrêté à Laâyoune le 

21 janvier 2014 pour sa responsabilité présumée dans le jet d'un cocktail Molotov 

sur une camionnette de police, qui avait incendié un siège et blessé un policier. 

Selon sa famille, pendant sa garde à vue, les policiers lui ont bandé les yeux, l'ont 

suspendu au plafond par les chevilles et les poignets, et l'ont fait tournoyer 

jusqu'à l'étourdissement. Il aurait aussi reçu des coups de poing dans la figure et 

aurait été frappé, menacé de viol et contraint de dormir avec des menottes. 

D'après ses proches, les policiers qui l'interrogeaient l'ont torturé car il refusait de 

signer un procès‐verbal d'interrogatoire sans pouvoir le lire.  

 

 

 

 

Les proches du jeune homme ont affirmé que ses blessures étaient encore visibles 

lors de l'audience avec le juge d'instruction le 24 janvier 2014. Selon eux, il a 

montré ces blessures et les traces de coups au juge, déclarant que les policiers 

l'avaient forcé à signer le procès‐verbal d'interrogatoire sans le lire. Ils ont dit qu’il 

a répété ces allégations lors des audiences suivantes, mais en vain. Le 28 janvier, 

la mère d'Abdessalam Loumadi a tenté de déposer une plainte écrite auprès du 

Photo : Voiture banalisée, qui appartiendrait aux forces de sécurité, qui a suivi les délégués d'Amnesty International lors de 

leur entretien avec la famille du prisonnier Abdessalam Loumadi à leur domicile à Laâyoune, juin 2014. 
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procureur général du Roi à Laâyoune. Celui‐ci ayant refusé de prendre sa plainte, 

elle la lui a envoyée en recommandé le 30 janvier 2014103. 

Abdessalam Loumadi s'est mis en grève de la faim le 23 janvier 2014 pour 

réclamer du papier et un stylo afin d'adresser une plainte au procureur général du 

Roi. Il a suspendu sa grève de la faim le 10 février après avoir reçu la visite d'un 

représentant du bureau du procureur, puis l'a reprise en mars pour protester 

contre l'inaction de la justice concernant sa plainte. 

Malgré toutes ces plaintes, Amnesty International n'a pas pu confirmer que les 

autorités judiciaires avaient ouvert une enquête ou ordonné un examen médical. 

La chambre criminelle de la cour d'appel de Laâyoune a admis à titre de preuve 

les « aveux » contestés du jeune homme et l'a reconnu coupable le 7 mai 2014 de 

plusieurs infractions, dont l'association de malfaiteurs. Il a été condamné à dix 

mois d'emprisonnement assortis d'une amende104. 

Beaucoup de ceux qui sont allés se faire examiner dans un hôpital public ont dit 

que les médecins avaient refusé de leur établir un certificat médical quand ils 

avaient appris que leurs blessures leur avaient été infligées par des membres des 

forces de l'ordre. D'autres, transférés à l'hôpital pour des soins d'urgence après 

avoir été blessés en garde à vue, ont constaté que leur admission et leur sortie 

n'avaient pas été notées dans le registre de l'hôpital et qu'on ne leur avait pas 

remis de certificat médical. En conséquence, ils n'avaient aucune preuve de leurs 

blessures ni des soins reçus. 

La manière dont les tribunaux interprètent la charge de la preuve semble jouer un 

rôle important dans le fait qu'ils ne diligentent pas d'enquêtes sur les allégations 

de torture ou d'autres mauvais traitements. Ils semblent en effet considérer que 

c'est au plaignant d'apporter les éléments à l'appui de ses allégations. Pour autant, 

en refusant régulièrement d'ordonner les examens médicaux réclamés 

explicitement par les plaignants, les tribunaux semblent peu enclins à les aider à 

rassembler des preuves. En conséquence, les victimes, en particulier celles qui 

sont en détention provisoire, n'ont aucun moyen de recueillir des preuves pour 

                                                            
103 Amnesty International a vu cette plainte et le reçu du bureau de poste attestant de l'envoi du 

document en recommandé le 30 janvier 2014. 

104 Entretiens avec des membres de sa famille, 9 juin 2014. 
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obtenir justice, ou au moins pour faire reconnaître l'irrecevabilité de leurs 

« aveux » forcés.  

Les affaires examinées par Amnesty International, notamment celles évoquées ci‐

dessus, montrent que les magistrats du parquet et les juges ont à maintes reprises 

utilisé des déclarations contestées par le plaignant sans enquêter sur les 

allégations de torture pendant l'interrogatoire. Pourtant, ce devrait être au 

ministère public de prouver que les déclarations en question n'ont pas été 

obtenues par la torture ou d'autres mauvais traitements, conformément aux 

obligations du Maroc en matière de droits humains. Le Rapporteur spécial sur la 

torture [ONU] a fait observer :  

« Lorsqu’un prévenu se plaint d’avoir été victime d’actes de torture ou d’autres 

mauvais traitements au moment de son procès, c’est au parquet qu’il revient de 

prouver sans l’ombre d’un doute que les aveux du prévenu n’ont pas été obtenus 

par des moyens illicites, notamment la torture ou d’autres mauvais 

traitements105. » 

LA QUALITE INSATISFAISANTE DES PREUVES MEDICALES 
Les examens médicaux sont un élément important et utile dans les enquêtes sur 

les allégations de torture ou d'autres mauvais traitements. Deux conditions sont 

nécessaires pour qu'un examen médical soit satisfaisant : il doit être mené 

conformément aux normes internationales, et ses résultats ne doivent pas faire 

l'objet d'une mauvaise interprétation par le tribunal. En particulier, l'absence de 

preuves médicales ne suffit pas à prouver l'absence de torture, car les marques 

peuvent s'estomper avec le temps, et de nombreuses formes de mauvais 

traitements, dont des tortures physiques et psychologiques, ne laissent que peu 

ou pas de traces visibles – par exemple, certaines formes de violences sexuelles. 

Le Protocole d'Istanbul a été conçu pour faire en sorte que les examens médicaux 

soient suffisamment rigoureux et approfondis pour éviter ce type d'écueils (voir 

encadré ci‐dessous). Par ailleurs, il est essentiel de souligner que l'examen 

médical ne saurait se substituer aux autres aspects de l'enquête, tels que 

l'interrogatoire des témoins et la recherche d'éléments matériels sur les lieux. 

                                                            
105 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, doc. ONU E/CN.4/2003/68 (2002), § 26(k). 
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Aux termes de la législation marocaine, les magistrats du parquet et les juges 

peuvent faire appel à des experts médicaux dans le cadre de leurs enquêtes. Le 

Code de procédure pénale permet aussi aux plaignants et à leurs avocats de 

consulter les rapports des experts, médicaux ou autres, qui sont appelés à 

témoigner. Les juges doivent informer les parties des conclusions formulées par 

les experts et leur donner la possibilité de présenter des observations ou de 

formuler des demandes, notamment aux fins de complément d'expertise ou de 

contre‐expertise (article 208). Tout refus de la part du juge d'instruction doit être 

dûment motivé et peut faire l'objet d'un recours (articles 222‐224). 

La Loi 45‐00 sur les experts judiciaires définit les conditions que doivent remplir 

les professionnels de la santé pour pouvoir présenter des preuves médicales 

devant les tribunaux. Ils doivent notamment avoir la nationalité marocaine, 

travailler dans la circonscription où s'exerce la compétence du tribunal en 

question, et être enregistrés comme experts judiciaires auprès de la cour d'appel 

du secteur concerné ou au niveau national. Cependant, cette loi n'indique pas 

clairement les procédures à suivre pendant les examens médicaux et dans les 

rapports d'examen, et ne fait référence à aucune norme internationale dans ce 

domaine.  

Les étudiants de Kénitra qui se sont plaints d'avoir été torturés par la police en 

2012106 ont raconté à Amnesty International que, quand ils avaient rencontré le 

procureur général du Roi  le 31 mars 2013, plusieurs d'entre eux avaient des 

blessures visibles sur le corps et le visage, telles que des ecchymoses, des enflures 

et des coupures, et portaient des vêtements tachés de sang. Le procureur général 

du Roi  a pris acte de ces blessures et, contrairement à son habitude, a accédé à la 

demande d'examens médicaux déposée par les avocats. Ces examens ont eu lieu 

plusieurs semaines après et, selon les avocats, les rapports établis à leur issue ont 

conclu que les étudiants avaient été blessés. Cependant, les victimes ont indiqué 

que beaucoup de leurs blessures s’étaient déjà estompées lorsque les examens 

ont été réalisés. Plusieurs d'entre eux ont souligné que le médecin ne les avait 

même pas touchés pendant le bref examen médical, ne leur avait pas posé de 

questions sur d'éventuels symptômes ou blessures non visibles, et n'avait procédé 

à aucune évaluation de leur état psychologique. L'un de ces étudiants, Brahim El 

Guelai, se souvient : 

                                                            
106 Voir chapitre 1. 
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« L'examen est arrivé très tardivement et mes blessures avaient presque disparu. Il 

n'a fait que nous regarder, sans nous poser aucune question ni nous toucher. 

C'était purement protocolaire, l'examen n'a duré que cinq minutes par personne. Il 

ne nous a pas interrogés sur d'éventuelles blessures non visibles, des maux de tête 

ou le traumatisme psychologique. Les certificats médicaux de certains camarades 

qui avaient encore des blessures très visibles ont minimisé ces blessures. » 

Le tribunal a ouvert une enquête, qui n'a pas permis de tirer des conclusions. En 

conséquence, les étudiants ont adressé une nouvelle plainte au procureur général 

du Roi  depuis la prison. Par la suite, le tribunal a condamné les 11 étudiants à six 

mois d'emprisonnement pour outrage et violence envers des agents de la force 

publique, rébellion, détérioration de biens publics, port d'armes et tentative de 

violation de propriété privée. Pour prononcer son verdict, le tribunal s’est fondé 

sur les procès‐verbaux d’interrogatoire que les accusés avaient déclaré avoir 

signés sous la contrainte107.  

Othman Ouzoubair, étudiant, a été arrêté par les forces de sécurité dans la ville  

de Taroudant où habite sa famille le 4 février 2013, en lien avec des infractions 

présumées survenues pendant des manifestations sur le campus de Fès Saïss le 

14 janvier 2013108. Il a raconté à Amnesty International que les policiers l'avaient 

davantage interrogé sur le mouvement Justice et spiritualité, dont il fait partie, 

que sur les événements du campus, et qu'ils l'avaient soumis à des violences 

pendant l'interrogatoire. Ils lui auraient bandé les yeux et l'auraient forcé à 

s'agenouiller par terre, les mains attachées dans le dos, avant de le frapper, le 

gifler et lui donner des coups de pied. Selon lui, ils l'ont ensuite forcé à signer un 

document, le menaçant d'autres coups s'il n'obtempérait pas. Le 7 février 2013, 

un juge d'instruction a vu ses blessures lors d'une audience et a ordonné un 

examen médical.  

L'étudiant a indiqué que ses blessures n'étaient presque plus visibles quand un 

médecin est venu le voir en prison plusieurs semaines après les faits. Il a souligné 

que ce médecin n'avait pas procédé à un examen physique détaillé, mais n'avait 

fait que le regarder et lui demander s'il avait été blessé. Quand il lui a parlé de ses 

douleurs récurrentes, notamment ses maux de tête, le médecin lui aurait répondu 

                                                            
107 Chambre criminelle de la cour d'appel de Kénitra, Affaire 12/2610/273, Décision 629, 24 octobre 

2012. 

108 Voir chapitre 1. 
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qu'il était en bonne santé et n'aurait pas ordonné d'examens complémentaires. 

Othman Ouzoubair a indiqué que le tribunal n'avait pas encore reçu le rapport de 

l'examen médical quand il s'est prononcé sur sa culpabilité et sa peine. L'avocat 

du jeune homme a précisé que le tribunal avait retenu à titre de preuve le procès‐

verbal d'interrogatoire contesté. L'accusé a été reconnu coupable de participation 

à un attroupement armé et de violence envers des agents de la force publique, et 

condamné à trois mois de prison assortis d'une amende109.  

De même, dans le cas d'Ahmed Berkia, le tribunal a ordonné un examen médical 

de son coaccusé mais les résultats de cet examen n'ont jamais été communiqués 

à la défense et le prévenu a finalement été condamné uniquement sur la base des 

« aveux » contestés de son coaccusé. Ahmed Berkia, serveur de 38 ans, père de 

deux enfants, a été arrêté à Fès le 16 octobre 2013 par la Gendarmerie royale, qui 

l'accusait d'avoir commis un vol à main armé et agressé un agent de sécurité. Son 

frère a expliqué à Amnesty International que, avant cette arrestation, les 

gendarmes chargés de l'enquête sur le vol avaient d'abord contacté Ahmed Berkia 

pour l'interroger en tant que témoin. Bien qu'il ignore tout de cette affaire, il avait 

tout fait pour coopérer, effectuant le trajet de 63 kilomètres entre Fès et la 

gendarmerie de la ville de Hamria pour répondre à leurs questions. Après son 

arrestation, les gendarmes ont essayé de le forcer à reconnaître les faits en lui 

demandant de signer un procès‐verbal d'interrogatoire rédigé à l'avance, mais il a 

refusé.  

Un deuxième suspect a ensuite été arrêté. Celui‐ci a mis en cause Ahmed Berkia 

et un troisième accusé dans des « aveux » que les gendarmes lui ont arrachés 

sous les coups, a‐t‐il indiqué par la suite au tribunal. Cet homme a révélé au 

procureur et au juge d'instruction qu'il avait « avoué » pour que les gendarmes 

arrêtent de le frapper. Son avocat a indiqué à Amnesty International que, le 

18 octobre 2013, le tribunal avait répondu favorablement à une demande 

d'examen médical, mais que lui‐même n'avait pas été informé de ses résultats et 

n'avait pas reçu de copie du rapport médical. Amnesty International n'a pas été 

en mesure de confirmer si cet examen avait bien eu lieu. La recherche de preuves 

médicales n'est pas le seul moyen d'enquêter sur les allégations de torture ou 

d'autres mauvais traitements. Cependant, toujours selon l'avocat, les autorités 

judiciaires n'ont ouvert aucune enquête sur ces allégations. Le 26 juin 2014, un 

                                                            
109 Entretiens, Fès, 1er mai 2013, 11 mai 2013, et courrier, 11 juillet 2013. 
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tribunal a reconnu les trois accusés coupables de vol à main armée, enlèvement, 

et coups et blessures. La condamnation d'Ahmed Berkia se fondait uniquement 

sur les « aveux » contestés de son coaccusé, et celle des deux autres prévenus 

s'en prévalait largement. Tous trois ont été condamnés à des peines de 10 ans 

d'emprisonnement, qui ont été réduites à cinq ans en appel110. 

Certaines des victimes avec qui Amnesty International s'est entretenue ont décrit 

des symptômes tels que des vertiges, des pertes de conscience, des maux de tête 

récurrents, des nausées et des vomissements survenus à la suite de coups sur la 

tête donnés par des membres des forces de l'ordre, ce qui pourrait indiquer 

l'existence de lésions cérébrales traumatiques. Aucune n'a bénéficié d'examens 

médicaux ou d'un scanner susceptibles de détecter de telles lésions. De 

nombreuses méthodes de torture ou autres mauvais traitements ne laissent que 

peu ou pas de traces visibles, à l'exception d'enflures ou d'ecchymoses qui 

disparaissent souvent en quelques jours. 

C'est ce type de blessures que 10 étudiants de l'université Cadi Ayyad, à 

Marrakech, ont dit avoir subies. Membres du courant maoïste du groupe militant 

VDB dans cette université, ces étudiants ont été accusés d'avoir organisé des 

manifestations violentes sur le campus. Selon eux, des policiers en civil les ont 

torturés juste après leur arrestation, le 15 février 2013. Dans une lettre qu'il a 

réussi à faire sortir clandestinement de la prison, l'un d'eux, Aziz El Bour, a déclaré 

avoir été torturé dans son appartement : les policiers l'ont fouetté dans le dos et 

sur la plante des pieds avec des câbles électriques, puis lui ont baissé son 

pantalon et pincé les parties génitales avec des tenailles111. Un autre étudiant du 

même groupe a raconté à Amnesty International : 

« Trois hommes sont entrés dans notre chambre. L'un d'eux était armé d'un gros 

bâton, un autre d'une matraque, et le troisième d'un long couteau. Au début, j'ai 

cru que c'était des voleurs – j'ai mis une dizaine de minutes à réaliser qu'il 

s'agissait de la police […] Ils nous ont sortis de la pièce, nous ont menottés et ont 

commencé à nous frapper. Pendant deux heures ils nous ont battus, et pincés avec 

                                                            
110 Communication avec son avocat, 19 novembre 2014 ; chambre criminelle de la cour d'appel de Fès, 

Décision 2014/2610/207, Dossier 591, 26 juin 2014.  

111 Déclaration écrite reçue le 5 juillet 2013. 
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un ôte‐agrafes jusqu'à ce que ça saigne. Ils nous ont aussi brûlés avec des 

cigarettes… »112 

Aziz El Bour, Mohamed El Mouaden, Hicham El Meskini, Abdelhaq Talhaoui, 

Boujamaa Jamou, Mohamed Ahrik, Hamid Zaddou, Ibrahim Najimi, Hamid El 

Baghdadi et Mohamed El Ouakkassi étaient déterminés à dénoncer les tortures 

dont ils ont selon eux été victimes après leur arrestation le 15 février 2013. 

Pendant la première audience de leur procès, le 15 avril 2013, ils ont refusé de 

parler pour protester contre ces actes, et ont demandé à leurs avocats de 

réclamer des examens médicaux. Après s'y être d'abord opposé, le tribunal a fini 

par accéder tardivement à leur demande, et les étudiants ont été examinés à 

l'hôpital Ibn Tofail. Selon leur témoignage, un officier supérieur de la police était 

présent et a parlé au médecin tout au long du bref examen médical, durant lequel 

ils sont restés menottés. Il ne leur a pas été proposé de passer un scanner ou une 

IRM bien qu'ils se soient plaints de vertiges, de maux de tête et de nausées après 

avoir reçu des coups sur la tête. Leur état psychologique n'a pas non plus été 

évalué. L’un d’eux a raconté à Amnesty International : 

« Le médecin a simplement nettoyé le sang de la blessure que j'avais à la tête et 

m'a dit que tout allait bien, que ce n'était rien, juste une blessure superficielle. Il ne 

m'a même pas demandé d'où venait cette blessure. » 

Selon les avocats des jeunes gens, le procureur du Roi  a ensuite annoncé au 

tribunal que les examens avaient conclu à l'absence de mauvais traitements. Les 

rapports médicaux n'ont pas été communiqués aux étudiants ni à leurs avocats, 

poussant  ces derniers à demander au juge de première instance d'ordonner un 

nouvel examen médical. Le tribunal n'a pas répondu.  

Le cas d'Ali Aarrass est exceptionnel en ce qu'il a subi de nombreux examens 

médicaux dans le contexte d'une enquête plus large au cours de laquelle il a été 

longuement interrogé. Cet homme, qui a la double nationalité belge et marocaine, 

a déposé une plainte auprès du Comité contre la torture le 3 octobre 2011, 

affirmant avoir été torturé pendant sa détention secrète au Maroc en décembre 

2010113. Le procureur général du Roi  de la cour d'appel de Rabat a alors ordonné 

un examen médicolégal. Celui‐ci n'a débuté que le 8 décembre 2011, soit près 

                                                            
112 Déclaration écrite reçue le 5 juillet 2013. 

113 Voir chapitre 4. 
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d'un an après les actes de torture présumés. Les médecins chargés de l'examen, 

qui avait été choisis par les autorités judiciaires, ont conclu qu'Ali Aarrass ne 

portait aucune marque de torture, et l'enquête a été close le 18 avril 2012114.  

Ali Aarrass et ses avocats ont contesté la validité du rapport médical. À leur 

demande, deux experts médicolégaux indépendants ont évalué ce rapport et 

conclu qu'il était loin d'être conforme aux normes établies par le Protocole 

d'Istanbul, tout comme l'examen médical en lui‐même115. Le Rapporteur spécial 

des Nations unies sur la torture et un médecin légiste indépendant ont rendu 

visite à Ali Aarrass en détention le 20 septembre 2012. Ils ont contesté les 

conclusions du rapport de l'examen médical du 8 décembre 2011 et ont indiqué 

avoir constaté des marques de torture compatibles avec ses allégations116.  

Le 19 mai 2014, le Comité contre la torture a conclu que les autorités marocaines 

avaient violé la Convention contre la torture, notamment en n'enquêtant pas 

correctement sur les allégations de torture formulées par Ali Aarrass. Il a souligné 

que les autorités avaient attendu un an pour le faire examiner par un médecin 

alors qu'il s'était plaint très tôt d'avoir été torturé et qu'il avait aussitôt réclamé 

un examen médical. Le Comité a également pris acte des conclusions de l'expert 

indépendant117. Deux jours plus tard, les autorités judiciaires ont rouvert 

l'enquête sur les actes de torture présumés et, par la suite, ont ordonné un 

nouvel examen médical.  

Les avocats d'Ali Aarrass ont indiqué à Amnesty International que les autorités 

judiciaires n'avaient pas informé le plaignant ni ses avocats de la décision du juge 

                                                            
114 Comité contre la torture, Communication n° 477/2011, doc. ONU CAT/C/52/d/477/2011 (2014).  

115 L'expert indépendant Jonathan Beynon a été choisi parmi les membres du Groupe d'experts 

médicolégaux indépendants du Conseil international de réadaptation pour les victimes de la torture 

(CIRT), un groupe de professionnels de la santé hautement qualifiés formés au Protocole d'Istanbul. Dr 

Jonathan Beynon, Evaluation of the Conformity of the Medico-Legal Report Conducted at Ibn Sina 

Hospital, Rabat, on the 8th December 2011 on Mr Aarrass Ali with International Standards for the 

Medical Evaluation of Alleged Victims of Torture and Other Cruel, Inhuman, Degrading Treatment or 

Punishment, 13 juin 2012 ; Dr Hicham Benyaich, Evaluation of the Forensic Medical Report relative to 

Mr Ali AARRASS, 21 septembre 2012.  

116 Les conclusions de la visite du Rapporteur spécial et de l'expert indépendant qui l'a accompagné sont 

mentionnées au paragraphe 10.8 de la décision du Comité contre la torture évoquée ci-après. 

117 Comité contre la torture, Communication n° 477/2011, doc. ONU CAT/C/52/d/477/2011 (2014), 

§ 2.6, 10.4, 10.6.  
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d'instruction d'ordonner cet examen le 19 septembre 2014, en violation de 

l'article 196 du Code de procédure pénale, ce qui les avait privés de la possibilité 

de formuler des observations sur le choix et la mission des experts médicaux dans 

le délai de trois jours prévu par la loi.  

L'examen s'est déroulé sur plusieurs jours en novembre 2014, en l'absence 

d'observateur indépendant, dont la présence avait été proposée d'une part par 

ses avocats et d'autre part Amnesty International. À l'heure de la mise sous presse 

du présent document, le rapport médical n'avait toujours pas été transmis à Ali 

Aarrass ni à ses avocats. 

Les examens médicaux décrits ci‐dessus et d'autres dont Amnesty International a 

eu connaissance étaient insatisfaisants à plusieurs égards, et ne respectaient pas 

les normes énoncées dans le Protocole d'Istanbul. Ils ont été réalisés longtemps 

après les faits, une fois que les blessures physiques étaient partiellement ou 

totalement guéries. Certaines personnes ont déclaré que l'examen s'était déroulé 

en présence de membres des forces de sécurité. Dans cette situation, le détenu 

est moins enclin à faire état de violences, par crainte de subir des représailles, et 

les médecins peuvent se sentir intimidés. D'autres personnes ont indiqué que 

l'examen physique avait été bâclé. À l'exception d'Ali Aarrass, toutes les 

personnes ont déclaré qu'aucune évaluation psychologique n'avait été conduite. 

Plusieurs ont dit que ni les personnes examinées ni leurs avocats n'avaient reçu le 

rapport de l'examen, ou bien l'avaient reçu trop tard pour être en mesure de s’en 

servir pendant le procès, ce qui constitue une violation de la législation nationale. 

D'autres ont déclaré que le rapport médical ne rendait pas compte correctement 

des faits. 

Dans plusieurs des cas évoqués ci‐dessus, les autorités judiciaires ont encore 

aggravé ces manquements en interprétant mal les rapports d'examen, 

considérant l'absence de blessures physiques comme une preuve de l'inexistence 

d'actes de torture ou d'autres mauvais traitements. Par ailleurs, elles se sont 

contentées de demander un examen médical, sans enquêter plus avant sur les 

allégations de torture, sauf dans le cas d'Ali Aarrass. En conséquence, l'ensemble 

de la procédure d'enquête a reposé sur les résultats de l'examen médical, 

généralement de mauvaise qualité. Les examens médicaux insatisfaisants ont au 

final faussé le processus d’enquête, et contribué à faire perdurer l'impunité. 

Le CNDH a identifié un certain nombre de défauts dans la documentation 

médicale, notamment en ce qui concerne les preuves médicales et les avis 
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d'experts demandés par les tribunaux. Selon lui, ces défauts sont liés au manque 

de moyens et de qualité de la médecine légale. Il a recommandé l'élaboration 

d'un cadre juridique et réglementaire pour cette branche de la médecine, ainsi 

que l'instauration d'un contrôle et d'un soutien institutionnels par la création 

d'une commission interministérielle ou d'un institut national de médecine 

légale118.  

Sur la base des recommandations du CNDH, le ministère de la Justice et des 

Libertés a proposé un projet de loi sur la médecine légale en février 2014119. Ce 

faisant, il a reconnu la nécessité d'améliorer la qualité des preuves médicolégales 

recevables par les tribunaux, attiré l'attention sur la question de la médecine 

légale, et proposé de consacrer davantage de moyens à ce secteur. Ce sont là des 

avancées positives. Ce projet de législation complèterait aussi la Loi 45‐00 sur les 

experts judiciaires, qui règlemente actuellement la présentation de preuves 

médicales devant les tribunaux. 

EXAMENS MEDICAUX : LES NORMES EN VIGUEUR 
L'examen médicolégal fait partie de toute enquête sur des allégations de torture ou d'autres 
mauvais traitements120. Les normes internationales sur les examens médicolégaux figurent dans le 
Protocole d'Istanbul, qui a été adopté par les Nations unies comme référence pour les examens 
médicaux des victimes présumées de la torture121. 

Le fait de négliger délibérément des éléments de preuve ou de falsifier des rapports médicaux pour 
occulter la torture ou d'autres mauvais traitements équivaut à participer à ces actes122. À l'inverse, les 
examens médicolégaux et les rapports médicaux de qualité font partie des outils les plus efficaces de 
prévention de la torture.  

                                                            
118 Conseil national des droits de l’Homme, Les activités médico-légales au Maroc : la nécessité d’une 

réforme globale, 8 juillet 2013, 

http://www.ccdh.org.ma/sites/default/files/documents/tude_Medecine_legale_version_francaise_texte_inte

gral-3.pdf.  

119 Le ministère de la Justice et des Libertés a soumis ce projet de loi en février 2014 au secrétariat 

général du gouvernement, qui est chargé d'aider les ministères à rédiger les lois. Le texte doit encore être 

examiné et approuvé par le Conseil des ministres avant d'être présenté à l'assemblée législative 

marocaine. 

120 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 2. 

121 Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, doc. ONU A/69/387 (2014), § 24.  

122 Protocole d’Istanbul, § 53. 
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Selon le Protocole d'Istanbul, l'examen médicolégal doit être réalisé par des experts médicaux 
indépendants, si possible expérimentés dans le domaine de la médecine légale et des blessures liées à 
la torture, dans le respect total de l'éthique médicale, notamment du consentement éclairé. Il doit avoir 
lieu rapidement, en particulier quand les lésions sont encore bien visibles ; se dérouler dans des 
conditions appropriées afin d'instaurer un climat de confiance ; comprendre un examen physique et une 
évaluation psychologique ; et donner lieu à un rapport médical précis conforme aux règles d'éthique en la 
matière. Le rapport d'examen doit être confidentiel et transmis à l'intéressé et au représentant de son 
choix. Un contre-examen doit pouvoir être réalisé par un médecin légiste indépendant si la demande en 
est formulée. 

L'absence de preuves médicales ne doit pas être interprétée comme la preuve qu'il n'y a pas eu de 
torture ni d'autres mauvais traitements. Comme l'a souligné le Sous-Comité pour la prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Sous-Comité pour la prévention 
de la torture), qui est l'organe de l'ONU chargé d'aider les États parties au Protocole facultatif se 
rapportant à la Convention contre la torture à prendre des mesures pour prévenir la torture et les autres 
mauvais traitements, « le constat de torture ne peut ni ne doit dépendre de cette seule expertise » 
médicolégale123.  

Les médecins et autres professionnels de la santé chargés de l'examen doivent être impartiaux124. Le 
Sous-Comité pour la prévention de la torture a fait observer « qu'il est crucial que les médecins et autres 
professionnels de santé soient effectivement indépendants des institutions policières et pénitentiaires, 
tant dans leur structure – ressources humaines et financières – que dans leurs fonctions – nomination, 
promotion et rémunération125 ». Les normes internationales relatives aux droits humains précisent que le 
rapport médical est confidentiel et que les autorités doivent en communiquer un exemplaire à l'intéressé 
ou au représentant qu'il a désigné126. 

Le Rapporteur spécial sur la torture a souligné l'importance de ne pas limiter le vivier de médecins 
légistes aux seuls experts officiellement accrédités, mais de permettre au contraire à des experts de 
santé non gouvernementaux de revoir les examens réalisés par des experts de l'État et de mener leurs 
propres évaluations indépendantes127. 

                                                            
123 Rapport sur la visite au Mexique du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, doc. ONU CAT/OP/MEX/1 (2010), § 87. 

124 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 2. Cette disposition correspond à l'obligation 

de mener une enquête impartiale sur les allégations de torture et d'autres mauvais traitements qui figure 

dans les articles 12 et 13 de la Convention contre la torture. 

125 Deuxième rapport annuel du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, doc. ONU CAT/C/42/2 (2009), § 24.  

126 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 6(c). 

127 Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, doc. ONU A/69/387 (2014), § 53. 
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LES ENQUETES SUR LES MORTS SUSPECTES 
Les autopsies sont un élément essentiel des enquêtes sur les morts suspectes, 

notamment en cas d'allégations de torture ou d'autres mauvais traitements. En 

vertu de l'article 77 du Code de procédure pénale marocain, le ministère public 

peut demander l'avis d'un expert pour déterminer la cause de la mort lorsqu'un 

cadavre est découvert et que la cause de la mort est inconnue ou suspecte. 

L'article 208 indique que le juge d'instruction ou le magistrat doit convoquer les 

parties pour les informer des conclusions de l'expert et leur donner la possibilité 

de les commenter et, plus particulièrement, de demander des examens 

complémentaires ou une contre‐expertise. Tout refus d'accéder à ce type de 

demande doit être dûment motivé. Cet article précise en outre que les parties ont 

le droit de consulter le rapport d'expert. 

Dans quatre cas examinés par Amnesty International de décès survenus en garde 

à vue ou dans le cadre de violences policières lors de manifestations, notamment 

ceux de Mohamed Fizazi128 et du manifestant Rachid Chine129, ces garanties 

semblent avoir été en partie bafouées. Les familles se sont heurtées à des 

obstacles quand elles ont cherché à savoir comment leur proche était mort et à 

obtenir des informations sur les autopsies. Dans deux des cas, les familles ont 

déclaré à Amnesty International qu'elles n'avaient pas reçu de rapport d'autopsie 

et ne savaient pas si une autopsie avait été menée. Les demandes d'une 

deuxième autopsie par un légiste indépendant n'ont pas été acceptées. 

Karim Lachkar est mort le 27 mai 2014, quelques heures après avoir été arrêté 

pour un contrôle d'identité par la police à El Hoceima, vers 3 h 30, alors qu'il 

rentrait chez lui en voiture avec trois amis. L'un d'eux, Rabie Lablak, qui a été 

témoin de la scène, a raconté à Amnesty International que ce n'était pas Karim 

Lachkar qui conduisait et qu'il avait refusé de donner sa carte d'identité et s'était 

enfui. Les policiers l'auraient rattrapé et arrêté, puis l'auraient ramené à leur 

véhicule. Rabie Lablak a alors constaté que Karim Lachkar était blessé au front. 

Celui‐ci lui aurait montré sa blessure en criant « Regarde ce qu'ils m'ont fait ». Un 

policier en civil aurait alors répondu qu'il s'était blessé tout seul en tombant 

quand les policiers l'avaient pris en chasse. Rabie Lablak a expliqué à Amnesty 

International que Karim Lachkar avait alors été emmené au poste de police local. 

                                                            
128 Voir chapitre 1. 

129 Voir chapitre 2. 
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Lui‐même y est arrivé environ une demi‐heure plus tard, et aurait vu son ami assis 

près de l'entrée. Selon lui, Karim Lachkar n'avait pas l'air bien et lui a demandé 

d'aller lui chercher de l'eau, mais quand il est revenu avec, il semblait s'être 

endormi. Les policier ont alors emmené Karim Lachkar à l'hôpital régional 

Mohamed V, où un médecin n'a pu que constater qu’il était déjà décédé, a 

expliqué la famille du jeune homme.  

Après sa mort, selon ses proches, les policiers ont d'abord cherché à dissimuler le 

fait qu'il arrivait de garde à vue, puis ont laissé entendre que sa mort était due à 

un arrêt cardiaque, une allergie, une consommation excessive d'alcool, ou peut‐

être une mauvaise réaction à un tranquillisant qui lui avait été injecté pendant sa 

garde à vue parce qu'il « criait ». La famille a déclaré avoir été incitée par les 

policiers à enterrer le corps immédiatement, sans autopsie. Les proches qui ont 

vu le corps de Karim Lachkar à la morgue ont dit à Amnesty International qu'il 

portait des blessures récentes sur le front, le menton, les bras et les jambes ; ces 

blessures sont visibles sur les photographies qu'Amnesty International a 

examinées.  

Après la publication dans la presse de photos montrant les blessures sur le corps 

de Karim Lachkar, le procureur général du Roi  de la cour d'appel d'Al Hoceima a 

annoncé l'ouverture d'une enquête le 28 mai. Celle‐ci a d'abord été menée par la 

police judiciaire locale, avant que la BNPJ ne prenne le relais. Une autopsie 

réalisée le 28 mai a conclu que la mort était due à un arrêt cardiaque provoqué 

par des problèmes cardiaques existants, ou un excès d'alcool, ou un stress 

psychologique. Le rapport d'autopsie demandait des prélèvements 

complémentaires130. La famille de Karim Lachkar a dit à Amnesty International que 

son avocat n'avait reçu les résultats de ces analyses qu'en août, après que les 

autorités eurent annoncé publiquement que la mort du jeune homme était due à 

une faiblesse cardiaque aggravée par les effets de l'alcool et de la cocaïne131.  

L'avocat et la famille de Karim Lachkar ont émis des doutes sur l'enquête, et ont 

déploré notamment que les policiers n'aient pas transféré cet homme à l'hôpital 

immédiatement après son arrestation compte tenu de la  chute qu’il aurait faite 

                                                            
130 Dr Hicham Benyaich, rapport d'autopsie de Karim Lachkar, 28 mai 2014, Institut médicolégal, 

Hôpital universitaire Ibn Rochd.  

131 Maghreb Arabe Presse, « Mort de Karim Lachkar : affaire classée », cité par Medias24, 5 août 2014, 

http://www.medias24.com/A-suivre/13548-Mort-de-Karim-Lachkar-affaire-classee.html. 
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et des blessures liées. Rabie Lablak a déclaré à Amnesty International que les 

policiers qui l'avaient interrogé après son arrestation avaient essayé à plusieurs 

reprises de l'empêcher de faire mentionner dans le procès‐verbal le fait que Karim 

Lachkar lui avait dit avoir été blessé par la police. Son avocat a porté plainte à ce 

sujet pour falsification de procès‐verbal132. Les proches de la victime ont indiqué à 

Amnesty International que, bien qu'une nouvelle enquête ait été ouverte, ils 

n'avaient toujours pas été convoqués par le juge d'instruction, près d'un an après 

la mort de Karim Lachkar133.  

Par ailleurs, l'avocat de la famille de Karim Lachkar a dit à Amnesty International 

qu'il n'avait été autorisé à consulter le dossier d'instruction que le 2 juillet, et qu'il 

avait découvert qu'il y manquait des pièces importantes, dont 18 photos du lieu 

de l'arrestation, des images de vidéosurveillance prises à l'intérieur du poste de 

police, et les premiers rapports de police établis quelques minutes après 

l'arrestation de Karim Lachkar134. Le témoin Rabie Lablak et le journaliste Hamid El 

Mahdaoui ont indiqué à Amnesty International que, deux semaines après la visite 

de l'organisation à El Hoceima pour enquêter sur la mort de Karim Lachkar, le 

directeur de la DGSN avait porté plainte contre eux pour « outrage » aux forces de 

police, « fausse dénonciation » à propos de la mort de cet homme et 

« dénonciation calomnieuse » de policiers135.  

Selon le témoignage de sa sœur recueilli par Amnesty International, Mohamed 

Ajedjig a été emmené par les gendarmes après avoir été blessé dans un accident 

de moto le 24 avril 2014. Les gendarmes l'auraient emmené à l'hôpital provincial 

d'Inezgane, où elle l'a découvert inconscient, couvert de sang et menotté. Elle a 

raconté que les gendarmes avaient refusé de le conduire à un autre hôpital pour 

un scanner du cerveau comme le demandait le personnel médical, affirmant qu'il 

était seulement ivre. Ils l'ont alors placé en garde à vue à la gendarmerie d'El 

Kalaa, où sa famille l'a trouvé gémissant et sans réaction le lendemain. D'après sa 

sœur, ses vêtements étaient trempés d'urine, il avait des blessures ouvertes aux 

                                                            
132 Entretiens, El Hoceima, 5 juillet 2014.  

133 Entretien, 25 mars 2015. 

134 Entretiens, El Hoceima, 5 juillet 2014. 

135 Amnesty International a pu consulter une copie de la convocation du tribunal indiquant les charges 

retenues contre Rabie Lablak et Hamid El Mahdaoui aux termes des articles 263-265 et 445 du Code 

pénal.  
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bras et à la tête, son front était enflé et il avait des bleus sous les yeux, ce qui 

pouvait faire penser à une hémorragie cérébrale. Les gendarmes auraient indiqué 

à son père que Mohamed Ajedjig était sous l'emprise de stupéfiants et avait 

refusé de coopérer pendant son interrogatoire et de révéler où il s'était procuré 

ces pilules. Cependant, des témoins auraient dit à sa sœur que les gendarmes 

l'avaient laissé attaché par des menottes à la partie supérieure de la porte de sa 

cellule durant la nuit, l'obligeant à rester debout pendant plusieurs heures alors 

qu'il était blessé.  

La sœur de Mohamed Ajedjig a affirmé que le lendemain matin, des ambulanciers 

sont venus chercher son frère à la gendarmerie. Il était toujours menotté et 

souffrait de convulsions quand ils l’ont transporté dans l'ambulance sur une 

civière. Sa sœur, qui était présente, l'a accompagné à l'hôpital. Là‐bas, a‐t‐elle 

déclaré, un gendarme a commencé par dire aux médecins que Mohamed Ajedjig 

était tombé malade le matin même, mais elle a contesté cette version et le 

gendarme a reconnu que le blessé avait eu un accident de moto deux jours plus 

tôt. Les médecins lui ont fait passer un scanner du cerveau, qui a révélé une 

fracture du crâne et une hémorragie cérébrale. Il est décédé quelques heures plus 

tard. Par la suite, les autorités ont annoncé l'ouverture d'une enquête mais, 

quand Amnesty International s'est entretenue avec la famille, celle‐ci lui a dit 

qu'elle n'était pas au courant des résultats de cette enquête et qu'elle n'avait pas 

pu voir le rapport d'autopsie136. 

LES ENQUETES SUR LES MORTS SUSPECTES 
En cas de décès en détention, il est particulièrement important de déterminer si des actes de torture 
ou d'autres mauvais traitements ont été commis, et les autorités doivent veiller à ce que tout 
soupçon fasse l'objet d'une enquête satisfaisante. 

La mort d'une personne privée de liberté suscite souvent des interrogations sur la manière dont elle a été 
traitée, déclenchant l'obligation pour les États parties à la Convention contre la torture de procéder 
« immédiatement à une enquête impartiale137 ». Le Manuel sur la prévention des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et les moyens d'enquêter sur ces exécutions [ONU], aussi appelé Protocole du 
Minnesota, qui s'appuie sur les Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions, adoptés précédemment 
par les Nations unies, contient des conseils détaillés sur les enquêtes, notamment concernant les décès en 
                                                            
136 Entretien, Agadir, 14 mai 2014. Amnesty International a également consulté le dossier médical de 

Mohamed Ajedjig.  

137 Convention contre la torture, articles 12 et 13 ; Ensemble de principes pour la protection de toutes 

les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement [ONU], principe 34. 
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détention. Ses consignes devraient donc être systématiquement suivies dès lors qu'il existe des soupçons de 
torture ou d'autres mauvais traitements ayant entraîné la mort138. En outre, le Rapporteur spécial sur la 
torture a recommandé que, en cas de décès en détention, la famille soit autorisée à demander une deuxième 
autopsie réalisée par un professionnel de la santé indépendant de son choix139.  

LES POURSUITES POUR FAUSSE DENONCIATION, OUTRAGE, DIFFAMATION OU 
DENONCIATION CALOMNIEUSE 
Le 11 juillet 2014, le ministre de la Justice et des Libertés a redit la volonté des 

autorités marocaines de prévenir la torture et les autres mauvais traitements et 

d'enquêter sur ces actes, mais a prévenu que le parquet prendrait « toutes les 

mesures juridiques nécessaires à l'encontre de toute fausse allégation ou 

tentative d'atteinte à la réputation des personnes ou des institutions140 ». Depuis, 

trois personnes ont été reconnues coupables de fausses dénonciations – deux 

d'entre elles sont actuellement en prison – et plusieurs autres risquent des 

poursuites à ce titre, ainsi qu'une ONG de défense des droits humains basée à 

Paris (voir plus loin).  

De fait, plusieurs dispositions du Code pénal marocain érigent en infractions 

l'« outrage à un agent de la force publique » et la dénonciation calomnieuse. Par 

exemple, les articles 263 et 264 du Code pénal définissent comme outrage à agent 

de la force publique la dénonciation d'une infraction imaginaire, et prévoient des 

peines allant d'un mois à un an de prison, assorties d'une amende. L'article 445 du 

Code pénal relatif aux fausses dénonciations et aux dénonciations calomnieuses 

prévoit des peines allant de six mois à cinq ans d’emprisonnement et des 

amendes. Or, ces faits ne devraient pas être considérés comme des infractions 

pénales mais tout au plus comme un motif d'ouverture d'une procédure civile. 

Amnesty International est particulièrement préoccupée par l'utilisation du chef 

d'accusation de « fausse dénonciation » contre des personnes qui se plaignent 

d'avoir été victimes de torture ou d'autres violations. Cette infraction devrait être 

                                                            
138 Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, doc. ONU A/69/387 (2014), § 34 et 68(d). 

139 Rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, doc. ONU A/69/387 (2014), § 39.  

140 Ministère de la Justice et des Libertés, Déclaration parue le 11 juin 2014, 

http://www.justice.gov.ma/ar/Actualites/Detail/?Detail=330 (en arabe) ; Maghreb Arabe Presse, « Travaux 

du Conseil du gouvernement du jeudi 12 juin 2014 », http://www.maroc.ma/fr/actualites/travaux-du-

conseil-de-gouvernement-du-jeudi-12-juin-2014.  
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supprimée ou amendée afin de ne viser que les fausses dénonciations faites avec 

une intention malveillante et qui causent un préjudice supérieur au préjudice à la 

réputation, qui doit relever du droit civil. Toute infraction de fausse dénonciation 

devant une autorité judiciaire, telle que prévue actuellement à l’article 264, serait 

traitée de façon plus appropriée au titre des dispositions du Code pénal relatives 

au parjure. 

Amnesty International craint également que la dernière partie de la déclaration 

du ministre, et les poursuites qui ont suivi, ne dissuadent de vraies victimes de 

violences d'en faire part aux autorités de crainte d'être accusées de fausse 

dénonciation et d'outrage ou de diffamation à l'égard de la police, ce qui 

entraverait directement les efforts de lutte contre la torture ou autres mauvais 

traitements engagés par les autorités marocaines.  

Wafae Charaf, 27 ans, membre de l'AMDH à Tanger et militante politique au sein 

du Parti de la Voie démocratique, a déclaré avoir été enlevée par deux individus 

en civil lors d'une manifestation syndicale à Tanger, le 27 avril 2014. Dans une 

plainte déposée auprès des autorités judiciaires, elle a indiqué qu'ils l'avaient 

forcée à monter dans un véhicule banalisé, lui avaient bandé les yeux et l'avaient 

frappée et menacée d'autres violences si elle n'arrêtait pas ses activités militantes, 

avant de la relâcher au bout d'environ trois heures. Trois jours plus tard, munie 

d'un certificat médical attestant de ses blessures, elle a porté plainte pour 

« enlèvement et torture » auprès du procureur général du Roi  de la cour d'appel 

de Tanger141. La police judiciaire de Tanger l'a interrogée le jour‐même à propos 

de sa plainte, puis la BNPJ a repris l'enquête et l'a interrogée plusieurs fois les 

semaines suivantes.  

Les agents de la BNPJ qui ont interrogé Wafae Charaf lui auraient proposé de la 

protéger contre de nouvelles attaques si elle retirait sa plainte, mais elle a insisté 

sur le fait que c'était son droit de porter plainte et de bénéficier d'une enquête 

satisfaisante. Ils l’auraient interrogée longuement sur les conseils de travailleurs 

de Tanger et ses activités politiques au sein du Parti de la Voie démocratique, 

alors que cela n'avait rien à voir avec sa plainte. Elle aurait perdu connaissance à 

                                                            
141 Amnesty International a pu consulter un exemplaire de la plainte et du certificat médical 

l'accompagnant. Établi par un médecin de l'hôpital Mohamed V de Tanger le 28 avril 2014, celui-ci fait 

état d'ecchymoses sur les bras et la hanche droite. Plainte pour enlèvement et torture déposée auprès du 

procureur général du roi de la cour d'appel de Tanger, 30 avril 2014 (n° 3104/14/45).  
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plusieurs reprises pendant les interrogatoires et a par la suite été admise dans 

une clinique privée. Les médecins de cette clinique ont diagnostiqué un stress 

psychologique important et conclu qu'elle n'était pas en état d'être interrogée 

tant que sa santé mentale ne se serait pas améliorée, mais la BNPJ a poursuivi ses 

interrogatoires.  

Le 8 juillet 2014, Wafae Charaf a été arrêtée par la police, inculpée de fausse 

dénonciation d'une infraction et de dénonciation calomnieuse, et placée en 

détention provisoire. Le 12 août 2014, le tribunal de première instance de Tanger 

l'a reconnue coupable de l'ensemble de ces chefs d'inculpation et l'a condamnée 

à un an d'emprisonnement assorti d'une amende, ainsi qu'à verser 

50 000 dirhams (environ 5 044 dollars des États‐Unis) de dommages et intérêts à 

la police. Selon son avocat, le tribunal a refusé d'entendre certains témoins cités 

par la défense et de révéler des éléments à charge qui auraient été obtenus par 

des écoutes téléphoniques. Sa peine a été portée à deux ans en appel. Amnesty 

International considère Wafae Charaf comme une prisonnière d’opinion et 

demande sa libération immédiate et sans condition. 

Aboubakr El Khamlichi, 66 ans, ancien prisonnier politique durant les « années de 

plomb » et membre actif de l'AMDH et du Parti de la Voie démocratique, a été 

arrêté le 10 juillet et inculpé de complicité de fausse dénonciation d'une infraction 

et de dénonciation calomnieuse, avant d'être libéré sous caution. Il était présent 

lors de la manifestation syndicale du 27 avril et avait accompagné Wafae Charaf à 

l'hôpital ce soir‐là et à plusieurs reprises par la suite, mais il n'avait joué aucun 

rôle dans son dépôt de plainte auprès des autorités judiciaires. Il a été acquitté le 

12 août 2014 par le tribunal de première instance de Tanger, mais reconnu 

coupable en appel et condamné à un an de prison avec sursis. Amnesty 

International demande l'annulation de sa condamnation.  

Dans le cas du militant Oussama Housne, il semble que les autorités judiciaires 

aient considéré que l'absence de blessures physiques au moment où le jeune 

homme s'est vu proposer et a refusé un examen médical constituait une preuve 

de l'absence de torture ou d'autres mauvais traitements. Ce militant de l'AMDH et 

du Mouvement du 20 Février, âgé de 23 ans, a affirmé que trois hommes en civil 

l'avaient enlevé le 2 mai 2014 alors qu'il quittait une manifestation de solidarité 

avec des militants emprisonnés. Selon ses déclarations, ces hommes l'auraient 

emmené dans un lieu isolé, frappé, brûlé et violé avec leurs doigts. Il a enregistré 

son témoignage dans une vidéo qui a été publiée sur YouTube, à la suite de quoi il 

a été convoqué par la BNPJ pour interrogatoire.  
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Le 1er juin, le procureur du Roi  a accusé Oussama Housne d'avoir dénoncé des 

faits de torture imaginaires puisqu'il avait refusé l'examen médical. Le jeune 

homme a été arrêté et inculpé de fausse dénonciation et de diffamation à l'égard 

des policiers. Cependant, son avocat a expliqué à Amnesty International que son 

client avait refusé l'examen médical car il lui avait été proposé plus de trois 

semaines après les faits présumés, alors que ses blessures physiques étaient 

guéries. Le procureur a semble‐t‐il conclu que l'absence de preuves médicales 

visibles signifiait que le jeune homme avait menti, ce qui constitue une 

interprétation erronée contre laquelle le Sous‐Comité pour la prévention de la 

torture et le Protocole d'Istanbul ont mis en garde. Le 23 juillet, le tribunal de 

première instance de Casablanca a reconnu Oussama Housne coupable et l'a 

condamné à trois ans d’emprisonnement. Selon son avocat, le tribunal a refusé à 

la défense le droit d'appeler à la barre des personnes pouvant témoigner de l'état 

de stress d'Oussama Housne après son agression présumée le 2 mai.  

Amnesty International s'inquiète également des suites données par le tribunal de 

première instance de Casablanca à la plainte déposée par le directeur de la DGSN 

contre le témoin Rabie Lablak et le journaliste Hamid El Mahdaoui en lien avec 

l'affaire de la mort de Karim Lachkar. Ces deux hommes ont dit à Amnesty 

International être poursuivis pour « outrage » aux forces de police, « fausse 

dénonciation » et « dénonciation calomnieuse142 ». Hamid El Mahdaoui a déclaré 

que, dans sa plainte, le directeur de la DGSN avait aussi demandé contre lui une 

interdiction d'exercice de la profession de journaliste de 10 ans aux termes de 

l'article 87 du Code pénal. Cette plainte a été annoncée seulement deux semaines 

après la visite d'Amnesty International à El Hoceima pour recueillir des 

informations sur la mort de Karim Lachkar.  

Le 23 janvier 2015, l'ONG Action des Chrétiens pour l'abolition de la torture 

(ACAT‐France) a reçu d'un tribunal une convocation faisant référence à Adil 

Lamtasi, en lien avec une plainte pour diffamation, fraude et fausse dénonciation 

de torture143. Des médias marocains ont révélé que les autorités marocaines 

                                                            
142 Un avocat a confirmé ces chefs d'inculpation à Amnesty International, qui a aussi pu consulter une 

copie de la convocation du tribunal indiquant les charges retenues contre Rabie Lablak et Hamid El 

Mahdaoui aux termes des articles 263-265 et 445 du Code pénal. 

143 Amnesty International, FIACAT (Fédération internationale de l’ACAT), FIDH (Fédération internationale 

des ligues des droits de l’homme), Fondation Alkarama, Human Rights Watch, Ligue des droits de 

l’homme, OMCT (Organisation mondiale contre la torture), REDRESS, REMDH (Réseau euro-

méditerranéen des droits de l’homme), TRIAL (Track Impunity Always), « 10 ONG inquiètes des mesures 
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avaient porté plainte contre des personnes et des organisations qui avaient saisi 

la justice française ou des organismes de l'ONU pour des actes de torture 

présumés commis au Maroc. La plainte des autorités vise notamment Zakaria 

Moumni et l'ACAT‐France, ainsi que deux victimes de torture qu'elle a soutenues, 

Ennaama Asfari et Adil Lamtasi. Selon les articles parus, ce sont les plaintes 

déposées auprès des organes de défense des droits humains des Nations unies 

qui ont amené les autorités marocaines à assigner en justice l'ONG et trois 

personnes qui affirmaient avoir été torturées144.  

LA PROTECTION DES PLAIGNANTS 
Les États ont l'obligation de protéger les victimes et les témoins de torture et d’autres mauvais 
traitements contre toute forme de représailles ou d’intimidation, notamment les menaces de contre-
accusations du fait qu'ils ont porté plainte145.  

Le Sous-Comité pour la prévention de la torture a déclaré : « Dans le système judiciaire, le plaignant doit être 
protégé contre les représailles, notamment les inculpations pour diffamation des autorités lorsque les 
examens médicaux ou psychologiques ne permettent pas de prouver “au-delà de tout doute raisonnable” qu'il 
a été torturé146. » 

Le Sous-Comité a aussi confirmé explicitement, comme indiqué dans le Protocole d'Istanbul, que l'absence de 
blessures physiques ne prouvait pas l'absence de torture ou d'autres mauvais traitements147. Il convient de 

                                                                                                                                                       
d’intimidation exercées contre les victimes de tortures et une ONG qui les représente », 9 février 2015, 

http://www.acatfrance.fr/communique-de-presse/9-ong-inquietes-des-mesures-dintimidation-exercees-

contre-les-victimes-de-tortures-et-une-ong-qui-les-represente. 

144 Voir Fouad Harit, « ACAT, Asfari, Lamtasi et Moumni : le Maroc contre-attaque ! », Afrik.com, 

26 mars 2014, http://www.afrik.com/acat-asfari-lamtalsi-et-moumni-le-maroc-contre-attaque ; Mohamed 

Chakir Alaoui, « Le Maroc n’a pas retiré sa plainte contre Moumni », Le360.ma, 12 juin 2014, 

http://www.le360.ma/fr/politique/le-maroc-na-pas-retire-sa-plainte-contre-moumni-16607.  

145 Principes relatifs aux moyens d’enquêter sur la torture, § 3(b) : « Les victimes présumées de torture 

ou de mauvais traitements, les témoins, les personnes chargées de l'enquête et leur famille doivent jouir 

d'une protection contre la violence, les menaces de violence ou toute autre forme d'intimidation qui peut 

être liée à l'enquête. Les personnes éventuellement impliquées dans des actes de torture ou des mauvais 

traitements doivent être écartées de toute fonction leur permettant d'exercer une autorité, directe ou 

indirecte, sur les plaignants, les témoins et leur famille ainsi que sur les personnes chargées de 

l'enquête. » 

146 Deuxième rapport annuel du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, doc. ONU CAT/C/42/2 (2009), annexe VII, § 36 

(traduction non officielle).  

147 Deuxième rapport annuel du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, doc. ONU CAT/C/42/2 (2009), annexe VII, § 7, 9 (en 

anglais).  
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rappeler que les blessures physiques peuvent s'effacer avec le temps, et certaines techniques de torture ne 
laissent que peu ou pas du tout de traces physiques. 

En outre, le droit de porter plainte pour torture ou mauvais traitements est aussi protégé par les dispositions 
de l'article 19 du PIDCP relatives à la liberté d'expression. Même en cas d'atteinte possible à la réputation 
d'autrui, l'emprisonnement ne saurait constituer une peine appropriée. Le Comité des droits de l'homme a 
souligné que l’incarcération pour des faits de diffamation était une restriction disproportionnée à la liberté 
d'expression et ne constituait jamais une sanction adéquate. À propos des personnalités publiques, il a 
déclaré que les critiques ou autres formes d'expression considérées comme insultantes pour une personnalité 
publique n’étaient pas suffisantes pour justifier une condamnation pénale, et que toutes les personnalités 
publiques étaient légitimement exposées à la critique et à l’opposition politique. Il s'est inquiété des lois 
régissant des actes tels que « le crime de lèse-majesté, le desacato (outrage à une personne investie d’une 
autorité), l’outrage à l’autorité publique, l’offense au drapeau et aux symboles, la diffamation du chef de 
l’État, et la protection de l’honneur des fonctionnaires et personnalités publiques », soulignant que « la loi ne 
doit pas prévoir des peines plus sévères uniquement en raison de l’identité de la personne qui peut avoir été 
visée. Les États parties ne doivent pas interdire la critique à l’égard d’institutions telles que l’armée ou 
l’administration148. » 

 
 

                                                            
148 Comité des droits de l’homme, Observation générale n° 34, Article 19 : Liberté d’opinion et liberté 

d’expression, doc. ONU CCPR/C/GC/34 (2011), § 37-38. 
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4. DES CONDAMNATIONS ENTACHEES 
DE TORTURE 

« De nombreuses personnes ont été contraintes à 
faire des aveux et condamnées à des peines 
d’emprisonnement sur la foi de ces aveux. » 
Groupe de travail sur la détention arbitraire, après sa visite au Maroc et au Sahara occidental en décembre 2013149 

Dans la quasi‐totalité des cas de poursuites judiciaires examinés par Amnesty 

International et impliquant des allégations de torture ou d'autres mauvais 

traitements, les agents de police judiciaire ou gendarmes ont contraint les 

prévenus à signer des procès‐verbaux d'interrogatoire qui ont souvent été la 

principale, voire la seule, preuve utilisée pour prononcer leur culpabilité. Pourtant, 

ils avaient signalé aux autorités judiciaires que leurs « aveux » – sur lesquels ils 

sont généralement revenus pendant le procès – leur avaient été arrachés sous la 

contrainte.  

L'utilisation d'« aveux » entachés d'allégations de torture persiste malgré 

l'article 293 du Code de procédure pénale marocain, qui interdit de retenir à titre 

de preuve dans une procédure judiciaire des aveux obtenus par la force ou la 

contrainte, et précise que « l’auteur de la violence ou de la contrainte en question 

est exposé aux sanctions prévues par le Code pénal ». 

L'écart frappant qui existe entre la loi et la pratique s'explique en partie par 

l'absence d'enquêtes probantes sur les allégations de torture ; le problème est 

exacerbé par la position des tribunaux, qui considèrent souvent que la charge de 

la preuve dans ces cas de torture présumée incombe au plaignant, tel qu’illustré 

dans le chapitre précédent.  

                                                            
149 Rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, Mission au Maroc, doc. ONU 

A/HRC/27/48/Add.5 (2014), Résumé. 
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Un autre élément connexe et déterminant est qu’en vertu de l'article 290 du Code 

de procédure pénale, les tribunaux s'appuient souvent sur les procès‐verbaux 

d'interrogatoire rédigés par la police pour établir la culpabilité du prévenu, aux 

dépens des preuves matérielles ou des déclarations des témoins convoqués par le 

tribunal et disponibles pour un interrogatoire et un contre‐interrogatoire. 

Amnesty International a recueilli des informations sur plusieurs cas d'infractions 

graves dans lesquels cette disposition a été appliquée, y compris des affaires où 

l'accusé encourait une peine d'emprisonnement à vie ou la peine de mort, telles 

que celles relevant de la Loi 03‐03 relative à la lutte contre le terrorisme, pour 

lesquelles les exigences en matière de preuve sont légalement plus strictes150.  

Ces constatations vont dans le même sens que les conclusions du Groupe de 

travail sur la détention arbitraire, qui a jugé que les détentions d'Ali Aarrass, de 

Mohamed Dihani, d'Abdessamad Bettar et de Mohamed Dihani étaient arbitraires 

du fait de graves violations de leur droit à un procès équitable, notamment le 

recours à des « aveux » forcés pour établir leur culpabilité. En outre, après sa 

visite au Maroc et au Sahara occidental en décembre 2013, le Groupe de travail 

s'est déclaré préoccupé par la place prépondérante accordée aux aveux dans les 

condamnations, ajoutant qu'il avait reçu de nombreux témoignages faisant état 

d'« aveux » arrachés sous la torture151.  

Dans les affaires examinées par Amnesty International, les juges ont souvent 

refusé de convoquer des témoins à la barre ou de prendre en considération des 

déclarations disculpant l'accusé, tandis que l'accusation a présenté généralement 

peu de preuves matérielles de la culpabilité du suspect. Dans certains cas, les 

tribunaux ont libéré les prévenus sous caution au bout de plusieurs mois de 

détention provisoire, mais les poursuites sont restées ouvertes pendant des 

années, et les déclarations obtenues sous la torture ou d'autres mauvais 

traitements ont continué d'être utilisées dans la procédure.  

                                                            
150 Human Rights Watch, Just Sign Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in Morocco, 

21 juin 2013 (résumé disponible en français sous le titre « Tu signes ici, c’est tout ». Procès injustes au 

Maroc fondés sur des aveux à la police).  

151 Déclaration lors de la conférence de presse du Groupe de travail sur la détention arbitraire à l'issue de 

sa visite au Maroc (9-18 décembre 2013), 18 décembre 2013, 

http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=14121&LangID=F  
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L'INTERDICTION DE RETENIR LES AVEUX FORCES COMME 
ÉLÉMENTS DE PREUVE 
L'utilisation d'« aveux » obtenus sous la contrainte comme éléments de preuve dans une procédure 
pénale est une violation de l'interdiction de la torture et du droit à un procès équitable, tels que 
garantis à l'article 15 de la Convention contre la torture et à l'article 14 du PIDCP152.  

La Convention contre la torture, à laquelle le Maroc est partie, dispose en son article 15 : 

« Tout État partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu’elle a été obtenue par la torture ne 
puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne accusée 
de torture pour établir qu’une déclaration a été faite. » 

Dans son observation générale faisant autorité relative à l'article 7 du PIDCP, qui interdit la torture et des 
autres mauvais traitements, le Comité des droits de l'homme a souligné que l'irrecevabilité des déclarations 
ou éléments de preuve obtenus sous la torture ou d'autres mauvais traitements ne souffrait aucune 
dérogation, quelle que soit la procédure. Cette interdiction est un moyen important de décourager ces 
pratiques et de garantir le droit à un procès équitable153.  

Le Rapporteur spécial sur la torture a rédigé un rapport détaillé à ce sujet et a fait remarquer que 
« l'inefficacité des efforts déployés pour éradiquer la torture ou les autres mauvais traitements découle 
souvent du fait que les autorités continuent de retenir des preuves illicites pendant les procès ». 

Il a ajouté : « Les tribunaux ne devraient jamais accepter d'aveux extrajudiciaires qui ne sont pas étayés par 
d'autres éléments ou sur lesquels l'accusé est ensuite revenu154. » 

Les verdicts prononcés sur la foi d'« aveux » forcés sont sujets à caution et toute peine d'emprisonnement qui 
en découle constitue une détention arbitraire, en violation du droit à la liberté et à la sécurité de sa personne 
garanti, par exemple, à l'article 9 du PIDCP. Le Rapporteur spécial sur la torture a déclaré : 

                                                            
152 Article 15 de la Convention contre la torture : « Tout État partie veille à ce que toute déclaration dont 

il est établi qu’elle a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve 

dans une procédure, si ce n’est contre la personne accusée de torture pour établir qu’une déclaration a 

été faite. » L'interdiction de la torture et des autres mauvais traitements pour arracher des « aveux » est 

détaillée dans l'interprétation de la Convention faite par le Comité contre la torture dans son observation 

générale sur l'application de l'article 2 par les États parties, doc. ONU CAT/C/GC/2/CRP.1/Rev.4 (2007) 

§ 6. 

153 « Il importe, pour dissuader de commettre des violations de l'article 7, que la loi interdise d'utiliser 

ou déclare irrecevables dans une procédure judiciaire des déclarations et aveux obtenus par la torture ou 

tout autre traitement interdit. », Comité des droits de l'homme, Observation générale 20, Article 7, 

doc. ONU HRI\GEN\1\Rev.1 (1992), § 3 et 12. 

154 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, doc. ONU A/HRC/25/60 (2014), § 64 (traduction non 

officielle). 
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« Lorsqu’un prévenu se plaint d’avoir été victime d’actes de torture ou d’autres mauvais traitements au 
moment de son procès, c’est au parquet qu’il revient de prouver sans l’ombre d’un doute que les aveux du 
prévenu n’ont pas été obtenus par des moyens illicites, notamment la torture ou d’autres mauvais 
traitements155. » 

Les organes et les experts des Nations unies dans le domaine des droits humains n'ont de cesse de critiquer 
les États où la torture et les autres mauvais traitements sont utilisés pour arracher des « aveux » et où les 
tribunaux ne déclarent pas ces aveux irrecevables de façon systématique et avec diligence156. Le risque que la 
police recoure à la torture et à d'autres mauvais traitements pour obtenir des « aveux » est d'autant plus 
grand lorsque les aveux sont un élément suffisant pour faire condamner quelqu'un. Pour cette raison, le 
Comité contre la torture, qui est l'organe d'experts des Nations unies chargé de surveiller l'application de la 
Convention contre la torture, n'a cessé de critiquer les situations où, par exemple, « le système d’enquête […] 
en vigueur dans l’État partie [admet] les aveux comme forme courante de preuve aux fins de poursuites, ce 
qui crée des conditions qui peuvent favoriser l’utilisation de la torture et des mauvais traitements sur la 
personne du suspect ». Comme il l'a recommandé à maintes reprises, les États parties devraient « réexaminer 
les dossiers de personnes condamnées sur la seule foi d’aveux » et « prendre les mesures nécessaires pour 
garantir que les condamnations pénales soient prononcées sur la foi de preuves autres que les déclarations de 
l'inculpé », ainsi que veiller à ce que « les juges ne prennent en considération des aveux que si des éléments 
de preuve indépendants ont été recueillis157 ». 

De même, le Rapporteur spécial sur la torture a souligné : « Au cœur des situations de “torture généralisée” 
réside un système où la présomption d'innocence est illusoire [et] où la priorité est d'obtenir des aveux158. » Il 
a précisé, entre autres, que « dans un système judiciaire qui cherche systématiquement à obtenir des aveux 
pour engager des poursuites, le risque de torture et de mauvais traitements est réel159 ». 

Mohamed Dihani, 28 ans, militant sahraoui favorable à l'autodétermination, 

purge actuellement une peine de cinq ans d'emprisonnement à la prison centrale 

de Kénitra pour association de malfaiteurs avec intention de commettre des actes 

terroristes à la suite de la préparation présumée d’attentats. Il a dit au tribunal 

pendant son procès, et aux autorités marocaines dans de nombreuses plaintes, 

que des agents de la DGST l'avaient torturé alors qu'il était détenu au secret au 

                                                            
155 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, doc. ONU E/CN.4/2003/68 (2002), § 26(k). 

156 Voir par exemple les observations finales du Comité contre la torture sur les rapports périodiques des 

États parties, Rapport du Comité contre la torture, doc. ONU A/65/44 (2009-10), § 50(18), (25) 

(Azerbaïdjan) ; § 53(9), (21) (Moldavie) ; Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, doc. ONU 

A/61/259 (2006), § 44-65. 

157 Rapport du Comité contre la torture, doc. ONU A/63/44 (2007-8), § 42(14), 37(20), 45(14). 

158 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Additif, Mission en Jordanie, doc. ONU 

A/HRC/4/33/Add.3 (2007), § 63 (traduction non officielle). 

159 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission en Mongolie, doc. ONU E/CN.4/2006/6/Add.4 

(2005), § 36 (traduction non officielle). 
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centre de détention de Témara, entre le 28 avril et le 28 octobre 2010. Il a affirmé 

qu'ils l'avaient frappé, menacé de viol avec une bouteille, et suspendu une fois par 

les poignets pendant plus de six heures, ce qui lui a provoqué une lésion durable à 

l'épaule droite. D'après son témoignage, ils l'ont forcé à signer des procès‐verbaux 

d'interrogatoire qu'il n'a pas pu lire160.  

Le 27 octobre 2011, l'annexe de Salé de la cour d'appel de Rabat, spécialisée dans 

les affaires de terrorisme, a reconnu Mohamed Dihani coupable sur la foi de ses 

« aveux », sur lesquels il était revenu durant le procès. Il a été condamné à une 

peine de 10 ans de prison, réduite à six ans en appel, puis à cinq ans après un 

pourvoi en cassation. À ce jour, à la connaissance d'Amnesty International, 

aucune des nombreuses plaintes pour torture et mauvais traitements déposées 

depuis 2010 par Mohamed Dihani, sa famille et son avocat n'a donné lieu à une 

enquête ou à un examen médical161.  

Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a conclu que Mohamed Dihani 

était détenu arbitrairement et a appelé les autorités à le libérer immédiatement, 

à ouvrir une enquête sur ses allégations de torture, et à lui offrir réparation162. 

Cette décision du Groupe de travail et les affirmations de Mohamed Dihani selon 

lesquelles il avait été condamné sur la base d'« aveux » forcés ont été les 

arguments centraux de son pourvoi en cassation, mais la cour n'a pas abordé 

cette question. Son avocat a décrit en ces termes l'audience de son pourvoi en 

cassation, le 8 janvier 2014 : 

« La cour a demandé à Mohamed s'il avait signé le procès‐verbal établi par la 

police, et il a répondu qu'il l'avait signé sous la torture. Elle lui a demandé s'il 

reconnaissait les faits figurant dans cette déclaration, et il a dit que non, qu'elle ne 

                                                            
160 Amnesty International a pu consulter des copies des nombreuses plaintes pour torture aux mains de 

la DGST adressées aux autorités judiciaires et au CNDH entre 2010 et 2013. Un délégué d'Amnesty 

International a aussi assisté à son procès en appel et entendu le récit qu'il a fait lors de l'audience, le 

15 avril 2013. 

161 En 2013, Amnesty International a demandé aux autorités marocaines des informations sur l'absence 

apparente d'enquête relative à ces allégations de torture en dépit des nombreuses plaintes. Lettre 

d’Amnesty International au ministre marocain de la Justice et des Libertés, 26 avril 2013 (Réf : 

TG MDE 29/2013.005) ; Amnesty International, « Maroc et Sahara occidental. Il faut exclure du procès 

les “aveux” obtenus sous la torture d’un militant sahraoui », index : MDE 29/003/2013. 

162 Groupe de travail sur la détention arbitraire, Avis n° 19/2013 (Maroc), doc. ONU 

A/HRC/WGAD/2013/19 (2014). 
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reflétait pas la vérité. Ensuite, les juges se sont contentés de discuter de 

l'allègement de sa peine pour des motifs humanitaires. Nous avions joint au 

pourvoi en cassation la décision du Groupe de travail sur la détention arbitraire, 

mais ils n'en ont pas tenu compte. » 

Abdessamad Bettar, 31 ans, artisan, a été arrêté par les forces de sécurité à Asfi 

le 5 mai 2011 en lien avec les attentats à la bombe du 28 avril 2011 de Marrakech 

qui avaient fait 17 morts et plus de 20 blessés. Sa famille a déclaré à Amnesty 

International qu'il avait été torturé pendant sa détention dans les locaux de la 

BNPJ dans le quartier de Maârif, à Casablanca, où il a été détenu au secret 

pendant 12 jours sans pouvoir contacter un avocat ni informer sa famille de son 

arrestation.  

Abdessamad Bettar a indiqué au Groupe de travail sur la détention arbitraire qu'il 

portait des traces de torture lors de sa première comparution le 17 mai 2011, et 

qu'il avait dit au juge d'instruction de l'annexe de Salé de la cour d'appel de Rabat 

avoir été torturé pendant son interrogatoire par des policiers de la BNPJ, qui 

l'avaient contraint à signer une déclaration à charge. Son avocat a aussi déclaré à 

Amnesty International qu’il était présent lorsque son client a signalé au tribunal 

qu’il avait été torturé. Son frère a ajouté qu'il avait déposé un certain nombre de 

plaintes pour torture auprès du procureur général du Roi , du ministre de la 

Justice et des Libertés, ainsi que du CNDH, à qui il est allé la porter en personne. 

Malgré toutes ces démarches, les autorités judiciaires n'ont ordonné aucune 

enquête sur ces allégations ni aucun examen médical163.  

Le 28 octobre 2011, Abdessamad Bettar a été reconnu coupable d'avoir monté 

une association de malfaiteurs dans l'intention de commettre des actes terroristes, 

mené des activités au sein d'une association non autorisée, tenu des réunions 

publiques sans autorisation préalable, et omis de dénoncer aux autorités des 

projets d'actes terroristes. Selon son avocat, sa culpabilité a été établie 

uniquement sur la foi des « aveux » figurant dans le procès‐verbal d'interrogatoire, 

qu'il a déclaré avoir signés sous la torture et sur lesquels il est revenu pendant le 

procès, ainsi que sur les « aveux » de ses coaccusés, qui se sont plaints également 

d'avoir été torturés. Il a été condamné à une peine de quatre ans 

d’emprisonnement, portée à 10 ans en appel.  

                                                            
163 Entretien avec son avocat, 6 septembre 2013 ; entretien avec son frère, juin 2014. Amnesty 

International a aussi pu consulter des copies de certaines de ces lettres et plaintes. 
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Le 30 avril 2013, le Groupe de travail sur la détention arbitraire a conclu 

qu'Abdessamad Bettar était détenu arbitrairement du fait de l’absence de base 

juridique de sa détention, mentionnant le caractère vague des accusations, et 

estimant qu'il avait été emprisonné à l'issue d'un procès inéquitable basé sur des 

« aveux » arrachés sous la torture. Il a recommandé sa libération immédiate, 

l'octroi de réparations et l'ouverture d'une enquête indépendante sur sa 

détention au secret. Abdessamad Bettar est toujours détenu à la prison locale 

d'Asfi164.  

Ali Aarrass, 53 ans, propriétaire d'un café, purge actuellement une peine de 

12 ans d'emprisonnement à la prison locale de Salé II après avoir été condamné 

pour sa participation présumée au « réseau terroriste Belliraj » et pour avoir 

fourni des armes à ce réseau165. Dans son jugement prononcé le 24 novembre 

2011, le juge a estimé que les « aveux » du prévenu, qui a la double nationalité 

belge et marocaine, étaient « une preuve valable et suffisante » de sa culpabilité, 

bien qu'il se soit rétracté pendant le procès et ait affirmé qu'ils lui avaient été 

arrachés sous la torture. 

Ali Aarrass a été incarcéré au Maroc après avoir été extradé par l'Espagne le 

14 décembre 2010, malgré les avertissements du Comité des droits de l’homme et 

d'Amnesty International prévenant qu'il risquait d’être détenu au secret, de subir 

des actes de torture et d’autres mauvais traitements et d’être jugé de façon 

inique au Maroc. Le Comité des droits de l'homme a conclu par la suite que 

l'Espagne avait violé ses obligations aux termes du Protocole facultatif se 

rapportant au PIDCP en ne respectant pas la demande de mesures provisoires166.  

Ali Aarrass a déclaré que des agents des services de sécurité et de renseignement 

l'avaient détenu et torturé pendant 10 jours dans plusieurs lieux, dont le centre 

                                                            
164 Groupe de travail sur la détention arbitraire, Avis n° 3/2013 (Maroc), doc. ONU A/HRC/WGAD/2013/3 

(2013).  

165 Pour une analyse détaillée des violations des droits humains commises dans le cadre de l'affaire 

Belliraj, voir Human Rights Watch, Just Sign Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in 

Morocco, 21 juin 2013. 

166 Le 25 novembre 2010, le Comité des droits de l’homme a adressé à l'Espagne une demande de 

mesures provisoires contre l'extradition d'Ali Aarrass au Maroc. Comité des droits de l'homme, 

Communication n° 2008-2010, Ali Aarrass c. Espagne, doc. ONU CCPR/C/111/D/2008/2010 (2014) ; 

Amnesty International, Informations complémentaires. Un homme renvoyé au Maroc par l'Espagne, 

index : EUR 41/005/2010. 
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de détention de la DGST à Témara. Il a décrit des actes de torture tels que des 

coups, des décharges électriques, le viol avec une bouteille, le simulacre de 

noyade, un simulacre d'exécution à l'arme à feu, la privation de nourriture et de 

sommeil, et une injection qui l'a fait délirer et perdre connaissance. Il a été 

contraint de signer des procès‐verbaux d'interrogatoire en arabe, langue qu'il ne 

lisait pas à l'époque167.  

Sa famille a dit à Amnesty International que, lorsqu'elle avait enfin eu de ses 

nouvelles le 27 décembre 2010, elle s'était arrangée pour qu'un avocat aille lui 

rendre visite à la prison de Salé II et que celui‐ci avait constaté ses blessures et un 

traumatisme psychologique évident. D'autres personnes incarcérées à Salé II à 

l'époque ont aussi raconté à Amnesty International qu'Ali Aarrass était blessé 

physiquement et profondément traumatisé quand il était arrivé à la prison. Il est 

donc probable que ses blessures aient été encore visibles lors de sa première 

comparution devant un juge d'instruction le 24 décembre 2010 ; pourtant, aucun 

examen médical ni aucune enquête n'ont été ordonnés.  

Les avocats d'Ali Aarrass ont écrit au ministre de la Justice le 11 février 2011 pour 

demander qu'un examen médicolégal soit réalisé par un expert indépendant. Le 

ministre a rejeté cette demande le 18 mars 2011. Le 13 mai 2011, ses avocats ont 

porté plainte pour torture et autres mauvais traitements auprès du procureur 

général du Roi  de la cour d'appel de Rabat et, le 15 septembre 2011, ils ont 

demandé au tribunal de déclarer ses « aveux » irrecevables du fait qu'ils avaient 

été obtenus sous la torture.  

Malgré ces multiples plaintes, ainsi que d'autres plaintes pour torture déposées 

par la suite par ses avocats, les autorités judiciaires n'ont pas mené d'enquête 

satisfaisante sur ses allégations de torture et l'ont débouté de sa plainte le 

29 septembre 2011, plusieurs semaines après sa condamnation par la chambre 

criminelle de l'annexe de Salé de la Cour d'appel de Rabat. Le Groupe de travail 

sur la détention arbitraire et le Comité contre la torture ont conclu 

ultérieurement qu'Ali Aarrass n'avait pas bénéficié d'un procès équitable, en 

violation des obligations internationales du Maroc. Le Groupe de travail a jugé 

que sa détention était arbitraire et a demandé qu'il soit remis immédiatement en 

                                                            
167 Comité contre la torture, Communication n° 477/2011, doc. ONU CAT/C/52/D/477/2011 (2014). 
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liberté et que des réparations satisfaisantes lui soient accordées, mais à ce jour Ali 

Aarrass se trouve toujours en détention au Maroc168. 

Parallèlement, les autorités marocaines ont rouvert l'enquête sur ses allégations 

de torture à deux reprises, à la suite d'une plainte déposée au nom d'Ali Aarrass 

auprès du Comité contre la torture le 3 octobre 2011. La première réouverture de 

l'enquête fin 2011 a mené à une impasse puisqu'un examen médical ordonné par 

le procureur général du Roi  de la cour d'appel de Rabat a conclu qu'Ali Aarrass 

n'avait pas été torturé169. Les autorités ont de nouveau rouvert l'enquête le 

21 mai 2014, deux jours après que le Comité contre la torture eut conclu que le 

Maroc avait violé la Convention contre la torture, lui demandant d'ouvrir une 

enquête impartiale et approfondie170. Cette enquête est toujours en cours. 

Cependant, à l'heure de la mise sous presse du présent rapport, le juge 

d'instruction n'avait toujours entendu aucun témoin ni suspect dans cette affaire, 

selon les avocats d'Ali Aarrass. 

Mohamed Hajib, 33 ans, qui a la double nationalité allemande et marocaine, 

purge actuellement une peine de sept ans d’emprisonnement à la prison locale de 

Tiflet. Suspecté de terrorisme, il a été arrêté le 18 février 2010 par des membres 

des forces de sécurité à l'aéroport de Casablanca  alors qu'il revenait, via 

l'Allemagne, du Pakistan, où il avait voyagé et participé à des activités religieuses 

avec le mouvement Tablighi Jamaat. Sa famille a dit à Amnesty International qu'il 

avait été torturé pendant au moins trois des 12 jours qu'il a passé en garde à vue 

dans les locaux de la BNPJ, dans le quartier de Maârif, à Casablanca. Les policiers 

l'auraient contraint à signer un procès‐verbal d'interrogatoire qu'il n'a pas été 

autorisé à lire, le frappant et menaçant de s'en prendre à la mère et à sa femme 

s'il ne signait pas. Le 27 mars 2010, Amnesty International a écrit au ministre 

marocain de la Justice de l'époque, Mohamed Naciri, pour lui demander 

                                                            
168 Comité contre la torture, Communication n° 477/2011, doc. ONU CAT/C/52/D/477/2011 (2014), 

§ 10.8 ; Groupe de travail sur la détention arbitraire, Avis n° 25/2013 (Maroc), doc. ONU 

A/HRC/WGAD/2013/25 (2013), § 34. 

169 Pour plus de précisions sur les examens médicaux, voir le chapitre 5.  

170 Le Comité a notamment reproché au Maroc de n'avoir pas respecté les garanties fondamentales visant 

à prévenir la torture en détention (articles 2 et 11), en partie à cause de la Loi 03-03 relative à la lutte 

contre le terrorisme, et de n'avoir pas ordonné d'enquêtes ni d'examens médicolégaux indépendants 

malgré les multiples demandes d'Ali Aarrass et de ses avocats (articles 12 et 13). Comité contre la 

torture, Communication n° 477/2011, doc. ONU CAT/C/52/d/477/2011.  
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d’intervenir afin de s’assurer que Mohamed Hajib soit traité avec humanité et 

qu’il bénéficie d’un procès équitable, notamment en veillant à ce qu’aucune 

déclaration obtenue sous la torture ou la contrainte ne soit retenue à titre de 

preuve dans la procédure judiciaire. L’organisation n'a pas reçu de réponse171.  

Le 24 juin 2010, l'annexe de Salé de la cour d'appel de Rabat a reconnu Mohamed 

Hajib coupable d'avoir eu l'intention de former une association de malfaiteurs 

dans le but de commettre des actes de terrorisme, et d'avoir rassemblé des fonds 

à cet effet, uniquement sur la foi de ses « aveux » contestés. Elle l'a condamné à 

10 ans d'emprisonnement. Cette peine a été confirmée lors du premier appel, 

puis réduite à cinq ans en cassation. Le 26 novembre 2012, le Groupe de travail 

sur la détention arbitraire a conclu que Mohamed Hajib était détenu 

arbitrairement car il avait été condamné sur la foi d'« aveux » obtenus sous la 

torture, et a demandé aux autorités marocaines de le libérer immédiatement et 

de lui accorder des réparations adéquates. Cependant, il est toujours en 

détention, où il purge en outre une autre peine de deux ans de prison pour 

« rébellion » pendant les émeutes qui ont eu éclaté en 2011 dans la prison de 

Salé172. 

Hamid Barka, 22 ans, et Ichou Hamdane, 38 ans, qui manifestaient régulièrement 

sur le mont Alebban, dans le massif de l'Atlas, contre la mine d'argent voisine 

d'Imider, ont été arrêtés respectivement le 28 et le 30 décembre 2013 lors d'une 

opération d'interpellation et de fouille. Des sources locales ont indiqué à Amnesty 

International qu’Hamid Barka a signé son procès‐verbal d'interrogatoire sous la 

contrainte pendant sa garde à vue à la Gendarmerie royale de Tinghir. Les 

gendarmes l'auraient menacé de l'inculper d'autres infractions s'il ne signait pas, 

notamment de ne pas avoir sur lui sa carte d'identité173. Selon les informations 

recueillies par Amnesty International, un responsable local est venu ivre à la 

gendarmerie et a été autorisé à entrer dans la cellule d'Hamid Barka, où il lui a 

                                                            
171 Lettre d’Amnesty International au ministre marocain de la Justice, 27 mai 2010 (Réf : 

TG MDE 29/2010.007).  

172 Groupe de travail sur la détention arbitraire, Avis n° 40/2012 (Maroc), doc. ONU 

A/HRC/WGAD/2012/40 (2012). 

173 L'article 65 du Code de procédure pénale autorise les agents de police judiciaire à exiger des 

personnes qu'elles se prêtent aux opérations qu'ils jugent nécessaire pour vérifier leur identité. Les 

contrevenants s'exposent à une peine de détention d'un à 10 jours et à une amende de 200 à 

1 200 dirhams (environ 20 à 120 dollars des États-Unis). 
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donné des coups de poing, ajoutant : « Les clés de ta cellule sont entre mes 

mains ».  

Alors que leurs procès‐verbaux d'interrogatoire indiquaient qu'ils avaient 

« avoué » tous les faits qui leur étaient reprochés, Hamid Barka et Ichou Hamdane 

se sont entièrement rétractés pendant le procès. Les autorités judiciaires les ont 

néanmoins poursuivis, dans deux affaires parallèles, pour d'une part des 

contraventions telles qu'« outrage à agent de la force publique », « violence 

envers les gendarmes », « entrave à la circulation sur une voie publique » et 

« association de malfaiteurs », et d'autre part pour des crimes tels que « coups et 

blessures », « coups et blessures volontaires avec arme », « menaces de 

violence », « rébellion » et « organisation d'une manifestation non autorisée ». On 

leur reprochait notamment d'avoir jeté des pierres sur les gendarmes, agressé un 

villageois, volé du minerai d'argent et manifesté contre la mine d'argent. 

Ils ont été reconnus coupables de tous les chefs d'inculpation à l'exception de 

celui de rébellion, dans des jugements reposant principalement sur les « aveux » 

figurant dans les procès‐verbaux d'interrogatoire. Dans l'affaire concernant les 

contraventions, le jugement signalait que les prévenus étaient revenus sur leurs 

« aveux » recueillis en garde à vue, mais rejetait leur rétraction, estimant qu'il 

s'agissait d'une manœuvre pour échapper à leur responsabilité. Il précisait que les 

déclarations contestées « ne pouvaient faire l'objet d'aucun doute tellement elles 

étaient claires et détaillées », et faisait explicitement référence à l'article 290 du 

Code de procédure pénale174. Dans l'affaire concernant les crimes, le jugement 

évoquait aussi la rétractation mais ne précisait pas sur quels motifs exacts la 

culpabilité avait été établie175. 

Dans l'affaire des contraventions, Hamid Barka et Ichou Hamdane ont été 

condamnés respectivement à 18 mois et 10 mois d'emprisonnement, ainsi qu'à 

des amendes de 5 000 dirhams (environ 500 dollars des États‐Unis) et 

2 000 dirhams (environ 200 dollars). Leurs peines ont été portées à deux et trois 

ans d'emprisonnement en appel. Le 27 mars 2014, ils ont été condamnés à trois 

ans d'emprisonnement dans l'affaire concernant les crimes, et leur peine a été 

portée à quatre ans en appel.  

                                                            
174 Tribunal de première instance d'Ouarzazate, Affaire 2013/360 (contraventions en flagrant délit), 

n° 52, 13 février 2014, p. 3. 

175 Chambre criminelle de la cour d'appel d'Ouarzazate, affaire 2013/202, n° 40, 27 mars 2014. 
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Ezzeddine El Attass, 26 ans, sympathisant du Mouvement du 20 Février, a été 

arrêté le 10 décembre 2012. Des membres de sa famille ont dit à Amnesty 

International qu'il leur avait raconté que pendant sa garde à vue au poste de 

police de Meknès,  des policiers l'auraient frappé et insulté, et menacé de viol s'il 

n'avouait pas avoir commis des crimes terroristes dans le cadre de sa participation 

présumée, par ses activités sur Facebook, à un groupe qui préparait des attentats 

sur le territoire marocain, avant de le contraindre à apposer ses empreintes 

digitales sur un procès‐verbal d'interrogatoire qu'il n'a pas été autorisé à lire. Le 

jeune homme a ensuite été transféré au siège de la BNPJ à Casablanca, où, selon 

sa famille, il aurait de nouveau subi des tortures et d'autres mauvais traitements 

dans le but de l'obliger à signer un deuxième procès‐verbal d'interrogatoire qu'il 

n'a pas pu lire. Les policiers qui l'ont interrogé ne lui ont notifié son droit d'être 

assisté d'un avocat qu'au bout de trois jours de garde à vue, et sa famille n'a pas 

été informée immédiatement de son arrestation, a déclaré son avocat pendant 

son procès le 24 avril 2013176. 

Sa famille a indiqué à Amnesty International que lorsqu’Ezzeddine El Attass a 

enfin pu rencontrer un avocat, il lui a demandé de déposer une plainte pour 

torture auprès du procureur du Roi  du tribunal de première instance. Cependant, 

toujours selon ses proches, le secrétariat du procureur du Roi a affirmé que c'était 

à Ezzeddine El Attass de porter plainte lui‐même depuis la prison et qu'il n'était 

pas possible de procéder autrement. La famille a ajouté que le jeune homme avait 

alors essayé de le faire, mais que le directeur de la prison avait refusé de prendre 

sa plainte. Amnesty International a pu consulter une copie d'une lettre détaillant 

les allégations de torture envoyée par la famille au ministre de la Justice et des 

Libertés le 24 mars 2013. L'avocat d'Ezzeddine El Attass a dit à Amnesty 

International que le procès s'était achevé sans que les autorités n'aient ordonné 

d'examen médical ni d'enquête sur les allégations de torture et d'autres mauvais 

traitements en garde à vue. Le 9 mai 2013, la chambre criminelle de l'annexe de 

Salé de la cour d'appel de Rabat a reconnu le jeune homme coupable de 

participation à une cellule préparant des actes de terrorisme et d'autres crimes, 

sur la foi du procès‐verbal d'interrogatoire contesté, et l'a condamné à une peine 

de trois ans d'emprisonnement, réduite à deux ans et demi en appel.  

                                                            
176 Cour d'appel de Rabat, Décision 07, Affaire 2628/2013/2, 9 mai 2013, p. 7. 
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En août 2014, la chambre criminelle de la cour d'appel d'Agadir a pris la décision 

rare de relaxer un détenu qui affirmait avoir été torturé et qui avait été condamné 

pour des infractions liées aux stupéfiants. La cour a demandé un examen médical, 

qui s'est déroulé à l'hôpital militaire de Guelmim. Cet examen a conclu que le 

prévenu avait été torturé en garde à vue, notamment qu'il avait été frappé, avait 

eu le tympan percé par des coups sur la tête, et s'était vu infliger des brûlures de 

cigarettes après son arrestation à Guelmim en juin 2014. Les autorités ont 

annoncé l'ouverture d'une enquête sur ces actes de torture présumés, mais ses 

conclusions n'ont pas encore été rendues publiques.  

 

 
Photo : La cour d'appel d'Agadir, qui a pris la décision historique d'annuler une condamnation fondée sur un procès-verbal 

d'interrogatoire entaché de torture. 
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5. L'OMBRE DE L'IMPUNITE 

« Ce que j’ai appris, c’est que le Maroc est 
intouchable. Mais ce que je veux c'est un procès. 
Je les veux en face de moi, je les veux jugés. Je ne 
lâcherai pas. » 
El Mostafa Naim, ressortissant franco-marocain qui demande justice pour l'enlèvement, la détention secrète et la torture dont il 

aurait été victime en 2010  

Si la torture et les autres mauvais traitements ne sont plus systématiques au 
Maroc et au Sahara occidental, l'absence de reddition des comptes reste 
extrêmement courante. La persistance de l'impunité pour les atteintes commises 
par le passé occulte les efforts pour tenir les auteurs de torture ou d'autres 
mauvais traitements pour responsables. L'absence fréquente d'enquêtes 
satisfaisantes sur les allégations de torture réduit le nombre de poursuites 
engagées, malgré le renforcement de l'interdiction de la torture introduit par les 
autorités dans la législation nationale afin d'améliorer la responsabilité pénale.  

Les auteurs des violations commises pendant les « années de plomb » (1956‐1999) 

n’ont toujours pas été tenus pour responsables de leurs actes, en dépit des 

progrès réalisés dans le cadre du processus de justice transitionnelle mené au 

Maroc par l'Instance équité et réconciliation (IER),  à la suite de sa création en 

2003. De même, l'absence de reddition de comptes dans des cas de torture 

récents et très médiatisés concernant des personnes soupçonnées de terrorisme, 

des manifestants sahraouis arrêtés en lien avec les événements de Gdim Izik et 

des membres du mouvement islamiste Justice et spiritualité fait jette une ombre 

sur les tentatives des victimes de torture ou d'autres mauvais traitements 

d'obtenir justice, et relègue au second plan les efforts réalisés récemment par les 

autorités judiciaires pour tenir pour responsables les auteurs de violations dans 

des affaires moins médiatisées.  

Plusieurs personnes affirmant avoir été torturées pendant leur détention au 
Maroc se sont tournées vers les tribunaux français pour demander des comptes et 
tenter d'obtenir justice. Cependant, leurs efforts pourraient bientôt être réduits à 
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néant par une proposition d'amendement de l'accord d'entraide judiciaire entre 
le Maroc et la France, qui prévoirait le transfert de ce type de plaintes au Maroc.  

RESPONSABILITÉ : LA FUITE EN AVANT 
Le travail de l'IER a entraîné une évolution sans précédent en ce qui concerne le 
droit à la vérité et la reconnaissance de la responsabilité de l'État dans de graves 
violations des droits humains, dont la torture. Cependant, cette instance n'a pas 
identifié nommément les auteurs de ces actes et son mandat ne lui permettait 
pas d’établir des responsabilités pénales individuelles. Lorsque le processus de 
justice transitionnelle s'est achevé en 2010, la conclusion d'Amnesty International 
a été la suivante : 

« [Le] mandat [de l'IER] ne couvrait pas toutes les atteintes aux droits humains 
commises entre 1956 et 1999, et malheureusement − malgré l’indignation des 
victimes et des organisations de défense des droits humains − l’idenƟficaƟon des 
auteurs des graves violations en avait été exclue. Bien que l'IER ait interprété sa 
mission dans une perspective plus large et abordé certaines violences ne faisant à 
l'origine pas partie de son mandat, elle n'a pas contesté la décision d'exclure la 
justice de ses travaux avec autant de créativité et d'assurance. Le fait qu’elle n’ait 
même pas recommandé que les auteurs d’atteintes aux droits humains soient 
amenés à rendre des comptes a été particulièrement décevant. À ce jour, 
l’écrasante majorité des responsables marocains soupçonnés d’avoir commis des 
violations flagrantes des droits humains pendant la période couverte par le 
mandat de l’IER n’ont pas été traduits en justice, et rien ne laisse supposer que les 
autorités aient l’intention d’y remédier dans le futur. Au contraire, le discours 
officiel encourage une justice de “réconciliation”, et non une justice “accusatoire”, 
les responsables de graves violences restant de ce fait impunis177. » 

Lorsque l'IER a achevé son travail, le roi Mohammed VI a chargé les institutions 
marocaines de défense des droits humains d'appliquer ses recommandations, 
dont celle concernant l'élaboration d'une stratégie nationale de lutte contre 
l'impunité178. Cependant, 10 ans plus tard, les responsables des violations des 
droits humains commises pendant les « années de plomb » n'ont toujours pas eu 
à rendre compte de leurs actes devant la justice. Des organes de défense des 
droits humains des Nations unies, tels que le Comité contre la torture et le 

                                                            
177 Amnesty International, Des promesses non tenues. L'Instance équité et réconciliation et le suivi de 

ses travaux. Extraits, index : MDE 29/001/2010, p. 5. Sur l'impunité, voir aussi p. 34, 35 et 39 de la 

version intégrale de ce rapport (en anglais).  

178 IER, Rapport final. Volume 4. Éléments de consolidation des réformes et de la réconciliation, 2009, 

p. 82. 
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Rapporteur spécial sur la torture, ont exprimé leur préoccupation à ce sujet et mis 
en garde contre le climat d'impunité qui en résulte179. 

Peu de temps avant le début du processus de justice transitionnelle, la capitale 

économique du Maroc, Casablanca, a été le théâtre d'un attentat qui a fait 

45 morts le 16 mai 2003. Des centaines de personnes soupçonnées d'être 

impliquées dans cet attentat ou de planifier des actions violentes ont été arrêtées, 

et beaucoup se sont plaintes d'avoir subi des actes de torture et d'autres mauvais 

traitements en détention dans le but de leur arracher des « aveux ». Nombre de 

celles qui se sont plaintes d'avoir été torturées ont affirmé qu'elles avaient été 

détenues secrètement par les services de renseignements de la Direction de la 

surveillance du territoire (DST, devenue par la suite la DGST) à Témara, près de 

Rabat. Amnesty International et d’autres organisations de défense des droits 

humains ont recueilli des informations confirmant ces pratiques jusqu'en 2011180. 

Le Comité contre la torture, le Rapporteur spécial sur la torture et, plus 

récemment, le Groupe de travail sur la détention arbitraire, ont aussi exprimé leur 

préoccupation à propos des témoignages concordants faisant état de détentions 

secrètes à Témara, et ont engagé les autorités marocaines à enquêter 

efficacement à ce sujet181.  

Des groupes de défense des droits humains et des organes des Nations unies se 

sont aussi inquiétés des restitutions extraordinaires vers le Maroc qui auraient été 

pratiquées par le gouvernement des États‐Unis après les attentats du 

11 septembre 2001182. Ils ont aussi exprimé leur préoccupation au sujet des 

                                                            
179 Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 19 de la Convention, 

Observations finales du Comité contre la torture : Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/CO/4 (2011), § 16, 29 ; 

Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, Juan E. Méndez, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 (2013), § 12, 29. 

180 Amnesty International, Maroc et Sahara occidental. « Lutte contre le terrorisme » et recours à la 

torture : le cas du centre de détention de Témara, juin 2004, index : MDE 29/004/2004 ; Human Rights 

Watch, Morocco: ”Stop Looking for Your Son”. Illegal Detentions under the Counterterrorism Law, 

25 octobre 2010.  

181 Observations finales du Comité contre la torture : Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/CO/4 (2011), § 14 ; 

Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, Juan E. Méndez, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 (2013), § 18 ; Rapport 

du Groupe de travail sur la détention arbitraire, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/27/48/Add.5 

(2014), § 26.  

182 Observations finales du Comité contre la torture : Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/CO/4 (2011), § 11 ; 

Rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, Mission au Maroc, doc. ONU 
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allégations de Binyam Mohamed, auxquelles les médias ont fait largement écho, 

selon lesquelles il aurait été torturé entre juillet 2002 et janvier 2004 après sa 

restitution au Maroc. À l'époque, Amnesty International avait écrit aux autorités 

marocaines à son sujet183. 

Les autorités marocaines n’ont eu cesse de nier l'existence passée ou actuelle 

d'un site de détention secrète de la DGST à Témara, ainsi que toute participation 

au programme de restitutions du gouvernement américain184. Cependant, face à 

l'inquiétude croissante des organes des Nations unies et des groupes de la société 

civile, elles ont autorisé des visites dans les locaux officiels de la DGST à Témara. 

En 2004, elles ont autorisé une visite du procureur général du Roi  de Rabat, qui a 

déclaré n'avoir trouvé aucune preuve de détention secrète. Le procureur a été 

autorisé à effectuer une nouvelle visite le 18 mai 2011, accompagné de 

représentants du CNDH et d'une délégation de parlementaires. Les trois parties 

ont affirmé n'avoir trouvé aucun élément prouvant la pratique de détention 

secrète à Témara185.  

Cependant, le Comité contre la torture a déploré le manque d’information 

publique sur l’organisation et la méthodologie de ces visites, qui n’a pas permis de 

lever le doute sur la pratique de la détention secrète et de la torture à cet endroit. 

Il a appelé une nouvelle fois les autorités à enquêter sur ce sujet186. Celles‐ci ont 

répondu qu'il était « inacceptable » de remettre en cause la crédibilité du CNDH187. 

                                                                                                                                                       
A/HRC/27/48/Add.5 (2014), § 27. Amnesty International, USA: Crimes and impunity: Full Senate 

Committee report on CIA secret detentions must be released, and accountability for crimes under 

International law ensured, avril 2015, index : AMR 51/1432/2015. 

183 Lettre d’Amnesty International au ministre marocain de la Justice, 19 juin 2009 (Réf : 

TG MDE 29/2009.010). 

184 Comité contre la torture, Observations finales concernant le quatrième rapport périodique du Maroc, 

Additif, Renseignements reçus du Maroc en réponse aux observations finales, doc. ONU 

CAT/C/MAR/CO/4/Add.1 (2013), § 45.  

185 Maghreb Arabe Presse, « Siège de la DST : Le procureur général du Roi réfute l'existence de lieu de 

détention secrète », 18 mai 2011 ; CNDH, « Visite du Président et du Secrétaire général du CNDH au 

siège de la Direction Générale de la Surveillance du Territoire à Témara », communiqué de presse non 

daté ; Au Fait Maroc, « Selon des parlementaires et le CNDH : “Le siège de la DGST à Témara n’abrite 

aucun centre de torture” », 19 mai 2011. 

186 Observations finales du Comité contre la torture : Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/CO/4 (2011), § 15. 

187 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, Juan E. Méndez, Mission au Maroc : commentaires de l’État sur le rapport du rapporteur 
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En 2014, le ministre de la Communication a rejeté une fois encore les allégations 

selon lesquelles la détention secrète aurait été pratiquée par le passé à Témara, 

affirmant qu'elles n'étaient fondées sur « aucune preuve188 ». Une semaine plus 

tard, le 21 mai 2014, dans un revirement inattendu, les autorités judiciaires ont 

rouvert leur enquête sur les accusations d'Ali Aarrass selon lesquelles il aurait été 

torturé, notamment dans un local de la DST à Témara. Cette enquête, qui 

constitue une exception notable à la tendance à rejeter les allégations de torture 

en détention secrète à Témara et à ne pas enquêter à leur sujet, était toujours en 

cours lors de la finalisation du présent rapport. 

En décembre 2014, la Commission du Sénat des États‐Unis sur le renseignement 

(SSCI) a rendu public un résumé de son rapport sur le programme de détention 

secrète mis en œuvre par l'Agence centrale du renseignement (CIA) à la suite des 

attentats du 11 septembre 2001. Les noms des pays qui ont collaboré avec la CIA 

en accueillant des centres de détention secrets ou en détenant des prisonniers 

pour la CIA restent classés secret défense, ainsi que le rapport complet de la 

Commission. Cependant, des cas comme celui de Binyam Mohamed, évoqué ci‐

dessus, semblent indiquer que le Maroc pourrait en faire partie.  

De même, l'obligation de rendre des comptes reste à mettre en œuvre dans deux 

autres cas très médiatisés en 2010, concernant d'une part des membres du 

mouvement islamiste Justice et spiritualité, et d'autre part des Sahraouis arrêtés à 

la suite des événements de Gdim Izik. Dans ces affaires, les plaintes comportant 

des allégations de torture ont été bloquées ou abandonnées par les autorités 

judiciaires. L'avocate de sept membres de Justice et spiritualité à Fès, qui se sont 

plaints d'avoir été torturés après leur arrestation et leur détention par la BNPJ le 

28 juin 2010189, a déclaré à Amnesty International :  

« La première fois qu'ils ont comparu devant le tribunal, il était si évident qu'ils 

avaient été torturés que certains fonctionnaires du tribunal n'ont pu retenir leurs 

                                                                                                                                                       
spécial, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.5 (2013), § 50 ; Rapport du Groupe de travail sur la détention 

arbitraire, Additif, Mission au Maroc : commentaires de l’État sur le rapport du Groupe de travail sur la 

détention arbitraire, doc. ONU A/HRC/27/48/Add.7, 3 septembre 2014, § 47, 52. 

188 Maghreb Arabe Presse, « Ministre de la Communication : le Maroc a adopté une politique volontariste 

visant la promotion des droits de l’Homme et le comparer à d’autres pays est inconcevable », 13 mai 

2013.  

189 Amnesty International, Sept détenus disent avoir été torturés au Maroc, 21 juillet 2010, index : 

MDE 29/015/2010. 
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larmes. En particulier quand ils ont vu Azeddine Sleimani et Tarek Malha, qui 

étaient si faibles qu'on a dû les traîner dans la salle d'audience. Mais les autorités 

n'ont rien fait à propos de leurs plaintes pour torture. Il ne s'est rien passé de 

nouveau pour les deux victimes de torture qui avaient été interrogées au départ. Il 

n'y a pas de délai : les autorités judiciaires peuvent reporter indéfiniment. » 

Des proches de Mohamed Sleimani, Abdalla Balla, Bouali Mnaouar, Hicham 

Houari, Azeddine Sleimani, Hicham Sabbah et Tarek Mahla avaient dit Amnesty 

International à l'époque que ces hommes avaient été soumis à différentes formes 

de torture, telles que des décharges électriques sur les organes génitaux et 

d'autres parties sensibles du corps, des coups sur la plante de pieds (falaqa), la 

suspension par les mains et les jambes, l'insertion de chiffons imbibés de liquides 

sales dans la bouche, provoquant une sensation de noyade, et, pour cinq d'entre 

eux, le viol avec des objets. Les sept hommes ont affirmé avoir été contraints de 

signer des déclarations qu’on ne leur a pas laissé lire, sous la menace d’être jetés 

par une fenêtre s’ils refusaient.  

Les autorités judiciaires ont pris quelques mesures pour enquêter sur ces 

allégations. Le juge d'instruction a notamment ordonné un examen médical à la 

demande des avocats de la défense. Cet examen a eu lieu le 12 juillet 2010. 

Cependant, la plupart des plaintes ont été classées et seuls deux de ces hommes, 

Hicham Houari et Hicham Sabbah, ont été convoqués pour être interrogés. À la 

connaissance d'Amnesty International, l'enquête n'a pas progressé depuis.  

En revanche, ces hommes ont été inculpés d'« appartenance à une association 

non autorisée », d'« association de malfaiteurs », d'« enlèvement et détention 

d’une personne » et de « torture », et la procédure a suivi son cours. Le 

21 décembre 2010, la chambre criminelle de la cour d'appel de Fès a relaxé les 

sept prévenus, mais ils ont été déclarés coupables en appel le 9 décembre 2011 et 

condamnés à des peines allant jusqu'à six mois de prison avec sursis. Selon leur 

avocate, pour prononcer leur culpabilité, la cour s'est appuyée en partie sur les 

procès‐verbaux d'interrogatoire que les accusés disaient avoir signé sous la 

torture. 

De même, les plaintes de torture et d'autres mauvais traitements déposées au 

nom de Sahraouis arrêtés en 2010 sont restées bloquées ou ont été classées. Des 

dizaines de cas de torture ont été signalés après l'arrestation de nombreux 

Sahraouis à la suite du démantèlement forcé d'un campement de manifestants le 

8 novembre 2010 à Gdim Izik, près de Laâyoune (Sahara occidental). Onze 
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membres des forces de l’ordre et deux Sahraouis ont trouvé la mort dans les 

violences qui ont éclaté pendant et après ce démantèlement, et quelque 

200 personnes auraient été arrêtées le 8 novembre et les jours suivants190.  

Plusieurs ont dit avoir subi des tortures ou d'autres mauvais traitements aux 

mains de la Gendarmerie royale et de la police pendant leur garde à vue à 

Laâyoune, notamment dans le but de leur arracher des « aveux ». Les suspects 

détenus à la prison locale de Salé 1 ont signalé des faits similaires pendant les 

premières semaines de leur détention. Leurs tortionnaires les auraient 

notamment violés avec des bouteilles, frappés et suspendus par les genoux dans 

la position du « poulet rôti », et leur auraient infligé des décharges électriques, 

arraché les ongles, et lancé de l'eau froide et de l'urine191.  

À l'époque, Amnesty International avait critiqué le fait que 24 civils sahraouis 

poursuivis dans cette affaire soient jugés par un tribunal militaire, en violation de 

leur droit à un procès équitable. Le tribunal militaire de Rabat, qui a jugé 

24 hommes sahraouis arrêtés en lien avec les événements de Gdim Izik, n'a pas 

enquêté sur les allégations selon lesquelles ils avaient été torturés en détention, 

notamment pendant leur interrogatoire, au cours duquel ils avaient été contraints 

de signer des déclarations à charge192. Le tribunal n'a rien fait face aux accusations 

de torture formulées par les 24 prévenus pendant le procès – accusations qui 

venaient s'ajouter aux déclarations déjà faites par au moins 17 d'entre eux devant 

le juge d'instruction193.  

Le 17 février 2013, le tribunal militaire de Rabat a rendu sa décision, s'appuyant 

largement sur les « aveux » contestés des prévenus. Les 24 prévenus ont été 

reconnus coupables d'appartenance à une organisation criminelle, de violence 

envers des agents de la force publique et de profanation de cadavre, et 

                                                            
190 Amnesty International, Morocco/Western Sahara: Rights Trampled: Protests, violence and repression 

in Western Sahara, index : MDE 29/019/2010, p. 6.  

191 Human Rights Watch, Just Sign Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in Morocco, 

juin 2013. 

192 Amnesty International, « Maroc et Sahara occidental : des Sahraouis condamnés doivent être rejugés 

de manière équitable devant des tribunaux civils », 18 février 2013. 

193 Human Rights Watch, Just Sign Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in Morocco, 

juin 2013. Amnesty International a vu des plaintes pour torture en garde à vue déposées par les familles 

des prisonniers auprès des autorités judiciaires et du CNDH.  
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condamnés à des peines allant deux ans d'emprisonnement à la perpétuité194. 

Une 25e personne jugée par contumace a été condamnée à la perpétuité.  

Les 24 hommes ont aussi eu des entretiens avec le Rapporteur spécial sur la 

torture en septembre 2012, et le Groupe de travail sur la détention arbitraire en 

décembre 2013. Le Rapporteur spécial a déploré l'absence d'enquête sur leurs 

allégations de torture, et le Groupe de travail a demandé aux autorités d'enquêter 

sur ces allégations et de revoir les verdicts compte tenu du fait qu'aucun civil ne 

devrait être jugé par un tribunal militaire195.  

Parallèlement, parmi les quelque 200 hommes et enfants sahraouis arrêtés en 

lien avec ces événements, dont certains sont restés en détention provisoire à la 

prison locale de Laâyoune pendant plusieurs mois, plusieurs ont aussi signalé des 

actes de torture et d'autres mauvais traitements. Amnesty International a obtenu 

des copies des plaintes déposées par nombre d'entre eux auprès des autorités 

judiciaires et du bureau régional du CNDH à Laâyoune. Leurs avocats ont dit à 

Amnesty International que les autorités n'avaient ordonné aucune enquête sur 

ces allégations ni aucun examen médical. 

L'absence d'enquêtes permettant de déterminer des responsabilités pénales 
individuelles des personnes soupçonnées de torture et de les traduire devant la 
justice dans des affaires très médiatisées survenues depuis l'indépendance du 
Maroc a eu pour conséquence fâcheuse d'occulter et de reléguer au second plan 
les récentes mesures positives de lutte contre l'impunité. Par exemple, les 
autorités marocaines ont mentionné dans leurs communications aux organes de 
défense des droits humains des Nations unies des enquêtes menées sur des 
allégations de torture et des condamnations prononcées contre des membres 
subalternes des forces de l'ordre pour de tels actes, notamment la condamnation 

                                                            
194 Ces 24 hommes sont : Ahmed Sbai, Mohamed Bachir Boutanguiza, Sidi Abdallah Abhah, Mohamed 

Bani, Brahim Ismaïli, Sidahmed Lemjayed, Abdallah Lekhfawni, Abdeljalil Laâroussi, Naâma Asfari, 

Hassan Dah, Cheikh Banga, Mohamed Bourial, Mohamed Tahlil, Mohamed Lamine Hadi, Abdallah 

Toubali, El Husain Zaoui, Daich Daf, Mohamed Embarek Lefkir, Mohamed Khouna Babeit, Larbi Elbakai, 

Mohamed El-Ayoubi, Bachir Khadda, Taki El-Machdoufi (libéré), Sidi Abderrahmane Zayou (libéré). Voir 

Human Rights Watch, Just Sign Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in Morocco, juin 

2013, p. 72. 

195 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, A/HRC/22/53/Add.2, § 66 ; Rapport du Groupe de 

travail sur la détention arbitraire, Mission au Maroc, A/HRC/27/48/Add.5, § 68.  
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pour torture de policiers à Laâyoune et de gendarmes à Kénitra en 2006 et 2013, 
ainsi que les poursuites engagées contre des gendarmes à Casablanca196. 

Les informations fournies par les autorités marocaines à propos de ces poursuites 
judiciaires et condamnations semblent indiquer que la plupart des policiers et 
gendarmes en question ont été poursuivis pour coups et blessures, et non pour 
torture197.  

Lors de sa dernière visite au Maroc en mai 2014, Navanathem Pillay, alors haut‐
commissaire des Nations unies aux droits de l'homme, a déclaré : 

« Le critère décisif de ces engagements [à mettre un terme à la torture] est la 
responsabilité. L'impunité est le combustible le plus puissant pour les violations 
des droits de l'homme. Mais une seule poursuite de haut niveau des auteurs 
d'actes de torture ou de mauvais traitements enverra un signal fort aux 
fonctionnaires de l'État et au grand public montrant que le Maroc, dans les faits, 
ne tolère pas l'utilisation de la torture ou d'autres traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. Les allégations de torture doivent immédiatement faire l'objet 
d'enquêtes, sans exception, et les éléments de preuve obtenus sous la contrainte 
doivent être exclus, comme exigé explicitement par les lois internationales et 
marocaines198. » 

 

 

 

 

                                                            
196 Rapport du Rapporteur spécial contre la torture (en anglais), A/HRC/25/60, § 97(b) ; Rapport du 

Groupe de travail sur la détention arbitraire, Additif, Mission au Maroc: commentaires de l’État sur le 

rapport du Groupe de travail sur la détention arbitraire, doc. ONU A/HRC/27/48/Add.7, 3 septembre 

2014, § 57, 129, 130.  

197 Comité contre la torture, Observations finales concernant le quatrième rapport périodique du Maroc, 

Additif, Renseignements reçus du Maroc en réponse aux observations finales, doc. ONU 

CAT/C/MAR/CO/4/Add.1 (2013), § 1-8 ; Examen des rapports présentés par les États parties en 

application de l’article 19 de la Convention, Quatrièmes rapports périodiques des États parties devant 

être soumis en 2006, Maroc, doc. ONU CAT/C/MAR/4 (2011), § 58. 

198 Observations préliminaires de Mme Navi Pillay, haut-commissaire des Nations Unies aux droits de 

l'homme, lors d'une conférence de presse à Rabat, Maroc, 29 mai 2014, 

http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=14652&LangID=F#sthash.EUTO

P1UU.dpuf. 
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Photo : Les familles des prisonniers sahraouis Abdhah Abdellahi, Abdallah Leghfawni, Abdallahi Taubali et Sidi Ahmed 

Lemjayed (de gauche à droite et de haut en bas), qui se sont plaints d'avoir été torturés après leur arrestation à la suite des 

événements de Gdim Izik en 2010.  
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EN QUÊTE DE JUSTICE À L'ÉTRANGER 
Dans leur volonté de demander des comptes, et face à la passivité des autorités 

judiciaires, et en particulier leur réticence à enquêter sur les allégations de torture, 

certaines victimes sorties des prisons marocaines ont commencé à porter plainte 

en France. 

L'ancien champion du monde de kickboxing  Zakaria Moumni a déclaré avoir été 

torturé en détention pendant trois jours après son arrestation à l'aéroport de 

Rabat le 27 septembre 2010 suite à des accusations d'escroquerie. Il a raconté à 

Amnesty International qu'il avait été frappé sur la plante des pieds (falaqa), reçu 

des coups de pied et des gifles, été privé de sommeil et déshabillé complètement, 

eu les yeux bandés et été contraint de rester debout ou à genoux ou assis attaché 

à une chaise pendant son interrogatoire. Pendant sa détention, on l'aurait 

également forcé à signer une déclaration qu'il n'a pas été autorisé à lire. Selon lui, 

pendant ces trois jours, il a été détenu secrètement dans un centre de détention 

de la DGST à Témara. 

Une semaine après son arrestation, le 4 octobre 2010, le tribunal de première 

instance de Rabat l'a reconnu coupable d'escroquerie sur la base de ses « aveux » 

contestés, et l'a condamné à trois ans d'emprisonnement à l'issue d'un procès 

expéditif, en l'absence de tout avocat. Sa peine a été réduite à 20 mois en appel. 

Zakaria Moumni a dit à Amnesty International avoir déclaré au parquet et au juge 

d'instruction qu'il avait signé sous la contrainte une déclaration qu'il n'avait pas 

été autorisé à lire, et avoir montré au tribunal ses blessures aux tibias. Cependant, 

aucune enquête n'a été ordonnée. À l'époque, Amnesty International avait fait 

part à plusieurs reprises de sa préoccupation concernant les allégations de torture 

formulées par Zakaria Moumni, et avait demandé l'ouverture d'une enquête 

indépendante199. 

Libéré le 4 février 2012 à la faveur d'une grâce royale, Zakaria Moumni a obtenu la 

nationalité française, ce qui lui a permis de porter plainte pour torture devant les 

tribunaux français. Il a expliqué sa quête de justice : 

                                                            
199 Lettre d’Amnesty International au ministre marocain de la Justice, 19 novembre 2010 (Réf : 

TG MDE 29/2010.021) ; Amnesty International, « Les autorités marocaines doivent rejuger 

équitablement Zakaria Moumni », index : MDE 29/007/2011. Voir aussi Human Rights Watch, Just Sign 

Here: Unfair Trials Based on Confessions to the Police in Morocco, juin 2013, p. 23-36. 
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« Je peux identifier les 13 personnes qui m’ont torturé. Je les vois tous les jours, je 

vis avec elles. Contrairement aux centaines de Marocains qui ont été torturés, j’ai 

la chance de pouvoir tenter d’obtenir justice devant des tribunaux indépendants. 

J’ai continué de porter le drapeau marocain dans des compétitions, même après 

avoir été torturé – je n’ai pas de problème avec l’État. Je veux la justice. Je ne veux 

pas qu’un autre Marocain revive ce que j’ai enduré200. » 

De leur côté, les autorités marocaines ont porté plainte en France contre Zakaria 

Moumni pour diffamation, à la suite de deux interviews qu'il a accordées à la 

télévision en janvier 2015, dans lesquelles il a décrit le Maroc comme « un pays 

qui continue de torturer des gens », s'est exprimé sur sa plainte pour torture et a 

résumé ses allégations.  

El Mostafa Naim, 30 ans, et un membre de la famille d'Oussama Zeria, 31 ans, 

ont dit à Amnesty International que ces deux hommes, de nationalité franco‐

marocaine, avaient été torturés en détention après leur arrestation le 

1er novembre 2010, alors qu'ils étaient en vacances. El Mostafa Naim a aussi 

affirmé que des agents de la DGST l'avaient enlevé à Algésiras, en Espagne, et 

l'avaient mis de force sur un ferry pour le Maroc avec sa femme, qui était 

enceinte.  

Selon les témoignages recueillis par Amnesty International, si les deux hommes 

n'ont pas été informés des raisons de leur arrestation, ils ont été interrogés sur de 

prétendues activités terroristes, puis sur des infractions liées aux stupéfiants. Ils 

auraient été détenus secrètement pendant 10 jours à Témara, où des agents de la 

DGST les auraient torturés. El Mostafa Naim a raconté qu'ils lui avaient infligé des 

décharges électriques sous les rotules à deux reprises, et lui avaient donné des 

coups de poing et de pied, au point qu'il était devenu suicidaire. Oussama Zeria 

aurait été privé de sommeil, aurait reçu des décharges électriques, des coups de 

pied et des coups de poing, et aurait été frappé sur la plante des pieds. Au bout 

de 10 jours, les agents de la DGST auraient remis les deux hommes à la BNPJ, qui 

aurait continué de les maltraiter dans ses locaux du quartier de Maârif, à 

Casablanca, où ils auraient été contraints de signer des procès‐verbaux 

d'interrogatoire sans pouvoir les lire.  

                                                            
200 Entretien, mars 2014. 
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El Mostafa Naim et la famille d'Oussama Zeria ont accusé la justice marocaine 

d'avoir manqué à ses obligations envers les deux hommes. D'après El Mostafa 

Naim, lors de sa première comparution devant le tribunal le 13 novembre, son 

avocat n'a cessé de répéter au procureur du Roi  et au juge d'instruction qu'il avait 

été torturé. Les proches d'Oussama Zeria ont affirmé qu'il avait des blessures 

visibles sur le visage lors de sa comparution le même jour, et qu'il avait signalé au 

tribunal avoir été torturé et contraint de signer le procès‐verbal d'interrogatoire. 

Selon eux, il souffrait encore de l'oreille droite après avoir eu le tympan percé par 

les coups subis en détention à Témara.  

Le 20 octobre 2011, le tribunal de première instance de Casablanca a déclaré les 

deux hommes et quatre autres prévenus coupables d'infractions liées aux 

stupéfiants. El Mostafa Naim et Oussama Zeria ont été condamnés à une peine de 

huit ans d'emprisonnement, qui a été réduite à cinq ans en appel, ainsi qu'à des 

amendes. Le jugement écrit montre que leur condamnation repose sur les procès‐

verbaux d'interrogatoire établis par la police, et mentionne le fait que les deux 

hommes ont déclaré au tribunal avoir subi des « pressions » visant à les faire 

signer des déclarations qu'ils n'ont pas pu lire et sur lesquelles ils sont revenus 

pendant le procès. 

Le procureur général de la cour d'appel de Casablanca a ouvert une enquête sur 

les allégations de torture formulées par Oussama Zeria. En décembre 2014, des 

agents de police judiciaire l'ont interrogé à ce sujet. Plusieurs semaines plus tard, 

les autorités judiciaires l'ont informé que l'enquête avait été close faute de 

preuves car il n'était pas en mesure d'identifier les auteurs des actes de torture, 

du fait qu'il avait les yeux bandés201. 

Oussama Zeria est toujours en prison au Maroc, tandis qu'El Mostafa Naim a été 

transféré en France. À l'heure de la mise sous presse de ce rapport, il n'avait 

toujours pas été contacté par les autorités marocaines en lien avec une 

quelconque enquête sur ses allégations de torture, a‐t‐il déclaré à Amnesty 

International. Ayant la nationalité française, il a porté plainte en France contre les 

autorités marocaines pour torture, avec l'aide de l'ONG de lutte contre la torture 

ACAT‐France. Il a expliqué à Amnesty International sa quête de justice : 

                                                            
201 Communications et correspondance avec El Mostafa Naim et un proche d'Oussama Zeria ; tribunal de 

première instance de Casablanca, décision 8716, affaire 2011/101/5145 (crimes), 20 octobre 2011.  
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« Il faudrait qu’ils [les victimes de torture au Maroc] portent tous plainte – mais ils 

ont peur. Porter plainte c’est un choix. Là‐bas j’étais mal vu parce que je ne 

m’arrêtais pas202. » 

Cependant, une proposition d'amendement de l'accord d'entraide judiciaire entre 

la France et le Maroc risque de réduire à néant ces tentatives d'obtenir un recours 

effectif par le biais des tribunaux français. En vertu de cet amendement, qui a été 

approuvé par des représentants des gouvernements français et marocain le 

31 janvier 2015, toutes les plaintes concernant des allégations de violations 

survenues sur le territoire marocain seraient automatiquement transmises à la 

justice marocaine, même si le plaignant a la nationalité française et même pour 

des faits aussi graves que la torture203.  

COMMENT SURMONTER LES OBSTACLES NATIONAUX À 
L'OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES 
Les responsables de torture ou d'autres mauvais traitements doivent être traduits en justice. Quand 
les tribunaux nationaux faillissent à leur obligation de leur demander des comptes, les poursuites 
engagées devant des tribunaux étrangers, notamment par le biais de la compétence universelle, 
peuvent aider à mettre un terme à l'impunité. 

La compétence universelle permet à tout tribunal dans n'importe quel pays de juger une personne pour des 
crimes commis hors de son territoire, y compris lorsqu’il n’existe aucun lien avec le pays tel que la nationalité 
du suspect ou des victimes ou une atteinte aux intérêts nationaux de l’État. Elle est particulièrement 
importante pour garantir la justice pour les crimes relevant du droit international, tels que la torture et les 
autres mauvais traitements. Les États parties à la Convention contre la torture ont l'obligation d’exercer leur 
compétence universelle sur les tortionnaires présumés présents sur leur territoire. S'ils n'ont pas la possibilité 
d'engager eux-mêmes des poursuites, ils doivent extrader ces suspects vers un pays capable et désireux de le 
faire ou les remettre à un tribunal international.  

Rares sont les responsables de torture ou d'autres mauvais traitements au Maroc et au Sahara occidental à 
avoir eu à rendre des comptes. L'un des meilleurs moyens de prévenir la torture est de veiller à ce que ces 
crimes fassent l'objet d'enquêtes indépendantes dans les plus brefs délais et, lorsqu’il existe suffisamment 
de preuves recevables, que les auteurs présumés soient jugés dans le cadre de procès équitables. C'est aussi 
le seul moyen de garantir justice et réparation aux victimes. Lorsque les tribunaux nationaux ne sont pas en 
mesure de conduire des enquêtes et des poursuites efficaces, la compétence universelle peut jouer un rôle 
important dans la lutte contre l'impunité. 

                                                            
202 Entretien, 20 mai 2014. 

203 ACAT, Amnesty International et Human Rights Watch, « France-Maroc. La France doit rejeter tout 

accord avec le Maroc qui favoriserait l’impunité des responsables de violations des droits humains », 

index : MDE 29/1412/2015. 
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Les accords bilatéraux d'entraide judiciaire doivent favoriser la compétence universelle, et non y faire 
obstacle. De même, ces accords ne doivent pas empêcher les ressortissants d'un pays de bénéficier d'un 
recours effectif pour des infractions qui sont présumées avoir eu lieu dans l'autre pays en prévoyant un 
transfert des plaintes sans garantie que des enquêtes satisfaisantes seront menées et que les responsables 
auront à rendre des comptes. 
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6. CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS 
Le Maroc a pris des mesures importantes pour combattre et prévenir la torture et 

les autres mauvais traitements, qui sont de graves violations des droits humains 

interdites par le droit national et international en toutes circonstances. Le Maroc 

est depuis longtemps partie à la Convention contre la torture et a adhéré à son 

Protocole facultatif en novembre 2014, s'engageant à améliorer la prévention de 

la torture et des autres mauvais traitements par une surveillance indépendante 

des lieux de détention. Le processus de justice transitionnelle qui a débuté en 

2003 a reconnu la responsabilité de l'État dans la torture et accordé réparation à 

de nombreuses victimes. En 2012, les autorités ont invité le Rapporteur spécial 

sur la torture à se rendre au Maroc. Ces mesures se sont accompagnées 

d'engagements sans précédent du gouvernement en matière d'élimination de la 

torture et des autres mauvais traitements. 

Toutefois, malgré ces avancées positives, les actes de torture et autres mauvais 

traitements restent trop fréquents, et leurs auteurs continuent d'échapper à la 

justice. En effet, les autorités continuent de négliger la question de l'impunité. 

Pendant les travaux de l'IER (2003‐2010), les victimes n'ont pas été autorisées à 

révéler l'identité de leurs tortionnaires lors des audiences publiques, et l'impunité 

qui en a résulté constitue un lourd héritage dont l'ombre plane toujours sur le 

pays.  

Les cas signalés à Amnesty International témoignent de défaillances constatées 

également par Juan Méndez, Rapporteur spécial sur la torture, à l’issue de sa 

visite au Maroc et au Sahara occidental en septembre 2012. Celui‐ci a en effet 

noté :  

« l’absence apparente d’enquêtes rapides et approfondies sur tous les cas de 

torture et de mauvais traitements, de poursuites à l’encontre des auteurs, de 

recours utiles et de réparations, y compris sous la forme de services de 

réadaptation, pour toutes les victimes de tortures et de mauvais traitements. » 

Le Rapporteur spécial sur la torture a ajouté que : 
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« la pratique des traitements cruels persiste dans les affaires pénales de droit 

commun et que, dans les situations de forte tension, comme par exemple en cas 

de menace perçue à la sécurité nationale, de terrorisme ou de manifestation de 

masse, il y a un recours accru aux actes de torture et aux mauvais traitements lors 

de l’arrestation et pendant la détention204. »  

Ces conclusions concordent largement avec les informations obtenues par 

Amnesty International auprès de sources indépendantes, pour la plupart après la 

visite du rapporteur spécial, ce qui semble indiquer que les autorités marocaines 

n'ont pas encore résolu de façon satisfaisante les problèmes soulevés par le 

rapporteur. 

Les nombreux témoignages recueillis pour ce rapport montrent que les auteurs de 

torture ne cherchent pas à cacher leurs actes à leurs collègues. Souvent, ils 

invitent même d'autres agents ou des membres du personnel pénitentiaire à se 

joindre à eux. Ces comportements montrent à quel point l'impunité règne encore.  

Pour éradiquer la torture, il est essentiel de veiller à ce que les auteurs de ces 

actes aient à rendre des comptes ainsi que de mettre en place, et de respecter 

scrupuleusement, un certain nombre de garanties, allant de la présence 

obligatoire d'un avocat lors des interrogatoires à l'octroi de réparations aux 

victimes, en passant par l'obligation pour les autorités judiciaires et autres de 

prendre des mesures en cas de signes de torture et de déclarer irrecevables 

toutes les déclarations obtenues sous la torture, ou encore la mise en place de 

services médicolégaux de qualité.  

Le projet actuel de réforme du système judiciaire marocain205 constitue une 

occasion sans précédent de mettre un terme à la torture et aux autres mauvais 

traitements. En effet, seule une justice forte et réellement indépendante sera en 

mesure de s’en prendre au déficit de responsabilité pénale et de faire en sorte 

que des enquêtes et poursuites satisfaisantes soient menées dans les cas de 

                                                            
204 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture, Mission au Maroc, doc. ONU A/HRC/22/53/Add.2 

(2013). 

205 La Charte de la réforme du système judiciaire a été publiée par le ministère de la Justice et des 

Libertés en septembre 2013. Elle est disponible sur 

http://www.justice.gov.ma/App_Themes/ar/img/Files/Charte_Reforme_JusticeFr.pdf. 



L’OMBRE DE L’IMPUNITÉ 
TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL 

 

Index : MDE 29/001/2015 Amnesty International – mai 2015 

 

123 

torture. Dans ce contexte, Amnesty International appelle les autorités marocaines 

à prendre les mesures suivantes : 

RECOMMANDATIONS  
 Modifier la définition du crime de torture (article 231 du Code pénal) de sorte qu’elle 
contienne tous les éléments de l’article 1(1) de la Convention contre la torture. 

  Reformuler la définition du viol dans le droit marocain (article 486 du Code pénal) dans 
un langage neutre en matière de genre et prenant en compte et pénalisant toutes les formes 
de pénétration sexuelle forcée et coercitive, y compris avec des objets, conformément au 
droit international relatif aux droits humains et aux normes les plus élevées en la matière ; 

 Amender le Code de procédure pénale afin de renforcer les garanties contre la torture en 
garde à vue, et en particulier : 

 veiller à ce que tous les détenus soient immédiatement informés de leurs droits et 
disposent d’un droit juridiquement exécutoire de se faire assister par un avocat de leur 
choix immédiatement après leur arrestation, et de bénéficier de la présence d’un avocat 
pendant toute la durée des interrogatoires (article 66) ; 

 rendre obligatoire l’enregistrement vidéo de tous les interrogatoires de police ; 

 veiller à ce que le droit national, notamment la Loi n° 03-03 relative à la lutte 
contre le terrorisme, telle qu’intégrée au Code pénal et au Code de procédure pénale, 
soit modifié et mis en conformité avec les obligations du Maroc au titre du droit 
international relatif aux droits humains ; en particulier, la durée maximale de la garde à 
vue devrait être réduite à 48 heures (article 66) ; 

 veiller à ce que les personnes placées en détention ne soient détenues que dans des 
lieux de détention reconnus et soient enregistrées dans un registre centralisé consultable 
à tout moment, sur demande et sans délai, par leurs avocats et leurs familles ; 

 instaurer des règles transparentes interdisant explicitement les méthodes qui 
s'apparentent à de la torture ou à d'autres mauvais traitements pour les officiers de la 
police judiciaire interrogeant des personnes placées en garde à vue; 

 rendre explicitement obligatoire que tous les détenus bénéficient d’examens 
médicaux dès leur arrestation, à l’entrée et la sortie de détention, pendant les 
transfèrements et à intervalles réguliers au cours de la détention, et que les dossiers 
médicaux soient mis à disposition des détenus et des représentants de leur choix. 

 Garantir des conditions de détention humaines dans les postes de police et les 
gendarmeries, ainsi que dans les prisons, notamment en réduisant la surpopulation et en 
veillant à ce que les détenus bénéficient de soins médicaux satisfaisants et ne soient pas 
soumis à des difficultés ou des contraintes autres que celles qui sont inhérentes à la 
privation de liberté.  
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 Mettre en place des garanties efficaces contre l'utilisation, dans une procédure 
judiciaire, de déclarations obtenues sous la torture ou d'autres mauvais traitements, et 
notamment : 

 conformément à l’article 293 du Code de procédure pénale, veiller à ce qu'aucune 
déclaration obtenue sous la contrainte, notamment sous la torture, ne puisse être 
invoquée comme preuve dans aucune procédure, si ce n’est contre la personne accusée 
de torture pour prouver que la déclaration a été faite ; la charge de la preuve incombe à 
l’accusation, à qui il appartiendra de démontrer au-delà de tout doute raisonnable que la 
déclaration contestée a été faite librement ; 

 faire en sorte que les déclarations ou « aveux » faits par une personne privée de 
liberté autrement qu'en présence d’un juge et qu'avec l’assistance d’un avocat n’aient 
pas de force probante dans les procédures ; 

 veiller à ce que les procès-verbaux établis par la police judiciaire au cours de la 
phase d’enquête restent irrecevables devant le tribunal tant que le ministère public ne 
s’est pas acquitté de la charge de la preuve de leur véracité et de leur validité juridique 
au titre des dispositions du Code de procédure pénale ; 

 veiller à ce que les personnes condamnées sur la foi d'« aveux » arrachés sous la 
torture ou d'autres mauvais traitements, notamment celles condamnées par le tribunal 
militaire de Rabat dans l'affaire relative aux événements de Gdim Izik, soient rejugées 
dans les plus brefs délais devant un tribunal civil, dans le cadre d'une procédure ne 
retenant pas ces déclarations à titre de preuve, ou soient libérées ; et mettre en œuvre 
les décisions du Groupe de travail des Nations unies sur la détention arbitraire, 
notamment celles concernant Mohamed Hajib (avis n° 40/2012), Abdessamad Bettar 
(avis n° 3/2013), Mohamed Dihani (avis n° 19/2013) et Ali Aarrass (avis n° 25/2013).  

 Faire en sorte que toutes les allégations de torture ou d'autres mauvais traitements 
fassent l'objet dans les plus brefs délais d'une enquête impartiale, indépendante et efficace, 
comprenant notamment un examen médical conforme au Protocole d'Istanbul ; et soutenir la 
pleine mise en œuvre des instructions formulées en la matière par le ministre de la Justice et 
des Libertés le 29 mai 2014. 

 Veiller à ce que le procès soit reporté dans l'attente des résultats de toute enquête sur 
des allégations de torture ou d'autres mauvais traitements ; la portée, les méthodes et les 
conclusions des enquêtes doivent être rendues publiques, et les représentants de l'État 
soupçonnés de torture ou d'autres mauvais traitements doivent être suspendus de leurs 
fonctions pendant la durée des investigations. 

 Abroger ou modifier les articles criminalisant la fausse dénonciation d'une infraction et 
la dénonciation calomnieuse (articles 264 et 445 du Code pénal) afin que ces charges ne 
puissent pas être retenues à l'encontre d'une personne qui dénonce des faits de torture et 
autres violations ; si elles sont conservées, ces dispositions ne devraient ériger en infraction 
que les fausses dénonciations faites avec une intention malveillante et qui causent un 
préjudice supérieur au préjudice à la réputation, qui doit relever du droit civil ; toute 
infraction de fausse dénonciation devant une autorité judiciaire, telle que prévue 
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actuellement à l’article 264, serait traitée de façon plus appropriée au titre des dispositions 
du Code pénal relatives au parjure.  

 Offrir pleinement réparation aux victimes de torture ou d'autres mauvais traitements 
ainsi qu'aux personnes à leur charge dans les meilleurs délais, notamment sous la forme de 
restitutions, d’indemnisations justes et suffisantes, de soins médicaux adéquats et d'aides à 
la réhabilitation, conformément au droit international et aux normes en la matière. 

 Assurer une surveillance efficace des lieux de détention : 

 en mettant rapidement en place un mécanisme national de prévention réellement 
indépendant et disposant des moyens nécessaires à l'exercice de sa mission, 
conformément au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture ; 

 en autorisant les groupes nationaux et internationaux de défense des droits humains 
à se rendre dans les lieux de détention, notamment grâce à un amendement de 
l'article 84 de la Loi 23-98 sur les prisons.  
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ANNEXE : REPONSE DES AUTORITES 
MAROCAINES 
 



Reponses des autorites marocaines au Memorandum 
d1 Amnesty !nternational 

Campagne mondiale 'StopTorture' 

1. Introduction 

Les autorltes marocalnes ont pris connaissance du contenu du memorandum 
«Torture et autres mauvais traltements ,, qu' Amnesty International leur a adresse 
dans le cadre de Ia campagne mondlale «Stop Torture» lancee le 13 mal 2014, 
en Ia remerclant d'avolr transmls son contenu pour leur permettre de 
communlquer leurs observations et donnees. Toutefols, elles souhaltent exprlmer 
leur regret de ne pas avolr ete salsles sufflsamment a l'avance de ce document eu 
egard au nombre eleve des allegations rapport~s. 

De prime abord, les autorltes marocaines souhaltent relterer leur etonnement du 
cholx d' Amnesty International de dbler le Maroc parmi les 5 pays retenus dans le 
cadre de cette campagne. Elles considerent que Ia situation des drolts de l'homme 
en general dans les pays concernes presente de nettes differences et des 
contextes natlonaux dtfferents, alors meme qu'AI releve qu'elle a signale dans le 
cadre de ses actlvltes des cas de torture dans 141 pays et que 79 pays 
pratiqueraient encore Ia torture cca des degres differents». 

A priori, ce choix reste surprenant pour un pays comme le Maroc au regard de 
I' evolution qu'a connu et continue de connaitre le Royaume qui a deja obtenu des 
resultats tangibles aux vues de I' amelioration de Ia situation des drolts de l'homme 
en general depuls plus de 20 ans, et en matiere de iutte centre Ia torture en 
partlculier. · 

Autrement dlt, le Maroc n'a pas attendu le lancement de Ia campagne mondiale 
pour Ia mise en a!uvre d'actlons et mesures pour combattre Ia torture et autres 
mauvals traltements. De plus, les allegations presentees dans ce memorandum ne 
sauralent remettre en question !'engagement Irreversible des autorttes en Ia 

matiere. 

Les efforts et progres du Maroc sent reconnus l:l plus d'un titre sur le plan national 
et International, et contlnuent de s'lnscrire dans plusleurs processus lnltles et 
interdependants, les autorltes ayant pleinement conscience des dlfflcultes et des 
defls a relever en Ia matiere. 

Aussl, Amnesty International devralt mesurer les efforts du Royaume en matiere 
de drolts de l'homme et Ia volonte polltique ferme et resolue au plus haut nlve~u 
de les ancrer dans Ia contln ulte (Voir ANNEX£ 1). 
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Les autorlt~s marocalnes ne sauralent accepter que le cholx de clbler le Maroc 
dans Ia campagne et Ia publication dans ce cadre d'un document pr~sente sous Ia 
forme d'un memorandum solt prlncipalement motive par Ia volonte de mlnlmlser 
Ia dynamique actuelle et les progres realises dans ce domalne. 

Compte tenu a Ia fols de l'approche et Ia m~hodologle adoptees par Amnesty 
International alsement contestables, les autorltes marocalnes ne peuvent que 
releter cat'&oriquement le contenu de ce document pour differentes raisons 
df!veloppees cl-apres. 

Les autorltes marocaines conslderent que l'objectif premier de ce memorandum 
est d'accabler le Royaume, ce qui ne permet aucunement de prendre Ia veritable 
mesure des avancees et realisations sur I' ensemble du terrltolre national. En deplt 
de quelques avancees presentees en guise d'introductlon, Ia plupart des 
realisations et mesures concretes sont en effet passees sous silence. 

D'une part, Ia tonalite du memorandum fait apparaitre qu' Amnesty International a 
deja etabll sa conviction au regard de toutes les allegations rapportees, de 
l'utlllsatlon de certaines methodes, pratlques et autres mauvals traltements, ce 
qulinduit lnevltablement certaines derives. 

D'autre part, les autorltes contestent Ia methodologie adoptee pour Ia preparation 
du memorandum que ce soft au regard des parties du document reservees a 
l'appreclatlon generale et conclusions que tire Amnesty International sur Ia 
question de Ia torture au Maroc, qu'au nlveau des Informations rapportees 
concernant les cas. 

Tout d'abord, II s'avere que les Informations collectees, notamment celles 
relatives aux cas, Ia question de l'lmpartlalite se pose par rapport a Ia fa~on dont 
ces Informations ont ete collectees. 

Les autorltes marocalnes regrettent que le memorandum s'appuie 
essentlellement sur des sources cholsles pretendues credibles, alors qu'elles ne 
sont nullement representatives de !'ensemble des parties prenantes dans le 
domalne des drolts de d'homme. Les autorltes relevent une approche partlale 
resultant de Ia nature particullere des liens entretenus sur le terrain entre 
certaines personnes cltees dans le memorandum et certains representants 
d'Amnesty International auxquels le Maroc n'oppose aucune entrave pour leur 
travail sur le terrain, ce qui est particullerement grave pour une organisation qui a 
vocation, ou du molns pretend representer toutes les potentlelles victimes de 
violations des drolts de l'homme. 

Les auto rites regrettent qu' AI n'alt pas precede aux recoupements pourtant 
necessalres en Ia matiere avant de rapporter a l'etat brut des declarations somme 
toutes subjectlves et done relatives. 

Par allleurs, les autorltes marocalnes constatent avec regret que les informations 
qu'elles ont eu l'occaslon de soumettre au sujet de plusleurs allegations et des 
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documents1 demandes par Amnesty International auxquels II est fait reference 
dans le memorandum n'alent pas ete prises en compte, et s'etonnent qu'une 
copie de ces documents en question solent de nouveau demandee. 

II ressort de Ia lecture du contenu du memorandum, que de nombreuses 
anomalies sont constatees a travers les allegations soulevees par les personnes 
choisies par AI (Voir annexe 2). 

2. Observations relatives a l'appreciatlon genera~e d' Amnesty 
International concerD"'ant ~a pratique de Ia torture et autres 
mauvais tii"Sitements au Maroc. 

Concernant !'appreciation generate d'AI se rapportant a Ia pratique de Ia torture et 
autres mauvals traitements au Maroc posee dans Ia partie 1 du memorandum, et 
piUS partJCUIJerement Jes descriptiOnS fafteS au titre de (C modeles ))1 « methodes)) 
ou « condultes » qu'elle auralt Jdentlfles, les autorites marocalnes les rejettent 
categorlquement. 

Elles contestent en effet ces conclusions basees sur une appreciation 
manlfestement blalsee de Ia situation qui renvoie a une epoque revolue, amenant 
les autorltes a s'lnterroger sur l'objectivlte de J'analyse et des elements presentes. 
II est totalement fait abstraction de ce qui a ete concretement realise au Maroc 

dans le cadre de son processus de justice transltionnelle, de Ia lecture courageuse 
de son passe et de Ia volonte polltlque ferme de tourner Ia page sur les violations 
graves et systematlques des drolts de l'homme, y compris Ia torture. Les processus 
de reformes lnltles depuls Ia fin des travaux de !'Instance Equlte et Reconciliation 
dans ce cadre decoulent essentlellement des recommandatlons de !'Instance. 
L'appreciatlon d'AI revlent a devalorlser !'experience marocaine en matiere de 
justice transltlonnelle, ce que ne sauraient tolerer les autorites. 

Concernant rappreclatlon seton laquelle les principales garantles legales seraient 
bafouees pendant Ia garde a we avec des consequences sur le plan des 

investigations et d'eventuelles poursuites, les autorites marocalnes considerent 
que ces appreciations tendent dellberement a generallser une situation sur Ia base 
de quelques cas !soles et choisls par AI selon des crlteres contestables. 

1 Lettre n• 0236 adressee le 26 janvier 2015 par Ia Delegation lntermlnlsterlelle aux Drolts de 
I' Homme contenant : 
- Ia arculalre du Mlnlstre de Ia Justice et des Ubertes du 29 mal 2014 adressee aux maglstrats du 
Parquet mettant I' accent sur l'lmportance des expertises medlco-h~gales dans le cadre des 
procedures legales ; 
- Ia Clrculalre du Delegue General a I' Administration Penltentlalre eta Ia Reinsertion datl~e du 03 
juln 2014 a ('attention de I' ensemble des Dlrecteurs des etabllssements penitential res; 
-Ia Note du Dlrecteur General de Ia S0ret4 Natlonale datee du 08 septembre 2014 i!J I' attention des 
Centres de gardes ~ vue. 
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A ce titre, en 2014 II y a eu 5 poursuites engagees a l'encontre d'agents 
responsables de fapplicatlon de Ia loi sur Ia base de l'artlde 231 du Code penal 
qui incrlmlne Ia torture. Par allleurs le parquet a ordonne 48 expertises medicates 
conformement aux dispositions des artldes 73 et 74 du Code procedure penale. 
Le juge d'instructlon a ordonne 14 expertlses mec:Ucales conformement aux 
dispositions de !'article 134 du Code de procedure penale. 

Par allleurs, dans le cadre des processus de reforme et des efforts et avancees du 
Royaume en matiere de drolts de l'homme, les autorftes marocaines souhaltent 
mettre !'accent notamment sur Ia retorme du Code de procedure penale (CPP) 
actuellement en cours. Apres discussion entre les dlfferentes parties prenantes, le 
projet revise du CPP est au Secretariat General du Gouvemement en vue de son 
adoption prochalne par le Parlement. 

Le nouveau projet de CPP a pour objectif le renforcement de Ia protection des 
droits et des IIbert& , et notamment plusieurs garantfes legales que ce soft au 
debut de Ia procedure judlclalre , en favorlsant entre autres un meilleur acces a 
l'avocat dans Ia phase prellmlnalre d'enquAte, Ia possiblllte de !'enregistrement 
audlo-visuel des lnterrogatoires dans le cadre des enquAtes prellmlnalre, qu'au 
stade du proces en renfor~ant les garanties lnherentes au proces equitable. 

Le projet a en effet introduft plusieurs revisions ou nouveautes : 

• L'asslstance judlciaire : le projet prevolt que les personnes arretees ou 
placees en garde a vue peuvent recourir a un avocat de leur chohc ou 
demander Ia designation d'un avocat dans le cadre de !'assistance 
judlclaire. En outre, l'avocat peut communiquer avec Ia personne des Ia 
premiere heure de son arrestation. Par allleurs, le projet prevoft 
egalement Ia presence de l'avocat aupres des personnes presentees sans 
pour autant etre placees en garde a vue. 

• Concernant le registre informatlse : La lol actuelle prevolt Ia necesslte de 
disposer d'un reglstre dont les pages sont catees et paraphees par le 
Procureur du Rol, dans taus les locaux de garde a vue. Le projet de lol 
prevolt Ia posslblllte de transmettre le contenu du reglstre lmmedlatement 
au registre lnformatlse national ou r6gional de Ia garde a vue. 

11 Concernant l'enreglstrement audiovisual des auditions des personnes 
gardees a vue: le projet prevolt que l'offlcler de pollee judlclalre dolt 
proceder a !'enregistrement audlovlsuel des lnterrogatolres des personnes 
placees en garde a vue pour des Infractions crlmlnelles ou delictuelles. 

• La d4tention preventive comme mesure exceptionnelle en !'absence 
d'une autre mesure possible. 

• Concernant Ia notification de Ia famllle, le projet prevolt l'obligatlon pour 

l'officler de pollee judiclaire de faire mention de Ia quallt~ de Ia personne 
contactee, du moyen employe et de Ia date et heure de !'avis de Ia 
notification. 
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11 L'obDigatlon pour l'cfficier de ia police judlclalre de soumettre Ia personne 
placee en garde a vue a un examen medical apres avolr avise le parquet 
lorsqu'll constate les symptOmes d'une maladie ou des Indices ou traces 
exlgeant cette mesure. Ladite mesure dolt @tre mentionnee dans le proces
verbal ainsl que dans le reglstre de Ia garde :t vue ; le rapport medical sera 
annexe au proci!s-verbal qui dolt @tre renvoye au parquet. 

• L'obllgation pour le Procureur ou le IProcureur ga,~ral du Rol de 
soumettre le suspect a un examen m~dical Iars de sa presentation solt 
suite a sa demande ou d'offlce apres avolr constate des traces justlfiant 
!'effectuation de l'examen medical, sous pelne de nullite du proces--verbal 
de Ia police judidalre. 

• Le projet du CPP prevolt que le Procureur General du Rol effectue lul
meme ou designe un representant pour visiter les lieux prlvatlfs de liberte 
des qu'll est lnforme d'allegations de detention arbltralre. 

3. R.es allegations de torture et autres mauvafs traltements 

AD Hocelma 

Karim Lachkar 

Des elements de pollee en faction au barrage permanent lnstalle a !'entree de Ia ville d'AI 
Hocelma ont lntercepte, Je 27 mal2014, vers 05h30, une volture condulte par Mustapha 
Aberkane, accompagne de Abderrahlm El Ouariachl, Rabl EI-Ablak et Karim lachkar. 

Lors du contr61e d'ldentlte des lnteresses, Karim lachkar, qui etalt en etat d'ivresse, et qui 
a tente de prendre Ia fulte a et:e poursuivl, arr~te et emmene au siege de Ia sOrete 
provlnclale de cette ville, avant d'etre evacue, suite a un malaise vers rh6pltal regional 
Mohamed v otJ l'equipe medicate des services des urgences a conflrme son deces a son 
arrlvee. 

lis ont constate egalement que le defunt porta It deux ecorchures superfldelles au nlveau 
du front et du menton, sans relever de traces de violence apparente. 

sur Instructions du parquet general pres Ia cour d'appel d'AI Hoceima, Ia depoutlle 
martelle a ete transferee au centre medico-legal de casablanca ou une autopsle a ete 
effectuee Je 28 mal 2014. Le rapport d'autopsle a conclu que le deces est consequent aux 
compllcatfons d'une cardlopathle Jschemlque d'orlglne atheromateuse decompensee par 
l'etat de stress et eventuellement par l'etat d'alcoollsatlon assode. 

Le rapport d'autopsle precise en effet que l'examen I!)Cterne du cadavre a mfs en evidence 
des blessures superficielles tout en relevant des sfgnes d'lmpact fronto-faclal sous forme 
de dermabraslons frontale, nasale et mentonnlere compatibles avec une chute sur Ia face 
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ayant ete a l'orlglne d'une bosse frontale, mals sans 16slon cranienne ou cenlbrale 

associee. 

L'autopsie a, ~galement, revele des signes de cardlopathle sous forme de sequelle d'un 

lnfarctus du myocarde anden et un a!deme pulmonalre bilateral Important. 

Par allleurs, des analyses toxlcologlques ant ete conflees au laboratolre de recherches et 

d'analyses techniques et sclentlflques de Ia Gendarmerie Royale lJ Rabat. Les analyses 

effectuees sur le sang du defunt ant rev~le Ia presence d'une substance narcotlque 

(cocaine). 

De m~me, conformement aux Instructions du parquet general, une enqu~e judlclalre a 

ete menee par Ia Brigade Natlonale de Ia Pollee Judlclalre (BNPJ}, qui a audltlonne le 29 

mal 2014, au siege de Ia Surete provlnclale d'al Hocelma, 17 personnes, dont Jes 

fonctlonnalres de ponce qui etalent pr~sents Iars de l'lnterpellatlon du detunt, ceux ayant 

assure Ia permanence relevant du district provincial de pollee I alnsl que ceux qui etalent ~ 

bard du v~hlcule de pollee, les ~lements de Ia protection cMie ayant ~vacue le defunt sur 

l'hopital, alnsl que le gerant et les serveurs du "Bar Club Nautlque11 ~ AI Hocelma. 

Dans leurs dedaratlons, les fonctlonnaires de pollee et de Ia protection civile ont taus 

conflrme Je fait que le detunt ~taft encore vivant tors de son evacuation~ partir du siege 

de Ia suret~ provlnclale sur l'h&pltal, tout en afflrmant que Je detunt n'a fait !'objet 

d'aucune violence. 

Dans le cadre de cette enqu~te, les temoins oculalres Mustapha Aberkane, Abderrahlm El 

Ouarlachl et Rabie El Ablak ant ete audltlonnes Je 28 mal2014 et n'ont pas declare que les 

services de pollee auralent ete lmpllques dans Je deces de Karim Lachkar, tout en 

afflrmant que ce demler n'a, a aucun moment, fait l'objet de violence de Ia part des 

elements de Ia pollee au cours de son Interpellation. 

En outre, Abderrahlm El Ouariachi a declare que le detunt, tors du contr6ie d'ldentlte, a 

pris Ia fulte en direction du lotlssement "el faklri".JI a ajoute egalement qu'll a poursulvf ie 

d~funt en compagnie de deux elements des services de pollee jusqu'au lotlssement en 

question ou II a constate de vlsu Ia chute du defunt ~ deux reprises apres avoir gllsse sur 

les debris de materiaux de construction sur ies lieux. 

Abderrahim Ei Ouariachl a precise par allleurs que le defunt, qui etait dans un etat 

d'ebriete avancee, resplraft dlfficllement, ce qui a necessfte son acheminement a bard 

d'une ambulance. Ces declarations ant ete corroborees par les deux autres temoins, 

Mustapha Aberkane et Rabie El Ablak. 

Contrairement aux allegations rapportees par AI : 

L'Jnterpellatlon de l'lntere~ s'est effectuee dans le cadre des missions 

habltuelles de Ia pollee et non pas com me II est mentlonne dans le memorandum 

pour « harceler » le defunt. II s'aglt d'un controle de pollee routlnler au cours 

duquell'lnteresse a pro~re des Injures a rencontre des pollders eta refuse de 

presenter sa carte d'ldentlte. 

Les temoignages des personnes presentes Iars des faits conflrment que !'Interesse 

Iars de son Interpellation n'a pas subi de violence de Ia part des pollclers et que 

les blessures qu'll portait sont dues a sa chute au moment de sa fulte. 
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L'allegation selon Jaquelle « Jes offfclers de pollee ant tente de dlsslmuler sa 
detention ,>, demeure lnfondee du fait que l'ln~resse n'a a aucun moment fait 
I' objet d'un placement en garde a vue du fait qu'll a ete lmmedfatemeot transfere 
vers J'h6pftal en raison du malaise qu'll a eu suite a sa course poursulte. 

Pour ce qui est des declarations de Rabie Lablak a AI que les pollclers auralent 
tente de le dissuader de soulever Ia presence de blessures sur Karim Lachkar alors 
que ses declarations consignees dans le proces-verbal qu'll a relu et slgne font 
etat de I' existence de ces blessures. 

Effectlvement, le corps du defunt presentalt des blessures qui ont d'abord ete 
constatees par Jes services d'ursences et ensulte lors de l'autopsle, mafs II a ete 
clalrement etabiJ que ces blessures ne resultalent pas de l'usage de violence de Ia 
part des pollclers, et par consequent ne pouvalent ~tre Ia cause de son deces. 

l'allegatlon selon laquelle Karim Lachkar se seralt vu admfnlstre une « Injection 
tranqullllsante » est denuee de tout fondement du fait Jes services de Pollee ne 
sont pas habllites pour effectuer des solns medlcaux; Je rapport d'expertlse 
medicale n'a pas releve Ia presence d'aucune substance tranqullllsante. 

Concernant les allegations de falsification du proces-verbal, l'avocat de !'Interesse 
a depose une plalnte a ce sujet le 04 julllet 2014. Cette plainte a ete classee sans 
suite dans Ia mesure ou une enqu@te avait deja ete menee ace sujet par Ia BNPJ 
et deja classee sans suite Je 28 octobre 2014. 

Entin, J'avocat des ayant-drolts a depose Je 27 fevrfer 2015 une plalnte dlrecte 
devant le juge d'lnstructlon entre autres pour falsification lequel a rendu une 
decision Je 15 avrll2015 Ia conslderant lrrecevable. 

Meknes 

Ezzedlne EI .. Attas 

Ezzedine El-Attas a ete condamne a 3 ans et deml de prison ferme, le 09 mal 2013, 

ramenee en appel a deux annees et demle le OS aoOt 2013, suite au demantelement 
d'une cellule terrorlste en avril 2012. 

Contralrement aux allegations de !'Interesse, ce demler a beneflcle de toutes Jes garantles 
prevues par Ia lot des son placement en garde a vue, jusqu'a sa condamnatlon. 

Durant sa garde a vue, II a eu acces a son avocat a Ia fin de Ia premiere perfode (96 

heures) en conformfte avec les articles 66 et 80 du code de procedure penale. 

Concernant les allegations de torture, une plalnte pour torture a ete adressee au Mlnlstre 
de Ia Justice et des Llbertes par sa mere Fatima Erradl le 09 dtkembre 2013, et a ete 
lnstruite par le Parquet qui a decide de son classement pour defaut de preuves avec Ia 
posslblllte d'ouverture d'une nouvelle enquete en cas d'elements nouveaux. 

L'allt§gatlon selon laquelle les offlders l'ont fon:e a apposer ses empreintes dfgltales sur 
son PROds-VERBAL d'auditlon qu'lls ant fabrique sans lui permettre de le lire, est un 
non-sens par Je fait du caractere facultatif de Ia signature des PROC~-VERBAL seton les 
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dispositions de rartlcle 67 du CPP, de ce fait II relevera de l'absurdlte de forcer Je mls en 

cause a signer ses declarations du moment qu'll lui est lolsible de refuser de signer le 

proces-verbal, sans pour autant porter attelnte a sa force probante. L•article 293 du Code 

de pro~dure penale interdit r•admlsslon de tout aveu ou declaration falte sous Ia 

contrainte, et en cas de crtme (fait grave punl de plus de 5 ans de reclusion), l'aveu mArne 

conslgne dans Je proces-verbal du mls en cause n'est admls qu'en tant que simples 

enonciatlons a radresse de Ia cour (article 291 du CPP). 

ContraJrement a l'alh~gation selon laquelle u le Dlrecteur de prison aura It bloqu~ Ia plainte 

du conceme », ledlt responsable a effectlvement transmls, le 28 novembre 2013, Ia 

plalnte au Procureur g~n~ral. 

Concernant !'allegation de menaces de viol rapport~s a AI, fl n'y est fait aucune re~rence 

dans le cadre de Ia plalnte lnltialement d~posee. 

Concernant les cas Mohammed Ghallot, Mohamed Flzazl, Abdelghanl Moummouh, 

Younes Erroufl, Othmane OUzoubalr, Alcha El Bouche, Boubker Hadarl, Mohamed El 

Harrass, Walid El-ouazzanl, • Mohammed El Katranl, Zakarla Berchlda, Yasslne Lmslah, 

II s'agit de personnes poursuMes suite a des troubles estudlantlns qu'a connus 

I'Unlverslt~ Sfdl Mohamed Ben Abdellah de Fes entre 2013 et 2014. ContraJrement a ce 

qui est rapport:e par AI, sur Jes « manifestations paclflques », II est souligne que les 

troubles en question ont et~ marques par : 

L'homlclde; 

Les troubles a J'ordre publlc 

La violence a l'egard des elements des forces de i'ordre; 

L'obstructlon du deroulement normal des cours; 

L'occupatlon Jllegale des batlments publics 

Le saccage des services admlnlstratlfs ; 

La destruction et vol de biens publics ; 

Les attroupements armes et obstruction de Ia vole publlque par l'lnstallatJon de 

ba rrlcades ; 

La prise en otage de fonctionnalres de I'Unfverslt~; 

Les outrages et les injures envers agents publics. 

Devant cette situation, les elements de pollee depAches sur place sont intervenus dans Je 

cadre de Ia lol en concertatlon avec les autortt~s judJdalres. Ces Interventions ont aboutf a 
!'arrestation de plusleurs fauteurs de troubles et ont permls le retabllssement de l'ordre 

et Ia reprise du bon fonctlonnement des services unlversltaires. 

Mohammed Ghallod 

Mohammed Ghallod a ete lnterpelle le 24 avrll2014, et place en garde a vue, avant d•etre 

mfs sous mandat depOt le 27 avril 2014, a Ia prison "Aln kadous" sur Instructions du 
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Parquet general pres Ia cour d'appel de Fes, pour son Implication dans le deces de 
l'etudlant Abderrahim Hasnaoui . 

Les allegations fantasmagorfques soulevees par le rapport (poulet r6tl, l'avlon ou encore 
Je viol par des bouteflles en verre, etc), sont erronees et resultantes d'une approche 
blalsee tendant, vainement, il Jeter le discredit sur Je deroulement de Ia procedure et de 
l'enquAte, pour se soustralre des chefs d'lnculpation retenus il sa charge dans le cadre de 
cette affaire, d'autant plus qu'au moment de son arrestation le sujet eta It recherche pour 
son Implication dans dlx affalres remontant a 2007, pour divers motifs : 

Contralrement aux allegations, Je mls en cause qui a bentfficie des garanties 
legales pendant Ia garde il vue (son pere a ete lnforme de son arrestation, son 
proces~verbal qu'il a signe), n'a pas depuls Ia date des faits allegues depo~ de 
plalntes ni devant Je Procureur, devant le tribunal, sachant bien que Jes sequelles 
de viol par baton, alnsl que Jes brQiures a Ia jambe par Ia cigarette ne clcatrisent 
pas facllement, d'autant plus que le conceme n'a pas preuve a ce jour, alors qu'il 
est en llberte, ses allegations de violence sur son corps par moyen de certfflcat 
medical. 

Au moment ou II a ete detere devant le parquet, II n'a a aucun moment souleve ce 
qu'll pretend avoir subi, nl demande de falre I' objet d'une expertise medfcale. Le 
procureur n'a constate aucune trace apparente de sevlces qui l'auralt amene a 
ordonner une expertise medlcale. 

Ces allegations n'ont pas non plus ete soulevees devant le juge d'fnstructlon, que 
ce solt tors de Ia phase preRmlnalre, au Ia phase de I' audition detafllee. 

Ce n'est que Iars de son proces qu'll a souleve les mauvals traitements; 
cependant le juge a estime que ces allegations eta lent infondees au motif qu'elles 
n'ont pas ete soulevees plus tOt, rendant par definition dlffldle toute Investigation 
en Ia matiere. 

Par allleurs, les allegations de rlnteresse rappo~es par AI comportent des 
Informations contradictolres, volre mensongeres, notamment lorsqu'll declare au 
debut avolr ete vfole au moyen d'une boutellle en verre, et ensulte au moyen 
d'une matraque. 

Les descriptions rapportees par !'Interesse demeurent d'une part lnconcevables 
en raison de leur gravlte, et d'autre part, sl les traftements decrlts avaient 
veritablement ete lnfllges, lis auraient necessalrement et lncontestablement lalsse 
des traces durables pouvant etre detectees facllement. 

En outre, sl ces allegations s'etalent averees fondees, elles auraient ete revelees 
au moment de son Incarceration a Ia prison de Ain Kadous. En effet, le reglement 
penftentlaire Impose a !'Administration de soumettre tout nouveau detenu a un 
examen medical et II ne ressort pas du camet medical du conceme que des traces 
de violences ou autres alent ete apparentes sur son corps le jour de son arrlvee. 

rallegatlon seton laquelle le conceme pretend que cde quatrfeme jour les agents 
de police l'ont oblfge II apposer ses emprelntes dfgltales sur un document qu'lls 
ne lui ant pas permls de lire», est une affirmation mensongere, etant donne, que 
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le concerne a dument slgne son propre proces-verbal (aucune trace d'emprelnte 
dlgltale n'apparalt sur son proces-verbal d'audltlon) ; de meme, a ete place en 
garde il vue pendant une periode lnltlale de 48 heures, prolongee sur Instructions 
du parquet pour 24 heures supplementalre. II s'avere que le mls en cause n'a 
passe que 58 heures en garde il vue au lieu de 72 heures legales, en contradiction 
avec ses declarations d'avolr ete malntenu pour quatre jours ; 

!'allegation seton laquelle <des garantles du proces equitable semblent Atre violees 
au cours de Ia procedure judlcialre engagee a son encontre sur Ia base de son 
proces-verbal d'audltlon qu'll dlt avoJr slgne sous Ia contralnte» : le caractere 
facultatif de Ia signature : II paratt absurde dans Ia pratique pollclere, de 
contraJndre qulconque il signer son proces-verbal, du moment qu'lllul est loisible 
de refuser de le signer, sans pour autant que sa force probante en tant que telle 
ne solt mise en doute (article 67 du CPP) ; 

l'allegatlon selon laquelle cde tribunal auralt refuse d'exclure son proces-verbal 
d' audition sans enqueter on» : le pouvolr discretfonnalre du juge ; 

l'allegatlon selon laquelle le concerne qui auralt «ete examine, a deux reprises, 
par un medecin au cours de sa detention provfsoire de 11 mols et que Jes 
conclusions desdlts examens n'ont pas ete communiques ni a l'avocat, ni au 
tribunal» : les garanties de Ia defense accordees aux avocats leur donne droit il 
l'acces aux dossiers du client sans restrictions. 

Mohamed Flzazl 

Suite a l'lnterventlon des forces de l'ordre pour mettre fin a l'occupation des bitlments 
admlnlstratlfs de I'Unlverslte ou un functionnaire eta it pris en otage , Mohamed FJzzazJ a 
ete blesse et transfere a l'ht.pltal pour etre soigne. II est decede le 25 janvier 2013. 

Suite aux allegations selon lesquelles les blessures de !'interesse etalent causees par les 
coups qui lui auraJent ete lnfllges par hult pollclers, une enquete a ete ouverte sur 
Instruction du parquet et une expertise a ete effectuee. Les resultats de l'enquAte n'ont 
pas permfs d'etabllr l'fmplfcatlon des elements des forces de l'ordre dans le deces de 
!'Interesse et aussll'absence de temoins, notamment en raison des debordements qui ont 
regne au moment de l'lntervention. 

Abdelghanl Moummouh et Younes Erroufi 

lnterpelles le 14 janvier 2013, et places sous mandat de dept.t a Ia prison "aln kadous" le 
16 janvier 2013, puis condamnes le 21 tevrier 2013, par le Tribunal de premiere Instance a 
6 mots de prison ferme, pefne ramenee en appelle 12 novembre 2013 it 3 mols de prison 
ferme, pour sequestration de fonctlonnalres et actes de violence contre les forces de 
l'ordre dans le cadre des Incidents du 14 janvier 2013 survenus au seln de Ia cite 
unlversltaire "salss" a Fes. 

Les concemes ont eu acces il leur proces- verbal de pollee qu'lls ont slgnes, et n'ont pas 
souleve avolr fait I' objet de mauvals traltements devant le Procureur du Roi, ni devant le 
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juge d'lnstructlon. Ce n'est que Jors du prores que leurs avocats ont pretendu que leurs 
clients ont ~t~ maltralt~s. Toutefols, le juge a estlme qu'll n'y avalt pas lieu d'ouvrir une 
enquete au sujet de ces allegations. 

En application des dispositions de !'article 73 du CPP, Je parquet comp~tent n'a pas 
ordonn~ une expertise m~lcale pour motif d'absence de traces de violence apparentes, 
d'autant plus que l'lnt~re~ n'a pas ~voqu~, tors de sa comparutlon devant Je parquet, 
avolr eM vlctlme de violence. 

Plus tard devant le tribunal, II a allegue que ses aveux etalent sous contralnte chose que 
Jadlte juridlctlon, et dans le cadre de son pouvolr dlscretlonnalre, n'a pas prls en compte. 

Au demeurant, II s'avere qu'll s'agit manlfestement d'une ltgne de defense syst~matlque 
qu'adoptent un bon nombre de personnes, pour semer Je doute sur leur culpablllte et se 
soustralre de leurs responsablllte penale, en pr~tendant Ia violation de leurs drofts. 

Othmane Ouzoubalr 

lnterpelle Je 4 f~rier 2013, et place sous mandat de dep6t fl Ia prison "Ain kadous11 deputs 
le 7 fevrler 2013, puis condamn~ le 2 mal 2013 par le Tribunal de premiere Instance a 3 
mots de prison ferme, pelne conflrmee en appelle 24 septembre 2013. 

Lorsqu'll a eM defere devant Je Parquet, II n'a pas soulev~ l'allegation selon laquelle II 
aura it ete maltralte durant sa garde a vue. Par centre, Jors de sa comparutlon devant Je 
juge d'lnstructton, II a declare avolr sub I des sevlces de Ia part de Ia pollee judlcalre et II a 
demande une expertise medlcale que Je juge a ordonnee Je 08 tevrfer 2013. Les resultats 
de cette expertise ont conclu a I' absence de traces de s~vices sur son corps. 

Sf !'Interesse estlmait qu'll y a eu un vice de p~dure (non pr~sentatlon du rapport 
medical Jars du proci~s), II auralt dO Je soulever au moment du proces. 

Aicha El Bouche 

lnterpellee Je 25 avril 2013, et poursulvfe en etat de llberte, avant d'~tre condamnee Je 13 
mal 2013, par Je Tribunal de premiere Instance a Fes fl 3 mots de prison ferme, dans le 
cadre des troubles survenus entre le 15 et Je 25 avri12013 au campus 110har El Mehraz''. 

Lorsqu'elle a ete deteree devant Je Parquet, elle n'a pas souleve )'allegation selon Jaquelle 
elle aura it ete maltrattee et menacee de viol durant sa garde a vue, nl devant le juge 
d'fnstructlon. Par centre son avocat a souleve ces alll~gatlons devant Je tribunal qui les a 
rejetees Jes conslderant lnfondees. 

Boubker Hadari 

Boubker Hadarl a eM lnterpelle le 18 avril 2013, et acqultte Je 20 novembre 2013 par le 
Tribunal de premiere Instance, avant d'@tre condamne Je 2 d~cembre 2014 par Ia Cour 
d'appel II 6 mots de prison avec sursls pour son Implication dans les troubles precltes. 

En premier lteu, concernant Je caractere «pacifique» de !'occupation du toft de Ia Faculte 
de sciences, II est a relever que Jes aglssements de Boubker Hadari ne refletent en rien ce 
qualiflcatlf de « pacifique )>, En effet, !'Interesse a obstrue le deroulement normal des 
examens, lnjurie le personnel de I'Unlverslte et les forces de rordre, en Jes mena~nt avec 
des cocktail Molotov. 
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Dans ce cadre, rtnterventlon des forces de l'ordre, pn!sentes sur place pour assurer le 

deroulement normal des examens, s'est averee necessalre pour retablir l'ordre. Lors de 
cette Intervention, J'lnteresse, en essayant de fulr, a saute du tolt ou II se trouvalt, et II est 
tombe ce qui lui a cause des blessures. II a alors ete emmene ~ l'hOpltal. 

II convlent de soullgner que contralrement ~ J'allegatlon seton laquelle II aura It ete lnsulte 
par des pollclers lors de son transfert a l'hopltal, Jes forces de l'ordre ne sont pas 
habllltees a etre presentes dans l'ambulance. 

Ensulte, apres son hospitalisation, II a ete defere devant Je Parquet. II n'a pas declare qu'll 
auralt ete «jete » du deuxleme etage nl maltralte. Ce n'est que devant Je juge 
d'lnstructton tors de l'lnterrogatolre prellminalre qu'll a dectare de fa~on contradlctolre et 
Imprecise ne pas savolr s'll etalt tombe ou s'll avalt ete pousse, Iars de sa presence sur Je 
tolt et au moment de l'lnterventton des forces de l'ordre • 

Durant l'audltlon detatllee, II a avance une autre allegation seton laquelle II a ete torture 
par les forces de J'ordre. 

Compte tenu de ce qui precede, des contradictions dans ses declarations, Je juge a estlme 
que toutes ces allegations eta lent lnfondees. 

Mohamed El Harrass 

Mohamed Harrass a ete lnterpelle le 18 avril 2013, et poursuM en etat de liberte, avant 
d'etre condamne le 5 juln 2013, par Je tribunal de premtere Instance a Fes a 1 mots de 
prison ferme dans le cadre des troubles precltes. 

Lars de l'lnterventlon des forces de l'ordre pour !'evacuation de Ia bibllotheque 
unlversltalre occupee lllegalement par des etudiants, !'Interesse a pris Ia fulte et s'est 
lntroduit dans un lmmeuble prive ou II a ete apprehende en possession de pterres par Jes 
habitants de l'lmmeuble le confondant avec un valeur, et l'ont rem is a Ia pollee. 

Lorsqu'll a ete defere devant le Parquet, II n'a pas dedare avolr ete maltraite durant son 
Interpellation, nl durant son transfert au commissariat, nl meme qu'll a ete menace de 
viol. 

Ensulte, devant le tribunal, son avocat a souleve ces alll~gatlons. Pour autant, le tribunal a 
estlme que celles-d etalent lnfondees. Par allleurs, l'examen medical qu'JI a subl au 
moment de son Incarceration a permls d'etabllr que !'Interesse ne porta it aucune trace de 
blessure Jaissant penser qu'll aura it subl ce qu'll a allegue. 

Walld EI-Ouazzani 

En rapport avec Jes troubles estudlanttns survenus a Fes qui ont conduit a Ia mort de 
l'etudlant Abderrahlm Hasnaout, Walld El-ouazzanl a ete entendu par Ia pollee le 21 avril 
2014 a ce sujet, sans etre place en garde a vue, nt defere devant le Parquet, ni poursulvl. 

En l'espece, Jes alh!gatlons rapportees sont totalement lnfondees. 
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Yassine Lmslah 

En rapport avec Jes troubles estudlantlns survenus a Fes qui ont conduit il Ia mort de 
l'etudlant Abderrahlm Hasnaoul, Yasslne Lmslah, suspecte d'etre dlrectement lmpllque 
dans sa mort a ete lnterpelle Je 1 er mal 2014, et II est actuellement detenu a Ia prison 
d' Aln Kadous de cette ville. 

Detere devant Je Procureur Je 03 mal 2014, II n'a pas declare avolr ete maltralte durant 
son Interpellation et sa garde a vue. 

Ensuite, Je juge d'lnstructlon a decide de Je poursulvre et de renvoyer l'affalre devant Je 
tribunal; une audience est prevue Je 21 mal 2015. Concernant Jes allegations rapportees 
par AI, !'Interesse avalt Ia posslblllte de les soul ever devant Je juge durant Je proces. 

Quant a l'allegatlon relative a Ia menace a l'encontre de Ia S<EUr du prevenu, II y a lieu de 
signaler qu'elle a elle-meme ete entendue sans @tre poursulvle pour avoir porte 
assistance a une personne en dellt de fulte, en !'occurrence son frere. La StEur de 
!'Interesse a Ia posslblllte de porter plalnte au pres des autorltes competentes. 

Kenitra 

Abderrazak Jkaou, Achraf El Korchl, IBrahim EI-Gualai, Mourad El 

Houarl, Ismail El Ahmar, Abderrazak Jkaou, Zakarla Rakkass, Ismail El 

Ahmar et AbderrahlmTaouil 

II s'aglt de personnes poursulvies suite aux troubles estudlantins qu'a connus I'Unlversfte 
Ibn Toufall de Kenltra en 2012 et en 2014. Ces troubles ont ete marques par : 

La violence a l'egard des elements des forces de rordre, coups et blessures, 
Le port d'armes blanches, jet de pierre, jet de boutellles contenant des substances 
dangereuses(soude); 
L'occupatlon Jllegale des batlments publics; 
L'obstructlon du deroulement normal des cours; 
Le saccage des services admlnlstratlfs; 
La destruction et vol de biens publics ; 
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Les attroupements annes et obstruction de Ia vole publlque par rlnstallatlon de 

barricades; 

La prise en otage de fonctlonnalres de I'Unlverslte ; 

Les outrages et les Injures envers agents publics. 

Devant cette sltuatlon, les elements de pollee depkhes sur place sont lntervenus dans le 

cadre de Ia lol en concertatlon avec les auto rites judicia ires. Ces Interventions ont abo uti a 
rarrestation de plusleurs fauteurs de troubles et ant permis le retabllssement de J'ordre 

et Ia reprise du bon fonctlonnement des services unlversltalres. 

Concernant Abderrazak Jkaou, Achraf El Korchl, Brahim El-Gualal, Mourad El Houari et 

Ismail El Ahmar poursuivls a Ia suite des troubles de 2012, lis ont ete lnterpellt~s le 28 
mars 2012, dans Je cadre des affrontements avec les forces de l'ordre a Ia cite 

unlversltaire «saknla», et places sous rnandat de dep6t le 30 mars 2012. lis ont ete 

condamnes le 24 octobre 2012, ll 6 mains de prison ferme. 

Pour ce qui est des allegations de torture et mauvals traltements, une expertise medicate 

a ete ordonnee par le juge d'lnstructlon. Suite aux conclusions des rapports medicaux, le 

parquet a ordonne une enqu~te a ce sujet. Le 13 avril 2012, tors de !'audition des 

interesses par Ia pollee judlcalre, ils ont refuse de falre des d1klaratlons en I' absence de 

leur avocat, ce qui n'est pas permls par Ia lol dans ce cadre precis. 

Pour approfundir l'enquh!, lis ont ete audltionnes par le Procureur devant lequel Us ont 

declare qu'lls ne sont pas en mesure de reconnaitre Jes elements qui les auraient 

vlolentes. Pour ces raisons, le parquet a dasse Ia plalnte. 

Le 20 janvier 2014, un sit-In a ete organise par des etudiants devant !'entree de 

I'Unlversite pour protester contre Ia decision de cl6turer les Inscriptions ll un master ce 

qui a emp@che Je deroulement normal des cours et du bon fonctlonnement des services 

admlnlstratlfs de l'Universlte. 

L'lnterventlon de Ia pollee pour retabllr J'ordre s'est heurtee a une reaction vlolente de Ia 

part des etudlants qui ont donne lieu a des actes de vandallsme a savolr, des blessures 

parmlles elements des forces de l'ordre , et Ia destruction de biens prtves. 

Suite a ces troubles, Abderrazak Jkaou, lakarla Rakkass, Ismail El Ahmar et 

AbderrahlmTaoull ont ete audlttonnes par Ia pollee judiclalre , et II convlent de soullgner 

qu'une plalnte a egalement ete depos~ par un groupe d'etudlants contre Ismail AI

Ahmar pour coups et blessures a leur encontre, et pour Jes avolr emp&her d'acceder a 
runlverslte , en presentant des certlflcats medlcaux (Jncapaclte 18-20 jours}. 

Lors de leur audition, Jes quatre mls en cause ont reconnu avolr partlclpe audit sit-In et 

aux actes de vandallsme, y comprls le fait d'avoir commls des actes de violence a 
l'encontre des elements des forces de l'ordre. 

Ensulte, lorsqu'ils ont ete deteres devant le Procureur, Its sont revenus sur leur 

declaration et Zakarla Rakkass seulement a declare qu'll a ~e frappe par Ia pollee et a 

demande une expertise medlcale. 

Le Procureur a decide de poursulvre les lnteresses. Par Ia suite et lors de I' audience du 24 

janvier 2014, l'avocat de Zakarla Rakkass a demande une expertise medicate que le 

tribunal a rejetee Ia conslderant Inopportune. 
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Tiflet 

Mohamed Hajib 

Marocain naturalfse allemand, Mohamed Hajlb a ete lnterpelle Je 1er septembre 2009, 

par les services de stkurlte du Pakistan, ou il a cotoye les operatlonnels d1 « AI ~Ida », a 

ete refoule le 16 tevrter 2010 vers r Allemagne avant de regagner le Royaume le 18 tevrter 

2010 via l'aeroport Mohammed V de casablanca, ou II a ete arrAte par les services de 

police, dans Je strict respect de Ia lot et sous le controle effectlf du parquet. 

L'arrestatlon de !'Interesse et son placement en garde a vue, se sont deroules 

conformement aux dispositions legales en vigueur et sous Je controle effectlf du parquet 

general competent 

Le mls en cause a ete presente devant le parquet le ler mars 2010 apr~ Ia prolongation 

de Ia perlode de garde a vue deux fols sur ordre du Procureur General du Rot pres Ia cour 

d'appel de Rabat, qui J'a renvoye devant Je juge d'lnstructlon lequel l'a audltlonne en 

presence de sa defense. 

L'enqu@te et les auditions ont ete effectuees dans le strict respect de ses drolts et sous 

contrOie effectlf du parquet competent. 

Le juge d'Jnstructlon a decide de poursulvre Mohammed Hajlb, sous les chefs 

d'Jnculpatlon d'«appartenance a une association de malfalteurs etablfe en vue de 

preparer et perpetuer des actes terroristes vlsant rattelnte grave a l'ordre public par 

l'lntlmldatlon, Ia violence et Ia terreur, appartenance a une mouvance rellgleuse non 

reconnue et faux et usage de faux)), confonnement aux articles 218-1, paragraphe 9 et 

218-4 et 218-7 de Ia lot 03.03 sur Ia lutte contre le terrorlsme, avant de renvoyer son 

dossier devant Ia Chambre crlmlnelle qul ra condamne a dix ans de prison ferme le 24 juln 

2010, jugement conflrme en appel. 

En outre, II convlent de relever que Mohammed Hajlb est egalement le principal 

lnstlgateur de Ia mutinerle des 16 et 17 mal 2011, a Ia prison de sale, en ameutant ses 

codetenus lslamlstes pour entreprendre des actes de sabotage et d•agresslon des forces 

de l'ordre, et prenant en otage six gardlens qulles a menaces d'lmmoler par le feu, suite 

a quolll a ete condamne a une pelne supplementalre de 2 ans de prison ferme. 

II a, a cet egard, ete soumls a une mesure dlsclpllnalre. conformement aux dispositions 

~~~gales en vlgueur (article 55 de Ia lol23/98 relative a I' organisation et au fonctlonnement 

des etabllssements penltentlalres), avant d'Atre transfere, a l'lnstar des autres prlsonnlers 

participant a Jadlte mutlnerle a Ia prison de Mekni!s. 

Durant sa detention, Je concerne a joult a de tous ses drolts au m~me pled d'Egallte que 

ses codetenus. 
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A cet egard, II est a preclser, que le jugement a ete casse par Ia cour de cassation et 

renvoye devant Ia cour d'appel de Rabat, laquelle a prononce le 09 janvier 2012, un 

nouveaujugement flxant Ia peine a cinq ans d'emprisonnement ferme. 

Concernant les alleptlons de mauvals traitements corporels et de torture par des 
fonctionnaires de Ia prison relatees dans le memorandum : 

Les allegations selon Jesquelles Mohamed HAJIB auralt ete vlctlme d'actes de violence ou 

de torture de Ia part des fonctlonnalres de Ia prison de Tlflet sont denuees de tout 

fondement. 

Concernant le dep6t d'une plalnte par Ia famJIIe du conceme aupres du mlnlstere de Ia 
justice et des llbertes et le CNDH, en 2012 : 

Suite a ladlte plalnte denon~nt les mauvals traftements qu'auralent subls Mohammed 

Hajib, lors de son Incarceration, un examen cllnique pratique par un medecin a demontre 

I' absence de tout slgne de violence ou de torture durant son Incarceration, contralrement 

aux alh~gatlons soulevees. 

Temara .. Casabianca .. Sale 

Abdessamad Bettar 

Concernant !'arrestation d'Abdessamad Bettar et les allegations de torture Iars de Ia 
garde a vue: 
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Abdessamad EL BffiAR a ete lnterpelle le OS mal2011, ill Safl par les services de Ia BNPJ 

et ce, suite~ sa denonclation par son acolyte Adll ATMANI (auteur principal de rattentat 

du 28 avril 2011, centre le cafe-restaurant "ARGANA» ~ Marrakech, condamne a Ia pelne 

capitate) comme etant membre de sa cellule et pour l'avolr mis au courant des details 

relatifs ~ Ia perpetration de !'attentat en question. 

Le mls en cause a ete presente devant le parquet en date du 17 mal 2011, apres Ia 

prolongation de Ia pertode de garde a vue a son encontre deux fois sur ordre du 

Procureur General du Rof pres Ia cour d'appel de Rabat (conformement aux dispositions 

de l'article 66 et 80 du CPP), qui l'a renvoye devant le juge d'lnstructfon lequel l'a 

audltionne en presence de sa defense. 

L'arrestatlon de M. BmAR et son placement en garde a vue se sont deroulees 

conformement aux dispositions legales en vlgueur et sous le contrOie effectlf du parquet 

general competent. 

II a ete condamne le 28 octobre 2011 a 04 ans de prison ferme, pelne ramenee en appelle 

09 mars 2012 a 10 ans de reclusion. 

Les allegations concernant ce terroriste se trouvent trahles parses convictions "Jihadl", 

des tors qu'll s'est rendu au cours du mois de janvier 2008, en compagnie de Hakim 

EDDAH (condamne a Ia pelne capitate dans le cadre de cette ml'!me affaire) en Mauritanie 

puis au Mall dans l'espolr de concretlser leur vreu <<jlhadb>. Devant l'echec de leur 

tentative d'entrer en contact avec des relals d111AQMI", Its ont dO rebrousser chemin au 

Royaume a partir de I' Algerie. 

Determine a reallser son Ideal, Abdessamad EL BffiAR s'est rendu vers Ia fin du mots 

d'avrll 2008, a Trlpoll en Ubye, au m~me titre que ses compllces Hakim EDDAH et Adll 

ATMANI, d'ou its comptalent rallier I'Jrak, avant d'~tre lnterpelles et refoules le 

01/07/2008 sur le royaume. 

De mArne, Abdessamad EL BffiAR a reconnu avoir ete lnforme dans l'apres-mldl du 

28/04/2011 Uour de !'attentat) par son acolyte Hakim EDDAH que ce forfalt est l'reuvre de 

leur Co-adepte Adll ATMANI, Jequellul a conflrme, deuxjours plus tard, en ~tre l'auteur. 

'A l'lssue de renqu~te, le conceme a eM poursulvl du chef de « constitution de bande 

crimlnelle en vue de commettre des actes terroristes et porter attelnte a Ia vie et a Ia 
securite des personnes, alnsl que du chef de fabrication, transport et utilisation d'exploslfs 

en violation de Ia Jot, dans Je cadre d'un projet en bande vlsant a porter gravement 

attelnte a l'ordre public par des actes de destruction et de terrorisme et des homicides». 

II a ete dedare coupable et condamne a quatre annees d'emprisonnement. 

S'aglssant des allegations de tortures, nl M. BffiAR nl son avocat n'ont souleve cette 

question devant le parquet ou le juge d'lnstruction qui n'a decele aucune trace de torture 

sur Jul. De plus, une enqu@te administrative effectuee au sujet des allegations formulees a 

montre que ce detenu n'avalt subl aucun acte de torture nl de mauvals traltements et 

qu'll joulssalt de taus Jes droits garantis a un prlsannler. 

Abdelaziz Redaoula 
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Abdelaziz Redaoula, ressortlssant franco-algerien a ete arr~te par Ia pollee, le OS 
decembre 2013 ~ Tanger pour detention Jllegale d'arme ill feu et trafic de drogue. 

Contralrement aux alh~gatlons seton Jesquelles il auralt ete torture durant l'lnterrogatolre 
mene en arabe pour « signer » ses declarations et qu'il n'aurait pas ete en mesure de 
rellre, I' audition du conceme s'est deroulee en presence d'un lnterprete qui a appose sa 
signature sur le PROC5-VERBAL En outre, II a refuse de signer le PROC5-VERBAl 
d'audltlon. 

Par allleurs, Je caractere tres detallle de ses declarations ne lalsse aucun doute sur affaire 
que lui seul pouvalt connaitre et relater. L'allegatfon seton laquelle ses declarations 
auraient ete extorquees sous Ia torture n'est qu'une tentative de sa part pour se dlsculper 
de sa responsablltte. 

Ensuite, le conceme n'a pas allegue de torture ou de mauvais traltements nl devant le 
Procureur nl devant le tribunal, ce que reconnatt l'avocat de flnteresse. 

Contrairement aux allegations, le conceme a beneficJe de tous ses drafts garantls par les 
regles du proces equitable, notamment en perlode de garde a vue (Information de Ia 
famllle, droit de constltuer un avocat entre autres ... ). 

Mustapha Nalm et Oussama Zerla 

Mustapha Nairn et Oussama Zerla , ressortlssants franco-marocalnso ant ete arrAtes le 10 
novembre 2010 par Ia Brigade Natlonale de Ia Pollee Judlclaire (BNPJ) a Mohammadla a 
bord d'un vehlcule en possession une quantlte de neuf kllogrammes et quatre cent 
clnquante grammes de chlra. lls ont ete condamnes au Maroc, a 8 ans d'emprlsonnement 
ferme, pelne ramenee en appel a 5 ans. 

Les allegations seton lesquelles lis auralent ete detenus au secret et tortures sont 
denuees de tout fondement dans Ia mesure oCI !'arrestation s'est effectuee 
conformement a Ia Jol, et notamment leur placement en garde a vue dans Jes locaux de Ia 
BNPJ. 

D'allleurs, concernant ralh~gatlon seton laquelle II y aura it un centre secret de detention a 
Temara demeure lnfondee. Le siege de Ia Direction Generate de Ia Surveillance du 
Territolre a fait l'objet de plusleurs vlsltes, a savolr celle d'une commission parlementalre, 
celle du Procureur general de Rabat alnsl que celle du Consell National des Drolts de 
I'Homme qui ont dementi ces allegations. 

Durant leur audition par Jes officlers de Ia BNPJ, les lnteresses n'ont a aucun moment 
souleve le fait qu'lls auralent ete detenus au secret ou torture, nl meme devant le juge 
d'lnstruction. 

Par allleurs, suite il des plalntes relatives ilia torture : 

concernant Mustapha Nairn, une enqu~te a ete ordonm~e par Je Procureur 
general de Casablanca et qui a conclu que les conditions de detention et les 
allegations de torture sont infondees; 
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Concernant Oussama Zeria, une enqu~te a ete ouverte et II a ete audltlonne au 
sujet de l'allegatlon de Ia torture et a declare cc qu'll a ete torture tout en 
soullgnant qu'fl etalt Incapable de reconnattre les agents qui rauralent torture et 
ne portalt pas de traces de torture J>, et qu'll a « prefere de ne pas Je soulever 
devant Je juge d'lnstructlon en pensant qu'll seralt acqultte ou benetlcier de 
clrconstances attenuantes » ; en outre « qu'll n'a pas demande d'expertlse parce 
qu'll pensalt qu'll allalt ~re llbere ». Pour ces raisons, Ia plainte a ete classee sans 
suite Je 24 decembre 2014. 

Marrakech 

Groupe Azouz El Ber, Mohamed El Mouaden, Hlcham El Mesklni, 

AbdelhaqTalhaoul, BoujamaaJamou, Mohamed Ahrik, Hamid 

Zaddou, Ibrahim Najiml, Hamid El Baghdadi et Mohamed El 

Ouakkassi 

Les lnteresses ont ete arr!tes suite aux troubfes qu'a connus Ia cite unlversltalre Cadi 
Ayad a Marrakech Je 13 fevrfer 2013. lis ont ete pour5ulvls et condamnes le 29 avril 2013. 

Lors de leur comparutfon devant le procureur, ce demler a ordonne une expertise 
medlcale pour verffler Ia veraclte de leurs allegations, Reallsee a l'h6pltal public Ibn 
Tofali.Les resultats de cette expertise ont permls de refuter ces alh~gatfons et ont amene 
le procureur a ne pas engager une procedure ace sujet. 

Durant l'audfence du 1.,. julllet 2013, les avocats des lnteresses ont de nouveau souleve 
les allegations de torture que le Tribunal a rejetees. 

Agadfr 

Mohamed Ajedjig 

II s'aglt d'une affaire qui remonte au 24 avril 2014 vers 22h00, lorsqu'une patroullle de Ia 
Brigade territortale d'EI KoJea qui effectualt une campagne d'assainlssement, a ete avlsee 
que deux indlvldus a bord d'une moto ont renverse une fillette au centre de cette Jocallte. 
Apres le transport sur les lleux et sulte a sa chute d'une moto apres le heurt d'une 
pietonne, feu AJDJIG a ete trouve allonge parterre dans un etat d'ebrlete avance, portant 
des blessures et des contusions au nlveau de Ia t@te et des mains, tandls que son 
compagnon avalt pris Ia fuite. Le blesse a ete evacue a l'hopltal provincial d'lnezgane pour 
recevoir les solns necessaires. Une procedure a ete etablie a son encontre en date du 24 

avrll2014. 

Le 25 avril 2014 a llhOO, suite a Ia degradation de son etat de sante, !'interesse a ete 
transporte une deuxieme fols au meme hOpltal, ou le medecln traltant a conflrme Ia 
stablllte de son etat de sante. Conformement aux Instructions du parquet, II a ete ramene 
a Ia brigade. 
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Le 26 avril 2014 a OShSO, Je parquet qui a ete Infonne de nouveau de Ia degradation de 
J'etat de sante de rJntere~, a ordonne de lever Ia mesure de Ia garde a vue prise a son 
encontre, de J'evacuer a rh6pltal et de le tenlr lnforme de l'evolutfon de son etat de 
sante. Le m~me jour a 10h00, feu AJDJIG est decede a I'Hopltal Hassan II d' Agadlr. 

II apparatt evident que Ia mort de !'Interesse est consecutive a sa chute de Ia moto dont II 
etalt passager. La fracture de Ia bolte crinlenne, l'ht!morragie cerebro-mentngee, les 
contusions au nlveau de Ia poltrlne et des membres revelees tors de l'autopsle medico
legale pratlquee sur son cadavre, conforte cette hypothese. 

Jl en est de meme pour le temolgnage de son compagnon. Ce demler a reconnu avolr prls 
AIDJIG a bord de sa moto, apres avolr consomme ensemble du vln. Au centre d'EI Kolea, II 
n'a pu en raison de l'lvresse et de Ia vltesse excessive avec laquelle II roulalt, evfter le 
heurt d'une ffllette qui voulalt traverser Ia route. Sur ce, lis ont chute brutalement par 
terre. Etant donne que le defunt a ete grlevement attelnt a pres Ia chute, II n'a pas pu se 
relever, ce qull'a oblige I} l'abandonner en bordure de Ia route et prendre Ia fufte a bord 
de sa moto. 

Cette affaire a ete traltee respectlvement par Ia Brigade Judlclalre (BJ) a lnzegane et Ia 
Section judlclalre reglonale. 

Durant cette enquete, plusieurs personnes ont ete audftlonnees, lesquelles ont confirme 
les faits dent : 

- La fllle vlctlme d'accldent de circulation ; 
- Un epicler du quartler DU a eu lieu I' accident; 

- Le compagnon du detunt, qui conflnne dans sa declaration, qu'lls ont achete une 
boutellle de bolssons alcoollsees, qu'lls ont consommee devant l'ecole prlmalre 
du centre El Kolea ; 

- Les sapeurs-pomplers sur les Jleux de I' accident; 

- Les elements des Forces auxlllalres en service d'assalnlssement; 
- Les permanenclers des h6pttaux; 
- Les medeclns traftants. 

Ce deces a fait !'objet d'un PROCEs-VERBAL etabll par Ia Section Judlclalre de Ia 
Gendarmerie Royale a Agadlr en date du 26 avril 2014. 

Les allegations contenues dans le recft avance par Amnesty restent done sans fondement. 

Mustapha Ouhctoubane 

Le concerne a ete auparavant surprls par les agents de securlte de Ia societe cc PREMIUM 
» chargee de Ia surveillance de Ia mine d'lmlter, en possession d'une quantlte de prodults 
argentlferes de 180 grammes, qu'll a dlsslmulee sous le siege du vehicule a bord duquelll 
prenatt place. 

Contralrement aux allegations du conceme, II sled d'apporter les eclalrclssements 
sulvants: 
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- l'empreinte dlgitale de tout gard~ a vue est apposee d'abord sur un camet de 

declaratlon des enqueteurs, le registre de garde ll vue et le PROC~S~VERBAL 

d'audttlon et tous ces documents sont contrales par le Parquet; 

- II n'exlste pas de pulv~rfseur toxJque dans les brigades, comme fl est interdit aux 

gendarmes de fa ire usage de quelconque mat~rlel non regalement attrlbu~. 

Aucune plalnte n'a et~ deposee dans ce sens ni aupres du Parquet ni devant le Tribunal. 

L'interesse a reconnu les faits qui lui sont reproch~s et ayant prls connaissance de ses 

aveux et appose son emprelnte digltale sur le carnet de declarations des enqu!teurs, fl a 

et~ presente le 06 octobre 2011 a Ia justice qui l'a poursulvl pour vol quallfie avec 

utilisation d'un v~hicule a moteur avec Ia cJrconstance aggravante de sa quallt~ de salarie 

de Ia vlctlme ~copant d'une peine de quatre annees de prison. 

Le concerne s'est pourvu en cassation. 

S'agissant de faits du ressort de Ia Chambre crlmlnelle, le PROds-VERBAL de 

Gendarmerie n'est consld~r~ qu'll titre informatlf et n'est pas une preuve des faits qui eux 

sont ~tablfs et reconnus par le juge tors des d~bats en seance publfque, d'autant que dans 

les cas d'espece le flagrant de lit devol quallfie a ~te conforte par Ia saisie de I' objet vote. 

lahcen Oumnl 

Le concern~ ~taft recherch~ dans le cadre d'une affaire de tentative d'intruslon a Ia mine 

lmiter, association de malfalteurs, vol de prodults argentlferes et refus d'obtemp~rer. 

II a ~~ interpell~ par les elements de Ia Brigade de Gendarmerie de Tlnghir le OS fevrfer 

2013. 

Sur Instruction du Procureur gen~ral du Rol qui a ordonne son arrestation, l'int~resse a 

et~ audltlonne sufvant le PROC~~VERBAL etabll par Ia brigade judlciaire de Tinghlr le OS 

tevrler 2013, apres ses aveux par rapports aux faits qui lui sent reproches ; -II a prls 

connalssance de ses declarations, et a appose son emprelnte digltale sur le carnet de 

declarations des enqu~teurs et sur le registre de Ia garde a vue. 

Concernant ces allegations de menaces de torture, Je Parquet gen~ral de Ouarzazate et 

apres ouverture d'enquete a conclu au non fondement de l'allegatfon. 

Concernant le PROC~S-VERBAL de Gendarmerie n'est consld~re qu'a titre fnformatlf et 
n'est pas une preuve des faits qui eux sont etablls et reconnus par le juge lors des debats 

en seance publlque. 

Le conceme a pratiqu~ toutes les voles de recours prevues par Ia loi centre et ie premier 

jugement et l'ar~t de Ia Cour d'appel qui a revise Je quantum de Ia pelne en l'aggravant a 
trois an~es. 

Le concern~ s'est pourvu en cassation. 

Hamid Oubarka et HamdaneVchou 
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Contralrement aux all~gatlons de Hamid Oubarka, ce dernler etalt recherche pour 

association de malfaiteurs, entrave a Ia llberte de Ia circulation, coups et blessures avec 

arme blanche, d~gAts causes aux biens d'autrul, reunion sur Ia vole publlque sans 

autorisatlon, violences envers un auxlllafre d'autorftE et vol. 

II a et~ lnterpell~ le 28 decembre 2013 par les elements de Ia Brigade d'lmlter suite aux 

Instructions du procureur general du Rol. 

Audltlonne, II a reconnu les faits qui lui sont lncrimlnes et ayant prls connalssance du 

contenu de sa deposition, II a appose son empreinte dfgltale au carnet de declarations. 

Aucune personne etrangere a Ia brigade ne peut acceder aux chambres de sOret~, car 

celles-d sont soumlses a une surveillance permanente des cam~ras. 

En date du 09 juln 2014, le concern~ a et~ condamne a quatre ans de prison ferme par Ia 

Cour d'appel de Ouarzazate. 

Contralrement aux all~gattons de HamdaneYchou, ce demler ~taft recherche pour les 

memes motifs et comptalt parmi les meneurs du sit-In ouvert observ~ a Jbel Albane par 

les habitants de Ia commune rurale d'lmiter. 

II a et~ ar~te le 29 d~cembre 2013 au centre de BoumalenDades et confl~ a Ia Brigade 

Judlclalre de Tlnghir. 

Apres attache prise avec le Procureur general du Rot pres Ia Cour d'appel de Ouarzazate, 

ce demler a ordonn~ !'arrestation du mls en cause. Celul-cl a fait l'objet d'un prores

verbal le 28 decembre 2013 et apres avolr avou~ les actes qu'll a commls, fl a pris 

connalssance de sa d~claratlon et a appose son emprelnte dlgltale au camet des 

declarations. 

En date du 09 juln 2014, le conceme a ~ condamne a quatre ans de prison ferme par Ia 

Cour d'appel de Ouarzazate. 

Omar Moujan, Ibrahim El Hamdaouy et Abdessamad Madrl 

L'lnterpellation des concem~s a et~ effectuee legalement sous Ia supervision du 

Procureur G~~ral du Rol pres Ia Cour d'appel de Ouarzazate qui a ordonn~ leur 

presentation en ~tat d'arrestatlon. 

En effet, le Oler mars 2014, les elements de Ia brigade terrltoriale de Ia Gendarmerie 

Royale d'Jmlter ont lnterpelle Jes concemes, qui ~talent recherch~s pour association de 

malfalteurs, violation de propri~t~ en temps de nult, d~gAts causes aux biens d'autrul, vol 

de prodults argentlferes, organisation de mouvements de protestation sur vole publfque 

sans autortsation, entrave ll Ia circulation et a Ia lfberte de travail, violences et refus 

d'obtemp~rer, et qui ont fait I' objet d'un PROcEs-VERBAL en date du 01er mars 2014. 

L'ldentlt~ de Ia femme cftee dans le m~morandum comme etant vlolent~e par les 

gendarmes n'est pas preclsee. De meme, aucune plainte ou certfflcat m~dlcal n'a ete 

depose aupres des services competents dans ce sens. 
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Par rapport a !'allegation de l'arme pointee contre le front : Seton Ia reglementatlon en 
vlgueur, les gendannes deslgnes de service ne peuvent recuperer leurs armes de Ia 
brigade, qu'en presence de leurs chefs hlerarchlques (Chefs de Brigades) qui les 
contrOient sulvant une procedure rlgoureuse. lis dolvent quitter l'unite en unlforme, 
porteurs d'un ordre de mission dit « bulletin de service ». 

L'usage de voltures banallsees lors de l'executlon des services est formellement lnterdlt 
dans Ia Gendannerfe Royale. 

Concernant rallegatton selon laquelle des produfts toxlques ont ete vaporises au visage 
des concernes, elle est denuee de tout fondement car lis ne se sont pas plaints au 
Procureur general de ces faits et dans tous les cas II n'exlste pas de puJverlseur toxique 
dans les brigades de Ia Gendannerle Royale, comme II est lnterdit aux gendarmes de fa ire 
usage d'un quelconque materiel non regalement attribue. 

Les concemes ont ete condamnes, en appel le 07 julllet 2014, ~ trois annees de prison 
fenne. 

Sidi Ifni 

Zlne El Abidlne Erradl 

Dans le cadre de sa participation a un rassemblement non autorlse datant du 09 avril 
2011, n a fait I' objet de recherches ayant about!~ son arrestation le 02 octobre 2012. 

lors de son audition par Ia pollee judlcalre, II a reconnu avolr partlclpe au rassemblement 
non autorise le 09 avril, eta des troubles ayant cause I' occupation de Ia vole publlque par 
rtnstallatlon de barricades, et avolr partlclpe a roccupatlon de l'annexe administrative 
territoriale ~ Sldllfnl, mats II a conteste avolr use de violence centre les forces de rordre. 

II a ete lnforme de toutes les garantles legales, et notamment I' assistance judlclalre qu'll a 
refusee, de son droit de contacter sa famllle ce qu'll egalement refuse. Ace titre, rofflcler 
de pollee judlclalre a tout de m~me lnfonne son trere Omar Radl de sa situation. II a slgne 
le proces-verbal de son audition apres avolr prls connalssance du contenu. 

II a ete poursulvl et condamne a 10 mots de prison ferme, ramenee en appel a 6 mots. 

Karim Lembldae et son frere Youssef 

Le 29 avril 2013, un groupe de personnes a asslege l'entree du siege de Ia Prefecture 
obstruant Je cours nonnal des services publics et l'occupatlon de Ia vole publlque par des 
barricades. Lars de J'Jnterventlon des forces de l'ordre pour retabllr l'ordre public, les 
personnes en question ont precede aux jets de pierre ayant cause des degats materiels 

lmportants et Ia destruction de biens publics et prlves, alnsl que les blessures de trois 
elements des forces de l'ordre dent l'un a fait I' objet d'une Intervention chlrurglcale suite 
ll une fracture de l'epaule. 

Une enqu~te a ete menee suite ~ ces troubles et a permls d'etabllr l'lmpllcatlon de Karim 
Lembidae et son frere Youssef qui ont ete poursulvl et condamnes a 8 mols de prison 
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ferme pour association de malfafteurs1 entrave a Ia circulation publlque par Je moyen de 
depot d1objets metalllquesl incendle volontalrel rebellion, violences ~ l'encontre de 
fonctfonnalres publlques dans l'exerclce de leurs fonctlons. 

Concernant !'allegation selon laquelle les concemes ont ete vlolentes par Ia pollee, II est ~ 
rappeler que le jour de leur presentation au parquet, ce demier n'a pas ordonne une 
expertise pour Je motif qu'll n'a pas remarque de traces apparentes sur eux. 

Concernant l'allegatlon selon laquelle Jes concemes ont ete contralnts d'apposer leurs 
emprelntes dlgitales, Ia signature du PROds-VERBAL comme le prevolt I' article 67 du CCP 

dans Ia mesure oil Ia lol marocaine donne Ia lfberte ~ Ia personne gardee ~ vue de signer 
Je PROdS-VERBAL ou de refuser d'apposer sa signature ou son emprelnte. 

II est ~ rappeler que Youssef Lembidae est un recldMste pulsque son caster judfclafre 
com porte quatre procedures depuis 2006 et Ia demfere remonte au 12 fevrler 2015. 

Vasser Noujaji et son frere Mohamed 

Suite aux troubles qui se sont produits ~ !'Issue d'un match de football1 des elements des 
forces de l'odre ont ete agresses. Arretes Je 16 mars 2014, l'enquete menee #J ce sujet a 
pennis d'etabllr l'fmpncatfon de Yasser Noujaji et son trere Mohamed qui portalt au 
moment des faits une anne blanche. 

Lars de !'audition Us ont ete fnformes de leurs drolts, notamment celul de garder le 
silence, de beneflcfer d'une assistance judfcafre, de contacter leur famllle. Or, Tis ont 
refuse !'assistance judlcalre et egalement de contacter leur famflle ; a ce titre, l'offlcler de 
police judfcalre a tout de m~me lnfonne leurs parents, Slfmane Nejahf et Keltoum El Faqlr. 
En outre, fJ convtent de soulfgner qu'lls n'ont pas sfgne Jes proces-verbaux. 

Ensulte, Tis ont ete deteres devant le procureur qui a decide de Jes poursufvre pour 
outrage envers un fonctlonnalre public durant l'exercfce de ses fonctlons avec usage de 
violence. lis ont ete condamnes le OS decembre 2014 a trots mois de prison avec sursls. 

Guelmlm- Assa- Zag 

Taha, Aomar et Hassan EDDAOUDI, afnsi que Aomar I.AAOUISSID, 
Hamza BAll et Mustapha OUHSAIN 

II s'aglt des freres Taha ED DAOUD!, Aomar eddaoudl et el Hassan EDDAOUDI, ainsl 
que leurs acolytes Aomar laaoulssid, hamza bazl et mustapha ouhsaln, lmpllques 
dans des attaques centre les forces de l'ordre, perpMJ'ees le 07.08.2013 a 
GUELMIM. 

En effet, en date du 07 aout 2013, les interesses se sent attaques par des jets de 
pierres, a des eh!ments de Ia Pollee Judiclalre, qui se sont presentes au domicile de 
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Ia famille EDDAOUDI, pour !'arrestation du nomme Ibrahim EDDAOUDI {falsant 
alors !'objet d'un avis de recherche pour val), causant ainsl, des blessures au 
niveau de Ia main d'un functionnaire de Pollee. 

De ce fait, les lnteresses ant ete lnterpelles, les 07 et 08.08.2013, par les services 
de pollee et places en garde a vue sur Instructions du parquet de cette ville. 

Le 10.08.2013, lis ant ete presentes devant le parquet de Guelmlm, qui a decide 
de les poursuivre pour "outrage et violence a fonctionnalres publics durant 
l'exerclce de leur fonctlon, Insubordination et deg.lts materiels a Ia proprlete 
d'autrul". 

le 12.09.2013, le tribunal de premiere instance de Guelmlm a decide de confler el 
Hassan EDDAOUDI (alors mlneur d'Age) a sa mere, alors que les autres ant ete 
condamnes, le 19.08.2013a des peines allant de 04 a 10 mots d'emprtsonnement, 
peines aggravees, en appel, le 26.09.2013, par Ia Cour d'Appel d'Agadlr, de deux 

mols, qu'lls ant purge a Ia prison de Tiznlt, avant d'~re llberes entre les 07.02 et 
07.08.2014. 

Concernant les allegations sou levees dans le memorandum : 

- Les allegations ayant trait a Ia torture et mauvais traitement pendant Je 

transferement et en garde a we: aucune plalnte au demande d'expertlse 

n'a ete deposee par les Jnteresses au leurs defenses aupres des autorltes 

competentes. II s'agit encore une fats, d'allegations mensongeres 

depourvues de preuves a l'appui pour semer le doute sur leur culpabilite. 

L'allegatlon selon laquelle, « Taha Eddaoudl ( ... ) a deux cOtes cassees et 

qu'll est reste six heures durant. II a ete transfere a l'hopltal de Guelmim au 

le personnel ant refuse de lui fournlr un certlflcat medical » : cette 

allegation reste absurde du moment que !'Interesse n'a en aucun moment 

ete transfere a l'hopltal, d'allleurs, aucune plainte n'a ete deposes pour 

fracture au blessures. 

- Allegation forces a signer Jes PROCES-VERBAL : que Ia signature du PROCB

VERBAL est facultative comme prevu a l'artlcle 67 du CCP dans Ia mesure 

au Ia lol marocaine donne Ia IIberti! a Ia personne gardee a vue de signer le 

PROCES-VERBAL au de refuser d'apposer sa signature au son emprelnte. 

Brahim EDDAOUDI 

II a ete arrete, le 28 septembre 2013 et non le 27 septembre comme cite dans le 
memorandum, a son domicile parental a Guelmim, a Ia base de deux avis de 

recherche, pour "val quallfle" et son Implication dans les « troubles a l'ordre public 
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survenus au mols de septembre 2013 a Guelmim ». 

Lors de sa presentation devant le Procureur general du Rol, ce demler n'a 
remarque aucune trace apparente de violences sur le concerne. 

Concernant rallegatlon selon laquelle II a ete force de signer le PROC~S-VERBAL, II 
est a rappeler que Ia signature du PROcES-VERBAL est facultative comme prew a 
!'article 67 du CCP dans Ia mesure ou Ia lol marocaine donne Ia llberte a Ia 
personne gardee a vue de signer le PROCES-VERBAL ou de refuser d'apposer sa 
signature ou son emprelnte. 

Le vol quallfle en etant un crime, selon les dispositions de !'article 291 du CPP, le 
PROCEs-VERBAL de Ia Pollee Judicialre n'est considere qu'a titre lnformatlf et n'est 
pas une preuve des faits qui eux sont etablls et reconnus par le juge lors des 
debats en seance publlque. 

Le 14 novembre 2013, le conceme a ete condamne a deux ans de prison ferme 
pour vol qualifle. 

M'barek EDDAOUDI 

M'barek EDDAOUDJ a ete arr~e le 28 septembre 2013, lors de Ia perqulsltton 
effectuee le jour m@me par les services de pollee de Guelmlm aux deux domiciles 
de rlnteresse, au moment de I' arrestation de son fils Brahlm EDDAOUDI, suite a Ia 
decouverte et Ia salsle, d'entre autres, de cartouches, d'une arme artlsanale et 
d'un tube d'un canon entrant dans Ia confection de ce type d'arme. 

II a ete presente, le 01 octobre 2013, devant le parquet de Guelmim, pour 
"confection et detention d'armes et de materlaux letales, detention lllegale 
d'unlformes mllltalres et usurpation d'ldentlte", jurldlction, qui a decide de 
deferer son dossier devant le Tribunal Mllltalre Permanent des Forces Armees 
Royales (TMPFAR). 

Aucune plalnte n'a ete soulevee par !'Interesse pour torture ou mauvals 
traltement. 

Achemlne, le 02 octobre 2013, sur Rabat, II a ete presente, devant le TMPFAR, qui 
a decide sa mise sous mandat de depOt a Ia prison locale de "sale", sous les chefs 
d'lnculpation 11detentlon de cartouches de chasse et tentative de fabrication d'une 
arme a feu". 

Cette juridlctlon qui s'est declaree, le 03 mars 2015, non competente pour statuer 
dans cette affaire, a defere, le OS mars 2015, !'Interesse devant le tribunal de 
Premiere Instance de Guelmlm, qui J•a condamne le 09 mars 2015, a 03 mols 
d'emprlsonnement pour "usurpation de fonctlon, port d'unlformes offlclels et 
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detention d'annes dans des clrconstances susceptlbles de mettre en danger Ia vie 
de tlerces personnes", avant que cette pelne ne solt majoree en appel a 6 mots, 

d'emprisonnement qu'll purge actuellement a Ia prison locale d'Ait Melloul. 

Concernant I' allegation selon laquelle II a ete force de signer le PROCE5-VERBAL, II 
est a rappeler que Ia signature du PROCES-VERBAL est facultative comme prevu a 
l'artlcle 67 du CCP dans Ia mesure ou Ia lol marocaine donne Ia llberte a Ia 
personne gardee a we de signer le PROCES~VERBAL ou de refuser d'apposer sa 

signature ou son emprelnte. 

Abde!lah Boukioud 
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L'lnteresse ete arr~te, le 28 octobre 2013, par les services de pollee de Laayoune, 

pour son Implication dans les troubles a l'ordre public survenus au mols de 

septembre 2013, a Guelmlm, ayant ete marques par des attaques aux forces de 

l'ordre, a l'alde de plerres et de cocktails Molotov, blessant 16 elements de Ia 

force publlque {09 forces auxlllalres, 06 pollciers et 01 element de Ia protection 

civile). 

Achemine a Agadir, II a ete presente, le 31 octobre 2013, devant le Procureur 

General du Roi pr~s Ia Cour d' Appel de cette ville, qui a decide sa mise sous 

mandat de depot a Ia prison locale d' Alt Melloul. 

Apres des reports de son proces devant cette jurldlctlon, II a ete condamne, le 

22.05.2014, par Ia cour d'appel d' Agadir, a 04 ans de prison ferme, pour 
11attroupement arme, rebellion, outrage awe fonctionnalres publics Iars de 

rexerclce de leur fonctlon et degats aux biens de l'Etat11
, avant que cette peine ne 

salt conflrmee, le 03.11.2014, en appel. Actuellement, II est en detention a Ia 
prison de Tiznlt. 

Concernant I' allegation selon laquelle il a ete force de signer le PROC~S-VERBAL, II 

est a rappeler que Ia signature du PROCls-VERBAL est facultative comme prevu a 
!'article 67 du CCP dans Ia mesure ou Ia lol marocaine donne Ia llberte a Ia 

personne gardee a vue de signer le PROCE5-VERBAL ou de refuser d'apposer sa 

signature ou son empreinte. 

Concernant l'allt~gatlon selon laquelle, le mis en cause n'a pas fait l'objet d'une 

expertise medlcale pour violence et blessures commlses Lors de son placement en 

garde a vue, II est a rappeler qu'en aucun cas !'Interesse ou sa defense n'ont 

jamais formule de requ~es dans ce sens. 

Rachid Chine 

FEU Rachid Chain a ete blesse Iars des troubles a l'ordre public survenus a Assa le 
23 septembre 2013, le detunt a succombe a ses blessures, au cours de son 
evacuation, a bard d'une ambulance de Ia protection civile, vers l'h6pital provincial 
de ladlte ville. 

Concernant !'allegation selon laquelle un gendarme ou plusieurs auralent utilise 
des armes a feu pour falre face awe manifestants, II est a signaler que les elements 
de Ia Gendarmerie Royale n'utlllsent pas d'armes a feu dans les interventions 
antiemeutes. 

Une enquAte a ete menee a ce sujet par Ia Brigade Nationale des Recherches 
Judiclaires de Ia Gendarmerie Royale, sous Ia supervision du Procureur General du 
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Rol cf Agadlr. 

Suite~ laquelle, une expertise a ete ordonnee par le parquet general competent} 
laquelle a conclu que Ia victlme a ete attelnte acddentellement au nlveau de son 
dos au ricochet au sol et Ia desolldarisatlon de Ia capsule de gaz lacrymogene, ce 
qui a provoque par Ia suite une hemorragle lntra-thoraclque du defunt. 

Aussl, l'autopsie pratiquee ne slgnale pas Ia presence cfune balle tiree d'armes a 
feu. 

A ce titre, un rapport du Ministere de Ia Justice et des Ubertes sur les 
clrconstances du deces et le resultat de I' expertise a ete transmls au President du 
Consell National des Drolts de I'Homme (CNDH), sa lsi de ce cas. 

II est a preciser que lors de ces troubles a rordre public} 49 elements des forces 
publlques ont ete blesses, 20 logements de fonctlon du personnel de Ia 
Gendarmerie Royale ont ete saccages et certains ameublements et effets 
mllitalres ont ete brOies sur Ia vole publlque (archive par des photos). 

29 



liayoune 

Mohamed Ajedjlg 

II s'agft d'une affaire qui remonte au 24 avril 2014, lorsqu'une patroullle de Ia 
gendarmerie royale, a ete avls~e, vers 22h00, que deux lndlvfdus a bord d'une mote ont 
renvers~ une flllette au centre d'EI Kolea Apres le transport sur les lleux de ladlte 
patroullle feu AJDJIG a ~e trouve allonge par terre dans un etat d'ebriete avance, portant 
des blessures et des contusions au nlveau de Ia te!te et des mains, avant d'etre evacue sur 
l'hopltal provincial d'lnezgane pour recevolr les solns necessalres, tandls que son 
compagnon avalt prls Ia fulte et une procedure a ete etablle fl son encontre en date du 24 
avri12014. 

Le 25 avril 2014 a 11h00, suite a Ia degradation de son etat de sante, !'Interesse a ete 
transporte une deuxleme fols au meme h6pltal, ou le medecln traltant a conflrme Ia 
stablllte de son etat de sante. Conformement aux Instructions du parquet, II a ete ramene 
a Ia brigade. 

Le 26 avril 2014 a 08h50, le parquet qui a ete lnfcrme de nouveau de Ia degradation de 
l'etat de sante de l'lnteresse, a ordonne de lever Ia mesure de Ia garde a vue prise a son 
encontre, de revacuer fl l'h6pltal et de le tenlr lnforme de l'evolutlon de son etat de 
sante. Le meme jour a 10h00, feu AJDJIG est decede a I'H6pltal Hassan II d' Agadlr. 

II apparait evident que Ia mort de !'Interesse est consecutive a sa chute de Ia moto dent II 
etalt passager. La fracture de Ia bolte cr8nlenne, rhemorragle cerebro-menlngee, les 
contusions au nlveau de Ia poltrine et des membres revelees Iars de l'autopsfe medico
legale pratlquee sur son cadavre, conforte cette hypothese. 

II en est de meme pour le temolgnage de son compagnon. Ce demler a reconnu avolr pris 
AJDJIG a bard de sa moto, apres avolr consomme ensemble du vfn. Au centre d'EI Kolea, il 
n'a pu en raison de I'Jvresse et de Ia vltesse excessive avec laquelle Jl roulalt, evlter le 
heurt d'une flllette qui voulalt traverser Ia route. Sur ce, lis ont chute brutalement par 
terre. Etant donne que le defunt a ete grfevement attelnt apres Ia chute, fl n'a pas pu se 
relever, ce qui I' a oblige a l'abandonner en bordure de Ia route et prendre Ia fulte a bord 
de sa mota. 

Cette affaire a ete traftee respectivement par Ia Brigade Judldalre (BJ) a Jnzegane et Ia 
Section judldalre regional e. 

Durant cette enquete, plusfeurs personnes ont ete audltlonnees, lesquelles ont conflrme 
les faits dont : 

- La fllle vlctlme d'accldent de circulation ; 
- Un eplcler du quartler ou a eu lieu I' accident; 
- le compagnon du defunt, qui conflrme dans sa declaration, qu'lls ont achete une 

boutellle de bofssons alcoolfsees, qu'lls ont consommee devant l'tkole prfmafre 
du centre El KoleA; 

- Les sapeurs-pompfers sur les lfeux de !'accident; 

- Les elements des Forces auxlllalres en service d'assalnlssement ; 
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- Les permanenclers des h6pltaux ; 
- Les medecins traltants. 

Ce deces a fait l'objet d'un PROC6-VERBAl etabll par Ia Section Judlcialre de Ia 
Gendarmerie Royale a Agadlr en date du 26 avrll2014. 

Les allegations contenues dans le n~clt avance par Amnesty restent done sans fondement. 

Lahcen OIUlmni 

LAHCEN OUMNI etalt recherche dans le cadre d'une affaire de tentative d'Jntruslon a Ia 
mine lmlter, association de malfalteurs, vol de prodults argentiteres et refus 
d' obtemperer. 

II a ete lnterpelle par les elements de Ia brigade de gendarmerie de Tlnghlr le 05 fevrfer 
2013. 

Sur Instruction du Procureur general du Roi qui a ordonne son arrestation, l'intere~ a 
ete audltlonne suivant le PROC~S-VERBAL etablf par Ia brigade judlclatre de Tlnghlr le 05 
fevrler 2013, a pres ses aveux par rapports aux faits qui lui sont reproches; -II a prfs 
connalssance de ses declarations, et a appose son emprelnte dlgltale sur le carnet de 
declarations des enqu~teurs et sur le reglstre de Ia garde a vue. 

Concernant ces allegations de menaces de torture, le Parquet general de Ouarzazate et 
apres ouverture d'enqu@te a conclu au non fondement de l'allegation. 

Concernant le PROC6-VERBAL de Gendarmerie n'est consldere qu'a titre lnformatlf et 
n'est pas une preuve des faits qui eux sont etablls et reconnus par le juge tors des debats 
en seance pubOque. 

Le concerne a pratique toutes les voles de recours prevues par Ia lot contre et le premier 
jugement et l'arr@t de Ia Cour d'appel qui a revise le quantum de Ia pelne en raggravant a 
trots annees. 

Hamid Oubarka et HamdaneYchou 

Contralrement aux allegations de Hamid Oubarka, ce dernler etatt recherche pour 
«association de malfalteurs, entrave a Ia liberte de Ia circulation, coups et blessures avec 
arme blanche, degats causes aux biens d'autrul, reunion sur Ia vole publlque sans 
autorisatlon, violences envers un auxlltalre d'autorlte et vol». 

II a ete lnterpelle le 28 decembre 2013 par les elements de Ia Brigade d'Jmlter suite aux 
Instructions du procureur general du Rol. 

Audltlonne, II a reconnu les faits qui lui sont tncrimlnes et ayant pris connalssance du 
contenu de sa deposition, il a appose son emprelnte digitate au camet de declarations. 

Aucune personne etrangere a Ia brigade ne peut acceder aux chambres de sOrete, car 
celles-cl sont soumlses a une surveillance permanente des cameras. 

En date du 09 juln 2014, le conceme a ete condamne a quatre ans de prison ferme par Ia 
Cour d'appel de Ouarzazate. 
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Contralrement aux allegations de Hamdane Ychou, ce demler etait recherche pour les 
memes motifs et comptait parmi les meneurs du slt-ln ouvert observe a Jbel Albane par 
les habitants de Ia commune rurale d'lmiter. 

II a ete arr~te le 29 decembre 2013 au centre de Bouma len Dades et cantle a Ia Brigade 
Judtctalre de Tinghlr. 

Apres attache prtse avec le Procureur general du Rot pres Ia Cour d'appel de ouarzazate, 
ce dernier a ordonne !'arrestation du mls en cause. Celuf-cl a fait l'objet d'un proces
verbal le 28 decembre 2013 et apres avoir avow~ les actes qu'll a commls, II a prls 
connafssance de sa declaration et a appose son emprelnte dlgitale au carnet des 
declarations. 

En date du 09 juln 2014, le conceme a ete condamne a quatre ans de prison ferme par Ia 
Cour d'appel de Ouarzazate. 

Omar Moujan, Ibrahim ED Hamdaouy et Abdessamad Madrl 

L'lnterpellatlon des concemes a ete effectuee legalement sous Ia supervision du 
Procureur General du Rol pres Ia Cour d'appel de Ouarzazate qui a ordonne leur 
presentation en etat d'arrestatlon. 

En effet, le 01er mars 2014, les elements de Ia brigade territortale de Ia Gendarmerie 
Royale d'lmiter ant lnterpelle les concernes, qui etalent recherches pour assoclation de 
malfaiteurs, violation de proprlete en temps de nuit, dt!gats causes aux biens d'autrul, val 
de produits argentfteres, organisation de mouvements de protestation sur vole publlque 
sans autorlsatlon, entrave a Ia circulation et a Ia llberte de travail, violences et refus 
d'obtemperer, et qut ant fait I' objet d'un PROcEs-VERBAL en date du 01er mars 2014. 

L'identlte de Ia dame cftee dans le memorandum comme etant vlolentee par les 
gendarmes n'est pas predsee. De m~me, aucune plalnte ou certlffcat medical n'a ete 

depose au pres des services competents dans ce sens. 

Par rapport a !'allegation de l'arme polntee centre le front : Seton Ia reglementatlon en 
vlgueur, les gendarmes deslgnes de service ne peuvent recuperer leurs annes de Ia 
brigade, qu'en presence de leurs chefs hlerarchlques (Chefs de Brigades) qui les 
contralent suivant une procedure rlgoureuse. lis dolvent quitter !'unite en unlforme, 

porteurs d'un ordre de mlsslon dit • bulletin de service ». 

L'usage de voitures banallsees Iars de l'executlon des services est formellement lnterdlt 
dans Ia Gendarmerie Royale. 

L'allegatlon selon laquelle des produits toxlques ant ete vaporises au visage des 
concernes, est denuee de tout fondement et n'a jamals eu lieu. Or sl c'etait reellement le 
cas, les sol-dlsant victlmes auralent lndlscutablement porte plalnte aupres M. le Procureur 
general du Rot. Par allleurs, II n'exlste pas de produits toxlques dans les brigades de Ia 
Gendarmerie Royale, com me II est lnterdit aux gendarmes de falre usage d'un quelconque 
materiel non tegalement attrtbue. 

Les concemes ant ete condamnes, en appel le 07 julllet 2014, a trois annees de prison 

ferme. 
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Les nommes Ai:Jdeslam ll.emmadi, AbdelaMottalib Sarlr et Mohamed 
Baber: 
Les nomm~s Abdeslam Lemmadl, Abdei-Mouttalib Sarlr et Mohamed Baber, ont ~te 
arr~tes, respectJvement, Ies 21/01, 19/02 et 11/05/2014, par Ies services de pollee de 
Lal:lyoune, suite a des avis de recherche ~mls a leur encontre, apres avotr attaqu~, le 
13.01.2014, avec une solxantalne de fauteurs de troubles, dont certains munls de 
coutelas, un v~hlcule de police, ayant a bord des ~Jements de ce corps, au moment de son 
passage au nlveau du chantler de construction de Ia gare routlere de cette ville, avant de 
Je clbler par 9 cocktails Molotov et des jets de plerres, causant des brulures au niveau de 
Ia main a un agent de pollee et l'lncendle dudlt v~hlcule. 

Les Jnteresses ont ete present~s, respectJvement, les 24/01, 21/02 et 13.05.2014, devant 
le procureur g~n~ral du rot pres Ia cour d'appel de Laayoune, qui les a confle au juge 
d'Jnstructlon, lequel a decide leur mise sous mandat de d~pOt a Ia prison civile de cette 
ville. 

Us ont ete condamnes par Ia cour d'appel de Laayoune, respectlvement, le 07.05.2014, 
pour Je premier cite et le 10.09.2014, pour les deux demlers, a 10 mols 
d'emprlsonnement, sentences conflrm~es en appel, avant d'~e llberes, entre Je 
21.11.2014 et Je 11.03.2015, a l'lssue de leurs pelnes. 

• L'allt!ptfon par laquelle Mohamed Baber pretend que les services de poJJce lui 
ont lnjecte lors de sa premiere arrestation en 2012, une substance lnconnue et 
l'ont menace tors de sa deuxleme arrestation en 2014, de lui relnjecte Ia m~me 
substance a molns qu'll n'appose ses emprelntes dlgltales sur un PROds-VERBAL 
d'audltlon l'lncrlmlnant, est une assertion manlfestement mensongere dans Ia 
mesure ou !'Interesse a dellberement slgne son PROC~VERBAL et n'a jamals 
appose son emprelnte dlgltale, d'une part et que les services de Pollee ne sont pas 
qualffl~s pour effectuer des solns medicaux, d'autre part. Abstraction falte du 
caractere facultatlf de Ia signature du PROC~5-VERBAL (Article 67 du CPP). 

• L'aii.Sptlon par Jaquelle Abdei-Mouttalib Sarlr auralt ete vloh~ a l'aide d'une 
boutellle en verre est denuee de tout fondement, du fait que Je mls en cause qui a 

beneflcle des garantles legales pendant Ia garde a vue, n'a pas depuls Ia date des 
faits allegues depose de plalntes ni devant le Procureur, devant Je tribunal, 
sachant bien que Jes sequelles de viol par boutellle ne clcatrfse pas factlement, 
d'autant plus que le conceme n'a pas preuve a ce jour, alors qu'il est en llberte, 
ses allegations de violence sur son corps par moyen de certlflcat medical, sa chant 
que Jes dispositions de J'artlcle 73 et 74 du CPP permettant au mls en cause, ou sa 
defense, ou Je mlnlstere public de demander ou ordonner d'offlce une expertise 
medicate, en cas de sevlces corporels presumes dus a Ia torture. 

Contralrement aux allegations avancees par ces trois crlmlnels, leur Interpellation, qui 
s'est deroulee sous Ia supervision du parquet general de Lallyoune, a ete operee 
conformement a Ia Jot, en terme de respect de Ia duree de Ia garde ll vue, !'Information de 
leurs families quant a leur arrestation et leur audition loin de toute forme de contralntes 
physique ou morale. 

Abdelaziz Meftah 
Le nom me Abdelaziz Meftah a ete lnterpelle, Je 14.02.2014, par des elements de pollee de 
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Laayoune, avant d'!tre elargl, deux jours plus tard, au benefice de Ia llberte provisolre. 

Ayant comparu, le 24.02.2014, devant le tribunal de lere Instance de La~youne, II a ete 
condamne a 2 mots de prison avec sursls, pour "outrage a fonctlonnalres". 

Les allegations de mauvals traltements aux Jocaux de pollee a Laayoune sont denuees de 
tout fondement des lors que Je parquet competent n'a pas ordonne lors de sa 
presentation devant lui une expertise medlcale, du fait qu'll n'a pas constate de sevlces 
corporels apparents. 

Mohamed ali saadl, Mohamed garnit, Aziz hramch, Youssef Bouzod, 

Yasslne Sidatl et El Houclne Abbah 

II s'aglt de mohamed all saadl, niohamed gamlt, azlz hramch, youssef bouzld, yasslne 
sidatl et el houcine abbah, poursulvis en etat de llberte provlsolre dans Je cadre des 
troubles a l'ordre publlque et des actes de vandallsme survenus au mols d'avrll et mal 
2013 a Laayoune. 

Les lnteresses ont et:e interpelles dans Ia matinee du 09.05.2013, dans le cadre de 
l'enqu!te judiclaire menee sous l'eglde du parquet general de Laayoune, a propos de ces 
actes crimlnels, ayant ete marques par des attaques d'une extr!me violence contre Jes 
elements de Ia force publlque, a partir des terrasses et des ruelles de Laayoune, a l'alde 
d'armes blanches, de cocktails Molotov, de pierres et de gourdlns, occaslonnant U4 
blesses parmi les elements de Ia pollee et des forces auxlllaires, dont certains ont ete 
evacues sur des centres hospltallers en raison de Ia gravlte de leurs cas, ainsi que des 
deg:lts considerables aux vehlcules de pollee. 

Apres avolr ete mis en garde a vue, dans le strict respect des lots en vlgueurs, ces 
crlmlnels ont ete presentes, devant Je parquet, Jequelles a confles, le 12.05.2013, au juge 
d'Jnstruct1on, qui a decide leur mise sous mandat de depOt a Ia prison civile de Laayoune 
et Ia poursulte en ltberte provisolre de el houdne abbah (alors mlneur d'Age), decision, 
centre laquelle le parquet general a lntrodult un recours devant Ia chambre 
correctlonnelle aupres de Ia cour d'appel de cette vllle, laquelle juridictlon a ordonne Ia 
poursulte de I' ensemble des lnculpes, en etat de detention preventive, a Ia prison civile de 
Laayoune. 

Ces prevenus ont comparu, le 23.10.2013, devant Ia cour d'appel de La~youne, en 
presence de leur collectlf d'avocats, ayant formule une demande pour Jes poursulvre, en 
etat de llberte proviso Ire, requ!te a laquelle Ia cour a accede en ordonnant leur remise en 
llberte. 

Les allegations de mauvals traltements aux locaux de pollee a Laayoune sont denuees de 
tout fondement des tors que Je parquet competent n'a pas ordonne Jors de leur 
presentation devant lui une expertise medlcale, du fait qu'll n'a pas constate de sevlces 
corpore is apparents. 
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!Es-smara 

Mlllas Slouh et Hamza Ejjoumaal 

Les lnt~resses, ont et~ lnterpelh~s par les services de pollee les 28.05 et 04.06.2013, dans 
le cadre des troubles it l'ordre public survenus au mots de mal2013 a Smara. 

lis se sont Jivres a des attaques vlolentes contre les elements de Ia securlte publlque a 
Smara, a l'alde d'armes blanches, de cocktails Molotov, de plerres et de gourdins, 
engendrant 99 blesses dans les rangs des forces de l'ordre. 

lis ont ete presentes devant le parquet general de La~oune, qui les a confles au juge 
d'instruction, lequel a decide leur placement sous mandat de depOt a Ia prison locale de 
cette dernlere ville, sous les chefs d'lnculpatlon "attroupement anne nocturne, incitation 
a Ia violence et a Ia rebellion, entrave a Ia drculatlon, lncendie volontaire, coups et 
blessures volontalre a l'encontre des functionnaires durant l'exerclce de leurs functions 
avec premeditation, usage d'armes blanches et endommagement des biens de retat et 
des partlcullers", avant de beneflcier de Ia Jiberte provlsolre, respectlvement, les 25 et 
30.10.2013. 

Les allt!gatlons de mauvals traltements et d'extorsion d'aveux sous Ia torture avardes 
par ces agltateurs relevant de Ia pure propaganda visant A detourner l'attention sur Ia 
sravlte de leurs actes crimlnels, des lors que les mis en cause, qui ont ete accables aussi 
bien par des enreglstrements video ou lis apparalssent clalrement en flagrant dellt 
d'asresslon des forces de l'ordre (216 blesses en total), que par leur recoMaissance 
formelle par leurs vlctimes lors des confrontations, ont reconnu les faits qui leur sont 
reproche&. 

Boujdour 

Mohamed !.amine El Bakar! 

Mohamed Lamine El Bakarf a ete arr~te, le 01.12.2013, par les services de ponce de 
Boujdour, pour agresslon d'une jeune flUe, a l'alde d'une arme blanche lui causant des 
blessures graves au nlveau du bassin, ayant necessfte une operation chlrurglcale a 
l'hOpltal de Laayoune. 

II a ete condamne, le 09.12.2013, a un mols d'emprlsonnement, pour "lvresse manlfeste, 
coups et blessures a l'aide d'une arme blanche", avant d'etre llbere, le 31.12.2013, apres 
avolr purge sa pelne. 

Contrairement awe allegations du conceme, II est impensable que les enqueteurs alent 
vlolente le conceme de Ia manltre cltee dans sa declaration A Amnesty au vu de l'etat 
de flqrance et des faits somrne toute conflrmes par le temolgnap de Ia vlctlme. 

Concernant l'all~gatlon selon laquelle il a ate force de signer le PROC~5-VERBAL, il est a 
rappeler que Ia slpature du PROdS-VERBAL est facultative comme prevu A l'article 67 
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du CCP dans Ia mesure ou Ia lot maracaJne donne Ia llbert6 It Ia personne sardee a we 
de s)Bner le PROC~5-VERBAL ou de refuser d'apposer sa slenature ou son emprelnte. 

Concernant l'all6gatlon selon laquelle le conceme auralt ete enferi'M dans une cellule 
d'lsolement pendant le passage du GTDA est denu6 de tout fondernent. 

Les experts, conformement awe termes de reftirence, ont vislte Ia prison sans aucune 
restriction et se sont entretenus avec des d~nus de leur chobc comme le Groupe de 
travail I' a dedare a Ia conference de presse de debriefing de fin de mission au Maroc. 

4. Observations relatives aux poursuites pour fausses 

declarations, insultes ou diffamation a l'encontre de Ia Police 

Wafae Charaf, Abcubakr El khamlichl, Oussama Hassan (Housne) 

En date du 29 avril 2014, le site electronlque marocain« Goude.ma »a publle un article 
dans lequel II est rapporte que l'adjolnte du secretaire general du bureau local de 
r Association Marocaine des drolts de l'homme {AMDH) de Tanger, Wafae Charaf a ete 
• enlevee et tortur~ par deux agents de pollee, en civil, et ce apres qu'elle a it partlcipe a 
une protestation ouvrfere sous forme de sJHn. 

Le Mlnlstere de Ia Justice et des Ubertes et le Procureur General pres Ia Cour d' Appel de 
Tanger ont egalement re~u de ladite association une plainte portant sur le m~me sujet. 

Apres avoir dillgente une enqu!te judlciaire qu'il a confle aux elements de Ia Brigade 
Natlonale de Pollee Judiclaire {BNPJ), ces demlers ont auditlonne Ia concemee, qui a 
declare, « qu'elle avalt particlpe, le 27 avril 2014 a un sit - In au quartler Bent Makada, 
place Tarek, et qu' a Ia fin de Ia manifestation vers 19h15, et en se dlrigeant vers Ia place 
Tafilalet pour se rendre au quartler Mechnana, elle s'est subitement sentle prise par le 
dos par deux indlvldus, et engouffree a l'arriere d'une volture blanche )), 

La concemee a declare egalement, « qu'une fois a l'lnterieur de Ia volture elle fut 
tabassee , humlliee et menac~ de mort sl elle continue a partldper a des sit-in de ce 
genre, et qu'a Ia fin, les indlvidus en question lui subtlllserent Ia somme de 2700 DH et 
casserent son telephone portable. Par Ia suite et apres une heure d'enlevement lis l'ont 
abandonnee dans Ia region de Gueznaya du cote du pont sltue sur Ia route natlonale 
menant a Rabat », en concluant « qu'elle n'a pu retenir le numero de Ia plaque 
mineralogique de Ia voiture comme elle n'a pu Identifier les deux lndlvfdus J). 

Dans le but d'approfondlr les Investigations, les et~ments de Ia BNPJ se sont deplares sur 
Je lieu allegue d'enlevement, a Ia place Tafilalet, pour recuellllr d'eventuels temolgnages 
de personnes pouvant Informer sur Jes faits allegu~s par Ia vlctime presumee. Certains 
temoins ont nl~ categorlquement avoir asslste a une quelconque scene telle que dtkrlte 
par Ia concemee, ce qui semble etonnant surtout que le lieu allegu~ connalt, chaque jour, 
a Ia m~me heure de l'enh!vement pretendu, un engouement de Ia circulation en 
partlculler au nlveau du boulevard Moulay Sllmane ou se trouve une ecole prima ire. 

Les elements de Ia BNPJ ont egalement audltlonne Je medecln qui a detlvre a Ia concernee 
le certlflcat medical joint en appul de sa plalnte et qui a declare ne pas se souvenir avolr 
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auscult~ une personne de sexe femlnln, dont Jes slgnalements sont ldentlques a ceux de Ia 
plalgnante, durant Ia semalne des ~v~nements pr~tendus. 

La confrontation de rtn~ressee a des enregistrements telephontques d'appels entrants et 
sortants de son propre telephone portable et de telephones portables appartenant a 
certains membres de sa famllle, a permls a Ia pollee d'etabllr Ia reallte des faits, ce qui a 
conduit celle-ct a presenter Ia fausse platgnante devant Je Parquet general de Tanger. 

Ce demler, apr~s examen des faits exposes dans Ia plalnte a decide de son classement par 
rapport au crime alh~gue d'enlevement, pour manque de preuves et apres requallflcatlon 
des faits, Je Parquet a renvoye Ia procedure au Procureur du tribunal de premiere Instance 
de Ia ville qui a flnalement poursuivl Wafae Charaf et Boubker Khamllchl, le secretaire 
general local de l'AMDH, pour « denonctatlon calomnteuse, denonctatJon awe autorltes 
publlques d'une Infraction qu'elle salt ne pas avolr exlste et production de fausses 
preuves relatives a une Infraction lmagtnaire » (articles 264 et 445 du code penal). 

Pour I'« alll~gation mensongere de torture », le tribunal de premiere instance a condamne 
Wafae Charaf a une annee de prison ferme et a une amende pecunia ire, avec publication 
du jugement a ses de pens pendant trois jours dans deux quotldlens natJonaux {Assabah et 
AI Massae). 

Boubker Khamllchi a ete acqultte et toutes Jes parties au proc~s ant lnterjete appel centre 
ce jugement. Wafae Charaf a ete condamne par Ia cour d'appel de Tanger a deux ans de 
prison ferme. 

Concernant Oussama Hassan {Housne), il a diffuse le 06 mal2014 une video sur Youtube, 
oO II allegue avoir ete enleve le 02 mat 2014 avant d'~tre emmene , en votture par trots 
personnes, vers une destination lnconnue ou, II auratt ete frappe et brQie au fer rouge au 
nlveau interleur de Ia culsse pres des testlcules pour se voir lntrodutre les doigts de ses 
ravtsseurs dans I' anus, lesquels n'arri!talent pas de le menacer de viol. 

Seton Jes allegations de Oussama Hassan {Housne), une fats reJAche, ce demter qui, entre 
temps, s'en est aile acheter une recharge telephontque pour contacter son ami Mamoun 
El Khalkl, a pu rejolndre celut-ct, Jequel etait en compagnie d'une deuxt~me personne, en 
I' occurrence Ayoub Tbat, pour leur raconter ce qui lui est arrive. 

Toujours selon Oussama Hassan, MM. Elkhalkl et Tbat rant conduit par Ia suite chez ses 
parents puis l'ont emmene a l'h6pttal provincial Ben Mslk oO II s'est vu dellvrer un 
certlflcat medical de 13 ]ours d'lnvalldtte. 

Une enqu~te a ete menee par les services de pollee au sujet des allegations de Oussama 
Hassan, dont les agents qui se sont deplaces pour Ia reconstitution des faits et ce, en 
presence du conceme. Cela dlt, une fols sur les Jleux presumes des faits, celui-ct a afflrme, 
d'un cOte, ne pas se rappeler de Ia matson ou tl a e~ emmene bien qu'll aft afflrme, et 
d'un autre c6te, ne pas avotr eu Jes yeux bandes tout au long du trajet et pendant toute Ia 
duree des suppllces subls et allegues. 

En outre, tors de J'enqu~e, !'ensemble des videos, que ce solt les enreglstrements 
effectues par les cameras de survelllance flxees sur Je mur exterleur d'une qulncatllerie ou 
celles lnstallees au ntveau d'un guichet automatlque bancalre de Ia banque populatre, 
sachant que ces cameras couvrent toute Ia zone ouest sltuee Ia presumee matson ou ont 
eu lieu les allegues faits, a demontre qu'aucune votture conforme a Ia description de M. 
Hassan, qu'aucune des personnes cltees par Je concerne, et !'Interesse, n'ont jamals ete 
sur Jes lleux allegues ~ J'heure lndtquee. 
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De plus, Ia m@me enqu@te a permls de constater que Ia pretendue recharge telt~phonlque 
effectuee par Oussama Hassan, n'a jamals eu lieu et ce d'apres des donnees re~ues de 
roperateur de teh~phonle mobile lttlsalat AI Maghrib. 

De surcrolt, apres audition du Medecln ayant dellvre le certlfic:at medical de Oussama 
Hassan, ce demler a declare qu'effectlvement ledit certlftcat mentlonne des douleurs au 
nlveau du ventre, decrites par le conceme, lul-mf!me, cependant ce dernler ne souffralt, 
nullement, d'une quelconque brOiure au niveau de Ia culsse et a nle categoriquement 
avolr fait I' objet d'un quelconque a bus de nature sexuelle. 

Le 26 mal 2014, Oussama Hassan s'est presente, de son pleln gre et spontanement, 
devant le Procureur du Rot pr~s le tribunal de preml~re Instance de casablanca, lequel n'a 
observe aucune trace de violence sur le corps du conceme en ordonnant une expertise 
medlcale sur Oussama Hassan, demande qui a ete rejetee par !'Interesse sous pretexte 
qu'll n'est pas en etat de sublr un tel examen en raison des sequelles d'un trouble 
psychologlque dont II souffre eta cause duquelll est toujours so us therapie. 

II sied de rappeler que Ia legislation marocaine, selon le CPP (articles 73 et 74), oblige le 
Procureur du Rol a soumettre l'inculpe a un examen medical lorsque Ia demande lui en 
est faite et I' oblige a l'ordonner lorsqu'JI constate personnellement des traces corporelles. 
Aussll'artlcle 88 du CPP permet au juge d'lnstructlon d'ordonner, a sa propre Initiative, a 
tout moment un examen medical et d'y proceder si Ia requ@te en est falte par l'lnculpe ou 
son Consell. II n'en est pas molns s'aglssant des articles 134 et 135 du m@me code, qui 
accordent, en phase d'lnstructlon, les mAmes drolts a un examen medical, a Ia personne 
detenue. 

Le ler juin 2014, Oussama Hassan qui a ete lnterpelle, a feint l'evanoutssement, chose qui 
a necesslte son transfert a rhOpltal Mohammed V de casablanca. 

A rhOpltal, Oussama Hassan a fait preuve d'un etat d'agttatlon hysterlque extrAme, avant 
de revenlr a son etat normal et avant d'Atre questlonne, par le Procureur du Rot, sur une 
blessure apparente au-dessus de son sourcll droit, blessure qui a e~ justlflee, par 
rtnteresse lui-mArne, comme etant le resultat d'une chute anterleure n'ayant aucun 
rapport avec l'lnterpellatlon. 

L'interesse a accepte par Ia suite de se deplacer vers le tribunal, volontalrement, ou II a 
reconnu !'ensemble de ses declarations fattes aupres de Ia pollee judlclalre, tout en 
refusant de signer le PROC~VERBAL d'audltlon et ce sans raison valable. 

Le Procureur du Roi et ce apres etude de Ia Procedure, a decide de classer !'affaire par 
rapport aux allegations de violence et d'enl~ment faute de preuves. 

Par contre Oussama Hassan a ete poursulvl pour denonclatlon calomnleuse et pour 
denonctatlon aux autorltes publlques d'une Infraction qu'JI salt ne pas avoir exJste et 
production de fausses preuve.s relatives a une Infraction lmaglnalre (articles 264 et 445 du 
code penal). 

M. Hassan a egalement ete place en detention w qu'll ne presente pas de garantles de 
representation et vu le danger qu'll represente pour l'ordre public. 

Le 23 julllet 2014, une decision de justice a ete rendue, condamnant Oussama Hassan a 
trois ans de prison ferme et a une amende de 1000 Dirhams, decision qui a fait l'objet 
d'un appel de Ia part du Mlnlstere public. 

38 



Concernant les proces et drafts de Wafae Charaf et de Oussama Hassan, les autorites 
marocalnes tlennent ll soullgner que l'arrestatlon et Ia detention, respectJves, de Wafae 
Charaf et de Oussama Hassan, n'ont aucun trait lJ leurs opinions, convictions ou actJvJtes 
polltiques, lesquels sont exerces fibrement, dans un cadre legal, par taus les citoyens 
marocains sans exception, etant donne que les lnteresses ont ete a niles dans le cadre du 
droit commun et suite a des Infractions d'ordre crlmlnel, et ce dans le respect total des 
dispositions du code penal marocain. 

Comme taus les marocains, les lnteresses joulssent plelnement de leurs drolts de 
citoyens, y compris les drolts lnalh~nables a Ia llberte de penser et d'exprimer leurs 
opinions. 

Leurs proces se sont deroules dans des conditions de respect des drolts de Ia defense, et 
l'examen et le prononce des decisions de justice ont respecte le prlnclpe du delal 
raisonnable et les regles du proces equitable, telles reconnus par les reterentiels 
normatlfs et declaratlfs des drolts de I'Homme, dont notamment rartlcle 14 du Pacte 
International relatlf aux drolts civils et polltlques. 

Enfln, II est a signaler que leurs conditions de detention sont, strictement, conformes a 
I' ensemble des Principes pour Ia protection de toutes les personnes soumises a une forme 
quelconque de detention ou d'emprisonnement, a !'ensemble des regles minima pour le 
traitement des detenus et enfln, a Ia loi 23/98 relative a !'organisation et au 
fonctionnement des etabllssements penltentlalres au Maroc. 

Rabie Lablak et Hamid El Mahdaouo 

Concernant Rabie Lablak, et comme cite precedemment II a ete audltlonne en tant que 

temoln oculalre dans l'affalre de Karfm lachkar, et contrairement a rallegatlon seton 

laquelle !'Interesse auralt fait l'objet d'une mesure de represallles par le depOt d'une 

plalnte ll son encontre, II est il signaler qu'aucune plainte n'est deposee a ce jour contre 
le concerne. 

Concernant Hamid El Mahdaoul, ancien admlnlstrateur du site electronlque cclakome» et 

actuellement dlrecteur du site «badll», II fait I' objet d'une poursuite judlcialre suite a une 

plalnte deposee a son encontre par Ia Direction Generate de Ia SOrete Natlonale pour 

outrage a travers Ia declaration d'un crime dont II Ignore !'existence, outrance a corps 

organise et denonclatlon calomnleuse et publication de faits mensongers. Une audience 

est prewe le 04 mai 2015. 

5. Conclusions 

Le memorandum se conclut par une serle de recommandations pour lesquelles 

elles remarquent en premier lieu que Ia plupart de ces recommandatlons 

formuh§es par AI renvolent a celles que le Rapporteur special sur Ia torture a eu 

I' occasion de formuler a Ia suite de sa vislte au Maroc en 2012. 
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Ensulte, elles souhaitent porter a Ia connalssance d'AI que le Maroc s'est engage 
dans une d6marche globale de sulvl des recommandations Issues du systeme 
onusien de promotion et de protection des drolts de l'homme. 

Ce processus base sur une volonte ferme de mettre en CEuvre les engagements 
lntematlonaux du Royaume a connu un nouvel elan suite a l'examen devant le 
Comfte contre Ia torture des 2010, puis dans le cadre du deuxleme cycle du 
mecanisme de I'Examen Perlodlque Universe! en mal 2012, et egalement avec Ia 
visite du Rapporteur special sur Ia torture en septembre 2012. 

Un Plan d'actlon national de mise en CEuvre des recommandations issues des 
mecanlsmes onuslens des droits de l'homme a alnsl ete elabore et adopte en mal 
2013. Les recommandations du RST ont ete lntegrees dans ce Plan d'actlon 
national, lequel permet de dresser un etat des lleux reguller en matiere de sulvl. 

Aussl, Ia tres grande majorlte des recommandatlons sont deja en cours de mise en 
CEuvre et/ou d'ores et deja prlses en consideration par les autorltes, en ce sens 
qu'elles s'inscrlvent dans les dlfferentes reformes structurantes entreprises sur le 
plan jurldique et/ou lnstltutionnel (Voir Annexe 1) • 

Enfln, le Maroc est et demeure ouvert au dialogue constructlf et a l'lnteraction 
positive lorsqu'll s'aglt bien de Ia promotion des valeurs unlverselles et Ia noble 
cause des drofts de I' hom me. 

Force est de constater que le Royaume est run des pays de Ia region qui s'est 
dlstlngue parses actions de promotion de Ia participation des ONG aux travaux du 

Consell des droits de l'homme des Nations Unies et defendu leur role au seln de 
ses mecanismes. 
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Annexe1 

Synthese des avancus et realisations du Maroc en matiere de drolts de l'homme 
et lutte contre Ia torture 

Le Maroc est aujourd'hul partie ~ Ia quasl-totallte des prlnclpaux Instruments relatlfs aux 
drolts de l'homme (les 9 instruments qui constituent le noyau dur du syst~me 

International de protection). Cette large adh~slon est completee et renforcee par Ia 
plelne Interaction et l'ouverture du Royaume aux mecanlsmes onuslens de protection des 
drafts de l'homme. 

Le Maroc reconnatt Ia competence de plusleurs comites onuslens en matl~re de 
communications lndfvlduelles, depuls 2006 dans le cadre de Ia Convention centre Ia 
torture et Ia Convention intematlonale sur l'ellminatlon de toutes les formes de 
dlscrlmlnatlon raclale, qui elarglt pour les lndlvldus les posslblntes de recours, en 
complement d'une large palette de m~canlsmes natlonaux a Ia disposition des cltoyens 
dans leur ensemble. 

Concernant les protocoles facultatlfs lnstltuant des procedures de visltes ou de 
communications lndlvlduelles, le Royaume a adhere a I'OP-CAT le 24 novembre 2014. Le 
processus d'adheslon ou de ratification d'autres Protocoles lnstltuant ces mecanlsmes se 
poursuit. II s'aglt en partlculler du Protocole facultatif a Ia Convention sur l'~llmlnation de 
toutes les fonnes de discrimination ~ l'egard des femmes, du Protocole facultatlf se 
rapportant au Pacte International relatlf aux drafts cJvlls et pollttques, alnsl que du 3tme 
Protocole facultatlf a Ia Convention lntematlonale relative aux drafts de I' enfant. 

En deposant les Instruments de ratification de I'OP-CAT, le Maroc devlent le 76bte pays 
au nfveau International et le 4tme dans Ia region MENA a falre partie de ce protocole. Le 
Royaume a cherche a reunir toutes les conditions pour une mise en CEuvre effective de ce 
protocole a Ia faveur d'un debat amorce depuls plus de 10 ans sur les questJons portant 
sur Ia lutte centre Ia torture et I' eradication de ce fteau. 

Au nfveau International, le Maroc a prls des Initiatives lmportantes, saluees par Ia 
communaute lnternatlonale, comme en temolgne Ia dernl~re Initiative lancee en 
coordination avec quatre Etats dont le Danemark et l'lndonesle, Jntltulee "Initiative pour 
une adhesion universe lie ala convention contra Ia torture" (CTI). 

Sur le plan national, le Royaume a ~galement pris des Initiatives visant c\ senslblllser 
toutes les parties prenantes natlonales sur Ia prevention de Ia torture. Les efforts de 
formation et de formation continue entreprls notamment par Ia Direction G~nerale de Ia 
SOrete Natlonale qui organise des ~mlnalres dans ce sens au profit du personnel de Ia 
pollee, de Ia Gendarmerie Royale alnsl que les agents d'autorfte, ~galement par Ia 
D~legatlon Generate a I' Administration P~nltentlalre, etc .... 

S'aglssant de Ia designation du mecanisme national de Ia prevention contre Ia torture 
(MNP) prevu par Je Protocole, II convlent de souligner qu'un consensus national exlste 
actuellement que ce salt le Consell National des Drolts de rHomme {CNDH) lequel joue de 
facto depuls plusleurs annees le rOle de MNP. Sa composante plurallste, son experience 
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et expertise develop~e dans le cadre de ses attributions de vlsltes des lleux de privation 
de liberte sont des atouts clefs. Les conditions de Ia mise en muvre de ce protocole sont 
actuellement etudlees et dlscutees. 

D'lmportants efforts sont consentls paralli!lement en matl~re de bonne gouvemance 
securltalre et ce, sous !'angle de l'approprlatlon progressive par toutes les parties 
prenantes des standards des drolts de l'homme unlversellement reconnus (cf. notamment 
Ia formation tnltlale et continue des agents responsables de !"application de Ia lot). La 
creation recente du Bureau Central des lnvestlptlons Judlcafres s'lnscrlt d'allleurs dans 
Ia consolidation de cette bonne gouvemance securltafre. 

Le Maroc ancre ses efforts dans Ia contlnufte en vue de consollder ses acqufs en matiere 
de promotion et de protection des drolts de l'homme a travers le renforcement du cadre 
normatlf et fnstltutionnel natlonaJ, notamment t. travers l'harmonlsatfon de ce cadre par 
rapport aux Instruments lntematlonaux comme en temolgne enter autre l'actuelle 
n§vlslon des code p~nal et de proddure penale. 

Au titre egalement des avancees et mesures concretes prlses recemment par le 
Royaume, II est t. soullgner Ia publication au Journal Offlclelle 1er janvier 2015 de Ia Lot 
108.13 relative a Ia r4forme du Code de justice mllftalre (qui datalt de 1956). L'une des 
princlpales dispositions conslste a ne plus juger des clvlls devant Ia juridlctlon mllltalre. 
Son entree en vlgueur est prevue le 1• juln 2015 (Article 224 de ladite Lol prevolt que 
cette entree en vlgueur 6 mots a pres Ia publication). 

L'lmportance du r61e de l'lnstltutlon Natlonale des Drolts de !'Homme dans les dlfferents 
processus precftes est a relever. Le CNDH, fort entre autres de son experience en matiere 
de vlsltes de lieux de prlvatlfs de llbertes, ne manque pas d'attlrer !'attention du 
Gouvemement sur les differents defls ou lacunes. Les autorltes se sont d'allleurs 
engagees en avril 2014 a donner une suite a toutes les plalntes ou demandes de 
clartflcattons formulees par le Consell dans un delai de 3 mots. 

Le Royaume s'est engage par allleurs a une ouverture sans entraves vis-a-vis des 
Procedures Speclales assumees par le Consell des Drolts de !'Homme. Le Maroc a recu Ia 
vlslte de 9 procedures speclales depuls 2000 et a adresse des Invitations a plusieurs 
titulaires de mandat et des discussions sont en cours pour effectuer des vlsltes au cours 
de t'annee 2015. 

Dans le cadre de Ia lutte contre Ia torture en partlculter, le Maroc est fortement engage 
dans le sulvf des recommandatlons du Rapporteur special sur Ia torture suite a sa vlslte 
au Maroc en septembre 2012. Les autorltes marocalnes l'ont rencontre en novembre 
2013 et lui ont recemment adresse une Invitation pour se rendre au Maroc afln d'evaluer 
les avancements realises dans ce domaine. 

Une approche sfobale concernant le suivi de Ia mise en oauvre des recommandatlons 
emanant de !'ensemble des mecanlsmes onuslens des droit& de J'homme a ete mise en 
place a travers !'adoption en 2013 d'un Plan d'actlon. Cette Initiative a d'allleurs ete 
saluee par Ia Haut-Commissalre aux Drolts de !'Homme Iars de sa vlslte au Maroc en mal 
2014. Cette approche est intlmement llee a celle decoulant de fa.;:on plus globale de mise 
en muvre des recommandatlons de !'Instance Equlte et Reconciliation. 
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L'ouverture du Rovaume s'lllustre egalement ~ travers le nombre de vtsttes effectuees par 
les ONG lntematlonales ou divers representants de Ia societe clvfle a travers tout le pays, 
y comprls Jes Provinces du sud. 

Aussl, Jes autorltes marocalnes ont l'occaslon de relterer regullerement aupres des 
Instances lntemationales cet engagement et tlennent a rappeler que Je cholx du Royaume 
du Maroc de s'investlr dans les grands chantlers que le respect des drolts de l'homme et 
Ia consolidation democratlque supposent de mettre en oeuvre, est un cholx strateglque 
fonde sur une demarche progressive, perenne. L'approche participative lmplfquant toutes 
les parties concemees, notamment les organisations non gowemementales nationales et 
lntematlonales est lei prlvlleglee. 

Elles soullgnent enfln que les avancees en matiere des drolts de l'homme sont reconnues 
par dlfferents mecanlsmes onusiens, lntematlonaux ou reglonaux de protection et de 
promotion des drolts de l'homme, par de nombreuses organisations non 
gouvernementales lnternatlonales et natlonales, et leurs reseaux. 
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Annexe2 

Anomalies relevees par les autorltes marocaanes dans le Memorandum 

d' Amnesty International 

1. Partie 

lntroductive 

Elements de reponses des autorltes marocalnes 

Les autorltes rnarocatnes : 

• Contestent les modalites dans 

lesquelles auraient Me recuelllis les 

elements fondant les allegations 

retenues a son encontre. a!nsl que 

leurs blen-fondes. II s'agit 

d'allegattons depourvues de tout 

fondement et ne presentant aucune 

preuve a l'appul; 

• Refutent formellement Ia 

denonciatlon cc nominative » de ses 

fonctlonnalres : le fait de denoncer 

nomlnativement ses fonctionnalres est 

une attelnte au respect de Ia 

presomption d'innocence. En aucun 

cas les elements avances dans le 

rapport ne constituent des preuves a 
charge. En effet !'allegation par 

laquelle « Jes services de police l'ont 

(Yasslne Lmsiah) menace d'arr§ter sa 

sreur >) est non-sens, en raison, que 

l'lnteressee a fait l'objet d'une mesure 

de placement en garde a vue, 

conformement aux dispositions legales 

pour son Implication presumee dans 

une affaire d'assistance a une 
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2. Observations 

relatives .. a 

l'appr~clation 

generale 

d'Amnesty 
International 

concernant Ia 

pratique de Ia 
torture et 

personne en fuite demandee par Ia 

justice; 

11 IPartant de Ia violation du princope 

sacre de Ua pl!'esomptlcn de 

U'innocence, les autorites marocaines 
contestant Ia citation nominative de 
ses fonctionnaires et exige que Je nom 

soit retlr~ du rapport ; 

• Rejette le style du rapport. 

volontairement dramatlse, de maniere 

a avoir !'adhesion des lecteurs, sur Ia 
base de simples Interpretations 
subjectlves des faits avanc~es par 
I'ONG, l'objectif paraissant est de 

semer le doute et Ia suspicion sur 

l'efficacite du systeme judiciaire 

marocain. 

• Emettent des reserves sur Ia nature 
des affaires selectionnees par I'ONG, 
qui concement, essentiellement, une 

categorie d'individus qui pour se 

soustraire a leurs responsabilite penale 

pretendent Ia violation de leurs drolts. 
II s'agit d'une llgne de defense 

systematique qu'adoptent un bon 
nombre de personnes, pour semer le 

doute sur leur culpabilite. 

)> Concernant les (C methodeS de 
torture» et de cc mauvais 
traitement » sou levees dans le 
rapport 

• Les autorites marocalnes rejettent en 

bloc toutes les allegations 

fantasmagoriques sou levees par le 

rapport {falaqa, chiffon, poulet rot[, 
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autres mauvals 
traitements au 
Maroc 

3. Les allegations 
de torture et 
autres mauvais 
traitement. 

/'avian ou encore le viol oar des 
boutell/es en verre, etc); II ~agit en 

realit~ d'une approche biaisee 

tendant, vainement, de jeter les 
dlscr~dits sur !'ensemble des mesures 

et dispositifs pn!ventifs et dlssuasifs 
mis en place par I'Etat marocain, pour 
Iutter contre Ia torture et de prevenir 
tout acte de nature a porter atteinte a 
Ia dlgnlte et a Plntegrlte physique de Ia 
personne humaine. 

• Les autorites marocalnes agissent, de 

facon systematique et continue, pour 

rem~dler aux manquements a Ia loi. En 

cas de violation des drafts des 
citoyens, des poursultes judiclalres 
assortles de sanctions dfsclpllnalres, 

sont prlses a l'encontre des 

fonctlonnalres defalllants. Et ne 

m~nagent aucun effort afln de Iutter 

contre Ia torture et les mauvais 
traltements, et ce, par Ia 
modernisation et l'lntegratlon de Ia 
dimension des drafts humalns dans ses 

methodes de travail, et par Ia mise a 
niveau ses Infrastructures (voir annexe 
1}. 

)> Sur Ia question des Proca:s-verbaux 
sign6s sous Ia contralnte : 

II dolt etre present a I' esprit des 

redacteurs de ce rapport, que plusleurs 

faits jurldlques et pratlques dementent 

ces allegations, a savoir : 
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o L'artlcle 293 du Code de procedure 
penale interdlt l'admlsslon de tout 

aveu ou declaration falte sous Ia 
contralnte. En cas de crime (fait grave 
pun} de plus de 5 ans de reclusion), 

l'aveu meme consigne dans le proces

verbal du mls en cause n'est admls 
qu'en tant que rensefgnement 

judlcfalre ~ l'adresse de Ia cour (article 

291 du CPP}. 

• En matiere de delft (fait passlble d'une 

pefne privative de llberte de moins de 

cinq ans), l'aveu conslgne dans le 
proces-verbal du mls en cause est en 

revanche considere comme ayant une 
force probante, a molns d'~tre entache 

de faux (article 290 du CPP). Dans ce 
cas, I'OPJ ayant confectlonne le 
proces-verbal est passlble de 

poursultes penales, assortls de 
sanctions dlscipllnalres 

admlnlstratives. 

• Le caractere facultatlf de Ia signature : 

II paraft absurde dans Ia pratique 
pollclere, de contraindre qulconque a 
signer son proces-verbal, du moment 
qu'll lui est lolslble de refuser de le 

signer, sans pour autant que sa force 
probante en tant que tel ne solt mise 

en doute (article 67 du CPP) ; 

• Le contr61e du processus de 

deroulement de l'enquete: les actes 
de procedure dlllgentes par les OPJs, y 

comprls done pour Ia garde-~-vue, 

s'effectuent sous Ia supervision et le 
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contr61e du minlstere public ou des 
juges d'lnstructlon, ce qui constltue en 
sol une garantie supplementalre pour 
Ia conformlte a Ia lol et Ia preservation 

des droits des cltoyens. En effet, le 
parquet competent est lnforme seance 

tenante de toute arrestation. 

• La preuve materielle : Dans Ia pratique 

policiere, les Offlclers de Ia Police 
Judicialre sont conscients que l'aveu 
ne suffit pas a lul seul, mats qu'll doit 
Atre etaye par d'autres moyens de 

preuves et concorde avec les donnees 
factuelles de l'enqu@te. L'evolution de 

Ia pollee technique et scientifique, 

permet d'accorder a l'aveu une force 
probante relative, volre le contourner. 
De maniere Generate, l'aveu spontane 
re~u du mis en cause est confronte a Ia 

reallte des faits, notamment des 
elements du constat de Ia scene de 

crime. Des verifications sent 

egalement entreprises pour verifier si 

l'aveu re~u spontanement est 
compatible avec les donnees 

objectives recueillis. 

> Les contre--verites soulevees dans le 
rapport (a titre d'exemple) : 

A !'analyse de !'ensemble des proces

verbaux des cas souleves dans le rapport, 
II a ete constate ce qui suit : 

• S'agissant du cas de Walid El 
OUAZZANI (FES), celui-cl pretend que 
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les « services de Pollee ant tente de /e 
vlo/er au moyen d'une boutellle, /'on 
battu a Ia t~te ]usqu'a sa/gnement de 
son orel/le drolte, et /'ant contraint a 
signer sur des aveux forces ». 

• La realite est que !'Interesse n'a non 
seulement etait place en garde-a-vue, 

mats plus encore, n'a fait aucune 
declaration risquant de l'impllquer lui 

ou autrui. Pour cette raison le 

contralndre a signer un PROC~s
VERBAL conslgnant ses declarations est 

un non-sens. 

• Lors de son arrestation, le nomme 

Mohamed El Harrass (FES) porte des 

traces de blessures, chose qui a ete 
consignee dans son PROC~s-VERBAL 

d'arrestation. Sur l'origine de ses 
blessures, II a affirme lors de son 

audition dans un PROC~S-VERBAL 
regulier, que se sont des inconnus qui 

l'on violente, alors qu'il se cachait sur 

du toit de l'lmmeuble pour guetter les 
forces de l'ordre et lancer des pierres a 
leurs encontre. Dans son Proces

verbal, II afflrme se reserver le droit de 

poursulvre les lndivfdus l'ayant 

vlolente. 

• les autorites marocalnes, ne menagent 
aucun effort afln de Iutter centre Ia 
torture et les mauvals traitements, et 

ce, par Ia modernisation et 

!'Integration de Ia dimension des drolts 

humalns dans leurs methodes de 
travail, et par Ia mise a nlveau de leurs 

Infrastructures. 
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• S'agissant des moyens logistiques, 
plusieurs projets qui s'lnscrivent dans 

le cadre de Ia lutte contre Ia torture, 
ont ete realises. II en est alnsl a titre 
d'exemple de Ia modernisation de Ia 
Police Technique et scientlflque qui a 

grandement contribue a Ia production 

de Ia preuve scientiflque. 

• Les plans qulnquennaux 2008-2012 et 

2013-2017 ont modernise les 

infrastructures, notamment les 
bAtlments, favorisant alnsi un accueil 
decent et de proxlmite aux citoyens, et 
egalement l'humanlsatlon des 
conditions de detention. C'est alnsl 

que Jes chambres de sOrete ont ete 
reamenagees et batles selon des 

normes assurant de meilleurs 

conditions de garde-a-vue. 

• Une politique de formation, 

sensibllisatlon et communication 
soutenue a ete poursulvle, pour 

prevenlr Ia torture et autres 
traltements inhumalns ou degradants, 
assortle de mesures coercitlves, 

judicialres et/ou dlsclpllnaires, a 
l'egard des fonctionnalres qui, a titre 

indlvlduel et dellbere, se sont rendus 

coupables de tels faits. 
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QUE CE SOIT DANS DES CONFLITS TRÈS 
MÉDIATISÉS OU DANS DES ENDROITS OUBLIÉS 
DE LA PLANÈTE, AMNESTY INTERNATIONAL 
FAIT CAMPAGNE EN FAVEUR DE LA JUSTICE, 
DE LA LIBERTÉ ET DE LA DIGNITÉ POUR TOUS. 
L'ORGANISATION VEUT MOBILISER LE PUBLIC 
AFIN DE CONSTRUIRE UN MONDE MEILLEUR. 

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE ?

Dans le monde entier, des militants font la preuve qu’il est 
possible de résister aux forces qui bafouent les droits humains. 
Rejoignez ce mouvement mondial. Combattez les marchands de 
peur et de haine.

 Adhérez à Amnesty International et participez, au sein d’un 
mouvement mondial, à la lutte contre les atteintes aux droits 
fondamentaux. Vous pouvez nous aider à changer les choses.

	Faites un don pour soutenir l’action d’Amnesty International.

Ensemble, nous ferons entendre notre voix.   

Vos coordonnées sont nécessaires au traitement de votre don et de votre reçu fiscal. Conformément 
à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, vous disposez, en vous adressant au siège 
d’Amnesty International, d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations vous 
concernant. 
Par notre intermédiaire, vous pouvez être amené-e à recevoir des courriers d’autres associations et 
ONG. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez cocher cette case :    

Veuillez retourner ce formulaire au bureau d'Amnesty International dans votre pays.
Vous trouverez une liste des sièges d’Amnesty International dans le monde entier
à l’adresse suivante : www.amnesty.org/en/worldwide-sites

Si Amnesty International n’est pas présente dans votre pays, faites parvenir ce formulaire à :
Amnesty International, Secrétariat international, Peter Benenson House,
1 Easton Street, Londres, WC1X 0DW, Royaume-Uni

Je désire recevoir des renseignements complémentaires sur les conditions d’adhésion
à Amnesty International.

Nom

Adresse

Pays

Courriel

Je désire faire un don à Amnesty International
(merci de faire des dons en livres sterling, en dollars US ou en euros) 

Visa MastercardVeuillez débiter ma carte

Somme

Numéro

Date d’expiration

Signature

JE VEUX 
AIDER



L'OMBRE DE L'IMPUNITÉ 
LA TORTURE AU MAROC ET AU SAHARA OCCIDENTAL     

Les atteintes aux droits humains peuvent commencer dès le moment de 
l'arrestation. Au grand jour, ou bien derrière les vitres teintées de 
véhicules de police. En l'absence de garanties suffisantes, les 
interrogatoires de police deviennent parfois violents, souvent dans le 
but de contraindre des suspects à « avouer ». Manifestants, militants 
politiques ou étudiants, personnes soupçonnées d'infractions liées au 
terrorisme, suspects de droit commun... : personne n'est à l'abri de la 
torture.

La législation marocaine interdit la torture, et les autorités ont promis à 
plusieurs reprises de l'éradiquer. Mais les garanties existantes sont 
régulièrement bafouées, tant pendant la garde à vue que lors de la 
présentation devant le procureur puis de la comparution devant le 
tribunal, et les responsables continuent d’échapper à la justice. Juges et 
procureurs s’abstiennent souvent de réagir lorsqu'ils sont en présence 
de signes indiquant la possible existence d'un cas de torture, renforçant 
ainsi le climat d'impunité. Dans les cas où le tribunal ordonne que soit 
pratiqué un examen médical, celui-ci est fréquemment insuffisant au vu 
des normes en la matière. Des « aveux » obtenus sous la contrainte sont 
utilisés pour prononcer des condamnations, ce qui incite les 
tortionnaires à continuer de commettre leurs crimes. Et dans le même 
temps, les autorités poursuivent en justice des personnes qui ont osé 
signaler des faits de torture ou porter plainte pour de tels faits devant 
des tribunaux étrangers.

Ce rapport contient de nombreux témoignages alarmants recueillis 
auprès de victimes de torture et d'autres mauvais traitements. Amnesty 
International demande aux autorités marocaines de saisir l'occasion 
des réformes judiciaires en cours pour renforcer les garanties contre la 
torture et faire en sorte que les tortionnaires soient amenés à rendre 
compte de leurs actes. C'est la seule manière d’en finir avec la torture.
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